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Explication

Explication du 
Guide officiel  

des Règles de golf

Le R&A et l’USGA ont élaboré le Guide Officiel des Règles de Golf en tant que livre 
de référence conçu pour ceux qui sont impliqués dans la gestion du golf à tous les 
niveaux du jeu. 

Les Règles de golf avec Clarifications
La première section du Guide officiel se concentre sur les Règles de golf applicables 
à partir de janvier 2023. Les Règles de golf sont reproduites intégralement dans le 
Guide officiel, et présentées sur un fond ombré pour pouvoir facilement s’y référer.

Les Règles sont complétées par des Clarifications, qui se trouvent directement à la 
fin de chaque Règle à laquelle elles se rapportent, et apparaissent sur fond blanc 
afin qu’elles puissent être facilement distinguées des Règles.

La grande majorité des questions qui se posent sur le parcours trouveront une 
réponse uniquement en se référant aux Règles de golf. Il est fortement recommandé 
de procéder à un examen approfondi de la Règle pertinente avant de se référer 
aux Clarifications pour des conseils sur un point spécifique. Les Clarifications sont 
fournies uniquement pour les aspects des Règles considérés comme nécessitant 
un éclaircissement supplémentaire qui est ensuite apporté par des explications et, 
dans de nombreux cas, en utilisant des exemples.

Procédures pour le Comité
La deuxième section, intitulée « Procédures pour le Comité », contient des conseils 
pratiques pour ceux qui sont impliqués dans la gestion quotidienne des terrains de 
golf ou celle des compétitions à tous les niveaux du jeu. Elle est divisée en conseils 
pour le « jeu général » (lorsque le Comité ne gère pas une compétition) et en conseils 
pour les « compétitions », tout en sachant que les deux se chevauchent souvent.

Le rôle du Comité, comment marquer et préparer le parcours, établir le Règlement 
de la Compétition et les Règles locales, les départs et la gestion des scores, les 
politiques de cadence de jeu et élaborer un code de comportement sont quelques-uns 
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des sujets abordés dans les procédures pour le Comité. La section 8 des procédures 
pour le Comité fournit des Règles locales types que les Comités peuvent adopter 
pour répondre aux besoins locaux, et fournit également des conseils importants 
concernant l’introduction de Règles locales qui diffèrent des Règles locales types.

Un sommaire très détaillé des procédures pour le Comité a été rédigé (voir page 376), 
qui devrait permettre au lecteur de localiser rapidement des questions spécifiques.
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Principaux changements dans les Règles

Principaux changements apportés  
dans les Règles de golf 2023

 Règles spécifiques

Règle 1.3c(4) Application des pénalités pour infractions multiples aux 
Règles
La Règle a été modifiée de sorte que déterminer si les infractions sont liées 
ou non ne fait plus partie de l’application de cette Règle, ce qui signifie qu’il y 
aura moins de cas où plusieurs pénalités seront appliquées.

Règle 3.3b(4) Le joueur n’est pas responsable de l’indication du handicap 
sur la carte de score ou de l’addition des scores
La Règle a été modifiée de sorte qu’un joueur ne soit plus tenu d’indiquer son 
handicap sur sa carte de score. Le Comité est responsable du calcul des coups 
de handicap du joueur pour la compétition et de son utilisation pour calculer 
le score net du joueur.

Règle 4.1a(2) Utilisation, réparation ou remplacement d’un club endommagé 
pendant un tour
La Règle a été modifiée pour permettre à un joueur de remplacer un club en-
dommagé, à condition que le club n’ait pas été endommagé abusivement.

Règle 6.3b(3) Substitution d’une autre balle pendant le jeu d’un trou
La pénalité pour avoir joué une balle incorrectement substituée a été réduite 
de pénalité générale à un coup de pénalité.

Règle 9.3 Balle déplacée par des forces naturelles
La nouvelle Exception 2 stipule qu’une balle doit être replacée si elle se dé-
place vers une autre zone du parcours après avoir été droppée, placée ou repla-
cée. Cela s’applique également si la balle s’immobilise en dehors des limites.

Règle 10.2b Autres aides
La Règle 10.2b a été réécrite pour plus de clarté et pour incorporer les principes 
clés des Clarifications publiées en avril 2019 pour compléter la Règle telle que 
publiée en 2019.
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Principaux changements dans les Règles

Les Règles 10.2b(1) et (2) ont été modifiées pour stipuler que ni le cadet ni au-
cune autre personne n’est autorisé à poser un objet pour aider le joueur pour 
la ligne de jeu ou pour lui fournir d’autres informations directionnelles (par ex. 
lorsque le joueur ne peut pas voir le drapeau), et le joueur ne peut pas éviter la 
pénalité en ayant l’objet retiré avant que le coup ne soit joué.

Règle 11.1b Balle en mouvement heurtant accidentellement une personne 
ou une influence extérieure : emplacement d’où la balle doit être jouée
La Règle 11.1b a été réécrite pour plus de clarté. 
La Règle 11.1b(2) a été modifiée pour stipuler que si une balle jouée depuis le 
green touche un insecte, le joueur ou le club utilisé pour jouer le coup, la balle 
est jouée comme elle repose – le coup n’est pas rejoué.

Règle 21.1c Pénalités en Stableford
La Règle est modifiée pour stipuler que les pénalités relatives aux clubs, à 
l’heure de départ et au retard déraisonnable seront désormais appliquées au 
trou de la même façon qu’en stroke play normal. La même modification est 
apportée à la Règle 21.3c (Pénalités en Par / Bogey).

Règle 25 Modifications pour les joueurs présentant un handicap
L’introduction de la nouvelle Règle 25 signifie que les modifications introduites 
par cette Règle s’appliquent à toutes les compétitions, y compris toutes les 
formes de jeu.

 Changements généraux

Procédure de dégagement en arrière sur la ligne
La procédure de dégagement en arrière sur la ligne est modifiée pour stipuler 
qu’il est exigé du joueur de dropper sur la ligne. L’endroit sur la ligne où la 
balle touche le sol en premier lorsqu’elle est droppée détermine une zone de 
dégagement d’une longueur de club dans n’importe quelle direction à partir 
de ce point. Cette modification se retrouve dans les modifications des Règles 
14.3b(3), 16.1c(2), 17.1d(2), 19.2b et 19.3, et dans la définition de la zone de 
dégagement.
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Comment procéder lorsque le coup doit être rejoué
Plusieurs Règles qui utilisaient l’expression « le coup ne compte pas » (comme 
la Règle 11.1b) ont été modifiées de sorte que le fait de ne pas rejouer un coup 
lorsqu’il est exigé de le faire, tout en restant une infraction à la Règle appli-
cable, ne comporte plus la possibilité d’une disqualification.

Principaux changements dans les Règles
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Modifications des Clarifications et  
des Procédures pour le Comité en 2023

Pour aider le lecteur à localiser les révisions apportées aux Clarifications depuis 
l’édition 2019 du Guide officiel des Règles de Golf, voici une liste des nouvelles 
Clarifications, des Clarifications qui ont été retirées et de celles qui ont été dépla-
cées. Le cas échéant, la justification du changement est fournie.

Pour plus de commodité, une liste des modifications significatives apportées aux 
Procédures pour le Comité est également fournie, accompagnée d’une liste des 
nouvelles Règles locales type ainsi que de celles qui ont été révisées.

 NOUVELLES CLARIFICATIONS

1.3c(4)/1  Un joueur encourt deux pénalités d’un coup lorsqu’il y a un 
événement intermédiaire

1.3c(4)/2  Un joueur enfreint une Règle puis enfreint une autre Règle 
dans le cadre de son prochain coup

3.2b(1)/2  Concession non valide lorsque le résultat d’un trou a déjà été 
acquis

3.2c(1)/2  Un joueur donne à son adversaire des informations erronées 
relatives à son handicap avant un match à handicap.

3.2d(4)/1  Signification de « s’entendre » dans la Règle 3.2d(4)
3.3b(4)/1  Pénalité pour un joueur qui manque délibérément d’alerter le 

Comité d’une erreur administrative
4.3a/1  Limitations sur l’utilisation de supports de lecture de greens
4.3a/2  Situation où l’utilisation d’un dispositif d’alignement implique 

une infraction
5.2/1  Signification de « parcours » dans la Règle 5.2
6.4b(1)/1  Signification de «même ordre» dans la Règle 6.4b(1) lorsque 

les joueurs ont joué hors tour dans la zone de départ 
précédente.
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9.2b/1  Déterminer si les actions du joueur ont provoqué le 
déplacement de la balle lorsque l’équipement est impliqué

10.2b/1  L’utilisation pour l’aide à l’alignement d’un putter auto-porté 
n’est pas autorisée

11.1b/3  Que faire lorsque la balle jouée de n’importe où sauf sur le 
green est déviée ou ramassée par un animal

14.1c/2  Nettoyer une balle déplacée
14.2c/3  La balle ne doit pas être enfoncée dans le sol lorsqu’elle est 

replacée
15.3/1  Méthodes pour déplacer une balle ou un marque-balle aidant 

ou gênant le jeu
16.3b/1  Se dégager pour une balle enfoncée lorsque le point 

immédiatement derrière la balle n’est pas dans la zone 
générale

Comité/1  Limiter les fonctions et responsabilités d’un membre du 
Comité

Conseil/3  Moment où des déclarations comportant des faits notoirement 
connus sont des conseils

Zone de dégagement/1  Déterminer si une balle est dans une zone de 
dégagement

CLARIFICATIONS ANNULÉES

1.3c(4)/1  Un événement intervenant entre des infractions entraîne des 
pénalités multiples 
Couvert maintenant par la Règle 1.3c(4) révisée.

1.3c(4)/2  Infractions multiples à la suite d’une action unique, pénalité 
unique 
Couvert maintenant par la Règle 1.3c(4) révisée.

1.3c(4)/3  Signification d’actions indépendantes 
Concept supprimé de la Règle révisée.

Modifications des Clarifications
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1.3c(4)/4  Ne pas replacer la balle peut être considéré comme une action 
distincte et indépendante 
Couvert maintenant par la Règle 1.3c(4) révisée et son Exception.

3.2c(2)/1  La non-application d’un coup de handicap pendant un match 
est découverte plus tard dans le match 
Couvert maintenant par la Règle 3.2c(2) révisée.

3.2d(1)/1  Le nombre de coups réalisés pendant le jeu d’un trou n’a pas 
besoin d’être donné par le joueur si c’est son tour de jouer 
Considéré être déjà couvert par la Règle 3.2d(1).

3.2d(3)/2  Accord sur un score du match inexact à un trou antérieur 
découvert plus tard dans le match 
Considéré être déjà couvert par la Règle 3.2d(3).

3.3b(1)/1  Le marqueur devrait être disqualifié s’il certifie sciemment un 
score inexact pour un autre joueur 
Couvert maintenant par la Règle 3.3b(1).

3.3b(1)/2  Un marqueur peut refuser de certifier le score d’un joueur en 
raison d’un désaccord 
Couvert maintenant par la Règle 3.3b(1).

3.3b(2)/2  Aucune certification supplémentaire n’est requise lorsque des 
modifications sont effectuées sur la carte de score 
Couvert maintenant par la Règle 3.3b(2).

3.3b(4)/1  Signification de « handicap » que le joueur doit indiquer sur la 
carte de score 
Le joueur n’est plus responsable d’indiquer son handicap sur la 
carte de score.

3.3b(4)/2  Joueur non exempté de pénalité lorsque le Comité fournit une 
carte de score avec un handicap inexact 
Le joueur n’est plus responsable d’indiquer son handicap sur la 
carte de score.

3.3b(4)/3  Pas de pénalité quand un handicap trop élevé est sans 
conséquence  
Le joueur n’est plus responsable d’indiquer son handicap sur la 
carte de score.

Modifications des Clarifications
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4.1b(1)/1  Une tête de club et un manche séparés ne sont pas un club 
Couvert maintenant par la Règle 4.1b(1).

4.1b(1)/2  Un club cassé en morceaux n’est pas pris en compte pour la 
limite de 14 clubs 
Couvert maintenant par la Règle 4.1b(1).

4.1b(1)/4  Un club est considéré comme ajouté lorsque le coup suivant 
est joué 
Couvert maintenant par la Règle 4.1b(1).

4.3/1  Un joueur enfreint la Règle 4.3 entre le jeu des trous ; 
application de la pénalité 
Couvert maintenant par l’énoncé de la pénalité de la Règle 4.3.

4.3a(2)/1  L’utilisation d’objets artificiels pour obtenir des informations 
relatives au vent n’est pas autorisée 
Couvert maintenant par la Règle 4.3a(2).

4.3 a(4)/1  Regarder une vidéo diffusée sur le parcours 
Couvert maintenant par la Règle 4.3a(4).

5.2b/2  Coup d’entraînement après un trou mais entre des tours 
autorisé 
Couvert maintenant par la Règle 5.2b.

5.7d(1)/2  Enlever des détritus avant de replacer une balle lorsque le jeu 
reprend 
Couvert maintenant par l’Exception 1 de la Règle 15.1a.

6.1/1  Procédure en l’absence d’une ou des deux marques de départ 
Couvert maintenant par la Règle 6.2b(4).

6.2b(6)/1  Une balle qui repose dans la zone de départ n’a pas à être 
jouée obligatoirement comme elle repose 
Considéré être déjà couvert par la Règle 6.2b(6).

6.5/1  Une autre balle est jouée sans savoir que le trou est fini 
Couvert maintenant par la Règle 6.5.

8.1b/1  Signification de « Poser légèrement le club sur le sol » 
Couvert maintenant par la Règle 8.1b.

Modifications des Clarifications
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9.4b/2  Signification de « Essayer de trouver la balle » 
Couvert maintenant par la Règle 7.4.

10.1a/2  Un joueur peut utiliser n’importe quelle partie de la tête du 
club pour frapper la balle franchement 
Couvert maintenant par la Règle 10.1a.

11.2 c(1)/1  Options lorsque la balle serait venue reposer dans une zone à 
pénalité 
Couvert maintenant par l’Exception de la Règle 11.2c.

12.2b(3)/1  Le joueur est autorisé à aplanir le sable dans un bunker pour 
prendre soin du parcours après s’être dégagé à l’extérieur du 
bunker 
Couvert maintenant par la Règle 12.2b(3).

13.1c(2)/1  Sur le green, la ligne de jeu endommagée accidentellement 
peut être réparée 
Désormais couvert par le sens de « dommage sur le green » 
dans la Règle 13.1c(2).

13.1 d(1)/1  Pas de pénalité pour un déplacement accidentel de la balle ou 
du marque-balle sur le green 
Considéré être déjà couvert par la Règle 13.1d et l’Exception 3 de 
la Règle 9.4b.

13.2b(1)/1  La personne prenant en charge le drapeau peut se tenir 
n’importe où 
Considéré être déjà couvert par la Règle 13.2b.

14.1a/1  Une balle peut être relevée de n’importe quelle façon 
Désormais couvert par le sens de « relever » dans la Règle 14.1.

14.2 /1  Il n’est pas nécessaire de replacer une balle à son 
emplacement d’origine quand le joueur jouera d’un autre 
endroit 
Couvert maintenant par la Règle 14.2c.

14.3c(2)/1  Une balle droppée correctement pour la deuxième fois qui 
vient reposer en dehors de la zone de dégagement peut être 
placée en dehors de la zone de dégagement 
Couvert maintenant par la Règle 14.3c(2).

Modifications des Clarifications
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15.1a/1  Enlever un détritus, y compris avec l’assistance d’autres 
personnes 
Couvert maintenant par la Règle 15.1a.

15.1a/2  Le joueur est autorisé à casser une partie d’un détritus 
Couvert maintenant par la Règle 15.1a.

16.2a/1  Pas de dégagement gratuit d’une condition dangereuse du 
parcours 
Couvert maintenant par la Règle 16.2.

17.1a/1  Une balle est dans une zone à pénalité même si la zone à 
pénalité est incorrectement marquée 
Couvert maintenant par la définition de : zone à pénalité.

17.1d(2)/1  Il est recommandé au joueur de marquer physiquement un 
point de référence sur la ligne de référence 
Concept éliminé des nouvelles procédures de dégagement en 
arrière sur la ligne car il n’y a plus de point de référence.

18.3b/1  Comment annoncer une balle provisoire 
Couvert maintenant par la Règle 18.3b.

18.3c(2)/2  Le joueur peut demander aux autres de ne pas chercher sa 
balle 
Couvert maintenant par la Règle 18.3c(3).

18.3c(3)/1  Une balle provisoire ne peut pas servir de balle en jeu si la 
balle d’origine est injouable ou dans une zone à pénalité 
Considéré être déjà couvert par la Règle 18.3 et la définition de : 
balle provisoire.

19.2c/1  Point de référence pour un dégagement latéral quand la balle 
n’est pas sur le sol 
Couvert maintenant par la Règle 19.2c.

19.3 b/1  Dégagement d’une balle injouable en dehors d’un bunker 
après s’être d’abord dégagé pour une balle injouable dans le 
bunker 
Considéré être déjà couvert par la Règle 19.2 et la Clarification 
19.2/1.

Modifications des Clarifications
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20.1c(3)/4  La balle d’origine et la seconde balle peuvent être jouées dans 
n’importe quel ordre 
Considéré être déjà couvert par la Règle 20.1c(3).

20.2d/1  Une mauvaise décision est différente d’une erreur 
administrative 
Couvert maintenant par les Règles révisées 20.1d(1) et 20.1d(2).

20.2d/2  Une erreur administrative devrait toujours être corrigée 
Couvert maintenant par les Règles révisées 20.1d(1) et 20.1d(2).

20.2e/1  Découvrir qu’un joueur est inéligible pendant la compétition, 
après le résultat du match ou après que la compétition est 
close 
Couvert maintenant par la nouvelle Règle 20.2f.

22.1/1  Les handicaps individuels doivent être enregistrés sur la carte 
de score 
Le joueur n’est plus responsable d’indiquer son handicap sur la 
carte de score.

23.5a/1  Les actions d’un cadet partagé peuvent entraîner des pénalités 
pour les deux partenaires 
Couvert maintenant par la Règle 10.3a(2).

24.2 /1  Une disqualification peut s’appliquer à un tour ou à tous les 
tours d’une compétition par équipes 
Couvert maintenant par la Clarification 1.3c/1.

Détritus/5  Un insecte vivant n’adhère jamais à une balle 
Couvert maintenant par la définition de : détritus.

Drapeau/1  Objets traités comme drapeau quand ils sont utilisés comme 
drapeau 
Couvert maintenant par la définition de : drapeau.

Élément de limites/2  Statut d’une porte fixée à un élément de limites 
Couvert maintenant par la définition de : élément 
de limites.

Modifications des Clarifications
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Élément de limites/3  Un élément de limites amovible ou une partie 
amovible d’un élément de limites ne doit pas 
être déplacé 
Considéré être déjà couvert par la définition de : 
élément de limites.

Équipement/1  Statut des objets portés par quelqu’un pour le joueur 
Couvert maintenant par la définition de : équipement.

Influence extérieure/1  Statut de l’air et de l’eau quand ils sont 
artificiellement propulsés 
Couvert maintenant par la définition de : 
influence extérieure.

Longueur de club/1  Signification de « Longueur de club » pour mesurer 
Couvert maintenant par la définition de longueur de 
club.

Obstruction/1  Statut des points de peinture et des lignes de 
peinture 
Couvert maintenant par la définition de : obstruction.

Obstruction amovible/1  Une balle abandonnée est une obstruction 
amovible 
Considéré être déjà couvert par les définitions 
de : obstruction et de : obstruction amovible.

Perdue (balle)/1  Une balle ne peut pas être déclarée perdue 
Couvert maintenant par la définition de : perdue 
(balle).

Perdue (balle)/2  Un joueur ne peut pas retarder le début de la 
recherche pour en retirer un avantage 
Couvert maintenant par la définition de : perdue 
(balle).

Replacée (balle)/1  Une balle ne peut pas être replacée avec un club 
Couvert maintenant par la définition de : replacer.

Trou d’animal/1  Une empreinte d’animal ou une marque de sabot 
isolées ne sont pas des trous d’animaux 
Couvert maintenant par la définition de : trou 
d’animal.

Modifications des Clarifications
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Lorsque des Clarifications ont été retirées, les Clarifications restantes ont été re-
numérotées pour être séquentielles. Cela est dû au nombre d’annulations et à la 
volonté de conserver une numérotation logique. Seules les Clarifications qui ont 
été déplacées d’une Règle à une autre, sont répertoriées ici.

CLARIFICATIONS DÉPLACÉES

6.5/1  Moment où un joueur ou un camp a terminé un trou (anciennement 
5.5b/1) 
Clarification déplacée du fait que la Règle 6.5 est la Règle la plus 
appropriée.

7.4/3  Balle déplacée alors que la recherche est momentanément 
interrompue (anciennement 9.4b/3) 
Clarification déplacée du fait que la Règle 7.4 est la Règle la plus 
appropriée.

Modifications des Clarifications
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Modifications des Procédures  
pour le Comité en 2023  

(à l’exclusion de la Section 8)

 NOUVELLES SECTIONS 

4A(1)  Intervalles de départ
5D  Conditions d’éligibilité des joueurs présentant un handicap pour 

l’utilisation de la Règle 25
5J(7)  Conseils et explication sur la meilleure façon d’aider à éviter une 

«balle servant de butoir »
6C(1)  Missions et autorité des arbitres et des membres du Comité
6C(5)  Le joueur a la responsabilité de fournir des informations exactes 

à l’arbitre

SECTIONS SUPPRIMÉES

6C(1)  Les arbitres en match play 
Information déplacée dans la définition de : arbitre.

6C(2)  Les arbitres en stroke play 
Information déplacée dans la définition de : arbitre.

6C(3)  Limitation du rôle des membres du Comité ou des arbitres 
Information déplacée dans la Clarification Comité/1.

Modifications des Procédures pour le Comité
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CHANGEMENTS SIGNIFICATIFS

5A(1)c  Statut d’amateur
5F(2)  Choix de l’emplacement des trous
5I  Code de comportement
6C(9)a  Correction d’une décision erronée par un arbitre pendant un 

match
6C(10)d  Un arbitre donne une information incorrecte à un joueur ; le 

joueur agit en fonction de cette information dans la suite du jeu
7C  Attribution des prix

Modifications des Procédures pour le Comité
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RÈGLE

1
Objet de la Règle :
La Règle 1 présente les principes suivants qui sont fondamentaux pour le joueur :

 •  Jouer le parcours comme vous le trouvez et jouer la balle comme elle repose.
 • Jouer selon les Règles et dans l’esprit du jeu.
 •  Vous êtes responsable de l’application de vos propres pénalités si vous enfrei-

gnez une Règle, ceci afin que vous n’en tiriez aucun avantage potentiel vis-à-vis 
de votre adversaire en match play ou des autres joueurs en stroke play.

Le jeu, le comportement du joueur et les Règles

1.1 Le jeu de golf
Le golf se joue sur un tour de 18 trous (ou moins) sur un parcours, en frappant 
une balle avec un club.
Chaque trou commence par un coup depuis la zone de départ et finit quand la 
balle est entrée dans le trou sur le green (ou lorsque les Règles disent autre-
ment que le trou est fini).
À chaque coup, le joueur :

 • Joue le parcours comme il le trouve, et
 • Joue la balle comme elle repose.

Mais il existe des exceptions où les Règles autorisent le joueur à modifier les 
conditions du parcours et exigent du joueur ou lui permettent de jouer la balle 
depuis un endroit différent de celui où elle repose.

1.2 Normes de comportement du joueur

1.2a  Comportement attendu de tous les joueurs
Il est attendu des joueurs qu’ils jouent dans l’esprit du jeu en :

 • Agissant avec intégrité – par ex. en respectant les Règles, en appliquant 
toutes les pénalités, et en étant honnêtes dans tous les aspects du jeu.

 • Faisant preuve de considération envers les autres – par ex. en jouant dans 
un bon rythme, en prenant garde à la sécurité des autres, et en ne pertur-
bant pas le jeu des autres joueurs. Si un joueur joue une balle dans une 
direction où elle risquerait de frapper quelqu’un, il devrait immédiatement 
prévenir, en criant un avertissement tel que le traditionnel « balle ».
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 • Prenant bien soin du parcours – par ex. en replaçant les divots, aplanissant 
les bunkers, réparant les impacts de balles, et en ne causant pas au par-
cours des dommages inutiles.

Il n’y a pas de pénalité selon les Règles pour un manquement à ces recomman-
dations, sauf que le Comité peut disqualifier un joueur pour une action allant à 
l’encontre de l’esprit du jeu s’il estime que le joueur a commis une grave faute 
de comportement.
Une « grave faute de comportement » est une façon d’agir du joueur si éloignée 
de ce qui est attendu dans le golf que la sanction la plus sévère consistant à 
exclure un joueur de la compétition est justifiée.
Des pénalités autres que la disqualification ne peuvent être imposées pour des 
fautes de comportement que si ces pénalités ont été adoptées dans le cadre 
d’un Code de comportement selon la Règle 1.2b.

1.2b  Code de comportement
Le Comité peut définir ses propres normes de comportement du joueur dans un 
Code de comportement adopté comme Règle locale.

 • Le Code peut prévoir des pénalités pour infraction à ces normes, par ex. une 
pénalité d’un coup ou la pénalité générale.

 • Le Comité peut aussi disqualifier un joueur pour une grave faute de compor-
tement ne respectant pas les normes du Code.

Voir Procédures pour le Comité, Section 5I (expliquant les normes de compor-
tement du joueur pouvant être adoptées). 

1.3 Jouer selon les Règles• 

1.3a  Signification de « Règles » ; Règlement de la Compétition
Le terme « Règles » signifie :

 • Les Règles 1 à 25 et les définitions dans ces Règles de golf, et
 • Toute « Règle locale » adoptée par le Comité pour la compétition ou le parcours. 

Les joueurs ont également la responsabilité de satisfaire intégralement au « Rè-
glement de la Compétition » adopté par le Comité (par ex. les conditions d’ins-
cription, la forme et les dates de jeu, le nombre de tours ainsi que le nombre et 
l’ordre des trous de chaque tour).

Voir Procédures pour le Comité, Section 5C et Section 8 (Règles locales et en-
semble des modèles de Règles locales autorisées) ; Section 5A (Règlement de la 
Compétition).
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1.3b  Application des Règles
(1)  Responsabilité du joueur dans l’application des Règles. Les joueurs ont la 

responsabilité de s’appliquer eux-mêmes les Règles :
 • Il est attendu des joueurs qu’ils reconnaissent leurs infractions aux 

Règles et qu’ils s’appliquent honnêtement leurs propres pénalités.
 » Si un joueur sait qu’il a enfreint une Règle qui implique une pénalité 

et que délibérément il ne s’applique pas la pénalité, il est disqualifié.
 » Si deux joueurs ou plus s’entendent pour ignorer toute Règle ou 

toute pénalité qu’ils savent devoir appliquer et que n’importe lequel 
d’entre eux a commencé le tour, ils sont disqualifiés (même s’ils 
n’ont pas encore mis en application leur accord).

 • Quand il est nécessaire de résoudre des questions de fait, le joueur a la 
responsabilité de prendre en compte non seulement ses propres connais-
sances des faits mais aussi toutes les autres informations raisonnable-
ment disponibles.

 • Un joueur peut demander pour les Règles l’assistance d’un arbitre ou 
du Comité, mais si cette assistance ne peut être obtenue dans un délai 
raisonnable le joueur doit continuer à jouer et soumettre la question à 
un arbitre ou au Comité quand ils seront disponibles (voir Règle 20.1).

(2)  Accepter le « jugement raisonnable » du joueur pour déterminer un empla-
cement dans l’application d’une Règle.

 • De nombreuses Règles exigent que le joueur détermine un emplace-
ment, un point, une ligne, une lisière, une zone ou un autre endroit selon 
les Règles, par ex. pour :

 » Estimer où une balle a franchi en dernier la lisière d’une zone à pénalité,
 » Estimer ou mesurer pour dropper ou placer une balle en prenant un 

dégagement,
 » Replacer une balle à son emplacement d’origine (que l’emplacement 

soit connu ou estimé),
 » Déterminer la zone du parcours où repose la balle, y compris si la 

balle repose sur le parcours, ou
 » Déterminer si la balle touche ou repose dans ou sur une condition 

anormale du parcours.
 • De telles déterminations d’emplacements nécessitent d’être faites rapi-

dement et avec précaution mais peuvent souvent manquer de précision.
 • Dès lors que le joueur fait tout ce qui peut être raisonnablement attendu 

en fonction des circonstances, pour procéder avec précision, son juge-
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ment sera accepté même si, après que le coup est joué, la vidéo ou une 
autre information montre que ce jugement était faux.

 • Si un joueur apprend que son estimation est fausse avant que le coup ne 
soit joué, il doit la corriger (voir Règle 14.5).

1.3c  Pénalités
(1)  Actions donnant lieu à des pénalités. Une pénalité s’applique quand une 

infraction aux Règles résulte des propres actions du joueur ou des actions 
de son cadet (voir Règle 10.3c).
Une pénalité s’applique aussi quand :

 • Une autre personne entreprend une action qui aurait enfreint les Règles 
si elle avait été entreprise par le joueur ou son cadet et que cette per-
sonne agit à la demande ou sous l’autorité du joueur, ou

 • Le joueur voit une autre personne sur le point d’entreprendre une action, 
concernant sa balle ou son équipement, qu’il sait être en infraction avec 
les Règles si elle avait été entreprise par lui-même ou son cadet, et qu’il 
ne prend pas les mesures raisonnablement nécessaires pour s’y opposer 
ou l’arrêter avant qu’elle n’arrive.

(2)  Niveaux des pénalités. Les pénalités sont destinées à annuler tout avan-
tage potentiel pour le joueur. Il y a trois principaux niveaux de pénalité :

 • Pénalité d’un coup. Cette pénalité s’applique en match play et en stroke 
play selon certaines Règles lorsque (a) l’avantage potentiel obtenu à la 
suite de l’infraction est mineur ou (b) un joueur se dégage avec pénalité 
en jouant une balle d’un endroit autre que celui où sa balle d’origine 
repose.

 • Pénalité générale (perte du trou en match play, deux coups de pénalité 
en stroke play). Cette pénalité s’applique pour la plupart des infractions 
aux Règles lorsque l’avantage potentiel est plus important que celui ob-
tenu lors des infractions pour lesquelles la pénalité n’est que d’un coup.

 • Disqualification. En match play et en stroke play, un joueur peut être 
disqualifié de la compétition pour certaines actions ou infractions aux 
Règles impliquant une grave faute de comportement (voir Règle 1.2) 
ou quand l’avantage potentiel est trop important pour que le score du 
joueur puisse être considéré comme valide.

(3)  Pas de possibilité de modifier les pénalités. Les pénalités doivent s’appli-
quer uniquement telles que prévues dans les Règles :

 • Ni un joueur, ni le Comité n’ont autorité pour appliquer une pénalité au-
trement, et
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 • Une mauvaise application ou la non-application d’une pénalité ne 
peuvent être maintenues que s’il est trop tard pour les corriger (voir 
Règles 20.1b(2), 20.1b(3), 20.2d et 20.2e).

En match play, le joueur et son adversaire peuvent s’entendre pour trancher 
une question de Règles tant qu’ils ne s’entendent pas pour ignorer toute 
Règle ou pénalité qu’ils savent devoir appliquer (voir Règle 20.1b(1)).

(4)  Application des pénalités pour infractions multiples aux Règles. Le fait 
qu’un joueur encourt des pénalités multiples pour avoir enfreint plusieurs 
Règles ou la même Règle plusieurs fois dépend de la présence ou non d’un 
événement intermédiaire et de ce que le joueur a fait.
Pour l’application de cette Règle, il existe deux événements intermédiaires : 

 •  L’exécution d’un coup, et 
 • Le fait d’être conscient ou être informé d’une infraction à une Règle (ceci 

inclut les situations où un joueur sait qu’il a enfreint une Règle, est in-
formé d’une infraction ou a un doute sur le fait d’avoir ou non enfreint 
une Règle).

Les pénalités s’appliquent comme suit : 
 • Une pénalité unique s’applique pour plusieurs infractions commises 

entre des événements intermédiaires  : si un joueur enfreint plusieurs 
Règles ou la même Règle plusieurs fois entre des événements intermé-
diaires, le joueur n’encourt qu’une seule pénalité.
Si les Règles enfreintes impliquent des pénalités différentes, le joueur 
n’encourt que la pénalité la plus importante. 

 • Plusieurs pénalités s’appliquent pour des infractions avant et après un 
événement intermédiaire : si un joueur enfreint une Règle puis enfreint 
la même Règle ou une autre Règle après un événement intermédiaire, le 
joueur encourt des pénalités multiples.
Exception – Ne pas replacer une balle déplacée  : si un joueur doit re-
placer une balle déplacée selon la Règle 9.4 mais ne le fait pas et joue 
d’un mauvais endroit, il encourt uniquement la pénalité générale selon 
la Règle 14.7a.

Mais les coups de pénalité encourus par le joueur en se dégageant avec 
pénalité (par ex. un coup de pénalité selon les Règles 17.1, 18.1 et 19.2) sont 
toujours appliqués en plus de toutes les autres pénalités.
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Règle 1.2 Clarifications : normes de comportement du joueur

1.2a/1 – Déterminer si un joueur a commis une grave faute de comporte-
ment
Pour déterminer si un joueur a commis une grave faute de comportement, le 
Comité doit considérer toutes les circonstances. Même si le Comité détermine 
que la faute de comportement est grave, il peut considérer qu’il est plus appro-
prié d’avertir le joueur qu’une répétition de la faute de comportement ou une 
faute de comportement similaire entraînera la disqualification, au lieu de le dis-
qualifier directement.
Exemples d’actions d’un joueur susceptibles d’être considérées comme une 
grave faute de comportement :

 • Causer délibérément un grave dommage à un green.
 • Être en désaccord avec la préparation du parcours, et prendre sur lui de dépla-

cer des marques de départ ou des piquets de hors limites.
 • Mettre en danger la sécurité d’autrui comme jeter un club en direction d’un 

autre joueur ou d’un spectateur.
 • Déconcentrer délibérément d’autres joueurs pendant qu’ils jouent des coups.
 • Enlever des détritus ou des obstructions amovibles pour désavantager un 

autre joueur après que l’autre joueur lui a demandé de les laisser en place.
 • Refuser à plusieurs reprises de relever une balle au repos lorsqu’elle gêne un 

autre joueur en stroke play.
 • Jouer délibérément en s’éloignant du trou puis vers le trou pour aider son par-

tenaire (par ex. aider son partenaire à lire la pente sur le green).
 • Délibérément ne pas jouer conformément aux Règles et, ce faisant, potentiel-

lement gagner un avantage significatif, malgré le fait d’encourir une pénalité 
pour une infraction à la Règle concernée.

 • Utiliser de manière répétée un langage grossier ou offensant.
 • Utiliser un handicap qui a été établi dans le but de fournir un avantage injuste 

ou se servir du tour en train d’être joué pour établir un tel handicap.
 • Refuser d’identifier une balle qui a été trouvée et qui pourrait être celle du 

joueur.
Exemples d’actions d’un joueur qui, bien qu’impliquant une faute de compor-
tement, ne sont pas susceptibles d’être considérées comme une grave faute de 
comportement :

 • Frapper un club sur le sol, endommager le club et causer des dommages mi-
neurs au gazon.
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 • Lancer vers un sac de golf un club qui frappe involontairement une autre per-
sonne.

 • Déconcentrer par inadvertance un autre joueur jouant un coup.

Règle 1.3 Clarifications : jouer selon les règles

1.3b(1)/1 – Disqualification des joueurs qui connaissent une Règle mais 
s’entendent pour l’ignorer
Si deux joueurs ou plus s’entendent pour ignorer une Règle ou une pénalité qu’ils 
connaissent, ils seront disqualifiés à moins que l’accord ne soit fait avant le tour 
et qu’il soit annulé avant qu’un des joueurs impliqués dans l’accord ne com-
mence son tour.
Par exemple, en stroke play, deux joueurs s’entendent pour considérer entrés les 
putts à moins d’une longueur de club du trou, alors qu’ils savent qu’ils doivent 
terminer le trou sur chaque trou.
Sur le premier green, un autre joueur du groupe apprend cet accord. Ce joueur 
insiste pour que les deux joueurs qui ont conclu l’accord terminent le trou, et ils 
le font.
Même si aucun des joueurs qui a participé à l’accord ne l’a appliqué, ceux-ci sont 
quand même disqualifiés parce qu’ils se sont entendus pour ne pas respecter la 
Règle 3.3c (Ne pas terminer le trou).

1.3b(1)/2 – Pour pouvoir s’entendre pour ignorer une Règle ou une péna-
lité, les joueurs doivent être conscients que la Règle existe
La Règle 1.3b(1) ne s’applique pas et il n’y a pas de pénalité si des joueurs s’en-
tendent pour enfreindre une Règle dont ils n’ont pas connaissance ou s’ils n’ap-
pliquent pas une pénalité dont ils ignorent l’existence.
Exemples où deux joueurs sont ignorants d’une Règle ou n’ont pas appliqué une 
pénalité, et ne sont donc pas disqualifiés selon la Règle 1.3b(1) :

 • Dans un match, deux joueurs s’entendent à l’avance pour concéder tous les 
putts d’une certaine longueur, mais ne savent pas que les Règles leur inter-
disent de concéder les putts de cette manière.

 • Avant un match sur 36 trous, deux joueurs s’entendent pour jouer seulement 
18 trous et pour que celui qui perd à ce moment-là concède le match, ne sa-
chant pas que cet accord n’est pas conforme au Règlement de la compétition.
Le match se poursuit sur cette base et le joueur qui perd après 18 trous concède 
le match. Puisque les joueurs ne savent pas qu’un tel accord n’est pas auto-
risé, la concession est maintenue.

 • Dans une compétition en stroke play, un joueur et son marqueur, qui est éga-
lement un joueur, ne savent pas si la zone de dégagement pour un terrain en 
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réparation est d’une longueur de club ou de deux. Ignorant la Règle, ils se 
mettent d’accord sur deux longueurs de club et le joueur se dégage en drop-
pant une balle à presque deux longueurs de club du point le plus proche de 
dégagement complet. Plus tard dans le tour, le Comité l’apprend.
Bien qu’aucun des joueurs ne soit disqualifié selon la Règle 1.3b(1) parce 
qu’ils ignoraient la Règle, le joueur a joué d’un mauvais endroit et encourt la 
pénalité selon la Règle 14.7 (Jouer d’un mauvais endroit). Il n’y a pas de péna-
lité pour donner accidentellement une information incorrecte sur les Règles 
de golf.

Clarifications connexes à la Règle 1.3b(2) : jugement raisonnable
 • 9.6/2 – Où replacer une balle lorsqu’elle a été déplacée d’un emplacement 

inconnu.
 • 17.1a/1 – Balle perdue soit dans une zone à pénalité, soit dans une condition 

anormale du parcours adjacente à la zone à pénalité.
 • 17.1d(3)/2 – Un joueur droppe une balle sur la base d’une estimation du point 

où la balle a franchi en dernier la lisière de la zone pénalité, point qui s’avère 
être inexact.

1.3c/1 – Le joueur n’est pas disqualifié d’une compétition lorsque ce tour 
ne compte pas
Dans les compétitions où tous les tours ne comptent pas, un joueur n’est pas 
disqualifié de la compétition pour avoir été disqualifié sur un seul tour.
Par exemple, dans une compétition par équipes avec des équipes de quatre 
joueurs, où les trois meilleurs scores de chaque tour sont additionnés pour obte-
nir le score de l’équipe sur chaque tour, un joueur est disqualifié du deuxième 
tour pour ne pas avoir corrigé le jeu d’une mauvaise balle. Le score de ce joueur 
ne compte pas pour le score de l’équipe au deuxième tour, mais le score du joueur 
pourrait compter pour n’importe quel autre tour de la compétition.

1.3c/2 – Pénalités de disqualification, concessions et nombre de coups 
erroné : application dans un play-off de stroke play
Pendant un play-off dans une compétition en stroke play, les Règles s’appliquent 
comme suit :

 • Si un joueur est disqualifié (par ex. pour avoir joué un coup avec un club non 
conforme), le joueur est disqualifié du play-off seulement et le joueur a droit à 
tout prix qui aurait pu être gagné dans la compétition elle-même.

 • Si deux joueurs sont dans un play-off, un joueur est autorisé à concéder le 
play-off à l’autre joueur.

 • Si le joueur A donne par erreur un nombre de coups erroné au joueur B et 
que cette erreur fait que le joueur B relève sa balle (par ex. lorsque le joueur 
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B pense qu’il a perdu le play-off face au joueur A), le joueur B est autorisé à 
replacer la balle sans pénalité et à finir le trou. Il n’y a pas de pénalité pour le 
joueur A.

1.3c(1)/1 – Une action d’une autre personne enfreint une Règle pour le 
joueur
Un joueur est responsable lorsque l’action d’une autre personne enfreint, eu 
égard au joueur, une Règle si cela est fait à la demande du joueur ou si le joueur 
voit l’action et l’autorise.
Exemples de quand un joueur encourt la pénalité parce qu’il a demandé ou auto-
risé l’action :

 • Un joueur demande à un spectateur de déplacer un détritus à proximité de sa 
balle. Si la balle se déplace, le joueur encourt un coup de pénalité selon la 
Règle 9.4b (Pénalité pour relever ou toucher délibérément une balle ou causer 
son déplacement) et la balle doit être replacée.

 • La balle d’un joueur est recherchée dans des hautes herbes. Un spectateur 
trouve la balle et presse l’herbe autour de la balle, améliorant ainsi les condi-
tions affectant le coup. Si le joueur, voyant que cela est sur le point de se 
produire, ne prend pas de mesures raisonnables pour tenter d’arrêter le spec-
tateur, il encourt la pénalité générale pour infraction à la Règle 8.1a (Actions 
du joueur qui améliorent les conditions affectant le coup).

1.3c(4)/1 – Un joueur encourt deux pénalités d’un coup lorsqu’il y a un 
événement intermédiaire 
Si un joueur enfreint une Règle impliquant un coup de pénalité, qu’il est informé 
de cette infraction, puis enfreint à nouveau la même Règle ou une Règle différente 
impliquant un coup de pénalité, le joueur encourt les deux pénalités pour un total 
de deux coups de pénalité.
Par exemple, un joueur relève sa balle dans la zone générale pour l’identifier sans 
marquer l’emplacement de la balle. Un autre joueur informe le joueur de l’infrac-
tion et qu’il encourt un coup de pénalité selon la Règle 7.3. Avant de replacer la 
balle, le joueur nettoie la balle plus que nécessaire pour l’identifier, également en 
infraction avec la Règle 7.3. Quand le joueur a été averti de la première pénalité, il 
s’agissait d’un événement intermédiaire et donc le joueur encourt également un 
coup de pénalité pour avoir nettoyé la balle, ce qui veut dire que le joueur encourt 
deux coups de pénalité au total. (Nouvelle)

1.3c(4)/2 – Un joueur enfreint une Règle puis enfreint une autre Règle 
dans le cadre de son prochain coup 
Si un joueur enfreint une Règle sans être informé de cette infraction puis enfreint 
la même Règle ou une autre Règle, le joueur encourt seulement une pénalité.
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Par exemple, en stroke play, un joueur se dégage d’une obstruction inamovible 
près d’un green mais par erreur droppe une balle à un mauvais endroit. Avant de 
jouer la balle, le joueur enlève du sable sur sa ligne de jeu dans la zone générale 
en infraction avec la Règle 8.1a puis joue un coup depuis le mauvais endroit. 
Comme il n’y a pas eu d’événement intermédiaire entre l’enlèvement du sable et 
avoir joué la balle du mauvais endroit, le joueur encourt seulement une pénalité 
générale de deux coups. (Nouvelle)
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RÈGLE

2
Objet de la Règle :
La Règle 2 présente les éléments de base que chaque joueur devrait connaître à 
propos du parcours :

 •  Il y a cinq zones du parcours spécifiquement définies, et
 •  Il y a plusieurs types d’éléments et de conditions spécifiquement définis, 

qui peuvent interférer avec le jeu.

Il est important de connaître la zone du parcours où repose la balle ainsi que le sta-
tut de n’importe quel élément ou condition interférant avec le jeu, car ils peuvent 
souvent affecter les options du joueur pour jouer la balle ou pour se dégager.

Le parcours

2.1 Limites du parcours et hors limites
Le golf se joue sur un parcours dont les limites sont établies par le Comité. Les 
zones qui ne sont pas sur le parcours sont hors limites.

2.2 Zones du parcours spécifiquement définies
Il y a cinq zones du parcours.

2.2a  La zone générale
La zone générale comprend la totalité du parcours sauf les quatre zones du 
parcours particulières décrites dans la Règle 2.2b.
Elle est appelée « zone générale » parce que :

 • Elle couvre la majeure partie du parcours et c’est de cette zone que la balle 
du joueur sera jouée le plus souvent jusqu’à ce qu’elle atteigne le green.

 • Elle inclut tous les types de terrains et d’éléments qui poussent, ou sont 
fixés, se trouvant dans cette zone, tels que le fairway, le rough et les arbres.
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2.2b  Les quatre zones particulières
Certaines Règles s’appliquent spécifiquement aux quatre zones du parcours 
qui ne sont pas dans la zone générale :

 • La zone de départ que le joueur doit utiliser pour commencer le trou qu’il 
joue (Règle 6.2),

 • Toutes les zones à pénalité (Règle 17),
 • Tous les bunkers (Règle 12), et
 • Le green du trou que le joueur joue (Règle 13).

2.2c  Déterminer la zone du parcours où la balle repose
La zone du parcours où repose la balle d’un joueur a une influence sur les 
Règles qui s’appliquent en jouant la balle ou en se dégageant.
Une balle est toujours considérée comme reposant dans une seule zone du par-
cours :

 • Si une balle est à la fois dans la zone générale et dans l’une des quatre 
zones du parcours particulières, elle est considérée comme reposant dans 
cette zone du parcours particulière.
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 • Si une balle est à la fois dans deux zones du parcours particulières, elle est 
considérée comme reposant dans la zone particulière qui vient en premier 
dans l’ordre : zone à pénalité, bunker, green.

2.3 Objets ou conditions pouvant interférer avec le jeu
Certaines Règles peuvent accorder un dégagement gratuit (dégagement sans pé-
nalité) pour une interférence avec certains objets ou conditions spécifique-
ment définis tels que :

 • Les détritus (Règle 15.1),
 • Les obstructions amovibles (Règle 15.2), et
 • Les conditions anormales du parcours, à savoir les trous d’animaux, les  

terrains en réparation, les obstructions inamovibles et l’eau temporaire 
(Règle 16.1).

Mais il n’y a pas de dégagement gratuit des éléments de limites ou des élé-
ments partie intégrante qui interférent avec le jeu.

2.4 Zones de jeu interdit
Une zone de jeu interdit est une partie définie comme telle, soit d’une condi-
tion anormale du parcours (voir Règle 16.1f ), soit d’une zone à pénalité (voir 
Règle 17.1e), où le jeu n’est pas autorisé.
Le joueur doit se dégager quand :

 • Sa balle repose dans une zone de jeu interdit, ou
 • Une zone de jeu interdit interfère avec la zone de son stance ou de son 

swing intentionnels en jouant une balle reposant en dehors de la zone de 
jeu interdit (voir Règles 16.1f et 17.1e).

Voir Procédures pour le Comité, Section 5I(2) (un Code de comportement  
peut demander aux joueurs de rester totalement en dehors d’une zone de jeu 
interdit).
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3.1 Éléments fondamentaux de toute compétition

3.1a  Forme de jeu : match play ou stroke play
(1) Match play ou stroke play standard. Ce sont des formes de jeu très diffé-
rentes :

 • En match play (voir Règle 3.2), un joueur et un adversaire concourent 
l’un contre l’autre sur la base de trous gagnés, perdus ou à égalité (par-
tagés).

 • Dans la forme standard du stroke play (voir Règle 3.3), tous les joueurs 
concourent les uns contre les autres sur la base du score total – c’est-à-
dire l’addition du nombre total de coups de chaque joueur (à savoir les 
coups joués et les coups de pénalité) sur chaque trou pour l’ensemble 
des tours.

La plupart des Règles s’appliquent aux deux formes de jeu, mais certaines 
Règles s’appliquent uniquement à l’une ou à l’autre. 

Voir Procédures pour le Comité, Section 6C(11) (remarques pour le Comité 
s’il organise une compétition combinant les deux formes de jeu dans un 
même tour).

(2)  Autres formes de stroke play. La Règle 21 couvre d’autres formes de stroke 
play (Stableford, Score maximum et Par / Bogey) qui utilisent des méthodes 
différentes de calcul du score. Les Règles 1 à 20 s’appliquent à ces formes 
de jeu, avec les modifications apportées par la Règle 21.

3.1b  Façons de concourir : jouer en individuel ou avec un partenaire
Le golf est joué soit en individuel par des joueurs concourant pour leur propre 
compte, soit par des partenaires concourant ensemble en tant que camp.

RÈGLE

3
Objet de la Règle :
La Règle 3 traite des trois éléments fondamentaux de toute compétition de golf :

 •  Jouer soit en match play, soit en stroke play,
 •  Jouer soit en individuel, soit avec un partenaire faisant partie d’un camp, et
 •  Jouer soit en brut (sans application des coups de handicap), soit en net 

(avec application des coups de handicap).

La compétition
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Bien que les Règles 1 à 20 et la Règle 25 concernent principalement le jeu en 
individuel, elles s’appliquent aussi :

 • Dans les compétitions impliquant des partenaires (Foursome et Quatre 
balles), avec les modifications apportées par les Règles 22 et 23, et

 • Dans les compétitions par équipes, avec les modifications apportées par 
la Règle 24.

3.1c  Formes de score : score brut ou score net
(1) Compétitions en brut. Dans une compétition en brut :

 • Le « score brut » du joueur sur un trou ou sur le tour est son nombre total 
de coups (à savoir les coups joués et les coups de pénalité).

 • Le handicap du joueur ne s’applique pas.
(2) Compétitions en net. Dans une compétition en net :

 • Le « score net » du joueur sur un trou ou sur le tour est le score brut ajus-
té des coups de handicap du joueur.

 • Ceci est fait pour que des joueurs de différents niveaux puissent concou-
rir de manière équitable.

3.2 Match play

Objet de la Règle :
Le match play a des Règles particulières (principalement en ce qui concerne les 
concessions et les informations à propos du nombre de coups réalisés) car le 
joueur et l’adversaire :

 •  Concourent sur chaque trou uniquement l’un contre l’autre,
 •  Peuvent chacun voir le jeu de l’autre, et
 •  Peuvent défendre leurs propres intérêts.

3.2a  Résultat du trou et du match
(1) Gagner un trou. Un joueur gagne un trou quand :

 • Le joueur finit le trou en moins de coups (à savoir les coups joués et les 
coups de pénalité) que l’adversaire,

 • L’adversaire concède le trou, ou
 • L’adversaire encourt la pénalité générale (perte du trou).

Règle 3
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Si la balle en mouvement de l’adversaire doit être entrée pour que le trou 
soit à égalité (partagé) et que la balle est délibérément déviée ou arrêtée 
par n’importe quelle personne alors qu’il n’y a raisonnablement aucune 
chance qu’elle puisse entrer (par ex. quand la balle a dépassé le trou et 
ne peut pas y revenir), le résultat est acquis et le joueur gagne le trou (voir 
Règle 11.2a, Exception).

(2) Trou à égalité. Un trou est à égalité (on dit aussi trou « partagé ») quand :
 • Le joueur et l’adversaire ont fini le trou avec le même nombre de coups 

(à savoir les coups joués et les coups de pénalité), ou
 • Le joueur et l’adversaire se mettent d’accord pour considérer le trou à 

égalité (mais, ceci n’est possible que si au moins un des joueurs a joué 
un coup pour commencer le trou).

(3) Gagner un match. Un joueur gagne un match quand :
 • Le joueur mène sur l’adversaire par plus de trous qu’il n’en reste à jouer,
 • L’adversaire concède le match, ou
 • L’adversaire est disqualifié.

(4) Prolonger un match à égalité. Si un match est à égalité après le trou final :
 • Le match est prolongé trou par trou jusqu’à ce qu’il y ait un vainqueur. 

Voir Règle 5.1 (un match prolongé est la continuation du même tour, ce 
n’est pas un nouveau tour).

 • Les trous sont joués dans le même ordre que pour le tour, à moins que 
le Comité ne fixe un ordre différent.

Mais le Règlement de la Compétition peut préciser que le match se finira sur 
une égalité au lieu d’être prolongé.

(5)  Moment où le résultat est définitif. Le résultat d’un match devient définitif de  
la façon spécifiée par le Comité (elle devrait figurer dans le Règlement de la 
Compétition), par ex. :

 • Quand le résultat est enregistré sur un tableau officiel ou à tout autre 
endroit défini, ou

 • Quand le résultat est rapporté à une personne désignée par le Comité.

Voir Procédures pour le Comité, Section 5A(7) (recommandations sur la fa-
çon de définir comment le résultat d’un match devient définitif ).

3.2b  Concessions
(1)  Le joueur peut concéder le coup, le trou ou le match. Un joueur peut concéder  

le coup suivant de l’adversaire, un trou ou le match :
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 • Concéder le coup suivant. Ceci est permis à tout moment avant que le 
coup suivant de l’adversaire ne soit joué.

 » L’adversaire a de ce fait fini le trou avec un score incluant le coup 
concédé, et la balle peut être relevée par n’importe qui.

 » Une concession faite alors que la balle de l’adversaire est encore en 
mouvement à la suite du coup précédent s’applique au coup suivant 
de l’adversaire, à moins que la balle n’entre (dans ce cas la conces-
sion n’a aucune importance).

 » Le joueur peut concéder le coup suivant de l’adversaire en déviant ou 
arrêtant la balle en mouvement de l’adversaire uniquement si c’est 
spécifiquement fait pour concéder le coup suivant et seulement s’il 
n’y avait raisonnablement aucune chance que la balle puisse entrer.

 • Concéder un trou. Ceci est permis à tout moment avant la fin du trou (voir 
Règle 6.5), y compris avant que les joueurs ne commencent le trou.
Mais un joueur et son adversaire ne sont pas autorisés à s’entendre pour 
se concéder des trous mutuellement dans le but de raccourcir le match. 
S’ils le font en sachant que ce n’est pas autorisé, ils sont disqualifiés.

 • Concéder le match. Ceci est permis à tout moment avant que le résultat 
du match ne soit acquis (voir Règles 3.2a(3) et (4)), y compris avant que 
les joueurs ne commencent le match.

(2)  Comment faire les concessions. Une concession n’est valable que si elle est 
clairement signifiée :

 • Elle peut être faite soit verbalement, soit par une action qui indique clai-
rement l’intention du joueur de concéder le coup, le trou ou le match 
(par ex. en faisant un geste).

 • Si l’adversaire relève sa balle enfreignant ainsi une Règle à cause d’une  
mauvaise interprétation pouvant raisonnablement laisser penser qu’une  
déclaration ou une action du joueur était une concession du coup sui-
vant, du trou ou du match, il n’y a pas de pénalité et la balle doit être 
replacée à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas connu, doit 
être estimé) (voir Règle 14.2).

Une concession est définitive et ne peut être ni refusée ni retirée.

3.2c  Application des handicaps dans un match en net
(1)  Déclarer les handicaps. Le joueur et l’adversaire devraient se communiquer 

leurs handicaps respectifs avant le match.
Si un joueur déclare un mauvais handicap soit avant, soit pendant le match et 
ne corrige pas cette erreur avant que l’adversaire ne joue son coup suivant :
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 • Handicap déclaré trop haut. Le joueur est disqualifié si cela affecte le 
nombre de coups donnés ou reçus par le joueur. Sinon, il n’y a pas de 
pénalité.

 • Handicap déclaré trop bas. Il n’y a pas de pénalité et le joueur doit utili-
ser le handicap plus bas déclaré pour calculer le nombre de coups que 
le joueur donne ou reçoit.

(2) Trous où les coups de handicap s’appliquent.
 • Les coups de handicap sont donnés par trou, et le score net le plus bas 

gagne le trou.
 • Si un match à égalité est prolongé, les coups de handicap sont donnés 

par trou de la même manière que pour le tour (à moins que le Comité ne 
définisse une autre façon de procéder).

Il est de la responsabilité de chaque joueur de connaître les trous où il donne 
ou reçoit des coups de handicap, d’après la table des coups reçus établie par 
le Comité (qui se trouve habituellement sur la carte de score).
Si les joueurs n’appliquent pas ou appliquent par erreur des coups de han-
dicap sur un trou, le résultat pour lequel ils se sont entendus sur ce trou est 
maintenu, à moins que les joueurs ne corrigent l’erreur à temps (voir Règle 
3.2d(3)).

3.2d  Responsabilités du joueur et de l’adversaire
(1)  Informer l’adversaire du nombre de coups réalisés. À tout moment pendant 

le jeu d’un trou ou après que le trou est fini, l’adversaire peut interroger le 
joueur sur le nombre de coups (à savoir les coups joués et les coups de pé-
nalité) réalisés par le joueur sur le trou.
Cette disposition a pour objet de permettre à l’adversaire de décider de la 
façon de jouer le coup suivant et le reste du trou, ou d’avoir confirmation du 
résultat du trou juste fini.
Quand il est interrogé sur le nombre de coups réalisés ou quand il donne 
cette information sans avoir été interrogé :

 • Le joueur doit donner le nombre exact de coups réalisés.
 • Un joueur qui ne répond pas à la requête de l’adversaire est considéré 

comme ayant donné un nombre inexact de coups réalisés.
Le joueur encourt la pénalité générale (perte du trou) s’il donne à l’adver-
saire un nombre inexact de coups réalisés, à moins qu’il ne corrige cette 
erreur à temps :

 • Nombre inexact de coups donné pendant le jeu du trou. Le joueur doit 
donner le nombre exact de coups réalisés avant que l’adversaire ne joue 
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un autre coup ou n’entreprenne une action similaire (par ex. concéder le 
coup suivant du joueur ou le trou).

 • Nombre inexact de coups donné après la fin du trou. Le joueur doit don-
ner le nombre exact de coups réalisés :

 » Avant que l’un ou l’autre joueur ne joue un coup pour commencer un 
autre trou ou n’entreprenne une action similaire (par ex. concéder le 
trou suivant ou le match), ou

 » Pour le dernier trou du match, avant que le résultat du match ne soit 
définitif (voir Règle 3.2a(5)).

Exception – Pas de pénalité si cela ne change pas le résultat du trou : si le 
joueur donne un nombre inexact de coups réalisés après que le trou est fini  
mais que cela n’affecte pas la compréhension du résultat du trou par l’ad-
versaire sur le fait de savoir si le trou est gagné, perdu ou partagé, il n’y a pas  
de pénalité.

(2)  Informer l’adversaire d’une pénalité. Quand un joueur encourt une pénalité :
 • Il doit informer l’adversaire de cette pénalité aussitôt que raisonnable-

ment possible, compte tenu de la distance à laquelle le joueur se trouve 
de l’adversaire et d’autres facteurs pratiques. Il n’est pas toujours pos-
sible d’informer l’adversaire de la pénalité avant que l’adversaire ne 
joue le coup suivant.

 • Cette exigence s’applique même si le joueur n’est pas au courant de la 
pénalité (car les joueurs sont censés savoir s’ils ont enfreint une Règle).

Si le joueur ne procède pas ainsi et ne corrige pas cette erreur avant que 
l’adversaire ne joue un autre coup ou n’entreprenne une action similaire 
(par ex. concéder le coup suivant du joueur ou le trou), le joueur encourt la 
pénalité générale (perte du trou).
Exception – Pas de pénalité quand l’adversaire est au courant de la péna-
lité du joueur : si l’adversaire est au courant que le joueur a encouru une 
pénalité, en ayant par ex. vu le joueur se dégager de toute évidence avec 
pénalité, le joueur n’encourt pas de pénalité pour ne pas en avoir informé 
l’adversaire.

(3)  Connaître le score du match. Les joueurs sont censés connaître le score du 
match – c’est-à-dire savoir si l’un d’entre eux mène d’un certain nombre de 
trous (« trous up » dans le match) ou si le match est à égalité (on dit aussi « all 
square »).
Si par erreur les joueurs sont d’accord sur un score inexact pour le match :

 • Ils peuvent corriger le score du match avant que l’un ou l’autre des 
joueurs ne joue un coup pour commencer un autre trou, ou pour le der-



41

Règle 3

nier trou, avant que le résultat du match ne soit définitif (voir Règle 
3.2a(5)).

 • S’il n’est pas corrigé dans ce délai, ce score inexact pour le match de-
vient le score du match.

Exception – Quand un joueur demande une décision dans les délais : si le 
joueur fait une demande de décision dans les délais (voir Règle 20.1b), et 
qu’il s’avère que l’adversaire a (1) donné un nombre inexact de coups ré-
alisés, ou (2) omis d’informer le joueur d’une pénalité, le score inexact du 
match doit être corrigé.

(4)  Protéger ses propres droits et intérêts. Les joueurs dans un match devraient 
protéger leurs droits et intérêts selon les Règles :

 • Si le joueur sait ou croit que l’adversaire a commis une infraction à une 
Règle impliquant une pénalité, le joueur peut choisir de donner suite ou 
non à l’infraction.

 • Mais si le joueur et l’adversaire s’entendent pour ne pas appliquer les 
Règles  ou une pénalité qu’ils savent devoir appliquer et que n’importe 
lequel de ces joueurs a commencé le tour, les deux joueurs sont disqua-
lifiés selon la Règle 1.3b.

 • Si le joueur et l’adversaire ne sont pas d’accord sur le fait que l’un d’eux 
a enfreint une Règle, l’un ou l’autre des joueurs peut protéger ses droits 
en demandant une décision selon la Règle 20.1b.

Si un arbitre est affecté à un match pour le tour entier, l’arbitre a la respon-
sabilité d’agir sur toute infraction aux Règles qu’il constate ou dont il est 
informé (voir Règle 20.1b(1)).

3.3 Stroke play

Objet de la Règle :
Le stroke play a des Règles particulières (principalement en ce qui concerne les 
cartes de score et le fait de terminer le trou) parce que :

 •  Chaque joueur concourt contre tous les autres joueurs de la compétition, et
 •  Tous les joueurs doivent être traités de manière égale selon les Règles.

Après le tour, le joueur et le marqueur (qui note les scores du joueur) doivent 
certifier que le score du joueur pour chaque trou est correct et le joueur doit 
rendre la carte de score au Comité.
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3.3a  Vainqueur en stroke play
Le joueur qui termine l’ensemble des tours avec le moins de coups au total (à 
savoir les coups joués et les coups de pénalité) est le vainqueur.
Dans une compétition en net, cela signifie le moins de coups en net au total.

Voir Procédures pour le Comité, Section 5A(6) (le Règlement de la Compétition 
devrait définir comment une égalité sera départagée).

3.3b  Marquer le score en stroke play
Le score du joueur est tenu sur sa carte de score par le marqueur, qui est  
désigné par le Comité, ou choisi par le joueur d’une manière approuvée par le 
Comité.
Le joueur doit avoir le même marqueur pendant la totalité du tour, à moins que 
le Comité n’approuve un changement avant qu’il ait lieu ou a posteriori.
(1)  Responsabilité du marqueur : enregistrer et certifier les scores par trou sur 

la carte de score. Après chaque trou du tour, le marqueur devrait confirmer 
avec le joueur le nombre de coups sur ce trou (à savoir les coups joués et les 
coups de pénalité) et enregistrer ce score brut sur la carte de score.
Quand le tour est terminé :

 • Le marqueur doit certifier les scores de chaque trou figurant sur la carte 
de score.

 • Si le joueur a eu plus d’un marqueur, chaque marqueur doit certifier les 
scores pour les trous où il était le marqueur, mais si l’un des marqueurs 
a vu le joueur jouer tous les trous, ce marqueur peut certifier les scores 
pour tous les trous.

Un marqueur peut refuser de certifier le score du trou d’un joueur si le mar-
queur pense qu’il est erroné. Dans un tel cas, le Comité devra rechercher 
les preuves disponibles et prendre une décision pour le score du joueur 
sur le trou. Si le marqueur refuse toujours de certifier le score du joueur, le  
Comité peut certifier le score du trou ou accepter la certification de quelqu’un 
d’autre qui a vu les actions du joueur sur le trou en question. 
Si un marqueur, qui est un joueur, certifie sciemment un mauvais score pour 
un trou, le marqueur doit être disqualifié selon la Règle 1.2a.
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(2)  Responsabilité du joueur : certifier les scores par trou et rendre la carte de 
score. Pendant le tour, le joueur devrait garder une trace de son score sur 
chaque trou.
Quand le tour est fini, le joueur :

 • Devrait vérifier soigneusement les scores de chaque trou inscrits par le 
marqueur et soulever tout problème auprès du Comité,

 • Doit s’assurer que le marqueur a certifié les scores de chaque trou sur 
la carte de score,

 • Ne doit pas changer un score noté sur un trou par le marqueur sauf avec 
son consentement ou l’approbation du Comité (mais, ni le joueur ni le 
marqueur ne sont tenus de faire une certification supplémentaire du 
score modifié), et

 • Doit certifier les scores de chaque trou figurant sur la carte de score et 
rendre celle-ci rapidement au Comité, après quoi le joueur ne doit plus 
modifier la carte de score.

Si le joueur enfreint n’importe laquelle des exigences de la Règle 3.3b, le 
joueur est disqualifié.
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Exception – Pas de pénalité quand l’infraction est due à un manquement 
du marqueur à s’acquitter de ses responsabilités : il n’y a pas de pénalité si 
le Comité pense que l’infraction à la Règle 3.3b(2) a été causée par le man-
quement du marqueur à s’acquitter de ses responsabilités (par ex. quand 
le marqueur est parti avec la carte de score du joueur ou sans la certifier), 
dès lors que cela échappe au contrôle du joueur.

Voir Procédures pour le Comité, Section 5A(5) (recommandations sur la fa-
çon de définir quand une carte de score a été rendue).
Voir Procédures pour le Comité, Section 8 Règle locale type L-1 (réduction 
de la pénalité pour avoir rendu une carte de score sans que les scores des 
trous soient certifiés).

(3)  Score inexact sur un trou. Si le joueur rend une carte de score avec un score 
inexact sur n’importe quel trou :

 • Score rendu supérieur au score réel : le score supérieur rendu sur le trou 
est maintenu.

 • Score rendu inférieur au score réel ou score non rendu  : le joueur est 
disqualifié.

Exception – Omission d’inclure une pénalité par ignorance  : si sur un ou 
plusieurs trous le score est inférieur au score effectivement réalisé, du fait 
que le joueur a omis d’inclure un ou plusieurs coups de pénalité qu’il igno-
rait avoir encourus avant de rendre sa carte de score :

 • Le joueur n’est pas disqualifié.
 • Au lieu de cela, si l’erreur est découverte avant la clôture de la compéti-

tion, le Comité modifiera le score du joueur sur ce ou ces trous en ajou-
tant le ou les coups de pénalité qui auraient dû figurer dans le score de 
ce ou ces trous selon les Règles.

Cette exception ne s’applique pas :
 • Quand la pénalité omise est la disqualification, ou
 • Quand le joueur a été informé qu’une pénalité pourrait s’appliquer ou 

quand il n’était pas sûr de l’application d’une pénalité et qu’il n’a pas 
soulevé la question devant le Comité avant de rendre la carte de score.

(4)  Le joueur n’est pas responsable de l’indication du handicap sur la carte 
de score ou de l’addition des scores. Il n’est pas obligatoire que le han-
dicap d’un joueur soit indiqué sur la carte de score ou que les joueurs ad-
ditionnent leurs propres scores. Si le joueur rend une carte de score sur 
laquelle il a fait une erreur en indiquant ou en appliquant un handicap, ou 
sur laquelle il a fait une erreur en additionnant les scores, il n’y a pas de 
pénalité.
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Dès que le Comité reçoit la carte de score du joueur à la fin de son tour, le 
Comité a la responsabilité de :

 • Additionner les scores du joueur, et
 • Calculer les coups de handicap du joueur pour la compétition et les 

appliquer pour calculer le score net du joueur.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type L-2 (rendant le 
joueur responsable du handicap sur la carte de score).

3.3c  Ne pas terminer le trou
Un joueur doit terminer le trou à chaque trou du tour. Si un joueur omet de ter-
miner le trou sur n’importe quel trou :

 • Le joueur doit corriger cette erreur avant de jouer un coup pour commencer 
un autre trou ou, pour le dernier trou du tour, avant de rendre la carte de 
score.

 • Si l’erreur n’est pas corrigée dans ces délais, le joueur est disqualifié.

Voir Règles 21.1, 21.2 et 21.3 (Règles pour les autres formes de stroke play 
(Stableford, Score maximum et Par / Bogey) où la façon de marquer le score 
est différente et où un joueur n’est pas disqualifié pour n’avoir pas terminé un 
trou).

Règle 3.2 Clarifications : Match Play

3.2b(1)/1 – Les joueurs ne doivent pas concéder des trous pour raccourcir 
un match
Bien qu’un joueur soit autorisé à concéder un trou à son adversaire à n’importe 
quel moment avant que ce trou soit fini, un joueur et un adversaire ne sont pas 
autorisés à s’entendre pour se concéder des trous mutuellement pour raccourcir 
le match.
Par exemple, avant de commencer un match, un joueur et son adversaire s’en-
tendent pour alterner la concession des trous 6, 7, 8 et 9 l’un à l’autre.
S’ils savent que les Règles ne leur permettent pas de faire de telles concessions 
et commencent le match sans annuler l’accord, les deux joueurs sont disqualifiés 
selon la Règle 1.3b(1) (Responsabilité du joueur dans l’application des Règles).
Si les joueurs ignorent que cela n’est pas autorisé, le match reste tel que joué.
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3.2b(1)/2 – Concession non valide lorsque le résultat d’un trou a déjà été 
acquis
Si un joueur concède le trou à son adversaire mais découvre ensuite que le joueur 
a entré sa balle en moins de coups, la concession n’est pas valide puisque le trou 
était déjà terminé. (Nouvelle)

3.2b(2)/1 – Une concession n’est pas valable lorsque le cadet tente de 
faire une concession
Une des actions qu’un cadet n’est pas autorisé à entreprendre est de concéder 
le coup suivant, un trou ou le match à l’adversaire. Si un cadet tente de faire une 
concession, celle-ci n’est pas valable. Il n’y a pas de pénalité pour le joueur pour 
cette action du cadet puisque la Règle 10.3b(3) (Actions non autorisées pour le 
cadet) ne prévoit pas de pénalité.
Si l’adversaire entreprenait une action résultant de la tentative du cadet de 
concéder, par ex. en relevant une balle en jeu ou un marque-balle, il s’agirait 
d’un malentendu raisonnable selon la Règle 3.2b(2). Il n’y a pas de pénalité et 
la balle ou le marque-balle doit être replacé à moins que le joueur ne fasse alors 
une concession.
Cependant, si le cadet qui a fait la concession non valable a relevé la balle ou 
le marque-balle de l’adversaire ou la balle ou le marque-balle de son joueur, le 
joueur de ce cadet encourra une pénalité si cette action constitue une infraction 
à la Règle 9.4 ou à la Règle 9.5.

3.2c(1)/1 – Déclarer un handicap trop haut est une infraction même si le 
trou affecté n’a pas été joué
Si un joueur déclare un handicap trop haut à son adversaire avant de jouer le trou 
qui serait affecté, le joueur est tout de même disqualifié car cela pourrait avoir 
affecté la stratégie de l’adversaire.
Par exemple, en attendant le début du match sur le premier tee, le joueur A 
déclare que son handicap est de 12, alors qu’il est en réalité de 11. Le joueur B 
déclare que son handicap est de 10, et le joueur B joue un coup pour commencer 
le jeu du 1er trou.
Le joueur A est disqualifié selon la Règle 3.2c(1) parce que le joueur B a joué un 
coup dans le match en croyant que le joueur A reçoit deux coups de handicap.

3.2c(1)/2 – Un joueur donne à son adversaire des informations erronées 
relatives à son handicap avant un match à handicap.
Si un joueur donne à son adversaire des informations incorrectes concernant son 
handicap et qu’il en résulte que le joueur donne trop peu ou reçoit trop de coups, 
le joueur est disqualifié selon la règle 3.2c(1).

Règle 3
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Par exemple un joueur donne à son adversaire un index erroné, ou un handicap 
de parcours ou un handicap de jeu qu’il (le joueur) calcule incorrectement, et cela 
est utilisé pour déterminer combien de coups de handicap il y aura dans le match. 
Si cela implique que le joueur donne trop peu ou reçoit trop de coups de handicap 
à cause de l’information incorrecte, et que cette erreur n’est pas corrigée avant 
que l’adversaire joue son prochain coup, le joueur est disqualifié. (Nouvelle)

3.2d(1)/1 – Signification de l’Exception « pas de pénalité si cela ne change 
pas le résultat du trou »
Pendant le jeu d’un trou, un joueur doit donner le nombre exact de coups réalisés 
afin que son adversaire puisse décider comment jouer le trou. Cependant, après 
qu’un trou est fini, si un joueur donne un nombre de coups réalisés inexact, il n’y 
a pas de pénalité selon l’Exception à la Règle 3.2d(1) si cela n’affecte pas la com-
préhension par l’adversaire quant au fait de savoir si le trou a été gagné, perdu 
ou partagé.
Par exemple, après avoir fini un trou où l’adversaire a fait 7, le joueur déclare par 
erreur qu’il a fait 5, alors que le joueur a en réalité fait 6.  Après avoir commencé 
le trou suivant, le joueur se rend compte qu’il a fait 6. Comme le nombre inexact 
de coups réalisés ne change pas le fait que le joueur a gagné le trou, il n’y a pas 
de pénalité.

3.2d(1)/2 – Nombre inexact de coups réalisés donné par le joueur après la 
fin du trou ; l’erreur est découverte plusieurs trous plus tard
Si un joueur donne un nombre de coups réalisés inexact après la fin d’un trou, le 
joueur encourt la pénalité générale si l’erreur affecte le résultat du trou et n’est 
pas corrigée à temps. Dans un tel cas, le score du match doit être corrigé.
Par exemple, après avoir fini le 1er trou, le joueur annonce à l’adversaire qu’il a 
fait 4 mais il a en réalité fait 5. L’adversaire a fait 5 sur le trou. Après avoir joué 
plusieurs autres trous, le joueur se rend compte qu’il a donné à l’adversaire un 
nombre inexact de coups réalisés au premier trou.
Même si le trou aurait été partagé si le nombre exact de coups réalisés avait été 
donné, le joueur encourt une pénalité de perte du trou sur le premier trou parce 
que l’erreur a affecté la compréhension du résultat du trou. Le score du match doit 
être corrigé.

3.2d(1)/3 – Nombre inexact de coups réalisés donné par le joueur après la fin 
du trou ; l’erreur est découverte après que le résultat du match est définitif
Si un joueur donne inconsciemment un nombre inexact de coups réalisés après la 
fin d’un trou mais que l’erreur n’est découverte qu’après que le résultat du match 
est devenu définitif (Règle 3.2a(5) – Moment où le résultat est définitif ), le résul-
tat du match demeure tel que joué.
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Par exemple, après avoir terminé le 17e trou, le joueur annonce à l’adversaire qu’il 
a fait 3, mais il a en réalité fait 4. L’adversaire a fait 4 sur le trou. Les joueurs 
jouent le 18e trou, et le résultat comme quoi le joueur gagne le match 1 up devient 
définitif. Le joueur se rend compte alors qu’il a donné à l’adversaire un nombre 
inexact de coups réalisés sur le 17e trou.
Comme le joueur a donné un nombre inexact de coups réalisés sans le savoir 
et que le résultat du match est définitif, il n’y a pas de pénalité et le résultat 
du match est maintenu avec le joueur en tant que vainqueur (Règle 20.1b(3) – 
Demande de décision formulée après le résultat définitif du match).

3.2d(1)/4 – Changer d’avis sur un dégagement avec pénalité n’est pas 
donner un nombre de coups inexact
Le nombre exact de coups réalisés signifie uniquement les coups qu’un joueur a 
déjà joués et les coups de pénalité déjà reçus.
Par exemple, la balle d’un joueur repose dans une zone à pénalité et l’adversaire 
demande au joueur comment il a l’intention de procéder. Bien qu’il ne soit pas 
obligé de répondre à la question, le joueur indique qu’il se dégagera avec péna-
lité. Après que l’adversaire a joué, le joueur décide de jouer la balle comme elle 
repose dans la zone à pénalité.
Le joueur avait le droit de changer d’avis et il n’y a pas de pénalité pour l’avoir 
fait puisque déclarer les intentions futures n’est pas la même chose que donner 
le nombre de coups réalisés.

3.2d(2)/1 – «  Aussitôt que raisonnablement possible  » ne signifie pas 
toujours avant le prochain coup de l’adversaire
La phrase «  aussitôt que raisonnablement possible  » permet de prendre en 
compte toutes les circonstances pertinentes, en particulier la proximité du joueur 
par rapport à l’adversaire.
Par exemple, si le joueur se dégage pour une balle injouable alors que l’adversaire 
se trouve du côté opposé du fairway et que l’adversaire joue avant que le joueur 
puisse venir l’informer de la pénalité, « aussitôt que raisonnablement possible » 
peut signifier lorsqu’ils marcheront vers le trou pour jouer leurs prochains coups.
Il n’y a pas de procédure établie pour déterminer ce qui est « aussitôt que raison-
nablement possible », mais cela ne veut pas toujours dire : avant que l’adversaire 
ne joue le coup suivant.

3.2d(3)/1 – Donner délibérément un score de match incorrect ou ne pas 
corriger l’incompréhension de l’adversaire sur le score du match peut en-
traîner la disqualification
La Règle 3.2d(3) suppose que les joueurs connaissent le score du match, mais 
elle n’exige pas d’un joueur qu’il donne le score du match à l’adversaire.
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Si un joueur donne délibérément un score du match incorrect ou omet délibé-
rément de corriger la mauvaise compréhension de l’adversaire sur le score du 
match, il n’a pas donné un nombre inexact de coups réalisés. Mais le Comité 
devrait disqualifier le joueur selon la Règle 1.2a (Grave faute de comportement).

3.2d(4)/1 – Signification de « s’entendre » dans la Règle 3.2d(4)
Dans un match, un joueur qui sait ou croit que son adversaire a enfreint une Règle 
impliquant une pénalité peut choisir de ne pas réagir à l’infraction, mais le joueur 
et l’adversaire ne peuvent pas s’entendre pour ignorer une infraction ou une 
pénalité qu’ils savent devoir appliquer. Pour qu’il y ait entente, les deux joueurs 
doivent s’être mis d’accord dans la décision d’ignorer l’infraction ou la pénalité.
Les exemples suivants illustrent quand il n’y a pas d’entente entre un joueur et 
son adversaire :

 • Pendant le jeu d’un trou, le joueur voit son adversaire relever sa balle pour 
l’identifier sans marquer au préalable son emplacement. Le joueur dit à son 
adversaire que ne pas marquer sa balle est une infraction aux Règles mais l’in-
forme qu’il (le joueur) ne donnera pas suite à l’infraction. C’était la décision 
du joueur seul de ne pas donner suite à l’infraction et, par conséquent, il n’y 
a pas eu d’entente.

 • Pendant le jeu d’un trou, l’adversaire informe le joueur qu’il (l’adversaire) a 
touché le sable durant le backswing dans un bunker. Le joueur confirme qu’il 
y a une pénalité de perte de trou, mais informe l’adversaire qu’il (le joueur) ne 
donnera pas suite à l’infraction. C’était la décision du joueur seul de ne pas 
donner suite à l’infraction et, par conséquent, il n’y a pas eu d’entente.

Dans de tels cas, quand un joueur prend seul la décision de ne par réagir à une 
infraction et informe l’adversaire de sa décision, le joueur ne peut pas changer 
cette décision après que n’importe quel joueur a joué un autre coup sur le trou, 
ou, si plus aucun coup n’est joué sur le trou, une fois que n’importe quel joueur a 
joué un coup depuis la prochaine zone de départ.
Les exemples suivants illustrent quand il y a entente entre le joueur et l’adver-
saire :

 • Pendant le jeu d’un trou, le joueur voit son adversaire relever sa balle pour 
l’identifier sans marquer au préalable son emplacement. Le joueur dit à son 
adversaire que ne pas marquer sa balle est une infraction aux Règles mais, 
après avoir discuté, le joueur et l’adversaire concluent qu’ils ne veulent pas 
appliquer des pénalités dans les situations où il n’y a pas d’avantage mani-
feste à enfreindre la Règle. Comme les deux joueurs se sont impliqués pour 
décider de l’issue de la situation, et qu’ils se sont entendus pour ne pas ap-
pliquer la pénalité, il y a eu entente pour ignorer l’infraction aux Règles, et les 
deux joueurs sont disqualifiés selon la Règle 1.3b.
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 • Pendant le jeu d’un trou, l’adversaire informe le joueur qu’il (l’adversaire) a 
touché le sable durant le backswing dans un bunker. Le joueur confirme qu’il 
y a une pénalité de perte de trou, mais l’adversaire suggère au joueur de ne 
pas tenir compte de l’infraction puisqu’aucun avantage réel n’a été obtenu. Le 
joueur décide de ne pas appliquer la pénalité. Comme le joueur a été influencé 
par l’adversaire dans sa décision de ne pas donner suite à l’infraction, il y a 
eu entente et les deux joueurs sont disqualifiés selon la Règle 1.3b. (Nouvelle)

Règle 3.3 Clarifications : Stroke Play

3.3b/1 – Les joueurs doivent être accompagnés d’un marqueur pendant la 
totalité du tour
Un marqueur a pour fonction de certifier que le score d’un joueur pour chaque 
trou est correctement indiqué sur la carte de score du joueur. Si un marqueur 
n’est pas avec le joueur pendant la totalité du tour, la carte de score ne peut pas 
être correctement certifiée.
Par exemple, si un joueur joue plusieurs trous sans son marqueur et que le mar-
queur inscrit les scores du joueur pour les trous que le joueur a joués seul, la 
carte de score ne peut pas être correctement certifiée selon la Règle 3.3b.
Le joueur aurait dû insister pour que le marqueur l’accompagne pour tous les 
trous. Si le marqueur était incapable de le faire, le joueur aurait dû demander 
à une autre personne de lui servir de marqueur. Si cela n’était pas possible, le 
joueur devait arrêter le jeu et en référer au Comité afin qu’un autre marqueur 
puisse lui être assigné.

3.3b/2 – Une information placée à un mauvais endroit sur la carte de 
score peut quand même être acceptée
Bien que toutes les exigences de la Règle 3.3b doivent être respectées avant 
qu’une carte de score ne soit rendue, il n’y a pas de pénalité si les informations 
correctes sont inscrites par erreur sur la carte de score ailleurs que là où elles 
devaient l’être, sauf que le score de chaque trou sur la carte de score doit être 
identifiable pour le trou concerné (voir Clarification 3.3b(3)/1).
Par exemple :

 • Si le joueur et le marqueur certifient respectivement les scores des trous à 
l’endroit où l’autre était censé les certifier, les scores du joueur ont été certi-
fiés conformément à la Règle 3.3b. La même chose serait vraie si les initiales 
étaient utilisées pour certifier, plutôt que le nom complet.

 • Si les scores du joueur sont enregistrés sur la carte de score du marqueur et 
ceux du marqueur sur celle du joueur, mais que les scores sont corrects et que 
les deux cartes de score sont certifiées, les cartes de score sont acceptables 
dès lors que les joueurs indiquent au Comité quel score appartient à quel 
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joueur. Comme cette erreur est de nature administrative, il n’y a pas de limite 
de temps pour effectuer une telle correction (voir Règle 20.2d(2)).

3.3b/3 – Une autre carte de score peut être utilisée si la carte de score 
officielle est endommagée ou égarée
Bien qu’un joueur doive rendre la carte de score qui lui a été remise par le Comité, 
la Règle 3.3b n’exige pas que la même carte de score soit rendue si elle a été 
endommagée ou égarée.
Par exemple, si le marqueur égare une carte de score en papier qui a été remise 
par le Comité, il serait acceptable d’utiliser une autre carte de score (par ex. une 
carte de score du club) dès lors que cette carte de score comporte le nom du 
joueur et les scores des trous et qu’elle est certifiée par le joueur et le marqueur.
Lorsqu’un système de score électronique est utilisé et que le joueur ou le mar-
queur perdent la connexion internet ou qu’il y a un problème technique, les 
joueurs devraient rapporter les faits au Comité dès que possible et au plus tard 
immédiatement après la fin du tour.

3.3b(2)/1 – Les joueurs sont tenus d’inscrire les scores uniquement sur 
une carte de score
Il y a une différence entre exiger que les joueurs inscrivent un score pour un tour 
dans un ordinateur (par ex. pour des raisons de gestion des handicaps) et être tenu 
d’entrer les scores des trous en utilisant un formulaire électronique de carte de score 
approuvé par le Comité (par ex. une application smartphone de gestion des scores).
Le Comité peut exiger des joueurs qu’ils utilisent une carte de score autre qu’une 
carte de score papier (par ex. une forme électronique de carte de score), mais le 
Comité n’a pas le pouvoir d’imposer une pénalité selon la Règle 3.3b(2) pour ne 
pas avoir inscrit les scores ailleurs que sur une carte de score.
Cependant, pour faciliter la gestion administrative (par ex. la production efficace 
et la communication des résultats de la compétition), un Comité peut appliquer 
une pénalité selon un Code de comportement (Règle 1.2b), ou prévoir des sanc-
tions disciplinaires (par ex. interdire l’inscription à la prochaine compétition) 
pour avoir omis d’entrer les scores ailleurs que sur une carte de score.

3.3b(2)/2 – Application de l’Exception pour un manquement du marqueur 
à s’acquitter de ses responsabilités
Selon l’Exception à la Règle 3.3b(2), un joueur n’encourt pas de pénalité s’il y a 
une infraction aux exigences de la carte de score en raison d’un manquement du 
marqueur qui échappe au contrôle du joueur.
Exemples d’application de l’Exception :

 • Si un marqueur quitte le parcours avec la carte de score d’un joueur après un 
tour, le Comité devrait essayer de contacter le marqueur. Cependant, s’il n’y 
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parvient pas, le Comité devrait accepter la certification des scores du joueur 
par quelqu’un qui a vu le tour. Si personne d’autre ne peut le faire, le Comité 
lui-même peut certifier les scores du joueur.

 • Si un joueur doit corriger le score d’un trou après que la carte de score a été 
certifiée par le marqueur, mais que le marqueur n’est pas disponible ou est 
déjà parti, le Comité devrait essayer de contacter le marqueur. S’il n’y par-
vient pas, le Comité devrait accepter la certification de la modification par 
quelqu’un qui a vu le joueur jouer ce trou ou, si aucune personne ne peut le 
faire, le Comité lui-même peut certifier ce score.

3.3b(3)/1 – Les scores sur la carte de score doivent être identifiables pour 
chaque trou concerné
Selon la Règle 3.3b, le score de chaque trou sur la carte de score doit être identi-
fiable pour le trou concerné.
Par exemple, si un marqueur entre les neuf premiers scores du joueur sur l’aller 
dans les neuf cases du retour et les neuf scores du retour dans les neuf cases 
de l’aller, la carte de score sera néanmoins acceptable si l’erreur est corrigée 
en modifiant les numéros de trou pour qu’ils correspondent au bon score pour 
chaque trou.
Cependant, si cette erreur n’est pas corrigée et que, par conséquent, le score d’un 
trou est inférieur à celui réellement réalisé sur ce trou, le joueur est disqualifié 
selon la Règle 3.3b(3).

3.3b(4)/1 – Pénalité pour un joueur qui manque délibérément d’alerter le 
Comité d’une erreur administrative
Le Comité est responsable de l’addition des scores réalisés sur chaque trou et, 
dans une compétition en net, de la détermination du nombre de coups reçus du 
joueur pour le tour et du calcul du score net du joueur.
Si le Comité fait une erreur dans la réalisation de n’importe laquelle de ces res-
ponsabilités, il s’agit d’une erreur administrative et il n’y a pas de limite de temps 
à la correction d’une telle erreur (Règle 20.2d(2)). Mais si un joueur remarque une 
telle erreur, il est de sa responsabilité d’alerter le Comité de cette erreur. Si l’on 
découvre que le joueur a remarqué une telle erreur et qu’il a délibérément man-
qué de porter cette erreur à l’attention du Comité, le Comité devrait disqualifier le 
joueur selon la Règle 1.2a (grave faute de comportement). (Nouvelle)
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Pour le détail des exigences concernant les clubs, les balles et autres équi-
pements et sur la façon de consulter ou de soumettre un équipement pour un 
examen de conformité, voir les Règles sur l’équipement.

4.1 Les clubs

4.1a  Clubs autorisés pour jouer un coup
(1)  Clubs conformes. Pour jouer un coup, un joueur doit utiliser un club conforme 

aux exigences des Règles sur l’équipement :
 • Quand il est neuf, ou
 • Quand ses caractéristiques de jeu ont été modifiées de quelque manière 

que ce soit (mais voir la Règle 4.1a(2) lorsqu’un club est endommagé 
pendant le tour).

Mais si les caractéristiques de jeu d’un club conforme changent à cause 
d’une usure consécutive à une utilisation normale, ce club reste un club 
conforme. 
Les « caractéristiques de jeu » d’un club sont toute partie, caractéristique 
ou propriété qui influe sur la performance du club ou aide à l’alignement, y 
compris, mais sans s’y limiter, la masse, le lie, le loft, les dispositifs d’ali-
gnement et les accessoires externes autorisés.

(2)  Utilisation, réparation ou remplacement d’un club endommagé pendant un 
tour. Si un club conforme est endommagé pendant un tour ou pendant une 
interruption de jeu selon la Règle 5.7a, sauf en cas d’abus, le joueur peut le 
réparer ou le remplacer par un autre club.

Règle 4

RÈGLE

4
Objet de la Règle :
La Règle 4 traite de l’équipement pouvant être utilisé par le joueur pendant un  
tour. En se basant sur le principe que le jeu de golf est un challenge où le succès 
dépendra du jugement, des compétences et de l’adresse du joueur, ce dernier :

 •  Doit utiliser des clubs et des balles conformes,
 •  Est limité à un maximum de 14 clubs, et
 •  Est limité dans l’utilisation d’autres équipements aidant artificiellement le jeu.

L’équipement du joueur



54

Règle 4

Mais quelles que soient la nature ou la cause du dommage, le club endom-
magé est considéré comme conforme pour le reste du tour (mais pas pour 
un play-off en stroke play, qui est un nouveau tour). 
Pendant le reste du tour, le joueur peut :

 • Continuer à jouer des coups avec le club endommagé, ou
 • Sauf en cas d’abus, réparer le club ou le remplacer par un autre club 

(voir Règle 4.1b(4)).
Si le joueur remplace le club endommagé par un autre club, le joueur doit 
retirer du jeu le club endommagé avant de jouer un autre coup, en utilisant 
la procédure de la Règle 4.1c(1).
« Endommagé pendant un tour » signifie que toute partie, caractéristique 
ou propriété du club ont changé à cause de n’importe quelle action sur-
venue pendant le tour (y compris pendant une interruption de jeu selon la 
Règle 5.7a), que cette action soit :

 • Causée par le joueur (par ex. en faisant un coup ou un swing d’essai avec 
le club, en remettant le club dans le sac ou en l’en sortant, en le laissant 
tomber ou en s’appuyant dessus, ou en l’utilisant de façon anormale), ou

 • Causée par n’importe quelle autre personne, influence extérieure ou 
forces naturelles.

Mais un club n’est pas « endommagé pendant un tour » si ses caractéris-
tiques de jeu sont délibérément modifiées pendant le tour par le joueur, 
ceci étant traité dans la Règle 4.1a(3).

(3)  Changer délibérément les caractéristiques de jeu d’un club pendant un 
tour. Un joueur ne doit pas jouer un coup avec un club dont il a délibéré-
ment changé les caractéristiques de jeu pendant le tour (y compris pendant 
une interruption de jeu selon la Règle 5.7a) :

 • En utilisant un dispositif de réglage des caractéristiques ou en modifiant 
physiquement le club (sauf quand la réparation d’un dommage est auto-
risée selon la Règle 4.1a(2)), ou

 • En appliquant toute substance sur la tête de club (autre qu’en la net-
toyant) ayant une influence sur sa performance lors d’un coup.

Exception – Club réglable rétabli dans son état d’origine ou accessoire ex-
terne non autorisé retiré : il n’y a pas de pénalité et le club peut être utilisé 
pour jouer un coup dans les deux situations suivantes :
• Si les caractéristiques de jeu d’un club ont été changées en utilisant un 

dispositif de réglage et, qu’avant que le club ne soit utilisé pour jouer un 
coup, le club est rétabli dans un état aussi proche que possible de son 
état d’origine en réajustant les réglages du dispositif tels qu’ils étaient.
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• Un accessoire externe non autorisé (par ex. un autocollant sur la face 
du club) est retiré du club avant que le club ne soit utilisé pour jouer un 
coup.

Pénalité pour avoir joué un coup en infraction avec la Règle 4.1a : disqualifi-
cation.

 • Il n’y a pas de pénalité selon cette Règle pour avoir simplement possédé 
(mais sans avoir joué de coup avec) un club non conforme ou un club dont 
les caractéristiques de jeu ont été délibérément changées pendant le tour.

 • Mais un tel club compte toujours pour la limitation à 14 clubs de la Règle 
4.1b(1).

4.1b   Limitation à 14 clubs ; partager, ajouter ou remplacer des clubs 
pendant un tour

(1) Limitation à 14 clubs. Un joueur ne doit pas :
 • Commencer un tour avec plus de 14 clubs, ou
 • Avoir plus de 14 clubs pendant le tour.

Cette limite inclut tous les clubs transportés par ou pour le joueur. Mais cela 
n’inclut pas les morceaux d’un club cassé et des parties séparées (par ex. 
une tête de club, un shaft ou un grip) qui sont transportés par ou pour un 
joueur au début de son tour. 
Si le joueur commence un tour avec moins de 14 clubs, il peut ajouter des 
clubs pendant le tour jusqu’à la limite de 14 clubs (voir Règle 4.1b(4) pour 
les restrictions). Un club est considéré comme ajouté lorsque le joueur joue 
son coup suivant avec n’importe quel club alors que le club ajouté est en 
sa possession.
Dès que le joueur prend connaissance qu’il est en infraction avec cette Règle 
en ayant plus de 14 clubs, il doit retirer du jeu le ou les clubs excédentaires 
avant de jouer un autre coup en utilisant la procédure de la Règle 4.1c(1) :

 • Si le joueur a commencé avec plus de 14 clubs, il peut choisir le ou les 
clubs qu’il retirera du jeu.

 • Si le joueur a ajouté les clubs excédentaires pendant le tour, ce sont ces 
clubs excédentaires qui doivent être retirés du jeu.

Après qu’un joueur a commencé son tour, s’il ramasse un club oublié par un 
autre joueur, ou si un club a été mis par erreur dans son sac à son insu, le 
club n’est pas considéré comme un des clubs du joueur pour la limitation à 
14 clubs (mais il ne doit pas être utilisé).

(2)  Ne pas partager les clubs. Un joueur est limité aux clubs avec lesquels il a 
commencé et à ceux qu’il a ajoutés, comme autorisé en (1) :
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 • Le joueur ne doit pas jouer un coup avec un club utilisé par n’importe 
qui d’autre jouant sur le parcours (même si l’autre joueur joue dans un 
groupe ou une compétition différents).

 • Dès que le joueur a connaissance qu’il a enfreint cette Règle en jouant 
un coup avec le club d’un autre joueur, il doit immédiatement retirer ce 
club du jeu avant de jouer un autre coup en utilisant la procédure de la 
Règle 4.1c(1).

Voir Règles 22.5 et 23.7 (exceptions particulières pour les formes de jeu 
avec partenaires autorisant les partenaires à partager les clubs s’ils n’ont 
pas à eux deux plus de 14 clubs).

(3)  Ne pas remplacer les clubs perdus. Si un joueur a commencé avec 14 clubs 
ou ajouté des clubs dans la limite de 14 clubs et que, par la suite, il perd 
un club pendant le tour ou pendant que le jeu est interrompu selon la Règle 
5.7a, le joueur ne doit pas remplacer ce club par un autre club.

(4)  Restrictions à l’addition ou au remplacement des clubs. Quand il ajoute 
ou remplace un club selon la Règle 4.1a(2) ou la Règle 4.1b(1), un joueur ne 
doit pas :

 • Retarder le jeu de manière déraisonnable (voir Règle 5.6a),
 • Ajouter ou emprunter tout club transporté par ou pour tout autre joueur 

jouant sur le parcours (même si l’autre joueur joue dans un groupe ou 
une compétition différents), ou

 • Assembler un club avec des composants qui sont transportés par ou 
pour le joueur ou tout autre joueur qui joue sur le parcours (même si 
l’autre joueur évolue dans un groupe ou une compétition différents).

Dès que le joueur a connaissance qu’il a enfreint cette Règle en ajoutant ou 
en remplaçant un club alors qu’il n’y est pas autorisé, le joueur doit retirer 
ce club du jeu avant de jouer un autre coup, en utilisant la procédure de la 
Règle 4.1c(1). 
Si le joueur joue un coup avec un club qui est encore transporté après avoir 
été retiré du jeu avant le tour (Règle 4.1c(2)) ou pendant le tour (Règle 
4.1c(1)), il est disqualifié selon la Règle 4.1.c(1).

Pénalité pour infraction à la Règle 4.1b : l’application de la pénalité dépend du 
moment où le joueur prend connaissance de l’infraction :

 • Le joueur prend connaissance de l’infraction pendant le jeu du trou. La 
pénalité est appliquée à la fin du trou en train d’être joué. En match play, 
le joueur doit finir le trou, appliquer le résultat du trou au score du match et 
ajuster ensuite le score du match en appliquant la pénalité.
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 • Le joueur prend connaissance de l’infraction entre le jeu de deux trous. La 
pénalité s’applique au trou juste fini, pas au trou suivant.

Pénalité en match play – ajustement du score du match par déduction de 
trous, maximum de deux trous :

 • C’est une pénalité d’ajustement du match – ce n’est pas la même chose 
qu’une pénalité de perte du trou.

 • À la fin du trou en train d’être joué ou juste terminé, le score du match est 
ajusté en déduisant un trou pour chaque trou où une infraction s’est pro-
duite, avec une déduction maximum de deux trous par tour.

 • Par ex., si un joueur qui a commencé avec 15 clubs prend connaissance 
de l’infraction pendant qu’il joue le 3e trou et qu’ensuite il gagne ce trou 
pour être trois up dans le match, l’ajustement maximum de deux trous s’ap-
plique et il serait alors un up dans le match.

Pénalité en stroke play – deux coups de pénalité, maximum de quatre coups : 
le joueur encourt la pénalité générale (deux coups de pénalité) pour chaque 
trou où une infraction s’est produite, avec un maximum de quatre coups de 
pénalité par tour (en ajoutant deux coups de pénalité à son score sur chacun 
des deux premiers trous où l’infraction s’est produite).

4.1c  Procédure pour retirer du jeu des clubs
(1)  Pendant un tour. Quand un joueur prend connaissance pendant un tour qu’il 

est en infraction avec la Règle 4.1b, le joueur doit entreprendre une action 
qui indique clairement les différents clubs qu’il retire du jeu avant de jouer 
le coup suivant.
Cela peut être fait :

 • Ou bien en le déclarant à l’adversaire en match play ou au marqueur ou 
à un autre joueur du groupe en stroke play, 

 • Ou alors en entreprenant toute autre action significative (telle que pla-
cer le club à l’envers dans le sac, le poser sur le plancher de la voiturette 
ou le donner à une autre personne).

Le joueur ne doit pas jouer un coup pendant le reste du tour avec tout club retiré 
du jeu.
Si un club retiré du jeu appartient à un autre joueur, cet autre joueur peut 
continuer à l’utiliser.
Pénalité pour infraction à la Règle 4.1c(1) : disqualification.

(2)  Avant le tour. Si un joueur a connaissance juste avant de commencer un 
tour qu’il a accidentellement plus de 14 clubs, il devrait essayer de se dé-
faire du ou des clubs excédentaires.



58

Règle 4

Mais comme option sans pénalité :
 • Le joueur peut retirer du jeu tout club ainsi excédentaire avant le com-

mencement du tour, en utilisant la procédure décrite en (1), et
 • Les clubs excédentaires peuvent être conservés (mais ne doivent pas 

être utilisés) par le joueur pendant le tour, et ils ne comptent pas pour 
la limitation à 14 clubs.

Si un joueur vient délibérément avec plus de 14 clubs sur la première zone de  
départ et commence le tour sans abandonner les clubs excédentaires, cette 
option n’est pas autorisée et la Règle 4.1b(1) s’applique.

4.2 Les balles

4.2a  Balles autorisées pendant un tour
(1)  Une balle conforme doit être jouée. Pour jouer chaque coup, un joueur doit 

utiliser une balle conforme aux Règles sur l’équipement.
Un joueur peut se procurer une balle conforme auprès de n’importe qui, y 
compris un autre joueur sur le parcours.

(2)  Une balle délibérément modifiée ne doit pas être jouée. Un joueur ne doit 
pas jouer un coup avec une balle dont les caractéristiques de performance 
ont été délibérément changées, par ex. en rayant ou chauffant la balle ou en 
appliquant n’importe quelle substance (autre que pour la nettoyer).

Pénalité pour avoir joué un coup en infraction avec la Règle 4.2a : disqualifi-
cation.

4.2b  Balle cassée en morceaux pendant le jeu du trou
Si à la suite d’un coup la balle d’un joueur se casse en morceaux, il n’y a pas de 
pénalité et le coup ne compte pas.
Le joueur doit jouer une autre balle depuis l’endroit où ce coup a été joué (voir 
Règle 14.6).
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 4.2b : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

4.2c  Balle coupée ou fendue pendant le jeu du trou
(1)  Relever la balle pour voir si elle est coupée ou fendue. Si un joueur a une 

raison valable de penser que sa balle a été coupée ou fendue pendant le jeu 
du trou en train d’être joué :

 • Le joueur peut relever la balle pour l’examiner, mais :
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 • L’emplacement de la balle doit d’abord être marqué, et la balle ne doit 
pas être nettoyée (sauf sur le green) (voir Règle 14.1).

Si le joueur relève la balle sans cette raison valable (sauf sur le green où le 
joueur peut la relever selon la Règle 13.1b), ne marque pas l’emplacement 
de la balle avant de la relever ou la nettoie alors que ce n’est pas permis, le 
joueur encourt un coup de pénalité.

(2)  Substitution d’une autre balle. Le joueur peut substituer une autre balle 
uniquement s’il peut clairement être observé que la balle d’origine est cou-
pée ou fendue et que ce dommage est survenu sur le trou en train d’être 
joué – mais pas si elle est seulement rayée ou éraflée ou que sa peinture 
est abîmée ou décolorée.

 • Si la balle d’origine est coupée ou fendue, le joueur doit replacer soit 
une autre balle, soit la balle d’origine à l’emplacement d’origine (voir 
Règle 14.2).

 • Si la balle d’origine n’est pas coupée ou fendue, le joueur doit la repla-
cer à son emplacement d’origine (voir Règle 14.2).

Si un joueur joue un coup sur une balle incorrectement substituée, le joueur 
encourt un coup de pénalité selon la Règle 6.3b. 
Rien dans cette Règle n’interdit à un joueur de substituer une autre balle selon 
n’importe quelle autre Règle ou de changer de balle entre le jeu de deux trous.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 4.2c : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

4.3 Utilisation d’équipements
La Règle 4.3 s’applique à tous les types d’équipements qu’un joueur pourrait 
utiliser pendant un tour, à l’exception de toutes les dispositions concernant la 
nécessité de jouer avec des clubs et des balles conformes, couvertes par les 
Règles 4.1 et 4.2 et non par cette Règle.
Cette Règle concerne uniquement la façon dont l’équipement est utilisé. Elle 
ne limite pas l’équipement qu’un joueur peut avoir avec lui pendant un tour.

4.3a  Utilisations autorisées ou interdites d’équipement
Un joueur peut utiliser un équipement comme assistance à son jeu pendant un 
tour, sauf que le joueur ne doit pas en obtenir un avantage potentiel en :

 • Utilisant un équipement (autre qu’un club ou une balle) permettant d’éli-
miner ou de réduire artificiellement la nécessité d’une compétence ou d’un 
jugement essentiels au challenge proposé par le jeu, ou
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 • Utilisant un équipement (y compris un club ou une balle) d’une façon anor-
male pour jouer un coup. « Façon anormale » signifie une façon qui est fon-
damentalement différente de l’utilisation à laquelle l’équipement est desti-
né et qui n’est pas ordinairement admise dans le cadre du jeu de golf.

Cette Règle n’affecte pas l’application de toute autre Règle limitant les actions 
qu’un joueur est autorisé à entreprendre avec un club, une balle ou un autre 
équipement (par ex. poser un club ou un autre objet pour aider le joueur à vi-
ser, voir Règle 10.2b(3)).
Exemples courants d’utilisations d’équipements permises ou non au joueur 
pendant un tour selon cette Règle :
(1) Informations sur la distance et la direction.

 • Autorisé. Obtenir des informations sur la distance ou la direction (par 
ex. avec un appareil de mesure de distance ou une boussole).

 • Non autorisé.
 » Mesurer le dénivelé,
 » Interpréter une information concernant la distance ou la direction 

(par ex. en utilisant un appareil recommandant une ligne de jeu ou le 
choix d’un club en fonction de l’emplacement de la balle du joueur), 
ou

 » Utiliser un dispositif d’alignement (voir la définition dans les Règles 
sur l’équipement) pour aider à aligner la balle.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type G-5 (le Comité peut 
adopter une Règle locale interdisant l’utilisation d’un appareil de mesure de dis-
tance).

(2) Informations sur le vent et d’autres conditions météorologiques.
 • Autorisé.

 » Obtenir tout type d’informations sur le temps (y compris la vitesse du 
vent) disponibles sur les bulletins météorologiques, ou

 » Mesurer la température et l’humidité sur le parcours.
 • Non autorisé.

 » Mesurer la vitesse du vent sur le parcours, ou
 » Utiliser un objet artificiel pour obtenir d’autres informations relatives 

au vent (par ex. de la poudre, un mouchoir ou un ruban pour évaluer 
la direction du vent).
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(3) Informations recueillies avant ou pendant le tour.
 • Autorisé.

 » Utiliser des informations qui avaient été recueillies avant le tour 
(par ex. des informations sur le jeu, tirées des tours précédents, des 
conseils pour le swing ou des recommandations pour les clubs), ou

 » Enregistrer (pour une utilisation après le tour) des informations sur 
le jeu ou des informations physiologiques recueillies sur le tour (par 
ex. la distance parcourue avec un club, des statistiques sur le jeu ou 
le rythme cardiaque).

 • Non autorisé.
 » Traiter ou interpréter des informations sur le jeu recueillies sur le tour 

(par ex. des recommandations sur les clubs, basées sur les distances 
du tour en cours), ou

 » Utiliser toute information physiologique enregistrée pendant le tour.
(4) Audio et vidéo.

 • Autorisé.
 » Écouter de l’audio ou regarder de la vidéo sur des sujets sans rapport 

avec la compétition en train d’être jouée (par ex. un bulletin d’in-
formations ou de la musique de fond). Mais ce faisant, en veillant à 
respecter les autres joueurs (voir Règle 1.2).

 • Non autorisé.
 » Écouter de la musique ou tout autre enregistrement audio pour élimi-

ner des sources de distractions ou pour aider à rythmer le swing, ou
 » Regarder une vidéo de la compétition qui aide le joueur à choisir 

un club, jouer un coup, ou décider de la manière de jouer pendant 
le tour, sauf qu’un joueur peut regarder une vidéo diffusée pour les 
spectateurs sur le parcours, par ex. une vidéo sur un tableau de score.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type G-8 (le Comité 
peut adopter une Règle locale interdisant ou restreignant l’utilisation d’ap-
pareils audio ou vidéo pendant un tour).

(5) Gants et agents de préhension.
 • Autorisé.

 » Utiliser un simple gant satisfaisant aux exigences des Règles sur 
l’équipement,

 » Utiliser de la résine, des poudres et autres agents hydratants ou des-
séchants, ou
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 » Envelopper le grip avec une serviette ou un mouchoir.
 • Non autorisé.

 » Utiliser un gant ne satisfaisant pas aux exigences des Règles sur 
l’équipement, ou 

 » Utiliser d’autres équipements qui procurent un avantage déloyal 
pour le positionnement des mains ou la pression de la prise.

(6) Appareils pour faire des étirements et aides à l’entraînement ou au swing.
 • Autorisé.

 » Utiliser tout équipement conçu pour l’étirement en général (autre-
ment qu’en faisant un swing d’essai), que l’équipement soit conçu 
pour l’étirement, pour le golf (par ex. une tige d’alignement placée en 
travers des épaules) ou à d’autres fins que le golf (par ex. un tuyau de 
caoutchouc ou un morceau de tube).

 • Non autorisé.
 » Utiliser tout type d’appareil d’entraînement pour le golf ou d’aide au 

swing (par ex. une tige d’alignement, un capuchon de club lesté ou 
un anneau lesté) ou un club non conforme de toute manière qui créé 
un avantage potentiel en aidant le joueur dans la préparation ou la 
réalisation d’un coup (par ex. une aide au plan de swing, au grip, à 
l’alignement, à la position de la balle ou à la posture).

Plus d’informations sur l’utilisation des équipements décrits ci-dessus et sur 
d’autres types d’équipements (comme les vêtements et les chaussures) fi-
gurent dans les Règles sur l’équipement.
Un joueur qui n’est pas certain d’avoir le droit d’utiliser un équipement d’une 
façon particulière devrait demander une décision au Comité (voir Règle 20.2b).

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type G-6 (le Comité 
peut adopter une Règle locale interdisant l’utilisation pendant un tour d’un 
moyen de transport motorisé).

4.3b  Équipement utilisé pour des raisons médicales
(1)  Exception médicale. Un joueur n’est pas en infraction avec la Règle 4.3 s’il 

utilise un équipement pour une raison médicale, à partir du moment où :
 • Le joueur a une raison médicale d’utiliser l’équipement, et
 • Le Comité juge que cette utilisation ne procure pas au joueur un avan-

tage déloyal par rapport aux autres joueurs.

Voir Règle 25.3a (statut des dispositifs prothétiques) ; Règle 25.4f (applica-
tion de la Règle 4.3 pour l’assistance à la mobilité).
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(2)  Ruban adhésif ou bandages similaires. Un joueur peut utiliser du ruban 
adhésif ou un bandage similaire pour toute raison médicale (par ex. pour 
prévenir une blessure ou soigner une blessure existante), mais le ruban ou 
le bandage ne doivent pas :

 • Être appliqués de manière excessive, ou
 • Aider le joueur plus qu’il n’est nécessaire pour la raison médicale (par 

ex. il ne doit pas immobiliser une articulation pour aider le joueur dans 
son swing).

Un joueur qui a un doute sur la façon dont peuvent être appliqués un ruban 
adhésif ou un bandage similaire devrait demander une décision au Comité.

Pénalité pour infraction à la Règle 4.3 :
•   Pénalité pour une première infraction : pénalité générale. Si l’infraction se 

produit entre le jeu de deux trous, la pénalité s’applique au trou suivant.
•   Pénalité pour une seconde infraction : disqualification. Cette pénalité s’ap-

plique même si la nature de l’infraction est complètement différente de celle 
ayant provoqué la première pénalité. Cette pénalité ne s’applique que si 
un événement intermédiaire s’est produit après la première infraction (voir 
Règle 1.3c(4)).

Règle 4.1 Clarifications : les clubs

4.1a(1)/1 – L’usure liée à une utilisation normale ne modifie pas la confor-
mité
L’utilisation normale intègre les coups, les coups d’entraînement et les swings 
d’essai, ainsi que des actions telles que prendre et remettre un club dans le sac 
de golf. Si l’usure survient lors de l’utilisation normale, le club du joueur est 
considéré comme étant conforme, et le joueur peut continuer à l’utiliser.
Exemples d’usures liées à une utilisation normale :

 • Un matériau à l’intérieur d’une tête de club s’est détaché et peut cliqueter 
pendant le coup ou lorsque la tête est secouée.

 • Une marque d’usure s’est formée sur le grip du club à l’endroit où les pouces 
sont placés.

 • Une dépression s’est formée sur la face du club à la suite d’une utilisation 
répétée.

 • Les rainures sur la face du club sont usées.
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4.1a(1)/2 – Pas de pénalité pour un coup joué avec un club non conforme 
en cas de coup annulé
Si un joueur joue un coup avec un club non conforme, le joueur n’est pas disqua-
lifié si le coup ne compte pas dans le score du joueur.
Exemples de situations dans lesquelles le joueur n’encourt pas de pénalité pour 
avoir joué un coup avec un club non conforme :

 • Le joueur a utilisé le club pour jouer un coup sur une balle provisoire, mais 
celle-ci n’est jamais devenue la balle en jeu.

 • Le joueur a utilisé le club pour jouer un coup, mais le coup a été annulé, rejoué 
ou autrement n’a pas compté.

 • Le joueur a utilisé le club pour jouer un coup sur une deuxième balle selon 
la Règle 20.1c(3), mais cette balle n’était pas la balle qui comptait pour son 
score.

4.1a(2)/1 – Signification de « réparer »
Exemples de réparation :

 • Remplacer une bande de plomb qui est tombée pendant un coup. Étant donné 
la nature d’une bande de plomb, si la bande de plomb détachée ne peut être 
replacée sur le club au même endroit et y demeurer, une nouvelle bande de 
plomb peut être utilisée.

 • Resserrer des mécanismes réglables qui se desserrent pendant le tour sur des 
clubs qui en comportent, mais pas procéder à un réglage différent du club.

4.1b/1 – Comment appliquer la pénalité d’ajustement une fois qu’un 
joueur a commencé un trou durant un match
Si un joueur dans un match a commencé le jeu d’un trou quand une infraction à la 
Règle 4.1b est découverte, la pénalité d’ajustement du match est appliquée à la 
fin de ce trou. Si le joueur en infraction n’a pas commencé ce trou, il est entre le 
jeu de deux trous et n’est pas en infraction sur le prochain trou.
Par exemple, après avoir fini le premier trou, le joueur joue du départ du deuxième 
trou. Avant que l’adversaire ne joue, l’adversaire prend conscience qu’il trans-
porte 15 clubs en infraction avec la Règle 4.1b(1). Comme l’adversaire n’a pas com-
mencé le deuxième trou, le score du match n’est ajusté que d’un trou en faveur du 
joueur, mais le score du match n’est pas modifié tant que le deuxième trou n’est 
pas fini, puisque le deuxième trou a commencé quand le joueur a joué du départ.

4.1b(1)/1 – Des clubs transportés pour le joueur sont pris en compte pour 
la limite de 14 clubs
La limite de 14 clubs s’applique à tout club transporté par le joueur, son cadet ou 
toute autre personne à qui il demande de transporter des clubs.

Règle 4
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Par exemple, si un joueur commence le tour avec 10 clubs et demande à une autre 
personne de marcher avec le groupe et de transporter 8 clubs supplémentaires 
parmi lesquels le joueur a l’intention d’en sélectionner certains pour les ajouter 
dans son sac pendant le tour, le joueur est considéré comme ayant commencé le 
tour avec plus de 14 clubs.

4.1b(2)/1 – Plusieurs joueurs peuvent transporter des clubs dans un seul 
sac
Il n’y a pas de restriction dans les Règles à ce que plusieurs joueurs (par ex. des 
partenaires) portent leurs clubs dans un seul sac. Cependant, pour réduire le 
risque de pénalité selon la Règle 4.1b, ils doivent s’assurer que les clubs sont 
clairement identifiables pour chaque joueur.

4.1b(2)/2 – Partager des clubs n’est pas autorisé pour des coups qui 
comptent dans le score d’un joueur
L’interdiction de partager des clubs s’applique uniquement aux coups qui comptent 
dans le score d’un joueur. Elle ne s’applique pas aux swings d’essai, aux coups 
d’entraînement ou aux coups joués après que le résultat d’un trou est acquis.
Par exemple, il n’y a pas de pénalité selon la Règle 4.1b si, entre le jeu de deux 
trous, un joueur emprunte le putter d’un autre joueur et fait plusieurs putts d’en-
traînement sur le green du trou juste fini.

4.1b(4)/1 – Des composants de club peuvent être assemblés lorsqu’ils ne 
sont pas transportés par ou pour un joueur
La Règle 4.1b(4) interdit à un joueur d’assembler un club à partir d’éléments qu’il 
transporte ou que toute autre personne transporte pour lui ou pour tout autre 
joueur qui est en train de jouer sur le parcours. Il n’y a pas de restriction à ce 
que le joueur récupère des éléments pour assembler un club ou à ce qu’on lui en 
apporte.
Par exemple, si un joueur est autorisé à ajouter un club (voir la Règle 4.1b(1)) ou 
à remplacer un club endommagé (voir la Règle 4.1b(3)), des éléments de club 
apportés du club-house (par ex. du casier du joueur), du magasin de golf, ou 
du camion d’un fabricant, ou d’autres endroits similaires, ne sont pas considé-
rés comme « transportés par qui que ce soit pour le joueur pendant le tour » et 
peuvent être assemblés par le joueur ou toute autre personne.

Règle 4.2 Clarifications : les balles

4.2a(1)/1 – Statut d’une balle ne figurant pas sur la liste des balles de golf 
conformes
Dans une compétition pour laquelle le Comité n’a pas adopté la Règle locale exi-
geant que les joueurs utilisent une marque et un modèle de balle figurant sur la 
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dernière liste des Balles de golf conformes, un joueur peut utiliser les balles de 
golf suivantes :

 • Les marques et les modèles qui n’ont jamais été testés – ceux-ci sont suppo-
sés conformes et la charge de la preuve incombe à la personne qui prétend 
que la balle n’est pas conforme.

 • Les marques et les modèles qui figuraient sur une liste précédente, mais qui 
n’ont pas été soumis à nouveau pour inclusion dans la liste actuelle – ceux-ci 
sont supposés continuer à être conformes.

Toutefois, les marques et les modèles testés et jugés non conformes aux Règles sur 
l’équipement ne doivent pas être joués, que la Règle locale ait été adoptée ou pas.

4.2a(1)/2 – Statut des balles « X-Out », « Reconditionnée » et « Practice »
Si un joueur choisit de jouer une balle marquée « X-Out » ou « Practice » par le 
fabricant, ou une balle qui a été reconditionnée, ces balles sont traitées comme 
suit selon les Règles sur l’équipement :

 • « X-Out » est le nom commun utilisé pour une balle de golf que le fabricant 
considère comme étant imparfaite (souvent pour des raisons esthétiques uni-
quement, telles que des erreurs de peinture ou d’impression) et sur laquelle il 
a donc rayé le nom de la marque. « Reconditionnée » se réfère à une balle de 
golf de seconde main qui a été nettoyée et estampillée « reconditionnée » ou 
qui a été marquée avec une estampille similaire.
En l’absence de preuves solides suggérant qu’une balle « X-Out » ou « Recondi-
tionnée » n’est pas conforme aux Règles sur l’équipement, un joueur est auto-
risé à l’utiliser.
Toutefois, si le Comité a adopté la liste des Balles de golf conformes en tant 
que Règle locale, une telle balle ne doit pas être utilisée même si les marques 
d’identification sur la balle en question figurent sur la liste.

 • Les balles « Practice » sont clairement répertoriées, il s’agit de balles de golf 
conformes qui ont été marquées « Practice » ou avec une estampille similaire. 
Les balles « Practice » sont traitées de la même manière que les balles de golf 
où figure le nom d’un club de golf ou d’un parcours, d’une entreprise, d’une 
école ou un autre logo.
Ces balles peuvent être utilisées même lorsque le Comité a adopté la liste des 
Balles de golf conformes comme Règle locale.

4.2a(1)/3 – Pas de pénalité pour avoir joué une balle non conforme lorsque 
le coup est annulé
Si un joueur joue un coup sur une balle non conforme ou une balle ne figurant pas 
sur la liste des balles de golf conformes lorsque la Règle locale est en vigueur, il 
n’est pas disqualifié si le coup ne compte pas dans le score du joueur.
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Exemples de situations où un joueur n’encourt pas de pénalité pour avoir joué 
une balle qui n’est pas autorisée :

 • Dans le cas d’une balle provisoire, mais la balle provisoire n’est jamais deve-
nue la balle en jeu.

 • Lorsque le coup avec cette balle a été annulé, rejoué ou autrement n’a pas 
compté.

 • Dans le cas d’une deuxième balle selon la Règle 20.1c(3), mais cette balle 
n’était pas la balle qui comptait pour son score.

Règle 4.3 Clarifications : utilisation d’équipements

4.3a/1 - Limitations sur l’utilisation de supports de lecture de greens
La Règle 4.3 limite l’utilisation d’équipements et de dispositifs susceptibles d’ai-
der un joueur dans son jeu, en partant du principe que le golf est un challenge 
dans lequel le succès dépend du jugement, des compétences et des capacités 
du joueur. Cette Clarification de la Règle 4.3 limite la taille et l’échelle des plans 
détaillés de green et de tout matériel électronique ou numérique similaire qu’un 
joueur peut utiliser pendant un tour pour faciliter la lecture de sa ligne de jeu 
pour tout coup joué depuis le green, de sorte que la capacité d’un joueur à lire un 
green reste une partie essentielle de sa compétence en matière de putting.
Plans de green
Le joueur est autorisé à utiliser un plan de green ou d’autres informations rela-
tives au green, sauf que :

 • Toute image d’un green doit être limitée à une échelle de 10 mm pour 4,80 m 
(1/480) ou moins (« l’échelle limite »).

 • Tout livre ou autre papier contenant une carte ou une image d’un green ne 
doit pas excéder 10,8 cm sur 17,8 cm (la « taille limite »), bien qu’une « feuille 
d’emplacement de trou  » affichant 9 trous ou plus sur une seule feuille de 
papier puisse être plus grande, à condition que toute image d’un seul green 
respecte l’échelle limite.

 • Aucun agrandissement d’informations relatives au green n’est autorisé autre 
que par le port de lunettes ou de lentilles correctrices par le joueur.

 • Les informations dessinées ou écrites à la main à propos d’un green ne sont 
autorisées que si elles sont contenues dans un livre ou sur un document res-
pectant la taille limite et sont de la main du joueur et/ou de son cadet.

Plans de green électroniques ou numériques
Sous forme électronique ou numérique, toute image d’un green doit respecter 
les limites mentionnées ci-dessus en matière d’échelle et de taille. Même lors-
qu’une carte de green électronique ou numérique respecte les limites ci-dessus, 
le joueur enfreint toujours la Règle 4.3 s’il utilise un appareil d’une manière non 
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conforme à l’objectif de ces limites, par exemple :
 • En augmentant la taille de la représentation du green au-delà de l’échelle ou 

de la taille limites ;
 • En créant une ligne de jeu recommandée en fonction de l’endroit (ou de l’en-

droit estimé) où se trouve la balle du joueur (voir Règle 4.3a(1)).

4.3a/2 - Situation où l’utilisation d’un dispositif d’alignement implique 
une infraction
Si un joueur place un «  dispositif d’alignement  » (voir les définitions dans les 
Règles sur l’équipement) pour montrer la ligne de jeu et oriente ensuite sa balle 
en fonction de la direction de ce dispositif d’alignement, le joueur enfreint la 
Règle 4.3a.
Par exemple, la balle d’un joueur vient reposer sur le green et le joueur marque 
l’emplacement de sa balle avec un «  dispositif d’alignement  ». En procédant 
ainsi, le dispositif d’alignement est placé de manière à indiquer la ligne de jeu. Si 
le joueur relève sa balle et la replace ensuite (y compris en la faisant tourner) de 
sorte qu’une marque sur la balle soit alignée avec le dispositif d’alignement, le 
joueur est en infraction avec la Règle 4.3a. (Nouvelle)

4.3a(1)/1 – Restrictions sur l’utilisation d’un équipement pour mesurer la 
pente
Bien qu’un joueur puisse utiliser son club comme fil à plomb pour l’aider à juger 
ou évaluer la pente et les contours, il y a d’autres équipements que le joueur ne 
peut pas utiliser pour juger une pente ou un contour.
Par exemple, un joueur n’est pas autorisé à évaluer une pente en :

 • Plaçant une boisson en bouteille pour servir de niveau.
 • Tenant ou posant un niveau à bulle.
 • Utilisant un poids suspendu à une ficelle en tant que fil à plomb.

Règle 4
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5.1 Définition d’un tour
Un « tour » comprend 18 trous ou moins joués dans un ordre défini par le Comité.
Quand un tour finit sur une égalité et que le jeu continue jusqu’à ce qu’il y ait 
un vainqueur :

 • Match partagé prolongé trou par trou. C’est la continuation du même tour, 
pas un nouveau tour.

 • Play-off en stroke play. C’est un nouveau tour.
Un joueur joue son tour quand il commence jusqu’à ce qu’il finisse (voir Règle 
5.3), sauf quand le jeu est interrompu selon la Règle 5.7a.
Quand une Règle fait référence aux actions entreprises « pendant un tour », 
ceci n’inclut pas la période où le jeu est interrompu selon la Règle 5.7a à moins 
que la Règle ne dise le contraire.

5.2 Entraînement sur le parcours avant ou entre des tours
Pour l’application de cette Règle :

 • « Entraînement sur le parcours » signifie jouer une balle, ou tester la surface 
du green de n’importe quel trou en faisant rouler une balle ou en frottant la 
surface, et

 • Les restrictions à s’entraîner sur le parcours avant ou entre des tours s’ap-
pliquent uniquement au joueur, pas à son cadet.

RÈGLE

5
Objet de la Règle :
La Règle 5 traite de la façon de jouer un tour — par ex. quand et où un joueur peut 
s’entraîner sur le parcours avant ou pendant un tour, quand un tour commence 
et finit et ce qui arrive quand le jeu doit être interrompu ou repris. Les joueurs 
sont censés :

 •  Commencer chaque tour à l’heure, et
 •  Jouer de manière continue et à une cadence rapide pendant chaque trou 

jusqu’à ce que le tour soit terminé.

Quand c’est au tour d’un joueur de jouer, il est recommandé qu’il joue le coup en 
40 secondes maximum, et généralement plus rapidement que cela.

Jouer un tour
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5.2a  Match play
Un joueur peut s’entraîner sur le parcours avant un tour ou entre des tours 
d’une compétition en match play.

5.2b  Stroke play
Le jour d’une compétition en stroke play :

 • Un joueur ne doit pas s’entraîner sur le parcours avant un tour, sauf que le 
joueur peut :

 » S’entraîner au putting ou aux petites approches sur ou près de sa pre-
mière zone de départ.

 » S’entraîner sur n’importe quelle zone d’entraînement.
 » S’entraîner sur ou près du green du dernier trou joué même s’il jouera ce 

trou à nouveau le même jour (voir Règle 5.5b).
 • Un joueur peut s’entraîner sur le parcours après avoir fini son dernier tour 

de la journée.
Si un joueur joue un coup en infraction avec cette Règle, il encourt la pénalité  
générale appliquée à son premier trou. S’il joue un coup supplémentaire en 
infraction avec cette Règle, il est disqualifié.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type I-1 (dans l’une ou 
l’autre forme de jeu, le Comité peut adopter une Règle locale interdisant, res-
treignant ou autorisant l’entraînement sur le parcours avant ou entre des tours).

5.3 Commencement et fin d’un tour

5.3a  Commencement d’un tour
Le tour pour un joueur commence quand il a joué un coup pour démarrer son 
premier trou (voir Règle 6.1a).
Le joueur doit commencer à son heure de départ (et pas plus tôt) :

 • Ceci signifie que le joueur doit être prêt à jouer à l’heure et au point de dé-
part fixés par le Comité.

 • Une heure de départ fixée par le Comité est considérée comme une heure 
exacte (par ex., 9h signifie 9:00:00 précises, et pas jusqu’à 9h01).

Si l’heure de départ est retardée pour n’importe quelle raison (par ex. les condi-
tions climatiques, le jeu lent d’autres groupes, ou une décision demandée à un 
arbitre), il n’y a pas d’infraction à cette Règle si le joueur est présent et prêt à 
jouer quand le groupe du joueur aura réellement la possibilité de commencer.



72

Règle 5

Pénalité pour infraction à la Règle 5.3a : disqualification, sauf dans les 3 cas 
suivants :

 • Exception 1 – Le joueur arrive au point de départ, prêt à jouer, avec un re-
tard de pas plus de cinq minutes  : le joueur encourt la pénalité générale 
appliquée à son premier trou.

 • Exception 2 – Le joueur commence à jouer avec pas plus de cinq minutes 
d’avance : le joueur encourt la pénalité générale appliquée à son premier trou.

 • Exception 3 – Le Comité juge que des circonstances exceptionnelles ont 
empêché le joueur de partir à l’heure : il n’y a pas d’infraction à cette Règle 
et pas de pénalité.

5.3b  Fin d’un tour
Pour un joueur le tour prend fin :

 • En match play, quand le résultat du match est acquis selon la Règle 3.2a(3) ou (4).
 • En stroke play, quand le joueur a entré sa balle au dernier trou (y compris en 

corrigeant une erreur selon la Règle 6.1 ou 14.7b).

Voir Règles 21.1e, 21.2e, 21.3e et 23.3b (début et fin d’un tour dans d’autres 
formes de stroke play et en Quatre balles).

5.4 Jouer en groupes

5.4a  Match play
Pendant un tour, le joueur et son adversaire doivent jouer chaque trou dans le 
même groupe.

5.4b  Stroke play
Pendant un tour, le joueur doit rester dans le groupe assigné par le Comité, à 
moins que le Comité approuve un changement avant qu’il ait lieu ou a posteriori.
Pénalité pour infraction à la Règle 5.4 : disqualification.

5.5  Entraînement pendant un tour ou pendant une interruption  
de jeu

5.5a  Pas de coups d’entraînement en jouant un trou
En jouant un trou, un joueur ne doit pas jouer un coup d’entraînement sur au-
cune balle sur ou en dehors du parcours.
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Ne sont pas des coups d’entraînement :
 • Un swing d’essai sans intention de frapper la balle.
 • Un coup pour renvoyer une balle vers un practice ou à un autre joueur, 

lorsque cela est fait uniquement par courtoisie.
 • Les coups joués en continuant le jeu d’un trou dont le résultat a été acquis.

5.5b   Restriction sur les coups d’entraînement après avoir fini le jeu 
d’un trou

Après avoir fini le jeu d’un trou, mais avant de jouer un coup pour commencer 
un autre trou, un joueur ne doit pas jouer un coup d’entraînement.
Exception – Endroits où un joueur est autorisé à s’entraîner au putting ou aux 
petites approches  : le joueur peut s’entraîner au putting ou aux petites ap-
proches sur ou près :

 • Du green du dernier trou joué et de tout green d’entraînement (voir Règle 
13.1e), et

 • De la zone de départ du trou suivant.
Mais de tels coups d’entraînement ne doivent pas être joués d’un bunker et ne 
doivent pas retarder le jeu de manière déraisonnable (voir Règle 5.6a).

Voir Procédures pour le Comité, Section 8  ; Règle locale type I-2 (le Comité 
peut adopter une Règle locale interdisant aux joueurs de s’entraîner au putting 
ou aux petites approches sur ou près du green du dernier trou joué).

5.5c   Entraînement quand le jeu est suspendu ou autrement  
interrompu

Pendant que le jeu est suspendu ou autrement interrompu selon la Règle 5.7a, 
un joueur ne doit pas jouer un coup d’entraînement sauf :

 • Comme autorisé par la Règle 5.5b,
 • N’importe où ailleurs que sur le parcours, et
 • À tout endroit sur le parcours autorisé par le Comité.

Si un match est interrompu par accord entre les joueurs et que le match ne 
reprend pas le même jour, les joueurs peuvent, sans restriction, s’entraîner sur 
le parcours avant que le match ne reprenne.
Pénalité pour infraction à la Règle 5.5 : pénalité générale.
Si l’infraction intervient entre le jeu de deux trous, la pénalité s’applique au 
trou suivant.
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5.6 Retard déraisonnable ; cadence de jeu rapide

5.6a  Retarder le jeu de manière déraisonnable
Un joueur ne doit pas retarder le jeu de manière déraisonnable, aussi bien en 
jouant un trou qu’entre le jeu de deux trous.
Un joueur peut se voir accorder un court délai pour certaines raisons telles 
que :

 • Quand le joueur cherche l’aide d’un arbitre ou du Comité,
 • Quand le joueur se blesse ou tombe malade, ou
 • Pour d’autres bonnes raisons.

Pénalité pour infraction à la Règle 5.6a :
•   Première infraction : un coup de pénalité.
•   Deuxième infraction : pénalité générale.
•   Troisième infraction : disqualification.
Si le joueur retarde le jeu de manière déraisonnable entre le jeu de deux trous, 
la pénalité s’applique au trou suivant.

Voir Règle 25.6a (application de la Règle 5.6a aux joueurs présentant un han-
dicap).

5.6b  Cadence de jeu rapide 
Un tour de golf est censé être joué à une cadence rapide.
Chaque joueur devrait reconnaître que sa cadence de jeu risque d’affecter le 
temps que mettront les autres joueurs pour jouer leurs tours, aussi bien ceux 
qui sont dans le groupe du joueur que ceux qui sont dans les groupes suivants.
Les joueurs sont encouragés à laisser passer les groupes plus rapides.
(1)  Recommandations relatives à la cadence de jeu. Le joueur devrait jouer à 

une cadence rapide tout au long du tour, y compris lorsqu’il :
 • Se prépare pour chaque coup et le joue,
 • Se déplace d’un endroit à l’autre entre les coups, et
 • Se rend vers la zone de départ suivante après avoir fini un trou.

Un joueur devrait se préparer à l’avance pour le coup suivant et être prêt à 
jouer quand c’est son tour.
Quand c’est au tour du joueur de jouer :

 • Il est recommandé que le joueur joue son coup en 40 secondes maxi-
mum, une fois qu’il a (ou devrait avoir) la possibilité de jouer sans gêne 
ni distraction, et
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 • Le joueur devrait normalement être capable de jouer plus rapidement 
que cela et il est encouragé à le faire.

(2)  Jouer hors tour pour accélérer la cadence de jeu. En fonction de la forme de 
jeu, il y a des fois où les joueurs peuvent jouer hors tour pour accélérer la 
cadence de jeu :

 • En match play, les joueurs peuvent se mettre d’accord pour que l’un 
d’eux joue hors tour afin de gagner du temps (voir Règle 6.4a Exception).

 • En stroke play, les joueurs peuvent pratiquer le golf « Prêt ? Jouez ! » de 
manière responsable et en toute sécurité (voir Règle 6.4b(2)).

(3)  Dispositions adoptées par le Comité vis-à-vis de la cadence de jeu. Pour 
encourager et inciter à un jeu rapide, le Comité devrait adopter une Règle 
locale instaurant des dispositions relatives à la cadence de jeu.
Ces dispositions peuvent fixer un temps maximum pour jouer un tour, un 
trou ou une série de trous et un coup, et elles peuvent instaurer des pénali-
tés pour ne pas les respecter.

Voir Procédures pour le Comité, Section 5H (recommandations sur le conte-
nu des dispositions relatives à la cadence de jeu).

5.7 Interruption de jeu ; reprise du jeu

5.7a  Possibilité ou obligation pour les joueurs d’interrompre le jeu
Pendant un tour, un joueur ne doit pas interrompre le jeu sauf dans les situa-
tions suivantes :

 • Interruption par le Comité. Tous les joueurs doivent arrêter de jouer si le 
Comité interrompt le jeu (voir Règle 5.7b).

 • Interruption de jeu d’un commun accord en match play. Les joueurs d’un 
match peuvent se mettre d’accord pour interrompre le jeu pour n’importe 
quelle raison, sauf si, ce faisant, ils retardent la compétition. S’ils se mettent 
d’accord pour interrompre le jeu et qu’ensuite un joueur veut reprendre le 
jeu, l’accord ne tient plus et l’autre joueur doit reprendre le jeu.

 • Interruption de jeu par un joueur individuel pour cause de foudre. Un joueur 
peut interrompre le jeu s’il croit raisonnablement qu’il y a un danger de 
foudre, mais il doit en informer le Comité dès que possible.

Le fait de quitter le parcours ne constitue pas en soi une interruption de jeu. 
Retarder le jeu est couvert par la Règle 5.6a et non par cette Règle.
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Si un joueur interrompt le jeu pour quelque raison non admise par cette Règle,  
ou omet d’en informer le Comité alors qu’il est exigé qu’il le fasse, le joueur est 
disqualifié.

5.7b  Ce que doivent faire les joueurs quand le Comité interrompt le jeu
Il y a deux types d’interruptions de jeu par le Comité, chacune comportant des di-
rectives différentes relatives au moment où les joueurs doivent arrêter de jouer.
(1)  Interruption immédiate (par ex. quand il y a un danger imminent). Si le Co-

mité déclare une interruption immédiate de jeu, un joueur ne doit pas jouer 
un autre coup jusqu’à ce que le Comité reprenne le jeu.
Le Comité devrait utiliser une méthode distinctive pour informer les joueurs 
d’une interruption immédiate.

(2)  Interruption normale (par ex. à cause de l’obscurité ou du parcours in-
jouable). Si le Comité interrompt le jeu pour des raisons normales, la pro-
cédure dépend de la situation où se trouvent les groupes en train de jouer :

 • Entre le jeu de deux trous. Si tous les joueurs d’un groupe sont entre le jeu 
de deux trous, ils doivent interrompre le jeu et ne doivent pas jouer un coup 
pour commencer un autre trou jusqu’à ce que le Comité reprenne le jeu.

 • Pendant le jeu d’un trou. Si n’importe quel joueur du groupe a commen-
cé un trou, les joueurs peuvent choisir d’interrompre le jeu ou de finir le 
jeu du trou. 

 » Les joueurs sont autorisés à s’accorder un bref moment (qui normale-
ment ne devrait pas être supérieur à deux minutes) pour décider s’ils 
interrompent le jeu ou s’ils finissent le jeu du trou.

 » Si les joueurs continuent à jouer, ils peuvent finir le trou ou s’arrêter 
avant de finir le trou.

 » Une fois que les joueurs ont fini le trou ou arrêté avant de finir le 
trou, ils ne doivent pas jouer un autre coup jusqu’à ce que le Comité 
reprenne le jeu selon la Règle 5.7c.

S’il n’y a pas d’accord entre les joueurs pour savoir que faire :
 » Match play. Si l’adversaire interrompt le jeu, le joueur doit aussi l’in-

terrompre et les deux joueurs ne doivent pas jouer à nouveau jusqu’à 
ce que le Comité reprenne le jeu. Si le joueur n’interrompt pas le jeu, 
il encourt la pénalité générale (perte du trou).

 » Stroke play. Tout joueur dans le groupe peut choisir d’interrompre le 
jeu ou de continuer le trou, peu importe ce que les autres joueurs du 
groupe décident de faire, sauf que le joueur ne peut continuer le jeu 
que si le marqueur du joueur est présent pour valider son score.
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Pénalité pour infraction à la Règle 5.7b : disqualification.
Exception – Pas de pénalité si le Comité juge que le fait de n’avoir pas inter-
rompu le jeu était justifié : Il n’y a pas d’infraction à cette Règle et pas de péna-
lité si le Comité décide qu’il y a des circonstances justifiant que le joueur n’ait 
pas arrêté le jeu alors qu’il était tenu de le faire.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type J-1 (recomman-
dations au Comité pour indiquer aux joueurs une interruption immédiate ou 
normale du jeu).

5.7c  Ce que doivent faire les joueurs quand le jeu reprend
(1)  Où reprendre le jeu. Un joueur doit reprendre le jeu d’où il a interrompu le 

jeu du trou ou, s’il a interrompu le jeu entre le jeu de deux trous, de la zone 
de départ suivante, même si le jeu est repris un jour ultérieur.
Si un joueur reprend le jeu d’un endroit différent de celui où il avait inter-
rompu le jeu, voir les Règles 6.1b et 14.7.

(2)  Quand reprendre le jeu. Le joueur doit être présent à l’endroit référencé en 
(1) et être prêt à jouer :

 • À l’heure fixée par le Comité pour reprendre le jeu, et
 • Le joueur doit reprendre le jeu à cette heure-là (et pas plus tôt).

Si la possibilité de reprendre le jeu est retardée pour n’importe quelle raison 
(par ex. parce que les joueurs du groupe précédent doivent jouer d’abord 
et avancer pour libérer le trou), il n’y a pas d’infraction à cette Règle si le 
joueur est présent et prêt à jouer quand le groupe du joueur a réellement la 
possibilité de reprendre le jeu.
Pénalité pour infraction à la Règle 5.7c(2) : disqualification.
Exceptions à la disqualification pour ne pas avoir repris le jeu à temps  : 
les Exceptions 1, 2 et 3 de la Règle 5.3a et l’Exception de la Règle 5.7b s’ap-
pliquent également ici.

5.7d   Relever la balle quand le jeu est interrompu ; replacer  
et substituer une balle quand le jeu reprend

(1)  Relever la balle quand le jeu est interrompu ou avant que le jeu ne reprenne. 
En interrompant le jeu d’un trou selon cette Règle, le joueur peut marquer 
l’emplacement de sa balle et la relever (voir Règle 14.1).
Que ce soit avant que le jeu ne reprenne ou au moment où il reprend :

 • Quand la balle du joueur a été relevée au moment où le jeu a été interrom-
pu. Le joueur doit replacer la balle d’origine, ou une autre balle, à l’emplace-
ment d’origine (qui, s’il n’est pas connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2).
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 • Quand la balle du joueur n’a pas été relevée au moment où le jeu a été 
interrompu. Le joueur peut jouer la balle comme elle repose, ou peut 
marquer l’emplacement de la balle, relever la balle (voir Règle 14.1) et 
replacer cette balle, ou une autre balle, à l’emplacement d’origine (voir 
Règle 14.2).

Dans les deux cas :
 • Si le lie de la balle a été modifié par le fait de relever la balle, le joueur 

doit replacer la balle ou une autre balle comme exigé par la Règle 14.2d.
 • Si le lie de la balle a été modifié après que la balle a été relevée et avant 

qu’une balle ne soit replacée, la Règle 14.2d ne s’applique pas :
 » La balle d’origine ou une autre balle doit être replacée à l’emplacement 

d’origine (qui, s’il n’est pas connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2).
 » Mais si le lie ou d’autres conditions affectant le coup ont été dégra-

dés pendant ce temps, la Règle 8.1d s’applique.
(2)  Balle ou marque-balle déplacé pendant l’interruption du jeu. Si la balle du 

joueur ou son marque-balle a été déplacé de n’importe quelle manière (y 
compris par des forces naturelles) avant la reprise du jeu, le joueur doit :

 • Replacer la balle d’origine, ou une autre balle, à l’emplacement d’ori-
gine (qui, s’il n’est pas connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2), ou

 • Placer un marque-balle pour marquer cet emplacement d’origine, et en-
suite replacer la balle d’origine, ou une autre balle, à cet emplacement 
(voir Règles 14.1 et 14.2).

Si les conditions affectant le coup du joueur ont été dégradées pendant l’in-
terruption de jeu, voir Règle 8.1d.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 5.7d : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

Règle 5.2 Clarifications : entraînement sur le parcours avant ou entre des 
tours

5.2/1 – Signification de « parcours » dans la Règle 5.2
Dans l’application de la Règle 5.2, le mot « parcours » (lorsqu’il n’est pas utilisé 
comme une définition en italique) est utilisé pour désigner les trous utilisés pour 
tous les tours de la compétition à jouer ce jour-là. 
Exemples de cas où l’entraînement est autorisé avant un tour :

 • Un joueur qui doit jouer une compétition sur un parcours peut jouer plus tôt 
sur l’autre parcours, le même jour, même si les deux parcours sont situés sur 
la même propriété sans limites entre les deux. 

Règle 5
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 • Un joueur qui doit jouer une compétition sur les trous 1 à 9 peut jouer sur les 
trous 10 à 18 plus tôt, le même jour. (Nouvelle)

5.2b/1 – Signification de « finir son dernier tour de la journée » en stroke 
play
En stroke play, un joueur a fini son dernier tour de la journée lorsqu’il ne jouera plus 
de trous supplémentaires ce jour-là sur le parcours dans le cadre de la compétition.
Par exemple, après avoir fini le jeu du premier tour le premier jour d’une compéti-
tion de 36 trous sur deux jours, un joueur est autorisé par la Règle 5.2b à s’entraî-
ner sur le parcours de la compétition plus tard dans la journée dès lors que son 
prochain tour ne commencera pas avant le lendemain.
Cependant, si le joueur finit un tour mais qu’il jouera un autre tour ou une partie 
d’un tour sur le parcours le même jour, s’entraîner sur le parcours entre les tours 
enfreindrait la Règle 5.2b.
Par exemple, après avoir fini un tour de qualification en stroke play pour une com-
pétition de match play, un joueur s’entraîne sur le parcours. Après la fin du jeu, 
le joueur est à égalité pour la dernière place qualificative pour la compétition de 
match play. L’égalité doit être départagée par un play-off en stroke play trou par 
trou prévu pour se jouer immédiatement après la fin du jeu le même jour sur ce 
parcours.
Si l’entraînement du joueur sur le parcours constituait sa première infraction à la 
Règle 5.2b, le joueur encourt la pénalité générale appliquée au premier trou du 
play-off. Dans le cas contraire, le joueur est disqualifié du play-off selon la Règle 
5.2b pour s’être entraîné sur le parcours avant le play-off.

5.2b/2 – L’entraînement peut être autorisé sur le parcours avant un tour 
dans une compétition qui se déroule sur plusieurs jours consécutifs
Lorsqu’une compétition est programmée sur un parcours sur plusieurs jours 
consécutifs et que le Comité prévoit que certains joueurs joueront le premier jour 
et d’autres un jour ultérieur, un joueur est autorisé à s’entraîner sur le parcours 
chaque jour où il n’est pas prévu qu’il joue son tour.
Par exemple, si une compétition est programmée pour le samedi et le dimanche 
et qu’un joueur ne doit jouer que le dimanche, ce joueur est autorisé à s’entraîner 
sur le parcours le samedi.

Règle 5.3 Clarifications : commencement et fin d’un tour

5.3a/1 – Circonstances exceptionnelles qui justifient de ne pas appliquer 
la pénalité pour l’heure de départ
L’expression « circonstances exceptionnelles » dans l’Exception 3 de la Règle 5.3a 
ne signifie pas des événements malheureux ou inattendus échappant au contrôle 
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d’un joueur. Il est de la responsabilité du joueur de prévoir suffisamment de 
temps pour arriver sur le parcours et de prendre en compte d’éventuels retards.
Il n’y a pas de directive spécifique dans les Règles pour décider de ce qui est 
exceptionnel, car cela dépend des circonstances dans chaque cas et doit être 
laissé à la discrétion du Comité.
Un facteur important qui n’apparaît pas dans les exemples ci-dessous est qu’une 
situation où de nombreux joueurs sont impliqués devrait être prise en compte par 
le Comité et pourrait conduire celui-ci à considérer cette situation comme excep-
tionnelle.
Exemples de circonstances à considérer comme exceptionnelles :

 • Le joueur était présent sur les lieux d’un accident et a fourni une assistance 
médicale ou a dû faire une déclaration en tant que témoin, sans quoi il aurait 
pris son départ à l’heure.

 • Il y a une alarme incendie à l’hôtel du joueur et il doit évacuer. Au moment 
où le joueur peut retourner dans sa chambre pour s’habiller ou récupérer son 
équipement, le joueur ne peut plus respecter son heure de départ.

Exemples de circonstances qui ne devraient pas être considérées comme excep-
tionnelles :

 • Le joueur se perd ou sa voiture tombe en panne en chemin.
 • Une circulation dense ou un accident entraîne un trajet plus long que prévu.

5.3a/2 – Signification de « point de départ »
Dans la Règle 5.3a, le « point de départ » est la zone de départ du trou où le joueur 
commencera son tour selon les prescriptions du Comité.
Par exemple, le Comité peut faire partir des groupes du 1er tee et des groupes du 
10e tee. Dans un « départ en shotgun », le Comité peut attribuer à chaque groupe 
un trou différent pour commencer.
Le Comité peut établir une norme précisant ce que signifie pour le joueur être au 
point de départ. Par exemple, le Comité peut indiquer que, pour être au point de 
départ, le joueur doit être dans les cordes de la zone de départ du trou à jouer.

5.3a/3 – Signification de « prêt à jouer »
Le terme « prêt à jouer » signifie que le joueur a au moins un club et une balle 
prêts à être utilisés immédiatement.
Par exemple, si un joueur arrive à son point de départ à l’heure de départ avec 
une balle et un club (même s’il ne s’agit que du putter du joueur), le joueur est 
considéré être prêt à jouer. Si le joueur décidait d’attendre qu’on lui apporte un 
autre club lorsque c’est son tour de jouer, il pourrait encourir une pénalité pour 
avoir retardé le jeu de manière déraisonnable (Règle 5.6a).
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5.3a/4 – Joueur au point de départ mais quittant ensuite le point de dé-
part
Lorsqu’un joueur est prêt à jouer au point de départ, mais quitte ensuite le point 
de départ pour une raison quelconque, la Règle qui s’applique dépend de s’il est 
prêt à jouer au point de départ à l’heure de départ, ou pas.
Par exemple, l’heure de départ d’un joueur est 9h00 et il est prêt à jouer au point 
de départ à 8h57. Le joueur se rend compte qu’il a laissé quelque chose dans un 
casier et quitte le point de départ pour le chercher. Si le joueur ne revient pas 
au point de départ à 9h00:00, le joueur est en retard par rapport à son heure de 
départ et la Règle 5.3a s’applique.
Cependant, si le joueur était prêt à jouer au point de départ à 9h00 et ensuite 
est allé à son casier, il peut encourir la pénalité selon la Règle 5.6a (Retard dérai-
sonnable) car il a satisfait aux exigences de la Règle 5.3a en étant prêt à jouer au 
point de départ à l’heure de départ.

5.3a/5 – Le match commence au deuxième trou lorsque les deux joueurs 
sont en retard
Lorsque les deux joueurs d’un match arrivent en retard au point de départ, prêts à 
jouer pas plus de cinq minutes après leur heure de départ et qu’aucun d’eux n’a 
de circonstances exceptionnelles (Exception 3), ils encourent tous les deux une 
pénalité de perte de trou et donc le premier trou est partagé.
Par exemple, si l’heure de départ est 9h00 et que le joueur arrive au point de 
départ prêt à jouer à 9h02 tandis que son adversaire arrive prêt à jouer à 9h04, ils 
encourent tous les deux une pénalité de perte du trou même si le joueur est arrivé 
avant l’adversaire (Exception 1). Par conséquent, le premier trou est partagé et le 
match commence sur le deuxième trou à égalité (all square). Il n’y a pas de péna-
lité s’ils jouent le premier trou pour rejoindre la zone de départ du deuxième trou.

Règle 5.5 Clarifications : entraînement pendant un tour ou pendant une 
interruption de jeu

5.5a/1 – Un coup d’entraînement avec une balle de taille similaire à celle 
d’une balle conforme est une infraction
Un « coup d’entraînement » selon la Règle 5.5a couvre non seulement le fait de 
frapper une balle conforme avec un club, mais également le fait de frapper tout 
autre type de balle de taille similaire à une balle de golf, par exemple une balle 
de practice en plastique.
Frapper un tee ou un objet naturel avec un club (par ex. une pierre ou une pomme 
de pin) n’est pas un coup d’entraînement.
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5.5c/1 – Les autorisations supplémentaires de s’entraîner en cas d’inter-
ruption de jeu ne s’appliquent plus quand le jeu reprend en stroke play
En stroke play, lorsque le Comité reprend le jeu après son interruption, tous les 
joueurs qui avaient commencé leur tour avant l’interruption sont considérés avoir 
repris le jeu de leur tour. Par conséquent, ces joueurs ne sont plus autorisés à 
s’entraîner autrement que comme autorisé par la Règle 5.5b (Restrictions sur les 
coups d’entraînement entre le jeu de deux trous).
Par exemple, si le Comité interrompt le jeu pour la journée et décide que le jeu 
reprendra à 8h00 du matin le lendemain, un joueur dont le groupe sera le troi-
sième groupe à jouer depuis une zone de départ particulière ne peut continuer à 
s’entraîner sur la zone d’entraînement autorisée après que le jeu a repris à 8h00 
du matin.
Le tour du joueur a repris, même si les joueurs de son groupe ne sont pas en 
mesure de jouer leurs prochains coups immédiatement. Le seul entraînement 
autorisé est de putter ou de faire des petites approches sur ou près du green du 
dernier trou joué, sur ou près de tout green d’entraînement ou sur ou près de la 
zone de départ du trou suivant.

Règle 5.6 Clarifications : retard déraisonnable ; cadence de jeu rapide

5.6a/1 – Exemples de retards considérés raisonnables ou déraisonnables
Les retards déraisonnables dans le contexte de la Règle 5.6a sont des retards 
causés par les actions d’un joueur qui sont sous son contrôle et qui affectent 
d’autres joueurs ou retardent la compétition. Les brefs retards résultant d’événe-
ments normaux se produisant pendant un tour ou hors de contrôle du joueur sont 
généralement considérés comme « raisonnables ».
Déterminer quelles actions sont raisonnables ou déraisonnables dépend de 
toutes les circonstances, y compris celles où le joueur attend du fait d’autres 
joueurs de son groupe ou du groupe devant.
Exemples d’actions susceptibles d’être considérées comme raisonnables :

 • S’arrêter brièvement au club-house pour se procurer de la nourriture ou des 
boissons.

 • Prendre le temps de consulter les autres membres du groupe de jeu afin de 
décider s’il convient de finir le trou lorsqu’il y a une interruption normale par 
le Comité (Règle 5.7b(2)).

Exemples d’actions qui, si elles provoquent plus qu’un bref retard de jeu, sont 
susceptibles d’être considérées comme engendrant des délais déraisonnables :

 • Revenir à la zone de départ depuis le green pour récupérer un club perdu.
 • Continuer à chercher une balle perdue pendant plusieurs minutes après que le 
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temps de recherche autorisé de trois minutes a expiré.
 • S’arrêter au club-house pour se procurer de la nourriture ou des boissons pen-

dant plus de quelques minutes si le Comité ne l’a pas autorisé.

5.6a/2 – Un joueur qui tombe soudain malade ou se blesse peut normale-
ment disposer de 15 minutes pour récupérer
Si un joueur tombe soudain malade ou se blesse (par ex., épuisement dû à la 
chaleur, piqûre d’abeille ou balle de golf frappant le joueur), le Comité devrait 
normalement permettre à ce joueur de disposer de 15 minutes pour récupérer 
avant que la non reprise du jeu par le joueur ne soit considérée comme retarder 
déraisonnablement le jeu.
Le Comité devrait normalement également appliquer ce même délai au temps 
total utilisé par un joueur pour recevoir des soins répétés pendant un tour pour 
soulager une blessure.

Règle 5.7 Clarifications : interruption de jeu ; reprise du jeu

5.7a/1 – Arrêt du jeu par le joueur
Arrêter le jeu dans le contexte de la Règle 5.7a peut être soit une action inten-
tionnelle du joueur, soit un retard suffisamment long pour constituer une inter-
ruption. Les retards momentanés, qu’ils soient raisonnables ou déraisonnables, 
sont couverts par la Règle 5.6a (Retard déraisonnable).
Exemples où le Comité est susceptible de disqualifier un joueur selon la Règle 
5.7a pour avoir interrompu le jeu :

 • Le joueur quitte le parcours de frustration sans intention d’y revenir.
 • Le joueur s’arrête au club-house après neuf trous pour regarder la télévision 

ou pour déjeuner alors que le Comité ne l’a pas autorisé.
 • Le joueur s’abrite de la pluie pendant un temps considérable.

5.7b/1 – Dropper une balle après que le jeu a été interrompu n’est pas un 
manquement à l’arrêt du jeu
Après une interruption de jeu, si un joueur procède selon une Règle, par exemple 
en droppant une balle, en déterminant le point le plus proche de dégagement 
complet ou en continuant une recherche, il n’y a pas de pénalité.
Toutefois, si le Comité a signalé une interruption immédiate, compte tenu de l’ob-
jet de la Règle 5.7b(1), il est recommandé que tous les joueurs s’abritent immé-
diatement sans entreprendre d’autres actions.

5.7b(1)/1 – Circonstances justifiant qu’un joueur n’ait pas interrompu le 
jeu
Selon la Règle 5.7b(1), si le Comité décide d’une interruption immédiate du jeu, 
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tous les joueurs doivent arrêter de jouer immédiatement. Le but de cette sus-
pension est de permettre au parcours d’être évacué le plus rapidement possible 
lorsqu’une situation potentiellement dangereuse, telle que la foudre, existe.
Cependant, il peut se produire une certaine confusion ou incertitude lors de la 
décision d’une interruption et il peut y avoir des circonstances qui expliquent ou 
justifient pourquoi le joueur ne s’est pas arrêté immédiatement. Dans ces cas, 
l’Exception à la Règle 5.7b permet au Comité de juger qu’il n’y a pas d’infraction 
à la Règle.
Si un joueur joue un coup après l’interruption du jeu, le Comité doit tenir compte 
de tous les faits pertinents pour juger si le joueur doit être disqualifié.
Exemples de situations où le Comité est susceptible de juger que la poursuite du 
jeu après l’interruption est justifiée :

 • Le joueur se trouve dans une partie éloignée du parcours et n’entend pas le 
signal d’interruption du jeu, ou prend le signal pour autre chose, par exemple 
un klaxon de véhicule.

 • Le joueur ayant déjà pris son stance avec un club derrière la balle ou ayant 
commencé le backswing pour un coup, joue le coup sans hésitation.

Un exemple où le Comité est susceptible de juger que la poursuite du jeu après 
l’interruption n’est pas justifiée est le cas où un joueur entend le signal d’inter-
ruption du jeu mais souhaite jouer un coup rapidement avant de s’arrêter, par 
exemple pour finir un trou avec un petit putt ou profiter d’un vent favorable.

5.7c/1 – Les joueurs doivent reprendre le jeu lorsque le Comité conclut 
qu’il n’y a pas de danger de foudre
La sécurité des joueurs est primordiale et les Comités ne devraient pas risquer 
d’exposer les joueurs à des dangers. La Règle 5.7a (Possibilité ou obligation pour 
les joueurs d’interrompre le jeu) permet à un joueur d’arrêter de jouer s’il croit rai-
sonnablement qu’il y a un danger de foudre. Dans cette situation, si la conviction 
du joueur est raisonnable, le joueur est le seul juge final.
Cependant, si le Comité a ordonné une reprise du jeu après avoir utilisé tous les 
moyens raisonnables pour conclure que le danger de foudre n’existe plus, tous 
les joueurs doivent reprendre le jeu. Si un joueur refuse parce qu’il croit qu’il y a 
encore du danger, le Comité peut juger que la conviction du joueur est déraison-
nable et il peut être disqualifié selon la Règle 5.7c.

5.7d(1)/1 – Le joueur doit accepter un lie amélioré ou détérioré dans un 
bunker pendant une interruption de jeu
Lorsqu’une balle est replacée en reprenant le jeu, la Règle 14.2d (Endroit où repla-
cer la balle lorsque le lie d’origine est modifié) ne s’applique pas et le joueur n’est 
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pas tenu de recréer le lie d’origine.
Par exemple, la balle d’un joueur est enfoncée dans un bunker lorsque le jeu est 
interrompu. Pendant l’interruption du jeu, le bunker est préparé par le personnel 
d’entretien et la surface du sable est désormais aplanie. Le joueur doit reprendre 
le jeu en plaçant une balle à l’endroit estimé d’où la balle a été relevée, même 
si cet endroit se trouve désormais à la surface du sable et que la balle n’est pas 
enfoncée.
Cependant, si le bunker n’a pas été préparé par le personnel d’entretien, le joueur 
n’a pas nécessairement droit aux conditions affectant le coup qu’il avait avant 
que le jeu soit arrêté. Si les conditions affectant le coup sont détériorées par des 
forces naturelles (comme le vent ou l’eau), le joueur ne doit pas améliorer ces 
conditions détériorées (Règle 8.1d).
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Règle 6

6.1 Commencer le jeu d’un trou

6.1a  Commencement d’un trou 
Un joueur a commencé un trou quand il a joué un coup pour démarrer le trou.
Le trou est commencé même si le coup a été joué de l’extérieur de la zone de 
départ (voir Règle 6.1b) ou si le coup a été annulé selon une Règle.

6.1b  La balle doit être jouée de l’intérieur de la zone de départ
Un joueur doit commencer chaque trou en jouant une balle de n’importe où à 
l’intérieur de la zone de départ selon la Règle 6.2b.
Si un joueur qui commence un trou joue une balle de l’extérieur de la zone de 
départ (y compris de mauvaises marques de départ à un emplacement de dé-
part différent sur le même trou ou un trou différent) :
(1)  Match play. Il n’y a pas de pénalité mais l’adversaire peut annuler le coup :

 • Ceci doit être fait immédiatement, et avant que l’un ou l’autre des 
joueurs ne joue un autre coup. Quand l’adversaire annule le coup, il ne 
peut pas revenir sur l’annulation.

 • Si l’adversaire annule le coup, le joueur doit jouer une balle de l’inté-
rieur de la zone de départ et c’est encore à son tour de jouer.

 • Si l’adversaire n’annule pas le coup, le coup compte et la balle est en jeu 
et doit être jouée comme elle repose.

(2)  Stroke play. Le joueur encourt la pénalité générale (deux coups de pénalité) 
et doit corriger l’erreur en jouant une balle de l’intérieur de la zone de départ :

 • La balle jouée de l’extérieur de la zone de départ n’est pas en jeu.
 • Ce coup et tous les coups ultérieurs avant que l’erreur ne soit corrigée 

(à savoir les coups joués et tous les coups de pénalité encourus unique-
ment en jouant cette balle) ne comptent pas.

RÈGLE

6
Objet de la Règle :
La Règle 6 traite de la façon de jouer un trou — entre autres des Règles particu-
lières pour commencer un trou, de l’exigence d’utiliser la même balle durant tout 
le trou sauf si une substitution est autorisée, de l’ordre de jeu (qui importe plus 
en match play qu’en stroke play) et de la façon de finir un trou.

Jouer un trou
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 • Si le joueur ne corrige pas l’erreur avant de jouer un coup pour commen-
cer un autre trou ou, dans le cas du dernier trou du tour, avant de rendre 
sa carte de score, le joueur est disqualifié.

6.2 Jouer une balle de la zone de départ

6.2a  Application des Règles relatives à la zone de départ
Les Règles relatives à la zone de départ dans la Règle 6.2b s’appliquent chaque 
fois qu’il est exigé du joueur ou qu’il lui est permis de jouer une balle de la zone 
de départ. Ceci inclut les cas où :

 • Le joueur commence le jeu d’un trou (voir Règle 6.1),
 • Le joueur joue à nouveau de la zone de départ selon une Règle (voir Règle 

14.6), ou
 • La balle du joueur est en jeu dans la zone de départ après un coup ou après 

que le joueur s’est dégagé.
Cette Règle s’applique seulement à la zone de départ d’où le joueur doit jouer 
en commençant le trou qu’il joue, pas à n’importe quel autre emplacement de 
départ du parcours (que ce soit sur le même trou ou sur un trou différent).

6.2b  Règles relatives à la zone de départ
(1) Balle dans la zone de départ.

 • Une balle est dans la zone de départ quand une partie de la balle touche 
ou surplombe toute partie de la zone de départ.

 • Le joueur peut se tenir à l’extérieur de la zone de départ en jouant le 
coup sur une balle située dans la zone de départ.

(2) La balle peut être surélevée ou jouée depuis le sol. La balle doit être jouée :
 • Soit sur un tee placé dans ou sur le sol,
 • Soit sur le sol lui-même.

Pour l’application de cette Règle, le « sol » inclut du sable ou d’autres maté-
riaux naturels mis en place pour positionner le tee ou la balle.
Le joueur ne doit pas jouer un coup sur une balle posée sur un tee non 
conforme ou surélevée d’une manière non autorisée par cette Règle.
Pénalité pour infraction à la Règle 6.2b(2) :
•   Pénalité pour une première infraction : pénalité générale.
•   Pénalité pour une seconde infraction : disqualification.
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(3)  Certaines conditions de la zone de départ peuvent être améliorées. Avant 
de jouer un coup, le joueur peut entreprendre les actions suivantes dans la 
zone de départ pour améliorer les conditions affectant le coup (voir Règle 
8.1b(8)) :

 • Modifier la surface du sol dans la zone de départ (par ex. en faisant un 
monticule avec un club ou un pied),

 • Déplacer, courber ou casser du gazon, des mauvaises herbes ou d’autres 
éléments naturels qui sont fixés ou poussent dans le sol dans la zone de 
départ,

 • Enlever ou tasser du sable ou de la terre meuble dans la zone de départ, et
 • Enlever de la rosée, du givre ou de l’eau dans la zone de départ.

Mais le joueur encourt la pénalité générale s’il entreprend toute autre ac-
tion visant à améliorer les conditions affectant le coup en infraction avec la 
Règle 8.1a.
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(4)  Restriction sur le déplacement des marques de départ, ou absence de 
marques de départ, en jouant de la zone de départ.

 • L’emplacement des marques de départ est fixé par le Comité pour définir 
chaque zone de départ et devrait rester au même endroit pour tous les 
joueurs qui joueront de cette zone de départ.

 • Si le joueur améliore les conditions affectant le coup en déplaçant de 
telles marques avant de jouer un coup de la zone de départ, il encourt la 
pénalité générale pour infraction à la Règle 8.1a(1).

 • Si un joueur découvre qu’il manque une ou les deux marques de départ,  
le joueur devrait demander l’aide du Comité. Mais, si le Comité n’est 
pas disponible dans un délai raisonnable, le joueur devrait utiliser son 
jugement raisonnable (Règle 1.3b(2)) pour estimer l’emplacement de la 
zone de départ.

Dans toutes les autres situations, les marques de départ sont considérées 
comme des obstructions amovibles normales qui peuvent être déplacées 
comme autorisé dans la Règle 15.2.

(5)  La balle n’est pas en jeu tant qu’un coup n’a pas été joué. Que la balle soit 
surélevée ou placée sur le sol, en commençant un trou ou en jouant à nou-
veau de la zone de départ selon une Règle :

 • Tant que le joueur n’a pas joué un coup sur la balle, elle n’est pas en jeu, et
 • La balle peut être relevée ou déplacée sans pénalité avant que le coup ne soit 

joué.
Si une balle surélevée tombe du tee ou si le joueur la fait tomber du tee 
avant de jouer un coup, elle peut être replacée sur tee n’importe où dans la 
zone de départ sans pénalité.
Mais si le joueur joue un coup sur cette balle pendant qu’elle tombe du tee 
ou après en être tombée, il n’y a pas de pénalité, le coup compte et la balle 
est en jeu.

(6)  Balle en jeu reposant dans la zone de départ. Si la balle en jeu d’un joueur 
est dans la zone de départ après un coup (par ex. une balle encore sur tee 
après un coup ayant manqué la balle) ou après s’être dégagé, le joueur 
peut :

 • Relever ou déplacer la balle sans pénalité (voir Règle 9.4b, Exception 1), et
 • Jouer cette balle ou une autre balle de n’importe où dans la zone de dé-

part sur un tee ou sur le sol selon (2) ; ceci inclut la possibilité de jouer 
cette balle comme elle repose.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec 
la Règle 6.2b(6) : pénalité générale selon la Règle 14.7a.
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6.3 Balle utilisée pendant le jeu d’un trou

Objet de la Règle :
Un trou est joué en effectuant une succession de coups joués depuis la zone 
de départ jusqu’au green et dans le trou. Après avoir commencé, le joueur est 
tenu normalement de jouer la même balle jusqu’à ce que le trou soit terminé. Le 
joueur encourt une pénalité s’il joue un coup sur une mauvaise balle ou une balle 
substituée lorsque la substitution n’est pas autorisée par les Règles.

6.3a   Terminer le trou avec la même balle jouée depuis la zone  
de départ

Un joueur peut jouer toute balle conforme en commençant un trou depuis la 
zone de départ et peut changer de balle entre le jeu de deux trous.
Le joueur doit terminer le trou avec la même balle jouée depuis la zone de dé-
part, sauf si :

 • La balle est perdue ou repose hors limites, ou
 • Le joueur substitue une autre balle (qu’il soit autorisé à le faire ou non).

Le joueur devrait mettre une marque d’identification sur la balle qu’il va jouer 
(voir Règle 7.2).

6.3b  Substitution d’une autre balle pendant le jeu d’un trou
(1)  Autorisation ou pas pour le joueur de substituer une autre balle. Certaines 

Règles autorisent le joueur à changer la balle qu’il est en train de jouer sur 
un trou, en substituant une autre balle comme balle en jeu, et d’autres ne 
l’autorisent pas :

 • En se dégageant selon une Règle, que ce soit en droppant une balle ou 
en plaçant une balle (par ex. lorsqu’une balle ne reste pas dans la zone 
de dégagement ou lorsqu’on se dégage sur le green), le joueur peut uti-
liser soit la balle d’origine, soit une autre balle (Règle 14.3a),

 • En jouant à nouveau d’où le coup précédent avait été joué, le joueur 
peut utiliser soit la balle d’origine, soit une autre balle (Règle 14.6), et

 • En replaçant une balle à un emplacement, le joueur n’est pas autorisé 
à substituer une balle et doit utiliser la balle d’origine, avec certaines 
exceptions (Règle 14.2a).

(2)  La balle substituée devient la balle en jeu. Quand un joueur substitue une 
autre balle comme balle en jeu (voir Règle 14.4) :

 • La balle d’origine n’est plus en jeu, même si elle repose sur le parcours.
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 • Ceci est vrai même si le joueur :
 » A substitué une autre balle à la balle d’origine quand ce n’est pas 

autorisé par les Règles (que le joueur se rende compte ou non qu’il a 
substitué une autre balle), ou

 » A replacé, droppé ou placé la balle substituée (1) de manière incor-
recte, (2) à un mauvais endroit ou (3) en utilisant une procédure non 
applicable.

 • Pour savoir comment corriger l’erreur avant de jouer la balle substituée, 
voir la Règle 14.5.

Si la balle d’origine du joueur n’a pas été retrouvée et que le joueur a mis 
une autre balle en jeu pour prendre un dégagement coup et distance (voir 
Règles 17.1d, 18.1, 18.2b et 19.2a) ou comme autorisé par une Règle appli-
cable quand on est sûr ou quasiment certain de ce qui est arrivé à la balle 
(voir Règles 6.3c, 9.6, 11.2c, 15.2b, 16.1e et 17.1c) :

 • Le joueur doit continuer à jouer avec la balle substituée, et
 • Le joueur ne doit plus jouer la balle d’origine même si elle est retrouvée 

sur le parcours avant la fin des trois minutes de la période de recherche 
(voir Règle 18.2a(1)).

(3)  Jouer un coup sur une balle incorrectement substituée. Si un joueur joue un 
coup sur une balle incorrectement substituée, le joueur encourt un coup de 
pénalité et doit alors finir le trou avec la balle incorrectement substituée.

6.3c  Mauvaise balle
(1)  Jouer un coup sur une mauvaise balle. Un joueur ne doit pas jouer un coup 

sur une mauvaise balle.
Exception – Balle se déplaçant dans l’eau  : il n’y a pas de pénalité si un 
joueur joue un coup sur une mauvaise balle se déplaçant dans l’eau dans 
une zone à pénalité ou dans de l’eau temporaire :

 • Le coup ne compte pas, et
 • Le joueur doit corriger l’erreur selon les Règles en jouant la bonne balle 

de son emplacement d’origine ou en se dégageant selon les Règles.
Pénalité pour avoir joué une mauvaise balle en infraction avec la Règle 
6.3c(1) :
En match play, le joueur encourt la pénalité générale (perte du trou) :

 • Si le joueur et son adversaire jouent chacun la balle de l’autre pendant 
le jeu d’un trou, le premier qui joue un coup sur une mauvaise balle en-
court la pénalité générale (perte du trou).
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 • Mais, si l’on ne sait pas quelle mauvaise balle a été jouée en premier, il 
n’y a pas de pénalité et le trou doit être terminé avec les balles échan-
gées.

En stroke play, le joueur encourt la pénalité générale (deux coups de péna-
lité) et doit corriger l’erreur en continuant le jeu avec la balle d’origine en la 
jouant comme elle repose ou en se dégageant selon les Règles :

 • Le coup joué sur la mauvaise balle et tous les autres coups joués avant 
que l’erreur ne soit corrigée (à savoir les coups joués et tous les coups 
de pénalité supplémentaires encourus uniquement en jouant cette 
balle) ne comptent pas.

 • Si le joueur ne corrige pas l’erreur avant de jouer un coup pour commen-
cer un autre trou, ou dans le cas du dernier trou du tour, avant de rendre 
sa carte de score, le joueur est disqualifié.

(2)  Balle d’un joueur jouée par un autre joueur en tant que mauvaise balle. 
Si l’on est sûr ou quasiment certain que la balle du joueur a été jouée par 
un autre joueur en tant que mauvaise balle, le joueur doit replacer la balle 
d’origine, ou une autre balle, à l’emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas 
connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2).
Ceci s’applique que la balle d’origine ait été retrouvée ou non.

6.3d  Jouer plus d’une balle à un moment donné
Un joueur ne peut jouer plus d’une balle à un moment donné pendant un trou 
que lorsque :

 • Il joue une balle provisoire (qui ou bien deviendra la balle en jeu, ou alors 
sera abandonnée, comme exigé par la Règle 18.3c), ou

 • Il joue deux balles en stroke play pour corriger une possible grave infraction 
en ayant joué d’un mauvais endroit (voir Règle 14.7b), ou parce qu’il doute 
de la bonne procédure à suivre (voir Règle 20.1c(3)).
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6.4 Ordre de jeu durant le jeu d’un trou

Objet de la Règle :
La Règle 6.4 traite de l’ordre de jeu tout au long du jeu d’un trou. L’ordre de jeu au 
départ du trou dépend de qui a l’honneur, et ensuite est déterminé par la balle 
qui est la plus éloignée du trou.

 •  En match play, l’ordre de jeu étant essentiel, si un joueur joue hors tour, l’ad-
versaire peut annuler ce coup et faire rejouer le joueur.

 •  En stroke play, il n’y a pas de pénalité pour jouer hors tour, et les joueurs sont  
à la fois autorisés et encouragés à pratiquer le Golf «Prêt ? Jouez !» — c’est-à-
dire à jouer hors tour en toute sécurité et de façon responsable.

6.4a  En match play
(1) Ordre de jeu. Le joueur et son adversaire doivent jouer dans l’ordre suivant :

 • Au départ du premier trou. Au premier trou, l’honneur est déterminé par 
l’ordre du tirage des départs fait par le Comité ou, s’il n’y en a pas, par 
entente ou par tirage au sort (par ex. en tirant à pile ou face).

 • Au départ de tous les autres trous.
 » Le joueur qui gagne un trou a l’honneur à la zone de départ suivante.
 » Si le trou est partagé, le joueur qui avait l’honneur à la zone de départ 

précédente le garde.
 » Si un joueur fait une demande de décision dans les délais (voir Règle 

20.1b) qui n’a pas encore été jugée par le Comité et qui pourrait in-
fluer sur la détermination de l’honneur pour le trou suivant, l’hon-
neur est déterminé par entente ou par tirage au sort.

 • Après que les deux joueurs ont commencé le trou.
 » La balle la plus éloignée du trou doit être jouée en premier.
 » Si les balles sont à la même distance du trou ou si leurs distances 

respectives ne sont pas connues, la balle qui doit être jouée en pre-
mier est déterminée par entente ou par tirage au sort.

(2)  L’adversaire peut annuler le coup d’un joueur qui a joué hors tour. Si un 
joueur joue alors que c’était au tour de son adversaire de jouer, il n’y a pas 
de pénalité mais l’adversaire peut annuler le coup :

 • Ceci doit être fait immédiatement, et avant que l’un ou l’autre des 
joueurs ne joue un autre coup. Quand l’adversaire annule le coup, il ne 
peut pas revenir sur l’annulation.
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 • Si l’adversaire annule le coup, le joueur doit, quand c’est à son tour de 
jouer, jouer une balle d’où ce coup a été joué (voir Règle 14.6).

 • Si l’adversaire n’annule pas le coup, le coup compte et la balle est en jeu 
et doit être jouée comme elle repose.

Exception – Jouer hors tour par entente pour gagner du temps :
Pour gagner du temps :

 • Le joueur peut inviter son adversaire à jouer hors tour ou peut accepter la 
demande de l’adversaire de jouer hors tour. 

 • Si l’adversaire joue alors un coup hors tour, le joueur a perdu le droit d’an-
nuler le coup.

Voir Règle 23.6 (ordre de jeu en Quatre balles).
6.4b  En stroke play
(1) Ordre normal de jeu.

 • Au départ du premier trou. L’honneur à la première zone de départ est 
déterminé par l’ordre du tirage des départs fait par le Comité ou, s’il n’y 
en a pas, par entente ou par tirage au sort (par ex. en tirant à pile ou 
face).

 • Au départ de tous les autres trous.
 » Le joueur du groupe avec le score brut le plus bas sur un trou a l’hon-

neur à la zone de départ suivante ; le joueur avec le deuxième score 
brut le plus bas devrait jouer ensuite, etc.

 » Si deux ou plusieurs joueurs ont le même score sur un trou, ils de-
vraient jouer dans le même ordre qu’à la zone de départ précédente.

 » L’honneur est déterminé par les scores en brut, même dans une com-
pétition en net.

 • Après que tous les joueurs ont commencé un trou.
 » La balle la plus éloignée du trou devrait être jouée en premier.
 » Si deux ou plusieurs balles sont à la même distance du trou ou si 

leurs distances respectives ne sont pas connues, la balle qui doit 
être jouée en premier devrait être déterminée par entente ou par ti-
rage au sort.

Il n’y a pas de pénalité si un joueur joue hors tour, sauf que si deux ou  
plusieurs joueurs s’entendent pour jouer hors tour afin de donner un avan-
tage à l’un d’eux et que l’un d’eux joue alors hors tour, chaque joueur ayant 
conclu l’accord encourt la pénalité générale (deux coups de pénalité).
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(2)  Jouer hors tour en toute sécurité et de façon responsable (Golf « Prêt  ? 
Jouez  ! »). Les joueurs sont à la fois autorisés et encouragés à jouer hors 
tour, ce en toute sécurité et de façon responsable, par ex. quand :

 • Deux ou plusieurs joueurs s’entendent pour le faire par commodité ou 
pour gagner du temps,

 • La balle d’un joueur repose à une très courte distance du trou et le joueur 
souhaite terminer le trou, ou

 • Un joueur individuel est prêt et a la possibilité de jouer avant un autre 
joueur dont c’est normalement le tour selon (1), à condition qu’en jouant 
hors tour le joueur ne mette pas en danger, ne distrait pas ou ne gêne 
pas tout autre joueur.

Mais si le joueur dont c’est le tour de jouer selon (1) est prêt à jouer et en 
état de le faire et indique qu’il veut jouer en premier, les autres joueurs de-
vraient normalement attendre que ce joueur ait joué.
Un joueur ne devrait pas jouer hors tour pour obtenir un avantage sur les 
autres joueurs.

6.4c   En jouant une balle provisoire ou une autre balle depuis la zone 
de départ

L’ordre de jeu dans ce cas pour tous les autres joueurs du groupe est de jouer 
leur premier coup du trou avant que le joueur ne joue une balle provisoire ou 
une autre balle depuis la zone de départ.
Si plus d’un joueur joue une balle provisoire ou une autre balle depuis la zone 
de départ, l’ordre de jeu est le même qu’avant.
Pour une balle provisoire ou une autre balle jouée hors tour, voir les Règles 
6.4a(2) et 6.4b.

6.4d   En se dégageant ou en jouant une balle provisoire de n’importe 
où ailleurs que la zone de départ

L’ordre de jeu selon les Règles 6.4a(1) et 6.4b(1) dans ces deux situations est 
le suivant :
(1)  En se dégageant pour jouer une balle d’un endroit différent de là où elle 

repose.
 • Quand un joueur découvre qu’il est tenu par les Règles de prendre un déga-

gement coup et distance. L’ordre de jeu est déterminé par l’emplacement  
où son coup précédent a été joué.
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 • Quand le joueur a le choix de jouer la balle comme elle repose ou de se  
dégager.

 » L’ordre de jeu est déterminé par l’emplacement où repose la balle 
d’origine (qui, s’il n’est pas connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2).

 » Ceci s’applique même si le joueur a déjà décidé de prendre un dé-
gagement coup et distance ou de se dégager pour jouer d’un empla-
cement différent de là où la balle d’origine repose (par ex. lorsque la 
balle d’origine est dans une zone à pénalité ou sera considérée comme 
injouable).

(2)  En jouant une balle provisoire. L’ordre de jeu pour un joueur est de jouer la 
balle provisoire juste après avoir joué le coup précédent et avant que n’im-
porte qui d’autre ne joue une balle, sauf :

 • En commençant un trou depuis la zone de départ (voir Règle 6.4c), ou
 • Quand le joueur attend avant de décider de jouer une balle provisoire  

(auquel cas l’ordre de jeu du joueur, une fois qu’il a décidé de jouer une 
balle provisoire, est déterminé par l’emplacement où le coup précédent 
a été joué).

6.5 Finir le jeu d’un trou
Le joueur a fini un trou :

 • En match play quand :
 » Le joueur entre sa balle ou que le coup suivant du joueur est concédé,  

ou que
 » Le résultat du trou est acquis (par ex. quand l’adversaire concède le trou, 

que le score de l’adversaire est inférieur à celui qu’il serait possible au 
joueur de réaliser ou que le joueur ou son adversaire encourt la pénalité 
générale (perte du trou).

 • En stroke play, quand le joueur a entré sa balle selon la Règle 3.3c.
Si un joueur ne sait pas qu’il a fini un trou et tente de continuer le jeu du trou, 
le jeu ultérieur du joueur n’est pas considéré comme étant un entraînement 
et il n’encourt pas de pénalité pour avoir joué une autre balle, y compris une 
mauvaise balle.

Voir Règles 21.1b(1), 21.2b(1), 21.3b(1) et 23.3c (quand un joueur a fini un trou 
dans d’autres formes de stroke play ou en Quatre balles).

Règle 6
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Règle 6.1 Clarifications : commencer le jeu d’un trou

6.1b(1)/1 – Balle jouée de l’extérieur de la zone de départ en match play 
et coup non annulé par l’adversaire
Si, en commençant le jeu d’un trou en match play, un coup joué de l’extérieur de 
la zone de départ n’est pas annulé, la Règle 6.1b(1) prévoit que le joueur joue la 
balle comme elle repose. Cependant, le joueur peut ne pas être toujours autorisé 
à jouer la balle comme elle repose.
Par exemple, en commençant le jeu d’un trou, un joueur envoie une balle hors 
limites de l’extérieur de la zone de départ (par ex., de mauvaises marques de 
départ) et l’adversaire n’annule pas le coup.
Comme le coup du joueur n’est pas annulé et que la balle est hors limites, le 
joueur doit prendre un dégagement coup et distance en jouant une balle d’où le 
coup précédent a été joué. Cependant, comme le coup n’a pas été joué de l’in-
térieur de la zone de départ, la balle doit être droppée et pas surélevée (voir la 
Règle 14.6b – Coup précédent joué de la zone générale, d’une zone à pénalité ou 
d’un bunker).

Règle 6.2 Clarifications : jouer une balle de la zone de départ

6.2b(4)/1 – Une marque de départ déplacée sans amélioration
Si un joueur provoque le déplacement d’une marque de départ (par exemple en 
trébuchant dessus, en la frappant de colère ou en la déplaçant sans raison appa-
rente), mais que cela n’améliore pas les conditions affectant le coup, il n’y a pas 
de pénalité, même si le joueur ne la replace pas avant de jouer depuis la zone de 
départ.
Mais parce que le déplacement des marques de départ peut avoir un effet signi-
ficatif sur la compétition, elles ne doivent pas être déplacées et, si elles le sont, 
elles doivent être replacées. Toutefois, si un joueur déplace une marque de 
départ parce qu’il pense qu’elle devrait être à un endroit différent ou qu’il détruit 
délibérément la marque de départ, le Comité peut décider de disqualifier le joueur 
pour une grave faute de comportement contraire à l’esprit du jeu (Règle 1.2a).

Règle 6.3 Clarifications : balle utilisée pendant le jeu d’un trou

6.3a/1 – Procédure lorsque des balles sont échangées à un endroit incon-
nu
Si, après avoir terminé un trou, deux joueurs découvrent qu’ils ont fini un trou 
chacun avec la balle de l’autre joueur mais ne peuvent pas établir si les balles ont 
été échangées pendant le jeu du trou, il n’y a pas de pénalité.
Par exemple, après le jeu d’un trou, on découvre que le joueur A a terminé le 
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trou avec la balle du joueur B et que le joueur B a terminé le trou avec la balle du 
joueur A. Les deux joueurs sont certains qu’ils ont terminé le trou avec la balle 
qu’ils ont jouée depuis la zone de départ.
Dans cette situation, et parce qu’un joueur est autorisé à commencer chaque 
trou avec une quelconque balle conforme (Règle 6.3a), il devrait être déterminé 
que les balles ont été échangées avant que le jeu sur ce trou ne commence, sauf 
preuve contraire.

6.3c(1)/1 – Signification de « coups de pénalité encourus uniquement en 
jouant cette balle »
Lorsque les coups joués sur une balle ne comptent pas dans le score du joueur, 
les coups de pénalité que le joueur encourt lors du jeu de cette balle ne comptent 
pas, à moins que le joueur n’encoure une pénalité qui pourrait également s’ap-
pliquer à sa balle en jeu.
Exemples de pénalités qui ne comptent pas car elles ne peuvent pas s’appliquer 
également à la balle en jeu :

 • Toucher ou déplacer la balle délibérément (Règle 9.4).
 • Le cadet du joueur se tient derrière le joueur quand il prend son stance (Règle 

10.2b(4)).
 • Toucher du sable dans le backswing pour le coup (Règle 12.2b(2)).

Exemples de pénalités qui comptent car elles s’appliquent également à la balle 
en jeu :

 • Jouer un coup d’entraînement pendant un trou (Règle 5.5a).
 • Jouer une mauvaise balle (Règle 6.3c(1)).
 • Demander ou donner un conseil (Règle 10.2a).

Règle 6.4 Clarifications : ordre de jeu durant le jeu d’un trou

6.4b(1)/1 – Signification de « même ordre » dans la Règle 6.4b(1) lorsque 
les joueurs ont joué hors tour dans la zone de départ précédente 
Le terme « même ordre » dans la Règle 6.4b(1) fait référence à l’ordre dans lequel 
les joueurs du groupe auraient dû jouer depuis la zone de départ précédente, 
même s’ils ont joué dans un ordre différent. 
Par exemple, le joueur A a l’honneur au 6e trou, mais le joueur B joue en premier 
depuis la zone de départ pour gagner du temps. Si les joueurs ont le même score 
au 6e trou, l’honneur au 7e trou reste au joueur A car c’est le même ordre que 
dans lequel les joueurs auraient joué depuis la zone de départ précédente s’ils 
n’avaient pas choisi de jouer le « prêt ? Jouez ! »». (Nouvelle)

6.4c/1 – Le coup ne peut pas être annulé lorsqu’une balle provisoire est 
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jouée hors tour de la zone de départ
Si un joueur qui a l’honneur décide de jouer une balle provisoire après que son 
adversaire a joué une balle provisoire, le joueur ne peut pas annuler le coup de 
l’adversaire avec la balle provisoire selon la Règle 6.4a(2).
Par exemple, le joueur A a l’honneur et joue le premier depuis la zone de départ. Le 
joueur B (l’adversaire) joue ensuite et comme sa balle risque d’être hors limites, il 
décide de jouer une balle provisoire et le fait. Après que le joueur B a joué la balle 
provisoire, le joueur A décide également de jouer une balle provisoire.
Comme le joueur A n’a fait part de son intention de jouer une balle provisoire 
qu’après que le joueur B a joué, le joueur A a abandonné le droit d’annuler le 
coup du joueur B avec la balle provisoire. Cependant, le joueur A peut toujours 
jouer une balle provisoire.

Règle 6.5 Clarifications : finir le jeu d’un trou

6.5/1 – Moment où un joueur ou un camp a terminé un trou
Il existe plusieurs Règles (telles que les Règles 4.1b, 4.3, 5.5b et 20.1b(2)) où il est 
important de comprendre quand un trou est fini. 
Exemples de cas où un joueur a fini un trou et se trouve donc entre le jeu de deux 
trous : 
Match play :
Simple : lorsque le joueur a terminé le trou, son prochain coup a été concédé ou 
le résultat du trou est acquis.
Foursome : lorsque le camp a terminé le trou, son coup suivant a été concédé ou 
le résultat du trou est acquis.
Quatre balles : lorsque les deux partenaires ont terminé le trou, leurs prochains 
coups ont été concédés ou le résultat du trou est acquis.
Stroke Play : 
Individuel : Lorsque le joueur a terminé le trou.
Foursome : lorsque le camp a terminé le trou.
Quatre balles : lorsque les deux partenaires ont terminé le trou, ou qu’un parte-
naire a terminé le trou et que l’autre ne peut pas améliorer le score du camp.
Stableford, Par / Bogey et Score maximum : lorsque le joueur a terminé le trou ou 
a relevé sa balle après avoir marqué zéro point, perdu le trou ou atteint le score 
maximum.
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7.1 Chercher correctement la balle

7.1a   Actions raisonnables que le joueur peut entreprendre pour  
trouver et identifier la balle

Le joueur est responsable de trouver sa balle en jeu après chaque coup.
Le joueur peut correctement chercher sa balle en entreprenant des actions rai-
sonnables pour la trouver et l’identifier, comme par ex. :

 • Déplacer du sable ou de l’eau, et
 • Déplacer ou courber de l’herbe, des buissons, des branches d’arbre et 

d’autres éléments naturels qui poussent ou sont fixés, et également cas-
ser de tels éléments, mais seulement si le fait de les casser est le résultat 
d’autres actions raisonnables entreprises pour trouver ou identifier la balle.

Si entreprendre de telles actions raisonnables au cours d’une recherche cor-
recte améliore les conditions affectant le coup :

 • Il n’y a pas de pénalité selon la Règle 8.1a si l’amélioration résulte d’une 
recherche correcte.

 • Mais si l’amélioration résulte d’actions qui excèdent ce qui était raisonna-
blement nécessaire pour une recherche correcte, le joueur encourt la péna-
lité générale pour infraction à la Règle 8.1a.

En essayant de trouver et d’identifier la balle, le joueur peut enlever des dé-
tritus comme autorisé par la Règle 15.1 et peut enlever des obstructions amo-
vibles comme autorisé par la Règle 15.2.

RÈGLE

7
Objet de la Règle :
La Règle 7 autorise le joueur à entreprendre des actions raisonnables pour re-
chercher correctement sa balle en jeu après chaque coup.

 •  Mais le joueur doit cependant demeurer attentif, car une pénalité lui sera  
appliquée si des actions excessives causent une amélioration des condi-
tions affectant son coup suivant.

 •  Le joueur n’encourt pas de pénalité si la balle est accidentellement déplacée  
en essayant de la chercher ou de l’identifier, mais il doit alors replacer la 
balle à son emplacement d’origine.

Recherche de balle : trouver et identifier la balle
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7.1b   Sable, affectant le lie de la balle d’un joueur, déplacé  
en essayant de trouver ou d’identifier la balle

 • Le joueur doit recréer le lie d’origine dans le sable, mais il peut laisser une 
petite partie de la balle visible si la balle était recouverte par le sable.

 • Si le joueur joue la balle sans avoir recréé le lie d’origine, le joueur encourt 
la pénalité générale.

7.2 Identifier la balle
Une balle au repos d’un joueur peut être identifiée de n’importe laquelle de 
ces manières :

 • Par le joueur ou n’importe qui d’autre voyant une balle venir reposer dans 
des circonstances où il est avéré qu’il s’agit de la balle du joueur.

 • En voyant la marque d’identification du joueur sur la balle (voir Règle 6.3a), 
mais ceci ne s’applique pas si une balle identique avec une marque d’iden-
tification identique est également trouvée dans la même zone.

 • En trouvant une balle avec la même marque, le même modèle, le même nu-
méro et dans le même état que celle utilisée par le joueur, dans un endroit 
où la balle du joueur est supposée être, mais ceci ne s’applique pas si une 
balle identique repose dans le même endroit et qu’il n’y a aucun moyen de 
dire laquelle est la balle du joueur.

Si la balle provisoire d’un joueur ne peut être distinguée de sa balle d’origine, 
voir la Règle 18.3c(2).

7.3 Relever la balle pour l’identifier
Si une balle peut être la balle du joueur mais qu’il est impossible de l’identifier 
telle qu’elle repose :

 • Le joueur peut relever la balle pour l’identifier (y compris en la faisant tour-
ner), mais :

 • L’emplacement de la balle doit être d’abord marqué, et la balle ne doit pas 
être nettoyée plus que nécessaire à son identification (sauf sur le green) 
(voir Règle 14.1).

Si la balle relevée est celle du joueur ou celle d’un autre joueur, elle doit être 
replacée à son emplacement d’origine (voir Règle 14.2).
Si le joueur relève sa balle selon cette Règle alors que ce n’est pas raisonnable-
ment nécessaire pour l’identifier (sauf sur le green où le joueur peut la relever 
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selon la Règle 13.1b), s’il omet de marquer l’emplacement de la balle avant de 
la relever ou s’il la nettoie alors que ce n’est pas autorisé, le joueur encourt un 
coup de pénalité.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 7.3 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

7.4  Balle accidentellement déplacée en essayant de la trouver•  
ou de l’identifier 

Il n’y a pas de pénalité si la balle du joueur est déplacée accidentellement 
par le joueur, l’adversaire, ou n’importe qui d’autre en essayant de la trouver 
ou de l’identifier. Mais, si le joueur cause le déplacement de la balle avant le 
début de la recherche de la balle, le joueur encourt un coup de pénalité selon 
la Règle 9.4b.
Pour l’application de cette Règle, le terme « accidentellement » inclut le dé-
placement de la balle par n’importe quelle personne entreprenant des actions 
raisonnables pour trouver la balle, actions qui sont susceptibles de révéler 
l’emplacement de la balle en la déplaçant (par ex. en balayant avec les pieds 
dans de l’herbe haute, ou en secouant un arbre).
Dans ces situations, la balle doit être replacée à son emplacement d’origine 
(qui, s’il n’est pas connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2). En procédant  
ainsi :

 • Si la balle reposait sur, sous ou contre toute obstruction inamovible, élé-
ment partie intégrante, élément de limites, ou tout élément naturel pous-
sant ou fixé, la balle doit être replacée à son emplacement d’origine sur, 
sous ou contre de tels éléments (voir Règle 14.2c).

 • Si la balle était recouverte par du sable, le lie d’origine doit être recréé et la 
balle replacée dans ce lie (voir Règle 14.2d(1)). Mais le joueur peut laisser 
une petite partie de la balle visible en agissant ainsi.

Voir aussi la Règle 15.1a (restrictions sur le fait d’enlever délibérément certains 
détritus avant de replacer la balle).
Pénalité pour infraction à la Règle 7.4 : pénalité générale.
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Règle 7.1 Clarifications : rechercher correctement une balle

7.1a/1 – Exemples d’actions peu susceptibles de faire partie d’une re-
cherche correcte
Exemples d’actions peu susceptibles d’être considérées comme faisant partie 
d’une recherche correcte, et qui entraîneront la pénalité générale s’il y a une amé-
lioration des conditions affectant le coup :

 • Entreprendre une action dans la zone où la balle est censée reposer pour apla-
nir, au-delà de ce qui est raisonnablement nécessaire, des zones d’herbe en y 
marchant ou en recherchant la balle ;

 • Délibérément retirer du sol toute chose qui y pousse ; ou
 • Casser une branche d’arbre pour permettre un accès plus facile à la balle alors 

qu’elle aurait pu être atteinte sans le faire.

Règle 7.2 Clarifications : identifier une balle

7.2/1 – Identifier une balle qui ne peut être récupérée
Si un joueur voit une balle dans un arbre ou dans quelque autre endroit et  
qu’il n’est pas capable de la récupérer, le joueur ne peut pas supposer que c’est 
la sienne, mais doit plutôt l’identifier de l’une des manières décrites dans la 
Règle 7.2.
Bien que le joueur soit incapable de récupérer la balle, cette identification peut, 
par exemple, être réalisée :

 • En utilisant des jumelles ou un appareil de mesure de distance pour voir une 
marque qui identifie absolument la balle comme étant celle du joueur, ou

 • En établissant qu’un autre joueur ou un spectateur ont vu la balle venir repo-
ser à cet endroit spécifique suite au coup du joueur.

Règle 7.4 - Clarifications : balle accidentellement déplacée en essayant 
de la trouver ou de l’identifier

7.4/1– Estimer l’emplacement d’origine où replacer une balle déplacée 
pendant une recherche
Quand la balle d’un joueur est accidentellement déplacée pendant une recherche 
et que l’emplacement d’origine où elle doit être replacée doit être estimé, le 
joueur devrait prendre en compte toutes les évidences raisonnablement dispo-
nibles concernant la position où se trouvait la balle avant qu’elle ne soit déplacée.
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Par exemple, en estimant l’emplacement d’origine de la balle, le joueur devrait 
prendre en compte :

 • La manière dont la balle a été retrouvée (par ex. soit en marchant dessus, soit 
en donnant un coup de pied, soit en la déplaçant à la main ou en sondant avec 
un club),

 • Le fait que la balle était visible ou pas, et
 • La position de la balle par rapport au sol et à tout objet poussant, par exemple 

si elle reposait contre de l’herbe ou en dessous et à quelle profondeur elle se 
trouvait dans l’herbe.

En replaçant la balle, le joueur n’est pas tenu de replacer les détritus (par ex. des 
feuilles) qui ont pu être déplacés puisque les détritus ne font pas partie du lie et 
que, dans beaucoup de cas, ce serait pratiquement impossible de reconstituer la 
situation d’origine si les détritus devaient être replacés.
Par exemple, en recherchant une balle recouverte par des feuilles dans une zone 
à pénalité, le joueur donne un coup de pied à la balle et déplace les feuilles qui en 
étaient proches. Bien que la balle doive être replacée à son emplacement d’origine 
ou estimé, les feuilles n’ont pas à être remises dans leur position d’origine même 
si la balle reposait certainement sous les feuilles.

7.4/2 – Signification de « essayer de trouver »
Dans la Règle 7.4 et dans l’Exception 2 de la Règle 9.4 (Balle accidentellement 
déplacée avant qu’elle ne soit trouvée), il n’y a pas de pénalité si la balle est acci-
dentellement déplacée en « essayant de la trouver ». L’expression « essayer de la 
trouver » prend en compte des actions qui peuvent raisonnablement être considé-
rées comme faisant partie de la recherche de la balle, y compris les actions auto-
risées par la Règle 7.1 (Rechercher correctement la balle). Cela ne comprend pas 
des actions entreprises avant que la recherche ne commence telles que marcher 
vers la zone où la balle est supposée être.
Par exemple, la balle d’un joueur est frappée en direction d’une zone boisée. Le 
joueur n’est pas au courant que la balle a heurté un arbre et est revenue en arrière 
vers la zone de départ. Alors que le joueur est encore à quelque distance de la 
zone où il pense que se trouve probablement sa balle et avant de commencer la 
recherche, le joueur donne accidentellement un coup de pied à sa balle. Comme 
cette action n’est pas survenue en essayant de trouver la balle, le joueur encourt 
un coup de pénalité selon la Règle 9.4b pour avoir provoqué accidentellement le 
déplacement de sa balle et il doit la replacer.
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7.4/3 – Balle déplacée alors que la recherche est momentanément inter-
rompue
Dans la Clarification 7.4/2 le joueur encourt une pénalité si la balle est déplacée 
alors qu’il n’essaie pas de la trouver.
Toutefois, si un joueur déplace accidentellement sa balle alors que la recherche 
est momentanément interrompue suite à des circonstances indépendantes de la 
volonté du joueur, le joueur n’encourt pas de pénalité pour avoir déplacé la balle.
Par exemple :

 • Le joueur arrête la recherche de sa balle pour s’écarter du chemin d’un autre 
groupe qui est en train de dépasser. En s’écartant, le joueur déplace acciden-
tellement sa balle.

 • Le Comité interrompt le jeu, le joueur commence à quitter la zone et marche 
accidentellement sur sa balle et la déplace.
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8.1  Actions du joueur qui améliorent les conditions affectant  
le coup

Pour étayer le principe « jouer le parcours comme vous le trouvez », cette Règle 
restreint ce que peut faire un joueur pour améliorer une quelconque des in-
tangibles « conditions affectant le coup » (n’importe où sur ou en dehors du 
parcours), pour le coup suivant que jouera le joueur, à savoir :

 • Le lie de la balle au repos du joueur,
 • La zone de son stance intentionnel,
 • La zone de son swing intentionnel,
 • Sa ligne de jeu, et
 • La zone de dégagement dans laquelle le joueur droppera ou placera une balle.

Cette Règle s’applique aux actions entreprises à la fois pendant un tour et pen-
dant que le jeu est interrompu selon la Règle 5.7a.
Ceci ne s’applique pas :

 • Au déplacement de détritus ou d’obstructions amovibles qui est autorisé 
dans la limite permise par la Règle 15, ou

 • À une action entreprise pendant qu’une balle d’un joueur est en mouve-
ment, ce qui est couvert par la Règle 11.

8.1a  Actions qui ne sont pas autorisées
Sauf dans les cas limités autorisés par les Règles 8.1b, c et d, un joueur ne doit 
entreprendre aucune des actions suivantes si elles améliorent les conditions 
affectant le coup :

RÈGLE

8
Objet de la Règle :
La Règle 8 traite d’un principe fondamental du jeu : « jouer le parcours comme 
vous le trouvez  ». Quand la balle du joueur est au repos, celui-ci doit norma-
lement accepter les conditions affectant le coup suivant et ne pas les amélio-
rer avant de jouer la balle. Cependant, un joueur peut entreprendre certaines 
actions raisonnables même si elles améliorent ces conditions, et il y a des cir-
constances particulières où ces conditions peuvent être restaurées sans pénalité 
après qu’elles ont été améliorées ou dégradées.

Jouer le parcours comme on le trouve
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(1) Déplacer, courber ou casser :
 • Tout élément naturel poussant ou fixé,
 • Toute obstruction inamovible, tout élément partie intégrante ou élément 

de limites, ou
 • Toute marque de départ utilisée pour la zone de départ en jouant une 

balle de cette zone.
(2)  Positionner un détritus ou une obstruction amovible (par ex. pour construire 

un stance ou améliorer la ligne de jeu).
(3) Modifier la surface du sol, y compris :

 • Replacer des divots dans un trou de divot,
 • Enlever ou tasser des divots qui ont déjà été replacés ou d’autres plaques 

de gazon déjà en place, ou
 • Créer ou éliminer des trous, des marques ou des irrégularités de surface.

(4) Enlever ou tasser du sable ou de la terre meuble.
(5) Enlever de la rosée, du givre ou de l’eau.
Pénalité pour infraction à la Règle 8.1a : pénalité générale.

8.1b  Actions qui sont autorisées
En se préparant pour jouer un coup ou en le jouant, le joueur peut entreprendre 
l’une quelconque des actions suivantes, et il n’y a pas de pénalité même si ceci 
améliore les conditions affectant le coup :
(1)  Chercher correctement sa balle en entreprenant des actions raisonnables 

pour la trouver et l’identifier (voir Règle 7.1a).
(2)  Entreprendre des actions raisonnables pour enlever des détritus (voir Règle 

15.1) et des obstructions amovibles (voir Règle 15.2).
(3)  Entreprendre des actions raisonnables pour marquer l’emplacement d’une 

balle et pour relever et replacer la balle selon les Règles 14.1 et 14.2.
(4)  Poser légèrement le club sur le sol juste devant ou juste derrière la balle.  

« Poser légèrement le club » signifie permettre au poids du club d’être sup-
porté par l’herbe, la terre, le sable ou tout autre matériau sur ou au-dessus 
de la surface du sol.
Mais ceci ne permet pas :

 • D’appuyer le club sur le sol, ou
 • Quand la balle est dans un bunker, de toucher le sable juste devant ou 

juste derrière la balle (voir Règle 12.2b(1)).
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(5)  Placer fermement les pieds en prenant un stance, y compris en enfonçant 
raisonnablement les pieds dans le sable ou la terre meuble.

(6)  Prendre correctement un stance en entreprenant des actions raisonnables 
pour atteindre la balle et prendre un stance.
Mais, ce faisant le joueur :

 • N’a pas nécessairement droit à un stance ou un swing normaux, et
 • Doit utiliser la façon de procéder la moins intrusive possible pour traiter 

la situation.
(7) Jouer un coup, ou faire le backswing pour un coup qui est ensuite joué.

Mais quand la balle repose dans un bunker, toucher le sable dans le bunker 
lors du backswing est interdit par la Règle12.2b(1).

(8) Dans la zone de départ :
 • Placer un tee dans ou sur le sol (voir Règle 6.2b(2)),
 • Déplacer, courber ou casser tout élément naturel poussant ou fixé (voir 

Règle 6.2b(3)), et
 • Modifier la surface du sol, enlever ou tasser du sable et de la terre, ou 

enlever de la rosée, du givre ou de l’eau (voir Règle 6.2b(3)).
(9)  Dans un bunker, aplanir le sable pour prendre soin du parcours une fois 

que la balle jouée du bunker est hors du bunker (voir Règle 12.2b(3)).
(10)  Sur le green, enlever du sable et de la terre meuble et réparer des dom-

mages (voir Règle 13.1c).
(11) Déplacer un élément naturel pour voir s’il est détaché.

Mais s’il s’avère que l’élément pousse ou est fixé, celui-ci doit rester fixé et 
être remis autant que possible dans sa position d’origine.

Voir Règle 25.4g (modification de la Règle 8.1b(5) en prenant un stance pour 
les joueurs utilisant un dispositif d’assistance à la mobilité).

8.1c   Éviter une pénalité en restaurant les conditions améliorées lors 
d’une infraction à la Règle 8.1a(1) ou 8.1a(2)

Si un joueur a amélioré les conditions affectant le coup en déplaçant, courbant 
ou cassant un élément en infraction à la Règle 8.1a(1) ou en positionnant un 
élément en infraction à la Règle 8.1a(2) :

 • Il n’y a pas de pénalité si, avant de jouer le coup suivant, le joueur sup-
prime cette amélioration en restaurant les conditions d’origine d’une des 
manières autorisées par (1) et (2) ci-dessous.
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 • Mais si le joueur améliore les conditions affectant le coup en entreprenant 
n’importe quelle autre action listée dans les Règles 8.1a(3)-(5), il ne peut 
pas éviter la pénalité en restaurant les conditions d’origine.

(1)  Comment restaurer les conditions améliorées en déplaçant, courbant ou 
cassant un élément. Avant de jouer le coup, le joueur peut éviter une pé-
nalité pour infraction à la Règle 8.1a(1) en remettant l’élément autant que 
possible dans sa position d’origine de telle sorte que l’amélioration créée 
par l’infraction soit supprimée, par ex. :

 • En replaçant un élément de limites (par ex. un piquet de limites) qui a été 
enlevé ou en remettant un élément de limites dans sa position d’origine 
après que son inclinaison a été modifiée, ou

 • En remettant une branche d’arbre ou de l’herbe, ou une obstruction ina-
movible dans leur position d’origine après qu’elles ont été déplacées.

Mais le joueur ne peut éviter la pénalité :
 • Si l’amélioration n’est pas supprimée (comme quand un élément de li-

mites ou une branche ont été courbés ou cassés de manière significative 
de telle sorte qu’ils ne peuvent être remis dans leur position d’origine), ou

 • En utilisant autre chose que l’élément d’origine lui-même pour essayer 
de restaurer les conditions, par ex. :

 » En utilisant un objet différent ou supplémentaire (par ex. en plaçant 
un piquet différent dans un trou d’où a été enlevé un piquet de limites 
ou en attachant une branche déplacée pour la remettre en place), ou

 » En utilisant d’autres matériaux pour réparer l’élément d’origine (par 
ex. en utilisant de l’adhésif pour réparer un élément de limites ou une 
branche qui ont été cassés).

(2)  Comment restaurer les conditions améliorées par le positionnement d’un 
élément. Avant de jouer le coup, le joueur peut éviter la pénalité pour in-
fraction à la Règle 8.1a(2) en enlevant l’élément qui a été positionné.

8.1d  Restaurer les conditions dégradées après que la balle est au repos
Si les conditions affectant le coup sont dégradées après que la balle du joueur 
est au repos :
(1)  Restauration autorisée des conditions dégradées. Si les conditions affec-

tant le coup sont dégradées par une autre personne que le joueur ou par un 
animal, le joueur peut sans pénalité selon la Règle 8.1a :

 • Restaurer les conditions d’origine au plus près possible.
 • Marquer l’emplacement de la balle et la relever, la nettoyer et la replacer 

à son emplacement d’origine (voir Règles 14.1 et 14.2), s’il est raisonna-
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blement nécessaire de le faire pour restaurer les conditions d’origine ou 
si des matériaux se sont déposés sur la balle lors de la dégradation des 
conditions.

 • Si les conditions dégradées ne peuvent être aisément restaurées, rele-
ver et replacer la balle en la plaçant à l’emplacement le plus proche (pas 
plus près du trou) qui (1) présente les conditions affectant le coup les 
plus similaires, (2) est situé à une longueur de club maximum de l’em-
placement d’origine, et (3) se trouve dans la même zone du parcours que 
cet emplacement.

Exception – Lie d’une balle dégradé pendant ou après qu’une balle est rele-
vée ou déplacée et avant qu’elle ne soit replacée : ceci est traité par la Règle 
14.2d, à moins que le lie ait été dégradé pendant une interruption de jeu et 
que la balle ait été relevée auquel cas cette Règle s’applique.

(2)  Restauration non autorisée des conditions dégradées. Un joueur ne doit 
pas améliorer les conditions affectant le coup (sauf comme autorisé par les 
Règles 8.1c(1), 8.1c(2) et par la Règle 13.1c) dégradées par :

 • Le joueur, y compris le cadet du joueur,
 • Une autre personne (autre qu’un arbitre) entreprenant une action auto-

risée par le joueur, ou
 • Des forces naturelles telles que le vent ou l’eau.

Si le joueur améliore les conditions dégradées alors qu’il n’est pas autorisé 
à le faire, le joueur encourt la pénalité générale selon la Règle 8.1a.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 8.1d : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur)  ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équipe-
ment du joueur est considérée comme une action du joueur).
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8.2  Actions délibérées du joueur pour modifier d’autres  
conditions• physiques affectant sa propre balle au repos ou  
le coup à jouer

8.2a  Application de la Règle 8.2
Cette Règle ne concerne que les actions délibérées d’un joueur pour modifier 
d’autres conditions physiques affectant sa balle au repos ou le coup à jouer.
Cette Règle ne s’applique pas aux actions d’un joueur qui :

 • Dévie ou arrête délibérément sa propre balle ou qui modifie délibérément 
toute condition physique influant sur l’endroit où la balle du joueur pourrait 
venir reposer (situations traitées par les Règles 11.2 et 11.3), ou

 • Modifie les conditions affectant son coup (traité par la Règle 8.1a).

8.2b  Actions interdites pour modifier d’autres conditions physiques
Un joueur ne doit pas délibérément entreprendre l’une quelconque des actions 
listées dans la Règle 8.1a (sauf celles permises par la Règle 8.1b, c ou d) pour 
modifier toute autre condition physique influant sur :

 • L’endroit où la balle du joueur pourrait aller ou venir reposer après son coup 
suivant ou un coup ultérieur, ou

 • L’endroit où la balle du joueur pourrait aller ou venir reposer si elle se dé-
place avant que le coup ne soit joué (par ex. quand la balle se trouve sur 
une forte pente et que le joueur craint que sa balle puisse rouler dans un 
buisson).

Exception – Actions entreprises pour prendre soin du parcours : il n’y a pas de 
pénalité selon cette Règle si le joueur modifie toute autre condition physique 
pour prendre soin du parcours (par ex. en aplanissant des traces de pas dans 
un bunker ou en remettant un divot dans un trou de divot).
Pénalité pour infraction à la Règle 8.2 : pénalité générale.

Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur)  ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équipe-
ment du joueur est considérée comme une action du joueur).
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8.3  Actions délibérées du joueur pour modifier des conditions  
physiques affectant la balle au repos ou le coup à jouer d’un autre 
joueur

8.3a  Application de la Règle 8.3
Cette Règle ne concerne que les actions délibérées d’un joueur pour modifier 
des conditions physiques affectant la balle au repos d’un autre joueur ou le 
coup à jouer par cet autre joueur.
Elle ne s’applique pas aux actions d’un joueur qui dévie ou arrête délibéré-
ment la balle en mouvement d’un autre joueur ou qui modifie délibérément 
toute condition physique influant sur l’endroit où la balle pourrait venir repo-
ser (situations traitées par les Règles 11.2 et 11.3).

8.3b  Actions interdites pour modifier d’autres conditions physiques
Un joueur ne doit pas délibérément entreprendre l’une quelconque des actions 
listées dans la Règle 8.1a (sauf celles permises par les Règles 8.1b, c ou d) 
pour :

 • Améliorer ou dégrader les conditions affectant le coup d’un autre joueur, ou
 • Modifier toute autre condition physique influant sur :

 » L’endroit où la balle d’un autre joueur pourrait aller ou venir reposer 
après le coup suivant ou un coup ultérieur du joueur, ou

 » L’endroit où la balle au repos d’un autre joueur pourrait aller ou venir 
reposer si elle se déplace avant que le coup ne soit joué.

Exception – Actions entreprises pour prendre soin du parcours : il n’y a pas de 
pénalité selon cette Règle si le joueur modifie toute autre condition physique 
pour prendre soin du parcours (par ex. en aplanissant des traces de pas dans 
un bunker ou en remettant un divot dans un trou de divot).
Pénalité pour infraction à la Règle 8.3 : pénalité générale.

Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur)  ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équipe-
ment du joueur est considérée comme une action du joueur).
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Règle 8

Règle 8.1 Clarifications : Actions du joueur qui améliorent les conditions 
affectant le coup

8.1a/1 – Exemples d’actions susceptibles de créer un avantage potentiel
Exemples d’actions susceptibles d’améliorer les conditions affectant le coup  
(c.-à-d. susceptibles de créer un avantage potentiel pour le joueur) :

 • Le joueur répare un impact de balle dans la zone générale ou replace un divot 
dans un trou de divot sur la ligne de jeu quelques mètres devant sa balle avant 
de jouer un coup qui pourrait être affecté par l’impact de balle ou le trou de 
divot (par ex. un putt ou un chip au ras du sol).

 • La balle d’un joueur repose dans un bunker de green, et le joueur aplanit des 
traces de pas sur sa ligne de jeu devant la balle avant de jouer un petit coup 
avec l’intention de passer au-dessus de la zone aplanie (voir Règle 12.2b(2) – 
Situations où toucher le sable n’implique pas de pénalité).

8.1a/2 – Exemples d’actions non susceptibles de créer un avantage  
potentiel
Exemples d’actions non susceptibles d’améliorer les conditions affectant le coup 
(c.-à-d. non susceptibles de créer un avantage potentiel pour le joueur) :

 • Avant de jouer une approche de 135 mètres depuis la zone générale, un joueur 
répare un petit impact de balle, aplanit une trace de pas dans un bunker ou 
replace un divot dans un trou de divot sur sa ligne de jeu plusieurs mètres 
devant la balle.

 • La balle d’un joueur repose au milieu d’un long et peu profond bunker de 
fairway, et le joueur aplanit des traces de pas sur sa ligne de jeu plusieurs 
mètres devant la balle avant de jouer un long coup au-dessus de la zone apla-
nie (voir Règle 12.2b(2) − Situations où toucher le sable n’implique pas de 
pénalité).

8.1a/3 – Un joueur qui améliore les conditions pour un coup intentionnel 
est en infraction même si un coup différent est joué
Si un joueur a l’intention de jouer une balle d’une certaine manière et améliore 
les conditions affectant le coup pour ce coup particulier, et que la pénalité ne peut 
être évitée en restaurant les conditions améliorées, le joueur est en infraction 
avec la Règle 8.1a aussi bien s’il continue à jouer la balle de cette manière que s’il 
joue d’une manière différente non affectée par cette amélioration.
Par exemple, si un joueur casse une branche qui interfère avec la zone de son 
stance ou de son swing intentionnels alors qu’un stance aurait pu être pris sans 
casser la branche, une pénalité ne peut être évitée en jouant la balle dans une 
direction différente ou en se dégageant à un endroit différent où la branche n’af-
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fecterait plus le coup. Ceci s’applique aussi si le joueur a cassé la branche en 
commençant un trou puis s’est positionné à un autre endroit à l’intérieur de la 
zone de départ.
Voir Règle 8.1c pour déterminer si une pénalité peut être évitée en restaurant les 
conditions améliorées.

8.1a/4 – Exemple de déplacement, courbure ou casse d’une obstruction 
inamovible
Une partie d’une clôture qui est située hors limites (et n’est donc pas un élément 
de limites) penche vers le parcours et le joueur la remet en position verticale. Cette 
action est en infraction avec la Règle 8.1a qui interdit à un joueur d’améliorer les 
conditions affectant le coup en déplaçant des obstructions inamovibles. Le joueur 
encourt la pénalité générale à moins que le joueur ne restaure les conditions en 
remettant la clôture à sa position d’origine avant son coup suivant comme permis 
par la Règle 8.1c (Éviter une pénalité en restaurant les conditions améliorées).
Dans un tel cas, bien que la Règle 8.1a interdise de déplacer, courber ou casser 
l’obstruction inamovible, le joueur a l’option de se dégager gratuitement selon 
la Règle 16.1b (Dégagement d’une condition anormale du parcours) de l’inter-
férence due à la partie de l’obstruction inamovible qui penche vers le parcours.

8.1a/5 – Construire un stance en utilisant un objet tel qu’une serviette 
n’est pas autorisé
La définition du « stance » inclut non seulement l’emplacement où un joueur 
place ses pieds pour se tenir, mais aussi l’endroit où le corps entier du joueur est 
positionné en se préparant pour un coup ou en le jouant.
Par exemple, un joueur est en infraction avec la Règle 8.1 pour améliorer la zone 
de son stance intentionnel s’il place une serviette ou un autre objet sur un buis-
son afin de protéger son corps en jouant un coup.
Si un joueur a besoin de jouer à genoux parce que la balle est sous un arbre, et 
que le joueur place une serviette sur le sol pour éviter d’être mouillé ou de se 
salir, le joueur se construit un stance. Mais il est autorisé à enrouler une serviette 
autour de sa taille ou à enfiler un vêtement de pluie avant de s’agenouiller pour 
jouer le coup (voir Règle 10.2b(5) – Aide physique et protection contre les élé-
ments).
Si un joueur a positionné un objet d’une manière non autorisée mais qu’il se rend 
compte de l’erreur avant de jouer la balle, la pénalité peut être évitée en enlevant 
l’objet avant de jouer le coup tant qu’il n’y a pas eu d’autre amélioration apportée 
aux conditions affectant le coup.

Règle 8
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8.1a/6 – Modifier la surface du sol pour construire un stance n’est pas 
autorisé
Un joueur est autorisé à placer ses pieds fermement en prenant un stance, mais 
il est en infraction avec la Règle 8.1a s’il modifie le sol où le stance sera pris si la 
modification améliore la zone de son stance intentionnel.
Exemples de modifications du sol qui sont susceptibles d’améliorer les condi-
tions affectant le coup :

 • Effondrer avec le pied le sable sur le côté d’un bunker pour créer une zone de 
niveau sur laquelle se tenir.

 • Enfoncer excessivement ses pieds dans du sol mou pour obtenir une assise 
plus ferme pour le stance.

Le joueur est en infraction avec la Règle 8.1a aussitôt qu’il a amélioré les condi-
tions en modifiant les conditions du sol pour construire un stance, et ne peut 
éviter une pénalité en restaurant les conditions du sol à leur état d’origine.
La restriction de modifier le sol (Règle 8.1a(3)) n’inclut pas le fait d’enlever des 
détritus ou des obstructions amovibles de la zone du stance intentionnel, par 
ex. enlever de larges quantités d’aiguilles de pin ou de feuilles là où le joueur se 
tiendra pour jouer la balle.

8.1a/7 – Le joueur peut sonder près de la balle pour déterminer s’il y a des 
racines d’arbre, des pierres ou des obstructions sous la surface du sol, 
mais seulement si cette action n’améliore pas les conditions
La Règle 8.1a n’interdit pas à un joueur de toucher le sol dans une zone compor-
tant des conditions affectant le coup, tant que ces conditions ne sont pas amé-
liorées.
Par exemple, sans améliorer une quelconque des conditions affectant le coup, 
quand la balle repose n’importe où sur le parcours, un joueur peut sonder la zone 
autour de la balle avec un tee ou tout autre objet pour voir si en jouant le coup son 
club pourrait heurter soit une racine, soit une pierre, soit une obstruction sous la 
surface du sol quand le coup sera joué.
Cependant voir la Clarification 12.2b/2 si le joueur sonde le sable dans un bunker 
pour tester l’état du sable.

8.1a/8 – Modifier la surface du sol dans une zone de dégagement n’est 
pas autorisé.
Avant de dropper une balle pour se dégager, un joueur ne doit pas, dans la zone 
de dégagement, replacer un divot dans un trou de divot ni entreprendre d’autres 
actions pour modifier la surface du sol d’une manière qui améliore les conditions 
affectant le coup.

Règle 8



118

Cependant, cette interdiction s’applique seulement après que le joueur a 
connaissance qu’il est obligé ou autorisé à dropper une balle dans cette zone de 
dégagement.
Par exemple, si un joueur joue une balle, replace le divot et seulement après se 
rend compte qu’il doit ou peut jouer à nouveau de cet endroit avec la pénalité 
coup et distance parce que la balle est hors limites, repose dans une zone à péna-
lité, est injouable ou qu’une balle provisoire devrait être jouée, le joueur n’est 
pas en infraction avec la Règle 8.1a si ce divot replacé est dans la zone de déga-
gement.

8.1a/9 – Un divot replacé ne doit pas être enlevé ou tassé
La Règle 8.1a(3) interdit d’améliorer les conditions affectant le coup en tassant, 
enlevant ou repositionnant un divot dans un trou de divot, ce divot étant consi-
déré comme une partie du sol (et pas un détritus) même s’il n’est pas encore un 
élément naturel fixé ou poussant.
Un divot a été replacé quand sa plus grande partie, avec les racines vers le bas, 
est dans un trou de divot (que ce divot soit ou non dans le même trou de divot 
dont il provient).

8.1b/1 – Joueur autorisé à enfoncer fermement ses pieds plus d’une fois 
en prenant son stance
La Règle 8.1b autorise un joueur à placer ses pieds fermement en prenant un 
stance et il peut le faire plus d’une fois en se préparant à jouer un coup.
Par exemple, un joueur peut entrer dans un bunker sans un club, enfoncer ferme-
ment ses pieds en prenant un stance pour simuler comment jouer la balle, puis 
en sortir pour prendre un club, et enfoncer à nouveau ses pieds et jouer le coup.

8.1b/2 – Exemples de « Prendre correctement un stance »
Bien qu’un joueur puisse jouer dans n’importe quelle direction, il n’a pas néces-
sairement droit à avoir un stance ou un swing normaux et doit s’adapter à la situa-
tion et utiliser la manière de procéder la moins intrusive possible.
Exemples d’actions qui sont considérées comme « prendre correctement un 
stance » et qui sont autorisées par la Règle 8.1a même si l’action implique une 
amélioration :

 • S’appuyer contre une branche ou un élément de limites quand c’est la seule 
façon de prendre un stance pour le coup choisi, même si cela écarte du jeu la 
branche ou l’élément de limites, le courbe ou le casse.

 • Courber une branche avec ses mains pour se positionner sous un arbre afin 
de jouer une balle quand c’est la seule façon de se placer sous l’arbre pour 
prendre un stance.
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Voir Clarification 8.1b/3 concernant des situations où un joueur encourt une 
pénalité en faisant plus que ce qui est nécessaire pour prendre un stance.

8.1b/3 – Exemples de ne pas « Prendre correctement un stance »
Exemples d’actions qui ne sont pas considérées comme « prendre correctement 
un stance » et impliqueront une pénalité selon la Règle 8.1a si elles améliorent les 
conditions affectant le coup :

 • Délibérément déplacer, courber ou casser des branches avec une main, une 
jambe ou le corps pour les écarter de la trajectoire lors du backswing ou du coup.

 • Se tenir sur de l’herbe haute ou sur de mauvaises herbes de manière à les tas-
ser et à les mettre de côté afin qu’elles soient hors de la zone du stance ou du 
swing intentionnels, quand un stance aurait pu être pris sans le faire.

 • Accrocher une branche à une autre ou tresser deux mauvaises herbes en-
semble pour les écarter du stance ou du swing.

 • Utiliser une main pour courber une branche qui empêche de voir une balle 
après avoir pris le stance.

 • Courber une branche qui gêne en prenant un stance alors que le stance aurait 
pu être pris sans le faire.

8.1b/4 – Améliorer les conditions dans la zone de départ est limité au sol
La Règle 8.1b(8) autorise un joueur à entreprendre des actions qui améliorent les 
conditions affectant le coup dans la zone de départ. Cette exception restreinte de 
la Règle 8.1a est destinée à permettre à un joueur de modifier uniquement les 
conditions physiques sur la surface du sol à l’intérieur de la zone de départ (y 
compris en enlevant tout élément naturel qui y pousse), que la balle soit sur tee 
ou jouée depuis le sol.
Cette exception n’autorise pas un joueur à améliorer les conditions affectant le 
coup pour son coup de départ en entreprenant des actions à l’extérieur de la 
zone de départ, comme de casser des branches d’arbre quand elles sont situées 
à l’extérieur de cette zone ou quand elles sont enracinées à l’extérieur de la zone 
de départ mais qu’elles pendent au-dessus et peuvent interférer avec la zone de 
swing intentionnel.

8.1b/5 – Joueur aplanissant un bunker pour « prendre soin du parcours » 
après avoir joué et être sorti du bunker
Après qu’une balle jouée d’un bunker est hors du bunker, les Règles 8.1b(9) et 
12.2b(3) invoquent le fait de prendre soin du parcours pour autoriser le joueur à 
restaurer le bunker dans l’état où il devrait être, même si la remise en état amé-
liore les conditions affectant le coup. Ceci est vrai même si les actions du joueur 
sont délibérément entreprises pour à la fois prendre soin du parcours et amélio-
rer les conditions affectant le coup.
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Par exemple, la balle d’un joueur vient reposer dans un grand bunker près d’un 
green. N’étant pas capable de jouer vers le trou, le joueur joue en arrière vers la 
zone de départ, la balle venant reposer à l’extérieur du bunker.
Dans ce cas, le joueur peut aplanir les zones qu’il a modifiées par le fait de jouer 
la balle (y compris les traces de pas pour atteindre la balle) et peut aussi aplanir 
d’autres zones dans le bunker, qu’elles aient été modifiées par le joueur ou qu’elles 
aient été déjà présentes quand le joueur est arrivé pour jouer depuis le bunker.

8.1b/6 – Un dommage en partie sur le green et en partie hors du green 
peut être réparé
Si une zone spécifique endommagée est à la fois sur et hors du green, la zone 
endommagée peut être réparée dans sa totalité.
Par exemple, si un impact de balle est partiellement sur et partiellement hors de 
la lisière du green, il est déraisonnable de permettre au joueur de réparer unique-
ment la portion de dommage qui est sur le green. Par conséquent, l’impact de 
balle dans son intégralité (à la fois sur et hors du green) peut être réparé.
La même chose s’applique à d’autres zones spécifiques endommagées, comme 
des traces d’animaux, des marques de sabot ou des marques de club.
Toutefois, si une portion de zone endommagée s’étend hors du green et ne peut 
pas être identifiée comme faisant partie de la zone endommagée sur le green, elle 
ne peut pas être réparée si la réparation améliore les conditions affectant le coup.
Par exemple, une empreinte entière de chaussure qui commence sur le green et 
s’étend au-delà peut être réparée. Cependant, si une empreinte de chaussure est 
sur le green et qu’une autre empreinte est hors du green, seule l’empreinte de 
chaussure sur le green peut être réparée car ce sont deux zones endommagées 
distinctes.

8.1d(1)/1 – Exemples de situations où un joueur est autorisé à restaurer 
des conditions modifiées par les actions d’une autre personne ou d’une 
influence extérieure
Exemples de situations où la restauration est autorisée :

 • La ligne de jeu d’un joueur est dégradée dans la zone générale par un impact 
de balle qui a été fait par une balle jouée par quelqu’un d’autre après que la 
balle du joueur est venue au repos.

 • Le lie d’un joueur ou la zone de son stance ou de son swing intentionnels sont 
dégradés quand le coup d’un autre joueur crée un divot ou dépose du sable, 
de la terre, de l’herbe ou d’autre matériaux sur ou autour de la balle du joueur.

 • La balle d’un joueur dans un bunker repose près de la balle d’un autre joueur 
dans le bunker, et le stance ou le swing de cet autre joueur en jouant son coup 
dégradent une ou plusieurs des conditions affectant le coup du joueur.
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Dans de telles situations, le joueur est autorisé à restaurer les conditions sans 
pénalité mais il n’est pas obligé de le faire.

8.1d(1)/2 – Un joueur est autorisé à laisser des détritus ou des obstruc-
tions amovibles à l’endroit où ils se trouvaient quand sa balle est venue 
au repos
De manière générale, un joueur est autorisé à garder les conditions affectant le 
coup telles qu’il les avait quand sa balle est venue au repos. Tout joueur peut 
déplacer des détritus ou des obstructions amovibles (Règles 15.1 et 15.2), mais 
si cela dégrade les conditions affectant le coup d’un autre joueur, ce dernier peut 
restaurer les conditions en replaçant les éléments concernés selon la Règle 8.1d.
Par exemple, un joueur a un putt en descente et enlève des détritus entre sa balle 
et le trou, mais en laisse délibérément quelques-uns derrière le trou. Un autre 
joueur enlève les détritus derrière le trou alors qu’ils auraient pu servir d’arrêt à 
la balle du joueur.
Puisque les conditions affectant le coup du joueur ont été dégradées, il est auto-
risé à replacer les détritus.

8.1d(2)/1 – Exemples de conditions modifiées par un élément naturel ou 
des forces naturelles dans lesquels le joueur n’est pas autorisé à restau-
rer les conditions dégradées
La Règle 8.1d ne permet pas à un joueur de restaurer des conditions affectant le 
coup qui ont été modifiées par des éléments naturels ou des forces naturelles (par 
ex. le vent ou l’eau).
Exemples de situations où la restauration n’est pas autorisée :

 • Une branche tombe d’un arbre et modifie le lie de la balle du joueur ou la zone 
de son stance ou de son swing, sans causer le déplacement de la balle.

 • Un panneau indicateur ou une autre obstruction tombent ou sont déplacés par 
un souffle d’air et se retrouvent dans une position qui modifie une ou plusieurs 
des conditions affectant le coup. Voir Règle 15.2 (Obstructions amovibles) et 
Règle 16.1 (Conditions anormales du parcours) pour savoir si un dégagement 
de l’obstruction est possible.

8.1d(2)/2 – Joueur non autorisé à restaurer des conditions affectant le 
coup dégradées par le cadet ou une autre personne agissant à la demande 
du joueur
Un joueur n’est pas autorisé à restaurer des conditions affectant le coup si ces 
conditions sont dégradées par le joueur lui-même.
Cela comprend le cas où les conditions sont dégradées par le cadet du joueur, 
son partenaire ou toute autre personne entreprenant une action qui est autorisée 
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par le joueur (sauf qu’un joueur peut toujours restaurer les conditions affectant le 
coup lorsqu’elles ont été dégradées par un arbitre).
Exemples de situations où les conditions ne peuvent être restaurées :

 • Le cadet ou le partenaire du joueur traversent un bunker pour chercher un râ-
teau et laissent des traces de pas dans le sable qui dégradent la ligne de jeu 
du joueur, ou

 • Le joueur demande à une autre personne d’enlever une corde d’une tribune du 
public et, en enlevant la corde, une branche qui était retenue par la corde est 
libérée et dégrade la zone de swing intentionnel du joueur.

8.1d(2)/3 – Si un joueur pénètre dans un bunker sur la ligne de jeu, il ne 
peut pas restaurer les conditions dégradées
Les joueurs devraient être attentifs en entreprenant des actions qui pourraient 
modifier les conditions affectant le coup car dégrader ces zones signifie que le 
joueur doit accepter la condition dégradée.
Par exemple, un joueur se dégage d’une condition anormale du parcours derrière 
un bunker et la balle droppée roule dans le bunker. Si le joueur crée des traces 
de pas en marchant dans le bunker pour récupérer la balle afin de la dropper à 
nouveau, il n’est pas autorisé à restaurer le bunker dans son état précédent si, 
ce faisant, il crée une amélioration selon la Règle 8 car le joueur est responsable 
d’avoir dégradé les conditions de ce bunker.
Dans un tel cas, le joueur pourrait utiliser une autre balle pour le second drop 
(Règle 14.3a) ou être encore plus attentif en récupérant la balle d’origine pour 
éviter de dégrader les conditions affectant le coup.

Règle 8.2 Clarifications  : Actions délibérées du joueur pour modifier 
d’autres conditions physiques affectant sa propre balle au repos ou le 
coup à jouer

8.2b/1 – Exemples d’actions délibérées d’un joueur pour améliorer 
d’autres conditions physiques affectant son propre jeu
La Règle 8.2 s’applique uniquement pour modifier des conditions autres que les 
conditions affectant le coup quand la balle du joueur est au repos sur le parcours 
ou quand le joueur n’a pas de balle en jeu.
Exemples d’actions du joueur décrites dans la Règle 8.1a (Actions qui ne sont 
pas autorisées pour améliorer les conditions) qui constitueraient une infraction 
à la Règle 8.2 si elles étaient entreprises pour améliorer délibérément d’autres 
conditions physiques affectant son propre jeu (sauf dans les cas expressément 
autorisés par les Règles 8.1b ou c) :

 • La balle d’un joueur est un peu courte du green et, bien que sa ligne de jeu 
soit directe vers le trou et sans difficulté, le joueur craint que sa balle puisse 
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aller reposer dans un bunker proche. Avant de jouer le coup, le joueur aplanit 
le sable dans le bunker afin d’être sûr d’avoir un bon lie si la balle venait y 
reposer.

 • La balle d’un joueur est au sommet d’une pente escarpée et, comme le joueur 
craint que le vent n’emporte la balle en bas de la pente l’éloignant ainsi du 
trou avant qu’il ne puisse jouer, le joueur tasse délibérément l’herbe au bas 
de la pente au cas où la balle viendrait y reposer.

Règle 8.3 Clarifications : Actions délibérées du joueur pour modifier des 
conditions physiques affectant la balle au repos ou le coup à jouer d’un 
autre joueur

8.3/1 – Les deux joueurs sont pénalisés si les conditions physiques sont 
améliorées avec la connaissance de l’autre joueur
Si un joueur demande, autorise ou permet à un autre joueur de délibérément 
modifier des conditions physiques pour améliorer son jeu :

 • Le joueur agissant à la demande encourt la pénalité générale selon la Règle 
8.3, et

 • Le joueur qui demande, autorise ou permet l’amélioration encourt également 
la pénalité générale selon l’une ou l’autre de la Règle 8.1 (Actions du joueur 
qui améliorent les conditions affectant le coup) ou 8.2 (Actions délibérées 
d’un joueur pour modifier d’autres conditions physiques affectant sa propre 
balle au repos ou le coup à jouer), selon le cas.

Par exemple, en stroke play, ignorant les Règles, le joueur A demande au joueur B 
de casser une branche d’arbre qui est sur la ligne de jeu du joueur A et le joueur 
B s’exécute, les deux joueurs sont pénalisés. Le joueur A encourt deux coups de 
pénalité pour une infraction à la Règle 8.1 car le joueur B a cassé la branche à 
la demande du joueur A. Le joueur B encourt deux coups de pénalité pour une 
infraction à la Règle 8.3.
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Règle 9

RÈGLE

9
Objet de la Règle :
La Règle 9 traite d’un principe fondamental du jeu : « jouer la balle comme elle 
repose ».

 •  Si la balle d’un joueur est au repos et qu’ensuite elle est déplacée par des 
forces naturelles telles que le vent ou l’eau, le joueur doit normalement jouer  
la balle de son nouvel emplacement.

 •  Si une balle au repos est relevée ou déplacée par toute personne ou toute  
influence extérieure avant que le coup ne soit joué, la balle doit être replacée  
à son emplacement d’origine.

 •  Les joueurs devraient faire attention lorsqu’ils sont près d’une balle au repos, 
et un joueur qui cause le déplacement de sa propre balle ou de celle d’un  
adversaire encourra normalement une pénalité (sauf sur le green).

Balle jouée comme elle repose ; balle au repos 
relevée ou déplacée

La Règle 9 s’applique à une balle en jeu au repos sur le parcours, à la fois pen-
dant un tour et pendant que le jeu est interrompu selon la Règle 5.7a.

9.1 Balle jouée comme elle repose

9.1a  Jouer la balle où elle repose
Sur le parcours une balle au repos d’un joueur doit être jouée comme elle re-
pose, sauf lorsque les Règles exigent du joueur ou lui permettent de :

 • Jouer une balle d’un autre endroit sur le parcours, ou
 • Relever une balle, puis la replacer à son emplacement d’origine.

9.1b  Balle se déplaçant pendant le backswing ou le coup
Si une balle au repos d’un joueur commence à se déplacer après que le joueur 
a commencé le coup, ou le backswing pour le coup, et que le joueur continue 
à jouer le coup :

 • La balle ne doit pas être replacée, quelle que soit la cause de son déplacement.
 • Au lieu de cela, le joueur doit jouer la balle de l’emplacement où elle repose 

après le coup.
 • Si le joueur a causé le déplacement de la balle, voir la Règle 9.4b pour sa-

voir s’il y a une pénalité.
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Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 9.1 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

9.2  Déterminer si une balle s’est déplacée et quelle est la cause•  
du déplacement

9.2a  Déterminer si une balle s’est déplacée
Une balle au repos d’un joueur est considérée comme s’étant déplacée seule-
ment si l’on est sûr ou quasiment certain qu’elle l’a fait.
Si la balle s’est peut-être déplacée, mais que ce n’est pas sûr ou quasiment 
certain, elle est considérée comme ne s’étant pas déplacée et doit être jouée 
comme elle repose.

9.2b  Déterminer la cause du déplacement
Lorsqu’une balle au repos d’un joueur s’est déplacée :

 • Il faut déterminer la cause de son déplacement.
 • Selon la cause, le joueur devra replacer la balle ou la jouer comme elle re-

pose, et il y aura ou non une pénalité.
(1)  Quatre causes possibles. Les Règles ne reconnaissent que quatre causes 

possibles de déplacement lorsqu’une balle au repos se déplace avant que 
le joueur ne joue un coup :

 • Les forces naturelles, telles que le vent ou l’eau (voir Règle 9.3),
 • Les actions du joueur, y compris les actions du cadet du joueur (voir Règle 

9.4),
 • Les actions de l’adversaire en match play, y compris les actions du cadet 

de l’adversaire (voir Règle 9.5), ou
 • Une influence extérieure, y compris tout autre joueur en stroke play (voir 

Règle 9.6).

Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur) ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équi-
pement du joueur est considérée comme une action du joueur).
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(2)  Norme d’application de « Sûr ou quasiment certain » pour déterminer la 
cause du déplacement.

 • Le joueur, l’adversaire ou une influence extérieure seront considérés 
avoir causé le déplacement seulement si l’on est sûr ou quasiment cer-
tain qu’ils en sont la cause.

 • Si l’on n’est pas sûr ou quasiment certain qu’au moins l’une de ces 
causes soit à l’origine du déplacement, la balle est considérée avoir été 
déplacée par des forces naturelles.

Lors de l’application de cette norme, toutes les informations raisonnable-
ment disponibles doivent être prises en compte, ce qui signifie toutes les 
informations que le joueur connaît ou peut obtenir sans trop d’effort et sans 
délai excessif.

9.3 Balle déplacée par des forces naturelles
Si des forces naturelles (par ex. le vent ou l’eau) causent le déplacement d’une 
balle au repos d’un joueur :

 • Il n’y a pas de pénalité, et
 • La balle doit être jouée de son nouvel emplacement.

Exception 1 – Une balle sur le green doit être replacée si elle se déplace après 
avoir déjà été relevée et replacée (voir Règle 13.1d) : sur le green, si la balle 
d’un joueur se déplace après que le joueur l’a déjà relevée et replacée à l’em-
placement d’où elle s’est déplacée :

 • La balle doit être replacée à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas 
connu doit être estimé) (voir Règle 14.2).

 • Ceci est valable, quelle que soit la cause de son déplacement (y compris par 
des forces naturelles).

Exception 2 – Une balle au repos doit être replacée si elle se déplace vers 
une autre zone du parcours ou hors limites après avoir été droppée, placée 
ou replacée : si le joueur met en jeu la balle d’origine ou une autre balle en la 
droppant, la plaçant ou la replaçant, et que des forces naturelles font que la 
balle au repos se déplace et vient reposer dans une autre zone du parcours ou 
hors limites, la balle doit être replacée à son emplacement d’origine (qui s’il 
n’est pas connu doit être estimé) (voir Règle 14.2). Mais pour une balle sur le 
green qui a été replacée, voir Exception 1.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 9.3 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.
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9.4 Balle relevée ou déplacée par le joueur
Cette Règle s’applique uniquement quand on est sûr ou quasiment certain que  
le joueur (y compris son cadet) a relevé sa balle au repos ou que les actions du 
joueur ou de son cadet ont causé son déplacement.

9.4a  Situations où une balle relevée ou déplacée doit être replacée
Si le joueur relève sa balle au repos ou cause son déplacement, la balle doit 
être replacée à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas connu, doit être 
estimé) (voir Règle 14.2), sauf :

 • Lorsque le joueur relève la balle selon une Règle pour se dégager ou pour la  
replacer à un emplacement différent (voir Règles 14.2d et 14.2e), ou

 • Lorsque la balle se déplace seulement après que le joueur a commencé le 
coup ou le backswing pour un coup et qu’ensuite il continue à jouer le coup 
(voir Règle 9.1b).

9.4b   Pénalité pour relever ou toucher délibérément une balle ou  
causer son déplacement

Si le joueur relève ou touche délibérément sa balle au repos ou cause son dé-
placement, il encourt un coup de pénalité.
Mais il y a cinq exceptions :
Exception 1 – Joueur autorisé à relever ou déplacer sa balle  : il n’y a pas de 
pénalité lorsque le joueur relève sa balle ou cause son déplacement selon une 
Règle qui :

 • Autorise la balle à être relevée et ensuite replacée à son emplacement d’ori-
gine,

 • Exige qu’une balle déplacée soit replacée à son emplacement d’origine, ou
 • Exige ou permet que le joueur droppe ou place une balle à nouveau ou qu’il 

joue une balle d’un autre endroit.
Exception 2 – Déplacement accidentel en essayant de trouver ou d’identifier 
la balle : il n’y a pas de pénalité lorsque le joueur cause accidentellement le 
déplacement de la balle en essayant de la trouver ou de l’identifier (voir Règle 
7.4).
Exception 3 – Déplacement accidentel sur le green  : il n’y a pas de pénali-
té lorsque le joueur cause accidentellement le déplacement de la balle sur le 
green (voir Règle 13.1d), peu importe comment cela se produit.
Exception 4 – Déplacement accidentel n’importe où ailleurs que sur le green 
lors de l’application d’une Règle  : il n’y a pas de pénalité lorsque le joueur 
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cause accidentellement le déplacement de la balle n’importe où ailleurs que 
sur le green en entreprenant des actions raisonnables pour :

 • Marquer l’emplacement de la balle, relever ou replacer la balle, lorsqu’il est 
autorisé à le faire (voir les Règles 14.1 et 14.2),

 • Enlever une obstruction amovible (voir Règle 15.2),
 • Restaurer des conditions dégradées, lorsqu’il est autorisé à le faire (voir 

Règle 8.1d),
 • Se dégager selon une Règle, y compris pour déterminer si le dégagement 

est autorisé selon une Règle (par ex. en effectuant un swing avec un club 
pour voir s’il y a une interférence avec une condition), ou pour trouver où 
prendre un dégagement (par ex. en déterminant le point le plus proche de 
dégagement complet), ou

 • Mesurer selon une Règle (par ex. pour déterminer l’ordre de jeu selon la 
Règle 6.4).

Exception 5 – Déplacement de la balle après qu’elle est venue reposer contre 
un joueur ou un équipement : il n’y a pas de pénalité si, après que la balle du 
joueur est venue reposer contre le joueur ou son équipement à la suite d’un 
coup (voir Règle 11.1) ou après avoir droppé la balle (Règle 14.3c(1)), le joueur 
provoque le déplacement de la balle en se retirant ou en enlevant son équipe-
ment.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 9.4 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.
S’il est exigé du joueur de replacer une balle déplacée selon la Règle 9.4 mais 
qu’il ne le fait pas et joue d’un mauvais endroit, il encourt uniquement la péna-
lité générale selon la Règle 14.7a (voir Exception de la Règle 1.3c(4)).

9.5 Balle relevée ou déplacée par un adversaire en match play
Cette Règle s’applique uniquement quand on est sûr ou quasiment certain que 
l’adversaire (y compris son cadet) a relevé la balle au repos du joueur ou que 
leurs actions ont causé son déplacement.
Le cas d’un adversaire jouant la balle du joueur en tant que mauvaise balle est 
couvert par la Règle 6.3c(1) et non par cette Règle.

9.5a  Situations où une balle relevée ou déplacée doit être replacée
Si l’adversaire relève ou déplace la balle au repos d’un joueur, la balle doit 
être replacée à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas connu, doit être 
estimé) (voir Règle 14.2), sauf :
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 • Lorsque l’adversaire concède le coup suivant, un trou ou le match (voir 
Règle 3.2b), ou

 • Lorsque l’adversaire relève ou déplace la balle du joueur à la demande de 
ce dernier parce que le joueur a l’intention d’appliquer une Règle pour se 
dégager ou pour replacer la balle à un emplacement différent.

9.5b   Pénalité pour relever ou toucher délibérément une balle ou  
causer son déplacement

Si l’adversaire relève ou touche délibérément la balle au repos du joueur ou 
cause son déplacement, l’adversaire encourt un coup de pénalité.
Mais il y a plusieurs exceptions :
Exception 1 – Adversaire autorisé à relever la balle du joueur : il n’y a pas de 
pénalité lorsque l’adversaire relève la balle :

 • En concédant au joueur un coup, un trou ou le match, ou
 • À la demande du joueur.

Exception 2 – Marquer et relever la balle du joueur sur le green par erreur : il 
n’y a pas de pénalité lorsque l’adversaire marque l’emplacement de la balle 
du joueur et la relève sur le green pensant par erreur que c’est sa propre balle.
Exception 3 – Mêmes exceptions que pour le joueur : il n’y a pas de pénalité 
lorsque l’adversaire cause accidentellement le déplacement de la balle en en-
treprenant l’une quelconque des actions traitées dans les Exceptions 2, 3, 4 ou 
5 de la Règle 9.4b.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 9.5 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

9.6 Balle relevée ou déplacée par une influence extérieure
Si l’on est sûr ou quasiment certain qu’une influence extérieure (y compris un 
autre joueur en stroke play ou une autre balle) a relevé ou déplacé la balle au 
repos d’un joueur :

 • Il n’y a pas de pénalité, et
 • La balle doit être replacée à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas 

connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2).
Ceci s’applique que la balle du joueur ait été trouvée ou non.
Mais si l’on n’est pas sûr ou quasiment certain que la balle a été relevée ou 
déplacée par une influence extérieure et que la balle est perdue, le joueur doit 
prendre un dégagement coup et distance en application de la Règle 18.2.
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Le cas de la balle du joueur jouée en tant que mauvaise balle par un autre 
joueur est couvert par la Règle 6.3c(2) et non par cette Règle.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 9.6 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

9.7 Marque-balle relevé ou déplacé
Cette Règle traite de ce qu’il faut faire si un marque-balle, qui marque l’em-
placement d’une balle relevée, est relevé ou déplacé avant que la balle ne 
soit replacée.

9.7a  La balle ou le marque-balle doit être replacé
Si l’on est sûr ou quasiment certain que le marque-balle d’un joueur est relevé 
ou déplacé d’une manière quelconque (y compris par des forces naturelles) 
avant que la balle ne soit replacée, le joueur doit :

 • Ou bien replacer la balle à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas 
connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2),

 • Ou alors placer un marque-balle pour marquer l’emplacement d’origine.

9.7b  Pénalité pour relever un marque-balle ou causer son déplacement
Si le joueur ou son adversaire en match play relève le marque-balle du joueur 
ou cause son déplacement (lorsque la balle est relevée et pas encore repla-
cée), le joueur ou l’adversaire encourt un coup de pénalité.
Exception – Les Exceptions des Règles 9.4b et 9.5b s’appliquent lorsqu’un 
marque-balle a été relevé ou déplacé ou que l’on a causé son déplacement : dans 
tous les cas où le joueur ou l’adversaire n’encourent pas de pénalité pour avoir 
relevé ou déplacé accidentellement la balle du joueur, il n’y a pas de pénalité non 
plus pour avoir relevé ou déplacé accidentellement le marque-balle du joueur.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 9.7 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

Règle 9.2 Clarifications : Déterminer si une balle s’est déplacée et quelle 
est la cause du déplacement

9.2a/1 – Situations où la balle est considérée comme s’étant déplacée
Comme stipulé dans les définitions, pour « se déplacer », une balle au repos doit 
quitter sa position d’origine pour venir reposer à un autre emplacement et le dépla-
cement doit être suffisant pour être visible à l’œil nu. Pour considérer une balle 
comme déplacée, on doit être sûr ou quasiment certain que la balle s’est déplacée.

Règle 9
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Exemple de situation où l’on est sûr ou quasiment certain qu’une balle s’est 
déplacée :

 • Un joueur marque, relève et replace sa balle sur le green. Alors que le joueur 
s’éloigne en marchant, la balle roule sur une courte distance et vient au repos. 
Le joueur ne le voit pas mais un autre joueur qui a observé le déplacement de 
la balle en informe le joueur. Comme on est sûr ou quasiment certain que la 
balle s’est déplacée, le joueur doit replacer la balle à son emplacement d’ori-
gine selon la Règle 13.1d(2) (Balle déplacée par des forces naturelles).

Exemple de situation où l’on n’est pas sûr ou quasiment certain qu’une balle s’est 
déplacée :

 • Les joueurs A et B jouent leurs coups d’approche vers le green, mais à cause 
des contours du green ils ne peuvent pas voir leurs balles venir au repos. Dans 
l’ignorance des joueurs, la balle de B heurte la balle de A au repos et celle-ci 
roule à quelque distance plus loin du trou. Dans la mesure où cette informa-
tion n’est pas portée à la connaissance des joueurs avant que A ne joue son 
coup suivant, A n’encourt pas de pénalité pour avoir joué de là où sa balle 
s’est arrêtée après avoir été heurtée par la balle de B.

9.2a/2 – Joueur responsable des actions qui causent le déplacement de 
sa balle même s’il n’est pas au courant que la balle s’est déplacée
Comme indiqué dans la Clarification 9.2a/1, un joueur n’a pas joué un coup d’un 
mauvais endroit quand il n’est pas sûr ou quasiment certain que sa balle avait été 
déplacée par une influence extérieure au moment où elle est jouée.
Mais, lorsque les actions du joueur (ou les actions de son cadet ou de son par-
tenaire) ont causé le déplacement de la balle, le joueur est considéré savoir que 
la balle s’est déplacée et qu’il est responsable de ce déplacement. Cela est vrai 
même si le joueur n’est pas au courant à ce moment-là que ses actions ont causé 
le déplacement de la balle car le fait qu’il n’ait pas connaissance de sa propre 
infraction ne l’exempte pas de la pénalité. 
Exemples de telles actions :

 • La balle d’un joueur repose dans la zone générale et il enlève un détritus près 
de la balle, ce qui provoque un déplacement de la balle. Comme le joueur 
n’est pas en train de regarder la balle, il n’est pas au courant que la balle s’est 
déplacée. Le joueur encourt un coup de pénalité selon la Règle 15.1b (Balle 
déplacée en enlevant un détritus) et il doit replacer la balle.

 • Le cadet d’un joueur ou son partenaire enlève des cordes ou des piquets, et 
ceci provoque le déplacement de la balle alors que le joueur regardait un autre 
joueur jouer un coup. Il n’y a pas de pénalité selon la Règle 15.2a(1) (Enlève-
ment d’une obstruction amovible) pour avoir déplacé la balle mais le joueur 
doit replacer la balle.

Règle 9



132

Dans ces deux situations, bien que le joueur ne soit pas au courant que la balle 
s’est déplacée, s’il s’avère par la suite que la balle s’est déplacée et qu’il a joué 
un coup sans d’abord replacer la balle, le joueur encourt la pénalité générale 
selon la Règle 14.7a pour avoir joué d’un mauvais endroit.

Voir les Clarifications de la définition de « Sûr ou quasiment certain ».

9.2b/1 – Déterminer si les actions du joueur ont provoqué le déplacement 
de la balle lorsque l’équipement est impliqué
La Règle 9.4 s’applique lorsqu’il est sûr ou quasiment certain que les actions du 
joueur ont provoqué le déplacement de la balle. Cela comprend les situations 
où les actions du joueur font qu’un objet déplace la balle. Mais la Règle 9.4 ne 
s’applique pas toujours lorsque la balle du joueur s’est déplacée et que son 
équipement est impliqué.
Des exemples de cas où la Règle 9.4 s’applique car il est sûr ou quasiment certain 
que le joueur est responsable du déplacement de la balle, incluent les cas où le 
joueur : 

 • Pose son sac dans une pente et le sac tombe immédiatement sur la balle et la 
déplace.

 • Lâche un club qui provoque le déplacement de la balle.
Des exemples de cas où la Règle 9.6 s’applique car il n’est pas sûr ou quasiment 
certain que le joueur est responsable du déplacement de la balle, incluent les cas 
où le joueur : 

 • Pose son sac dans une pente et il s’écoule un certain temps avant que le sac 
tombe sur la balle et la déplace.

 • Laisse une serviette sur le dessus de son sac, serviette qui par la suite est 
soufflée sur le sol et provoque le déplacement de la balle.

Ces principes s’appliqueraient également pour déterminer si les actions d’un adver-
saire ont provoqué le déplacement de la balle d’un joueur (Règle 9.5). (Nouvelle)

Clarification connexe à la Règle 9.3 :
 • Voir la Clarification 13.1d(2)/1 – Une balle doit être replacée si elle se déplace 

après avoir été placée en prenant un dégagement.

Règle 9.4 Clarifications : Balle relevée ou déplacée par le joueur

9.4a/1– Procédure quand la balle d’un joueur est délogée d’un arbre
La Règle 9.4 s’applique partout quand une balle est en jeu sur le parcours. Ceci 
inclut le cas où une balle est dans un arbre. Cependant, quand le joueur n’a pas 
l’intention de jouer la balle comme elle repose mais essaie seulement de l’identi-
fier ou de la retrouver pour appliquer une autre Règle, les Exceptions de la Règle 

Règle 9



133

9.4b s’appliquent et il n’y a pas de pénalité. Par exemple :
 • En cherchant sa balle, un joueur voit une balle au repos dans un arbre mais ne 

peut l’identifier. Le joueur grimpe à l’arbre pour tenter d’identifier la balle et 
ce faisant déloge accidentellement la balle de l’arbre. La balle est identifiée 
comme celle du joueur.
Dans ce cas, puisque la balle a été accidentellement déplacée en entreprenant 
une action raisonnable pour l’identifier, il n’y a pas de pénalité pour avoir 
déplacé la balle (Règle 7.4).
Le joueur doit replacer la balle ou peut directement utiliser une Règle de déga-
gement (par ex. la Règle 19 – Balle injouable).
Dans deux situations, la seule option du joueur est de se dégager selon une 
Règle de dégagement :

 » Le joueur est incapable de replacer la balle car il ne peut atteindre l’endroit 
d’où la balle a été déplacée en l’identifiant, ou

 » Le joueur peut atteindre cet endroit mais la balle ne reste pas au repos 
à cet emplacement et le joueur ne peut atteindre l’emplacement où elle 
restera au repos selon la Règle 14.2e (Balle replacée ne tenant pas à son 
emplacement).

 • La balle d’un joueur n’a pas encore été retrouvée mais on pense qu’elle est 
dans un arbre dans la zone générale. Le joueur annonce clairement que si la 
balle est retrouvée il se dégagera selon la Règle 19 pour une balle injouable. 
Le joueur secoue l’arbre ; la balle tombe et est identifiée par le joueur moins 
de trois minutes après le début de la recherche.
Le joueur peut maintenant se dégager selon la Règle 19 (Balle injouable) en 
ajoutant seulement un coup de pénalité prescrit par cette Règle sans péna-
lité additionnelle pour avoir causé le déplacement de la balle. S’il n’est pas 
connu, le joueur doit estimer l’emplacement où la balle reposait dans l’arbre 
pour appliquer la Règle 19.

Toutefois, si le joueur déplace la balle sans l’intention de l’identifier ou sans l’in-
tention de se dégager selon une autre Règle, le joueur encourt une pénalité pour 
infraction à la Règle 9.4. Par exemple :

 • La balle d’un joueur est dans un arbre et il a l’intention de la jouer. En se pré-
parant pour le coup, le joueur déplace accidentellement la balle.
Le joueur encourt un coup de pénalité selon la Règle 9.4 pour avoir provoqué 
le déplacement de la balle. Le joueur doit replacer la balle ou peut se dégager 
directement selon une Règle de dégagement. Si le joueur se dégage selon la 
Règle 19, il encourt un total de deux coups de pénalité, un selon la Règle 9.4 
et un selon la Règle 19.
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9.4b/1 – Une balle délibérément touchée mais pas déplacée implique une 
pénalité pour le joueur
Quand la balle en jeu est délibérément touchée par le joueur, même si elle ne se 
déplace pas, le joueur encourt une pénalité selon la Règle 9.4b. 
Par exemple, un joueur encourt un coup de pénalité si :

 • Sans marquer préalablement l’emplacement de la balle, il la fait pivoter sur 
le green pour aligner la marque avec le trou même si la balle reste au même 
emplacement. Si le joueur avait marqué l’emplacement de la balle avant de la 
toucher ou de la faire pivoter, il n’y aurait pas eu de pénalité.

 • Sans marquer préalablement l’emplacement de la balle, il la fait pivoter n’im-
porte où sur le parcours pour l’identifier et il s’avère que la balle est celle du 
joueur.

 • Il touche délibérément la balle avec un club en se préparant à jouer un coup.
 • Il stabilise la balle avec sa main ou positionne une pomme de pin ou un bâton 

contre la balle afin de l’empêcher de se déplacer alors qu’il enlève quelques 
détritus ou balaie quelque chose à proximité de la balle.

9.4b/2 – Signification de « lors » dans la Règle 9.4b Exception 4
L’Exception 4 utilise le mot «  lors  » pour régir la période de temps pendant 
laquelle l’Exception s’applique à un joueur qui déplace sa balle en jeu suite à des 
« actions raisonnables ». Pour la signification de « actions raisonnables », voir la 
Clarification 9.4b/3.
L’usage du mot « lors » indique que chaque action raisonnable en appliquant une 
Règle a un début et une fin et que, si le mouvement de la balle se produit pendant 
le temps où une telle action a lieu, l’Exception s’applique.
Exemples de situations couvertes par l’Exception 4, n’impliquant par conséquent 
aucune pénalité pour avoir causé le déplacement de la balle :

 • Le joueur trouve une balle qu’il pense être sa balle en jeu. Dans le processus 
d’identification, le joueur s’approche de la balle pour la marquer et la relever 
et glisse accidentellement et déplace la balle.
Même si le joueur n’était pas en train de marquer ou de relever la balle quand 
elle a été déplacée, la balle a quand même été déplacée lors de son identifi-
cation par le joueur.

 • Le joueur droppe une balle en se dégageant puis se penche pour ramasser le 
tee qui marquait la zone de dégagement. En se redressant, le joueur fait acci-
dentellement tomber un club qu’il tenait et le club heurte et déplace la balle 
en jeu.
Bien que le joueur ait déjà droppé la balle pour se dégager, la balle a été 
déplacée alors qu’il prenait un dégagement.
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9.4b/3 – Signification de « actions raisonnables » dans la Règle 9.4b  
Exception 4
Dans de nombreuses situations, les Règles exigent d’un joueur d’effectuer des 
actions à proximité de la balle (par ex. relever, marquer, mesurer, etc.). Si la balle 
se déplace accidentellement alors que le joueur entreprend ces « actions raison-
nables », l’Exception 4 de la Règle 9.4 s’applique.
Toutefois, il y a d’autres situations où alors que le joueur entreprend des actions 
plus loin que là où la balle repose, la balle pourrait néanmoins être déplacée à 
la suite de ces actions. L’Exception 4 s’applique également car ces actions sont 
« raisonnables ».
Ce type de situations se produit notamment quand :

 • Le joueur s’approche de sa balle dans le but de se dégager et accidentelle-
ment donne un coup de pied dans une pierre ou accidentellement fait tomber 
son club, cette pierre ou ce club heurtant ensuite la balle et la déplaçant.

 • Le joueur enlève à quelque distance devant sa balle des piquets et une corde 
(obstructions amovibles) utilisés pour contrôler l’accès à une tribune et en re-
tirant l’un de ces piquets, il provoque la chute des autres qui tombent au sol 
et déplacent sa balle en jeu.

 • Le joueur restaure la ligne de jeu en balayant du sable hors de l’avant green 
avec son chapeau selon la Règle 8.1d (Restaurer les conditions dégradées 
après que la balle est au repos), et du sable se répand sur sa balle et cause 
son déplacement.

Dans d’autres situations, l’Exception 4 de la Règle 9.4 ne s’applique pas car les 
actions du joueur ne sont pas « raisonnables ».
Ce type de situations se produit notamment quand :

 • Le joueur s’approche de sa balle pour se dégager et par frustration donne un 
coup de pied dans une pierre qui heurte accidentellement et déplace la balle.

 • Le joueur jette un club dans la zone de dégagement en se préparant à mesurer, 
et le club accidentellement heurte et déplace la balle.

 • Le joueur relève un râteau ou son club dans un bunker et les jette hors du 
bunker. Le râteau ou le club retombent dans le bunker, heurtant et déplaçant 
la balle.

9.4b/4 – Un joueur relève la balle selon la Règle 16.1b qui autorise un dé-
gagement gratuit mais décide ensuite de ne pas se dégager gratuitement
Dans la zone générale, si un joueur relève sa balle avec l’intention de se dégager 
gratuitement selon la Règle 16.1b (Conditions anormales du parcours) mais qu’il 
décide ensuite de ne pas procéder selon cette Règle bien que le dégagement soit 
possible, le droit du joueur de relever la balle selon la Règle 16.1b n’est plus valide.
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Après avoir relevé la balle mais avant de faire quoi que ce soit d’autre, le joueur 
a les options suivantes :

 • Replacer la balle à son emplacement d’origine avec une pénalité d’un coup 
(Règle 9.4b) ;

 • Replacer la balle à son emplacement d’origine avec une pénalité d’un coup 
(Règle 9.4b), et ensuite se dégager selon la Règle 19.2 (Dégagement pour une 
balle injouable), encourant une pénalité additionnelle d’un coup, soit un total 
de deux coups de pénalité ;

 • Se dégager directement selon la Règle 19.2b ou c, sans replacer la balle, en 
utilisant l’emplacement où la balle reposait pour déterminer le point de réfé-
rence de la procédure de dégagement, encourant une pénalité d’un coup se-
lon la Règle 19.2 et une pénalité additionnelle d’un coup selon la Règle 9.4b, 
soit un total de deux coups de pénalité ;

 • Dropper la balle selon la Règle 16.1b et ou bien jouer la balle comme elle re-
pose sans pénalité, ou alors, en utilisant sa nouvelle position pour déterminer 
le point de référence, se dégager selon l’une quelconque des options de la 
Règle 19.2 encourant seulement une pénalité d’un coup ; ou

 • Prendre directement un dégagement coup et distance, sans dropper la balle 
selon la Règle 16.1b, encourant une pénalité d’un coup selon la Règle 19.2a et 
pas de pénalité selon la Règle 9.4b, car le joueur n’a pas besoin d’établir un 
nouveau point de référence avant de se dégager selon la Règle 19.2a.

Clarifications connexes à la Règle 9.4b :
 • Voir Clarification 7.4/2 – Signification de « essayer de trouver la balle ».
 • Voir Clarification 7.4/3 – Balle déplacée alors que la recherche est momenta-

nément interrompue.

Règle 9.5 Clarifications : Balle relevée ou déplacée par un adversaire en 
match play

9.5b/1 – Un joueur déclare qu’une balle trouvée est la sienne et ceci 
conduit son adversaire à relever une autre balle qui s’avère être celle du 
joueur
Selon la Règle 9.5b, un adversaire encourt un coup de pénalité pour relever la 
balle du joueur à moins qu’une des Exceptions ne s’applique.
Par exemple, durant une recherche le joueur A trouve une balle et déclare que 
c’est la sienne. Le joueur B (l’adversaire) trouve une autre balle et la relève. Le 
joueur A réalise alors que la balle trouvée n’est en fait pas la sienne et que la balle 
relevée par le joueur B est la balle du joueur A.
Comme la balle n’avait pas en fait été trouvée au moment où le joueur B a relevé 
la balle du joueur A, elle est considérée comme ayant été accidentellement dépla-
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cée pendant la recherche et l’Exception 3 de la Règle 9.5b s’applique. Le joueur 
ou l’adversaire doit replacer la balle sans pénalité pour quiconque.

Règle 9.6 Clarifications : Balle relevée ou déplacée par une influence ex-
térieure

9.6/1 – Une influence extérieure poussée par le vent cause le déplace-
ment de la balle
Le vent en lui-même n’est pas une influence extérieure, mais si le vent fait qu’une 
influence extérieure déplace la balle d’un joueur, la Règle 9.6 s’applique.
Par exemple, si la balle d’un joueur vient reposer dans un sac en plastique (obs-
truction amovible) qui est sur le sol, et qu’une bourrasque de vent pousse le 
sac et déplace la balle, le sac (influence extérieure) est considéré comme ayant 
déplacé la balle. Le joueur peut :

 • Ou bien se dégager directement selon la Règle 15.2 en estimant le point juste 
en-dessous de là où la balle était au repos dans le sac en plastique avant 
qu’elle ne soit déplacée,

 • Ou alors replacer la balle déplacée par le sac en appliquant la Règle 9.6 (en 
replaçant la balle et le sac) et ensuite décider de jouer la balle comme elle 
repose ou de se dégager selon la Règle 15.2a (Dégagement d’une obstruction 
amovible).

9.6/2 – Où replacer une balle quand elle a été déplacée d’un emplace-
ment inconnu
Si une balle a été déplacée par une influence extérieure et que l’emplacement 
d’origine où reposait la balle n’est pas connu, le joueur doit exercer un jugement 
raisonnable (Règle 1.3b(2)) pour déterminer l’endroit où était venue reposer la 
balle avant d’être déplacée.
Par exemple, sur un trou particulier, une partie du green et des zones attenantes 
ne peuvent être vues par les joueurs jouant dans cette direction. Près du green il 
y a un bunker et une zone à pénalité. Un joueur joue vers le green et ne peut pas 
dire où sa balle est venue reposer. Les joueurs voient une personne (influence 
extérieure) avec une balle. La personne jette la balle et part en courant. Le joueur 
identifie la balle comme étant la sienne. Le joueur ne sait pas si la balle était sur 
le green, dans la zone générale, dans le bunker ou dans la zone à pénalité.
Comme il est impossible de savoir où la balle devrait être replacée, le joueur doit 
exercer un jugement raisonnable. S’il y a des probabilités égales que la balle 
reposait sur le green, dans la zone générale, dans le bunker ou dans la zone à 
pénalité, un jugement raisonnable serait d’estimer que la balle reposait dans la 
zone générale.
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9.6/3 – Un joueur apprend après avoir joué le coup que sa balle a été 
déplacée
Si l’on n’est pas sûr ou quasiment certain que la balle d’un joueur a été déplacée 
par une influence extérieure, le joueur doit jouer la balle comme elle repose. Si le 
joueur n’apprend qu’après avoir joué sa balle que celle-ci a en fait été déplacée 
par une influence extérieure, le joueur n’a pas joué d’un mauvais endroit car cette 
connaissance n’existait pas quand le joueur a joué le coup.

9.6/4 – Balle au repos jouée et il est ensuite découvert que la balle a été 
déplacée par une influence extérieure ; la balle s’avère être une mauvaise 
balle
Si un joueur découvre, après avoir joué sa balle, qu’elle a été ramenée sur le 
parcours par une influence extérieure après être venue reposer hors limites, le 
joueur a joué une mauvaise balle (voir Définition). Comme on n’en était pas sûr 
ou quasiment certain au moment où la balle a été jouée, le joueur n’encourt pas 
de pénalité pour avoir joué une mauvaise balle selon la Règle 6.3c(1) mais sui-
vant le moment où ces faits sont découverts, il pourrait s’avérer nécessaire pour 
le joueur de corriger l’erreur en procédant selon la Règle 18.2b (Procédure quand 
une balle est perdue ou hors limites) :

 • En match play, le joueur doit corriger l’erreur si la découverte que la balle a été 
ramenée sur le parcours par l’influence extérieure intervient avant que l’adver-
saire ne joue son coup suivant ou n’entreprenne une action similaire (par ex. 
concéder le trou).
Si cette découverte se produit après que l’adversaire a joué son coup suivant 
ou a entrepris une action similaire, le joueur doit poursuivre le jeu du trou avec 
la mauvaise balle.

 • En stroke play, le joueur doit corriger l’erreur si la découverte que la balle a été 
ramenée sur le parcours par l’influence extérieure, intervient avant de jouer un 
coup pour commencer un autre trou ou, dans le cas du dernier trou du tour, 
avant de rendre sa carte de score.
Si cette découverte se produit après que le joueur a joué un coup sur le trou 
suivant ou, dans le cas du dernier trou du tour, après avoir rendu sa carte de 
score, le score du joueur avec la mauvaise balle compte.
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10.1 Jouer un coup

Objet de la Règle :
La Règle 10.1 traite de comment jouer un coup et des différentes actions qui 
sont interdites en jouant un coup. Un coup est joué en frappant franchement 
une balle avec la tête d’un club. Le challenge fondamental est de diriger et  
de contrôler le mouvement de tout le club en faisant un swing libre sans ancrer 
le club.

10.1a  Frapper franchement la balle
En jouant un coup :

 • Le joueur doit frapper franchement la balle avec n’importe quelle partie de 
la tête du club de telle manière qu’il y ait seulement un bref contact entre 
le club et la balle, et il ne doit pas pousser, faire riper ou cueillir la balle.

 • Si le club du joueur frappe accidentellement la balle plus d’une fois, il y a 
seulement un coup et il n’y a pas de pénalité.

10.1b  Ancrer le club
En jouant un coup, le joueur ne doit pas ancrer le club :

 • Soit directement, en tenant le club, ou une main tenant le club, contre une par-
tie quelconque du corps (sauf que le joueur peut tenir le club, ou une main 
tenant le club, contre une main ou un avant-bras),

 • Soit indirectement, par l’utilisation d’un « point d’ancrage », en maintenant 
un avant-bras en contact avec une partie quelconque du corps pour utili-
ser une main tenant le club comme point stable autour duquel l’autre main 
peut faire balancer le club.

RÈGLE

10
Objet de la Règle :
La Règle 10 traite de comment préparer et jouer un coup, y compris les conseils 
et aides diverses que le joueur peut obtenir des autres (y compris des cadets). 
Le principe sous-jacent est que le golf est un jeu d’habileté et un challenge  
personnel.

Préparation et jeu d’un coup ; conseil et aide ; 
cadets
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Si le club du joueur, la main le tenant ou l’avant-bras touchent simplement le 
corps du joueur ou ses habits pendant le coup, sans avoir été maintenu contre 
le corps, il n’y a pas d’infraction à cette Règle.
Pour l’application de cette Règle, « avant-bras » désigne la partie du bras sous 
l’articulation du coude, y compris le poignet.

Voir Règles 25.3b et 25.4h (modification de la Règle 10.1b pour les joueurs 
amputés et ceux utilisant un dispositif d’assistance à la mobilité).

10.1c   Jouer un coup en se tenant sur ou de part et d’autre de la ligne 
de jeu

Le joueur ne doit pas jouer un coup en prenant un stance avec les pieds délibé-
rément placés de part et d’autre de la ligne de jeu ou d’une extension de cette 
ligne derrière la balle, ou avec l’un des pieds touchant délibérément la ligne de 
jeu ou une extension de cette ligne derrière la balle.
Pour cette Règle uniquement, la ligne de jeu ne comprend pas de distance rai-
sonnable de part et d’autre de cette ligne.
Exception – il n’y a pas de pénalité si le stance est pris accidentellement ou 
pour éviter la ligne de jeu d’un autre joueur.
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Voir Règle 25.4i (pour les joueurs utilisant un dispositif d’assistance à la mobi-
lité ; la modification de la Règle 10.1c inclut le stance pris avec n’importe quelle 
partie du dispositif d’assistance à la mobilité).

10.1d  Jouer une balle en mouvement
Un joueur ne doit pas jouer un coup sur une balle en mouvement :

 • Une balle en jeu est en « mouvement » lorsqu’elle n’est pas au repos sur un 
emplacement.

 • Si une balle qui est au repos oscille mais reste ou revient à son emplace-
ment d’origine, elle est considérée être au repos et n’est pas une balle en 
mouvement.

Mais il y a trois exceptions où il n’y a pas de pénalité :
Exception 1 – La balle commence à se déplacer après que le joueur a commen-
cé le backswing pour le coup : jouer un coup sur une balle en mouvement dans 
cette situation est couvert par la Règle 9.1b, et non par cette Règle.
Exception 2 – Balle tombant du tee : jouer un coup sur une balle tombant d’un 
tee est couvert par la Règle 6.2b(5), et non par cette Règle.
Exception 3 – Balle se déplaçant dans l’eau : lorsqu’une balle se déplace dans 
de l’eau temporaire ou dans l’eau dans une zone à pénalité :

 • Le joueur peut jouer un coup sur la balle en mouvement sans pénalité, ou
 • Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1 ou 17, et peut relever la balle 

en mouvement.
Dans les deux cas, le joueur ne doit pas retarder le jeu de manière déraison-
nable (voir Règle 5.6a) pour permettre au vent ou au courant de déplacer la 
balle vers un endroit plus favorable.
Pénalité pour avoir joué un coup en infraction avec la Règle 10.1  : pénalité 
générale.
En stroke play, un coup joué en infraction avec cette Règle compte et le joueur 
encourt deux coups de pénalité.

10.2 Conseil et autres aides

Objet de la Règle :
Un challenge fondamental pour le joueur consiste à décider de la stratégie et des 
tactiques de jeu. Il y a donc des limites aux conseils et aux autres aides que le 
joueur peut obtenir pendant un tour.
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10.2a  Conseil
Pendant un tour, un joueur ne doit pas :

 • Donner de conseil à toute personne de la compétition jouant sur le par-
cours,

 • Demander un conseil à quiconque, autre que son cadet, ou
 • Toucher l’équipement d’un autre joueur pour avoir une information qui se-

rait un conseil si elle était donnée par l’autre joueur ou lui était demandée 
(par ex. toucher les clubs ou le sac de l’autre joueur pour voir quel club est 
utilisé).

Cela ne s’applique pas avant un tour, pendant que le jeu est interrompu selon 
la Règle 5.7a ou entre les tours d’une compétition.
Pénalité pour infraction à la Règle 10.2a : pénalité générale.
Aussi bien en match play qu’en stroke play, la pénalité s’applique de la façon 
suivante :

 • Un joueur demande ou donne un conseil lorsque l’un ou l’autre joueur joue 
un trou. Le joueur encourt la pénalité générale pour le trou en train d’être 
joué ou juste fini.

 • Un joueur demande ou donne un conseil lorsque les deux joueurs sont 
entre le jeu de deux trous. Le joueur encourt la pénalité générale pour le 
trou suivant.

Voir les Règles 22, 23 et 24 (dans les formes de jeu impliquant des parte-
naires, un joueur peut donner des conseils à son partenaire ou au cadet du 
partenaire et peut demander conseil au partenaire ou au cadet du partenaire).

10.2b  Autres aides
(1)  Obtenir l’aide de son cadet concernant la ligne de jeu ou d’autres indica-

tions de direction. Lorsque le cadet du joueur aide le joueur concernant la 
ligne de jeu ou d’autres indications de direction, le cadet est soumis aux 
restrictions suivantes :

 • Le cadet ne doit pas poser un objet pouvant fournir une telle aide (et le 
joueur ne peut pas éviter la pénalité en retirant cet objet avant que le 
coup ne soit joué).

 • Pendant que le coup est joué, le cadet ne doit pas :
 » Se tenir dans une position permettant au joueur de jouer dans sa 

direction, ou
 » Faire n’importe quoi d’autre pour fournir une telle aide (par ex. indi-

quer un point sur le sol).
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 • Le cadet ne doit pas se tenir dans la zone restreinte lorsqu’il n’y est pas  
autorisé par la Règle 10.2b(4).

Mais, cette Règle n’interdit pas au cadet de se tenir à proximité du trou pour 
prendre en charge le drapeau.

(2)  Obtenir de l’aide de n’importe quelle autre personne que le cadet concer-
nant la ligne de jeu ou d’autres indications de direction. Le joueur ne doit 
pas obtenir de l’aide concernant la ligne de jeu ou d’autres indications de di-
rection de n’importe quelle autre personne que son cadet sauf comme suit :

 • Cette personne peut apporter de l’aide en donnant des informations no-
toirement connues (comme désigner un arbre qui indique le milieu d’un 
fairway joué en aveugle).

 • Sauf lorsque la balle du joueur est sur le green, cette personne peut se 
tenir dans une position vers laquelle le joueur doit jouer, mais elle doit 
s’écarter avant que le coup ne soit joué.

Mais, cette Règle n’interdit pas à quiconque de se tenir à proximité du trou 
pour prendre en charge le drapeau.

(3)  Ne pas poser un objet pour aider à s’aligner, prendre son stance ou exécuter  
un swing. Un joueur ne doit pas poser un objet pour l’aider à s’aligner, ou 
pour l’aider à prendre son stance pour le coup à jouer (par ex. poser un club 
au sol pour indiquer où le joueur devrait s’aligner ou positionner ses pieds).
« Poser un objet » signifie que cet objet repose sur le sol et que le joueur ne 
touche pas l’objet.
Si le joueur est en infraction avec cette Règle, il ne peut pas éviter la péna-
lité en retirant l’objet avant que le coup ne soit joué.
Cette Règle s’applique également à une action dont le but est similaire, par 
ex. le joueur faisant une trace dans le sable ou la rosée afin de l’aider dans 
l’exécution de son swing.
Cette Règle ne s’applique pas au marque-balle lorsqu’il est utilisé pour 
marquer l’emplacement d’une balle ou à la balle lorsqu’elle est placée à 
un emplacement. Mais le cas d’un marque-balle qui répond à la définition 
d’un « dispositif d’alignement » dans les Règles sur l’équipement est traité 
par la Règle 4.3.

Voir Règle 25.2c (modification de la Règle 10.2b(3) pour les joueurs aveugles).
(4)  Zone restreinte pour le cadet avant que le joueur ne joue un coup. Quand 

un joueur commence à prendre son stance pour jouer un coup (c’est-à-dire 
qu’il a au moins un pied positionné pour ce stance) et jusqu’à ce que le 
coup soit joué, il existe des restrictions concernant le moment et la raison 
pour lesquels le cadet d’un joueur peut se tenir délibérément sur ou à proxi-
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mité d’une extension de la ligne de jeu derrière la balle (c’est la « zone 
restreinte ») comme suit :

 • Alignement : le cadet ne doit pas se tenir dans la zone restreinte pour 
aider le joueur à s’aligner. Cette aide inclut le cas où le cadet s’éloigne 
sans rien dire mais, en procédant de la sorte, donne en fait un signal 
au joueur qu’il est bien aligné vers la cible visée. Mais, il n’y a pas de 
pénalité, si le joueur se recule avant de jouer le coup et que le cadet se 
déplace pour ne plus être dans la zone restreinte avant que le joueur ne 
recommence à prendre son stance pour le coup.

 • Aide autre que l’alignement  : si le cadet aide le joueur pour quelque 
chose de spécifique autre que l’alignement (par ex. vérifier si le club du 
joueur va heurter un arbre à proximité pendant le backswing), le cadet 
peut se tenir dans la zone restreinte mais seulement si le cadet se dé-
place avant que le coup ne soit joué et à condition que ce positionne-
ment ne fasse pas partie d’une routine régulière.

Il n’y a pas de pénalité si le cadet se tient par inadvertance dans la zone 
restreinte.
Cette Règle n’interdit pas au joueur d’obtenir de l’aide en ayant une per-
sonne autre que son cadet dans la zone restreinte pour l’aider à suivre le 
vol de la balle.

Voir les Règles 22, 23 et 24 (dans les formes de jeu impliquant des parte-
naires et des donneurs de conseil, les mêmes restrictions s’appliquent pour 
un partenaire du joueur, le cadet du partenaire ou un donneur de conseil).

Voir Règle 25.2d (modification de la Règle 10.2b(4) pour les joueurs 
aveugles).

(5)  Aide physique, élimination des sources de distraction et protection contre 
les éléments. Un joueur ne doit pas jouer un coup :

 • En obtenant de l’aide physique de son cadet ou de toute autre personne, 
ou

 • Avec son cadet ou toute autre personne ou tout objet délibérément pla-
cé pour :

 » Éliminer les sources de distraction, ou
 » Le protéger du soleil, de la pluie, du vent ou d’autres éléments.

Cette Règle n’interdit pas au joueur :
 • De prendre ses propres dispositions pour se protéger contre les élé-

ments lorsqu’il joue un coup, par ex. en portant des vêtements de pro-
tection ou en tenant un parapluie au-dessus de sa tête, ou
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 • De demander à toute autre personne qui n’a pas été délibérément posi-
tionnée par le joueur, de rester en place ou de s’écarter du jeu (par ex. 
lorsqu’un spectateur crée de l’ombre sur la balle du joueur).

Pénalité pour infraction à la Règle 10.2b : pénalité générale.

10.3 Cadets

Objet de la Règle :
Le joueur peut avoir un cadet pour transporter ses clubs, lui donner des 
conseils et d’autres aides pendant le tour, mais il y a des limites à ce que le 
cadet du joueur est autorisé à faire. Le joueur est responsable des actions du 
cadet pendant le tour et sera pénalisé si le cadet enfreint les Règles.

10.3a  Le cadet peut aider le joueur pendant un tour
(1) Joueur autorisé à n’avoir qu’un seul cadet à tout moment. Un joueur peut 

avoir un cadet qui transporte et manipule ses clubs, lui donne des conseils 
et l’aide de toute autre manière autorisée pendant un tour, mais avec les 
restrictions suivantes :

 • Le joueur ne doit pas avoir plus d’un cadet à n’importe quel moment.
 • Le joueur peut changer de cadet pendant un tour, mais il ne doit pas le faire 

temporairement dans le seul but d’obtenir un conseil du nouveau cadet.
Que le joueur ait ou non un cadet, toute autre personne qui marche ou ac-
compagne le joueur ou qui transporte d’autres objets pour le joueur (par ex. 
une tenue de pluie, un parapluie ou de la nourriture et des boissons) n’est 
pas le cadet du joueur sauf s’il a été désigné comme tel par le joueur ou s’il 
transporte ou manipule les clubs du joueur.

(2)  Deux ou plusieurs joueurs peuvent partager un cadet. Lorsqu’il existe un 
problème de Règles concernant une action spécifique d’un cadet partagé et 
qu’il faut déterminer pour quel joueur l’action a été entreprise :

 • Si l’action du cadet a été entreprise à la demande spécifique de l’un des 
joueurs partageant le cadet, l’action a été entreprise pour ce joueur.

 • Si aucun de ces joueurs n’a spécifiquement demandé cette action, l’ac-
tion est considérée avoir été entreprise pour le joueur, partageant le ca-
det, dont la balle est en cause.

 • Si aucun des joueurs partageant le cadet n’a spécifiquement demandé 
cette action et qu’aucune des balles des joueurs n’étaient impliquées, 
tous les joueurs partageant le cadet encourent la pénalité.
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Voir Règles 25.2, 25.4 et 25.5 (les joueurs ayant certaines déficiences peuvent 
également avoir l’assistance d’un aide).

Voir Procédures pour le Comité, Section 8  ; Règle locale type H-1 (le Comité 
peut adopter une Règle locale interdisant ou exigeant l’utilisation de cadets ou 
limitant le choix du joueur pour le cadet).
Pénalité pour infraction à la Règle 10.3a :

 • Le joueur encourt la pénalité générale pour chaque trou pendant lequel il 
est aidé par plus d’un cadet à n’importe quel moment.

 • Si l’infraction se produit ou se poursuit entre le jeu de deux trous, le joueur  
encourt la pénalité générale pour le trou suivant.

10.3b  Ce qu’un cadet peut faire
Exemples de ce qu’un cadet est autorisé à faire ou à ne pas faire :
(1)  Actions toujours autorisées. Un cadet peut toujours entreprendre les ac-

tions suivantes lorsque les Règles les autorisent pour le joueur :
 • Porter, transporter et manipuler les clubs du joueur et d’autres équipe-

ments (y compris conduire une voiturette ou tirer un chariot).
 • Chercher la balle du joueur (Règle 7.1).
 • Donner des informations, des conseils ou toute autre aide avant qu’un 

coup ne soit joué (Règles 10.2a et 10.2b).
 • Aplanir les bunkers ou entreprendre d’autres actions pour prendre soin 

du parcours (Règles 8.2 Exception, 8.3 Exception, et 12.2b(2) et (3)).
 • Enlever du sable et de la terre meuble et réparer des dommages sur le 

green (Règle 13.1c).
 • Enlever ou prendre en charge le drapeau (Règle 13.2b).
 • Relever la balle du joueur une fois qu’il est raisonnable de penser (suite 

à une action ou une déclaration) que le joueur va se dégager selon une 
Règle (Règle 14.1b).

 • Marquer l’emplacement de la balle du joueur, la relever et la replacer sur 
le green (Règles 14.1b Exception et 14.2b).

 • Nettoyer la balle du joueur (Règle 14.1c).
 • Déplacer des détritus et des obstructions amovibles (Règles 15.1 et 15.2).

(2)  Actions autorisées uniquement avec l’autorisation du joueur. Un cadet ne 
peut entreprendre les actions suivantes que lorsque les Règles autorisent 
le joueur à les faire, et uniquement avec l’autorisation du joueur (qui doit 
être donnée spécifiquement chaque fois et non pas pour l’ensemble d’un 
tour) :
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 • Restaurer des conditions qui ont été dégradées après que la balle du 
joueur est au repos (Règle 8.1d).

 • Lorsque la balle du joueur se trouve n’importe où ailleurs que sur le 
green, relever la balle du joueur selon une Règle exigeant qu’elle soit 
replacée (Règle 14.1b).

(3)  Actions non autorisées. Un cadet n’est pas autorisé à entreprendre les ac-
tions suivantes pour le joueur :

 • Concéder le coup suivant, un trou ou le match à l’adversaire, ou se 
mettre d’accord avec l’adversaire sur le score du match (Règle 3.2).

 • Replacer une balle, à moins que le cadet n’ait relevé ou déplacé la balle 
(Règle 14.2b).

 • Dropper ou placer une balle en prenant un dégagement (Règle 14.3).
 • Décider de prendre un dégagement selon une Règle (par ex. en consi-

dérant une balle injouable selon la Règle 19 ou en se dégageant d’une 
condition anormale du parcours ou d’une zone à pénalité selon la Règle 
16.1 ou 17) ; le cadet peut conseiller au joueur de le faire, mais c’est le 
joueur qui doit décider.

10.3c   Le joueur est responsable des actions et infractions aux Règles 
du cadet

Un joueur est responsable des actions de son cadet à la fois pendant un tour 
et pendant que le jeu est interrompu selon la Règle 5.7a, mais pas avant ou 
après un tour.
Si l’action d’un cadet enfreint une Règle ou si cette action serait une infraction 
à une Règle si celle-ci était entreprise par le joueur, le joueur encourt la pénalité  
selon la Règle en question.
Lorsque l’application d’une Règle dépend de la connaissance ou non par le 
joueur de certains faits, la connaissance du joueur est considérée comme inté-
grant ce qui est connu par son cadet.

Règle 10.1 Clarifications : Jouer un coup

10.1a/1 – Exemples de ce qu’est pousser, riper ou cueillir
Ces termes ont des significations qui se recoupent mais ils peuvent être définis 
au moyen de ces trois exemples d’utilisation du club non autorisée par la Règle :

 • Un joueur entre un petit putt en frappant la balle avec la semelle de la tête de 
club, en utilisant un mouvement similaire à celui employé pour faire un coup 
au billard ou au jeu de palets. Déplacer la balle de cette façon c’est la pousser.
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 • Un joueur déplace le club le long de la surface du sol en le tirant vers lui.  
Déplacer la balle de cette façon c’est la faire riper.

 • Un joueur glisse un club en dessous et très près de la balle. Le joueur sou-
lève et déplace la balle en utilisant un mouvement vers l’avant et vers le haut.  
Déplacer la balle de cette façon c’est la cueillir.

10.1a/2 – Un autre matériau peut s’interposer entre la balle et la tête de 
club pendant un coup
En frappant franchement une balle, il n’est pas obligatoire que la tête de club 
entre en contact avec la balle. Parfois, d’autres matériaux peuvent s’interposer.
Un exemple de ce que signifie frapper franchement une balle est fourni par la 
situation où une balle repose contre la base d’une clôture définissant un hors 
limites et où le joueur joue un coup en frappant le côté hors limites de la clôture 
pour déplacer la balle.

10.1b/1 – Un joueur ne doit pas ancrer le club avec l’avant-bras contre le 
corps
Tenir un avant-bras contre le corps pendant un coup est un moyen indirect d’an-
crer le club.
Pour qu’un « point d’ancrage » existe, deux choses doivent se produire  : (1) le 
joueur doit maintenir un avant-bras contre le corps ; et (2) le joueur doit saisir le 
club de telle façon que les mains soient séparées et travaillent indépendamment 
l’une de l’autre.
Par exemple, en jouant un coup avec un long putter, l’avant-bras du joueur est 
calé contre son corps pour établir un point stable, tandis que la main inférieure 
est maintenue sur le manche pour balancer la partie inférieure du club.
Cependant, un joueur est autorisé à tenir un ou les deux avant-bras contre son 
corps en jouant un coup, à condition que cela ne crée pas un point d’ancrage.

10.1b/2 – Le contact délibéré avec des vêtements en jouant un coup 
constitue une infraction
Les vêtements maintenus contre le corps par un club ou une main de préhension 
sont considérés faire partie du corps du joueur dans l’application de la Règle 
10.1b. Le concept d’un swing libre ne peut pas être contourné en faisant intervenir 
quelque chose entre le corps du joueur et son club ou sa main.
Par exemple, si un joueur porte une veste de pluie et utilise un putter de longueur 
moyenne en l’appuyant sur son corps, le joueur enfreint la Règle 10.1b.
De plus, si le joueur utilise délibérément une main de préhension pour tenir un 
vêtement porté sur une partie quelconque du corps (par ex. tenir la manche d’une 
chemise avec une main) en jouant un coup, il y a infraction à la Règle 4.3 (Uti-
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lisation interdite d’équipement), car ce n’est pas son utilisation prévue et cela 
pourrait aider le joueur à jouer ce coup.

10.1b/3 – Le contact involontaire avec des vêtements en jouant un coup 
ne constitue pas une infraction
Toucher un vêtement avec le club ou la main de préhension et jouer un coup est 
autorisé.
Cela peut se produire dans diverses situations où un joueur :

 • Porte des vêtements amples ou des vêtements de pluie,
 • A une taille physique ou une carrure qui fait que les bras reposent naturelle-

ment près du corps,
 • Tient le club extrêmement près du corps, ou
 • Touche ses vêtements, pour quelque autre raison, en jouant un coup.

Règle 10.2 Clarifications : Conseil et autres aides

10.2a/1 – Un joueur peut obtenir des informations d’un cadet partagé
Si un cadet est partagé par plusieurs joueurs, tous les joueurs partageant ce cadet 
peuvent lui demander des informations.
Par exemple, deux joueurs partagent un cadet et tous deux envoient leur coup de 
départ dans la même zone. L’un des joueurs prend un club pour jouer le coup, 
tandis que l’autre est indécis. Le joueur indécis est autorisé à demander au cadet 
partagé quel club l’autre joueur a choisi.

10.2a/2 – Un joueur doit essayer d’arrêter un conseil en train d’être don-
né volontairement
Si un joueur reçoit un conseil de quelqu’un d’autre que son cadet (par ex. un spec-
tateur) sans le demander, il n’encourt aucune pénalité. Cependant, si le joueur 
continue à recevoir des conseils de cette même personne, le joueur doit essayer 
d’empêcher cette personne de donner des conseils. Si le joueur ne le fait pas, il est 
considéré comme demandant ce conseil et encourt la pénalité selon la Règle 10.2a.
Dans une compétition par équipe (Règle 24), cela s’applique également à un 
joueur qui reçoit un conseil d’un capitaine d’équipe qui n’a pas été désigné 
comme donneur de conseils.

10.2b/1 – L’utilisation pour l’aide à l’alignement d’un putter auto-porté 
n’est pas autorisée
À condition qu’un putter qui tient debout tout seul soit conforme aux Règles sur 
l’équipement, il peut être utilisé pour jouer un coup (Règle 4.1a(1)). Mais le joueur 
(ou son cadet) n’est pas autorisé à poser un tel putter pour obtenir de l’aide de 
quelque façon qui enfreindrait la Règle 10.2b.

Règle 10
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Par exemple, le joueur ne doit pas poser le putter en position debout juste der-
rière ou juste à côté de l’endroit où la balle repose sur le green pour indiquer la 
ligne de jeu ou pour aider le joueur à prendre son stance pour le coup en infrac-
tion avec la Règle 10.2b(3). (Nouvelle)

10.2b(3)/1 – Placer la tête de club sur le sol derrière la balle pour aider le 
joueur à prendre un stance est autorisé
La Règle 10.2b(3) n’autorise pas à un joueur à poser un objet (par ex. une baguette 
d’alignement ou un club de golf ) pour aider le joueur à prendre un stance.
Cependant, cette interdiction n’empêche pas un joueur de positionner sa tête 
de club derrière la balle, par exemple lorsqu’un joueur se tient derrière la balle 
et place la tête de club perpendiculairement à la ligne de jeu puis, tout en conti-
nuant à tenir le club, se déplace en tournant pour prendre son stance.

10.2b(4)/1 – Le cadet dans la zone restreinte fournit de l’aide avant que le 
joueur ne commence à prendre son stance
La Règle 10.2b(4) interdit au cadet de se tenir délibérément dans la zone res-
treinte pour aider le joueur à viser. Cela garantit que viser la cible prévue est un 
challenge que le joueur doit surmonter seul.
Dans une situation où un joueur n’a pas encore commencé à prendre son stance 
pour le coup mais que : 

 • Les pieds du joueur ou son corps sont proches d’une position où une aide à la 
visée pourrait être fournie, et que

 • Le cadet se tient délibérément dans la zone restreinte et aide le joueur à viser,
le joueur est considéré comme ayant commencé à prendre son stance pour le 
coup (même si ses pieds ne sont pas dans cette position). (Nouvelle)

10.2b(5)/1 – Un joueur peut demander à une autre personne qui n’a pas 
été délibérément positionnée à cet endroit de se déplacer ou de rester en 
place
Bien qu’un joueur ne puisse pas placer un objet ou positionner une personne 
dans le but de protéger la balle de la lumière du soleil, le joueur peut demander à 
une personne (par ex. un spectateur) de ne pas bouger lorsque ce spectateur est 
déjà positionné et ce afin que son ombre reste sur la balle ou bien il peut deman-
der à ce spectateur de se déplacer pour que son ombre ne soit plus sur la balle.

10.2b(5)/2 – Un joueur peut porter des vêtements de protection
Même si un joueur ne doit pas améliorer les conditions affectant le coup pour se 
protéger contre les éléments, il peut porter des vêtements de protection pour se 
protéger des éléments.

Règle 10
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Par exemple, si la balle d’un joueur vient reposer juste à côté d’un cactus, le 
joueur enfreindrait la Règle 8.1a (Actions qui améliorent les conditions affectant 
le coup) s’il plaçait une serviette sur le cactus pour améliorer sa zone de stance 
intentionnel. Cependant, une serviette peut être enroulée autour du corps du 
joueur pour le protéger du cactus.

Règle 10.3 Clarifications : Cadets

10.3a/1 – Un joueur transporte des clubs sur une voiturette de golf et en-
gage une autre personne pour accomplir toutes les autres fonctions d’un 
cadet
Un joueur dont les clubs sont transportés sur une voiturette de golf qu’il conduit 
lui-même est autorisé à engager une personne pour accomplir toutes les autres 
tâches d’un cadet, et cette personne est considérée être un cadet.
Cet arrangement est autorisé à condition que le joueur n’ait pas également engagé 
quelqu’un d’autre pour conduire la voiturette. Dans un tel cas, le conducteur de 
la voiturette est également un cadet puisqu’il transporte les clubs du joueur et le 
joueur encourt une pénalité selon la Règle 10.3a(1) pour avoir plus d’un cadet.

10.3a/2 – Un joueur peut être le cadet d’un autre joueur lorsqu’il ne joue 
pas un tour
Un joueur participant à une compétition peut être le cadet d’un autre joueur dans 
la même compétition, sauf lorsque le joueur joue son tour ou quand une Règle 
locale interdit au joueur d’être cadet.
Par exemple :

 • Si deux joueurs jouent le même jour dans la même compétition, mais à des 
moments différents, ils sont autorisés à être le cadet l’un de l’autre.

 • En stroke play, si un joueur dans un groupe abandonne pendant un tour, il 
peut devenir le cadet d’un autre joueur du groupe.

Règle 10
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Cette Règle s’applique chaque fois qu’une balle en jeu est en mouvement (que 
ce soit après un coup ou autrement), sauf lorsqu’une balle a été droppée dans 
une zone de dégagement et n’est pas encore au repos. Cette situation est cou-
verte par la Règle 14.3.

11.1  Balle en mouvement heurtant accidentellement une personne 
ou une influence extérieure

11.1a  Pas de pénalité pour quelque joueur que ce soit
Si une balle en mouvement d’un joueur heurte accidentellement toute per-
sonne (y compris le joueur) ou influence extérieure :

 • Il n’y a de pénalité pour aucun joueur.
 • Cela est vrai même si la balle heurte le joueur, l’adversaire ou tout autre 

joueur ou l’un de leurs cadets ou équipements.
Exception – Balle jouée sur le green en stroke play : si la balle en mouvement 
du joueur heurte une autre balle au repos sur le green et que les deux balles 
étaient sur le green avant le coup, le joueur encourt la pénalité générale (deux 
coups de pénalité).

11.1b  Emplacement d’où la balle doit être jouée
(1)  Lorsqu’une balle est jouée de n’importe où ailleurs que sur le green. Si la 

balle en mouvement d’un joueur jouée n’importe où ailleurs que sur le green 
heurte accidentellement toute personne (y compris le joueur) ou influence 
extérieure (y compris un équipement), la balle doit normalement être jouée 
comme elle repose. Mais, si la balle vient reposer sur toute personne, tout 

RÈGLE

11
Objet de la Règle :
La Règle 11 traite de ce qu’il faut faire si la balle en mouvement d’un joueur 
heurte une personne, un animal, un équipement ou quoi que ce soit d’autre sur 
le parcours. Quand cela se produit accidentellement, il n’y a pas de pénalité et le 
joueur doit normalement accepter le résultat qu’il soit favorable ou non, et jouer 
la balle à l’endroit où elle repose. La Règle 11 empêche également un joueur 
d’entreprendre délibérément des actions pour influer sur l’endroit où toute balle 
en mouvement pourrait venir reposer.

Balle en mouvement heurtant accidentellement 
une personne, un animal ou un objet ; actions déli-
bérées pour influer sur une balle en mouvement
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animal ou toute influence extérieure en mouvement, le joueur ne doit pas 
jouer la balle comme elle repose. Au lieu de cela, le joueur doit se dégager :

 • Lorsque la balle vient reposer sur toute personne, tout animal ou toute 
influence extérieure en mouvement situés n’importe où ailleurs que sur 
le green. Le joueur doit dropper la balle d’origine, ou une autre balle, 
dans la zone de dégagement suivante (voir Règle 14.3) :

 » Point de référence : le point estimé directement en dessous de l’en-
droit où la balle est venue reposer initialement sur la personne, l’ani-
mal ou l’influence extérieure en mouvement.

 » Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de ré-
férence : une longueur de club, mais avec les restrictions suivantes :

 » Restrictions sur la zone de dégagement :
 - Elle doit être dans la même zone du parcours que le point de réfé-

rence, et
 - Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence.

 • Lorsque la balle vient reposer sur toute personne, tout animal ou toute 
influence extérieure en mouvement situés sur le green. Le joueur doit 
placer la balle d’origine, ou une autre balle, à l’emplacement estimé di-
rectement en dessous de l’endroit où la balle est venue reposer initiale-
ment sur la personne, l’animal ou l’influence extérieure en mouvement, 
en appliquant les procédures pour replacer une balle selon les Règles 
14.2b(2) et 14.2e.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec 
la Règle 11.1b(1) : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

(2)  Lorsqu’une balle est jouée sur le green. Si la balle en mouvement d’un 
joueur jouée sur le green heurte accidentellement le joueur ou une in-
fluence extérieure, la balle doit normalement être jouée comme elle repose. 
Mais, s’il est sûr ou quasiment certain que la balle en mouvement a heurté 
l’un des éléments suivants sur le green, le joueur doit rejouer le coup en 
jouant la balle d’origine, ou une autre balle, de l’emplacement d’où ce coup 
a été joué (voir Règle 14.6) :

 • Toute personne autre que :
 » le joueur, ou
 » la personne ayant pris en charge le drapeau (cette situation est cou-

verte par la Règle 13.2b(2) et non par cette Règle).
 • Une obstruction amovible autre que :

 » le club utilisé pour jouer le coup,
 » un marque-balle,
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 » une balle au repos sur le green (voir Règle 11.1a pour l’application ou 
non d’une pénalité en stroke play), ou

 » un drapeau (cette situation est couverte par la Règle 13.2b(2) et non 
par cette Règle).

 • Un animal autre que ceux (par ex. un insecte) définis comme un détritus.
Si le joueur rejoue le coup mais le fait d’un mauvais endroit, il encourt la 
pénalité générale selon la Règle 14.7.
Si le joueur ne rejoue pas le coup, il encourt la pénalité générale et le coup 
compte, mais le joueur n’a pas joué d’un mauvais endroit.

Voir Règles 25.4k (pour les joueurs qui utilisent un dispositif d’assistance à la  
mobilité, la Règle 11.1b(2) est modifiée de sorte qu’une balle heurtant le 
dispositif est jouée comme elle repose).

11.2  Balle en mouvement délibérément déviée, ou arrêtée, par une 
personne

11.2a  Application de la Règle 11.2
Cette Règle s’applique seulement quand on est sûr ou quasiment certain 
qu’une balle en mouvement d’un joueur a délibérément été déviée, ou arrêtée, 
par une personne, c’est-à-dire lorsque :

 • Une personne touche délibérément la balle en mouvement, ou
 • La balle en mouvement heurte n’importe quel équipement ou autre objet 

(sauf un marque-balle ou une autre balle au repos avant que la balle ne 
soit jouée ou mise en mouvement autrement) ou toute personne (par ex. le 
cadet du joueur) qu’un joueur a délibérément positionné ou laissé à un en-
droit particulier afin que l’équipement, l’objet ou la personne puisse dévier 
ou arrêter la balle en mouvement.

Exception – Balle délibérément déviée, ou arrêtée, en match play alors qu’il 
n’y a raisonnablement aucune chance qu’elle puisse entrer : le cas d’une balle 
en mouvement d’un adversaire qui est délibérément déviée, ou arrêtée, alors 
qu’il n’y a raisonnablement aucune chance qu’elle puisse entrer, et que cela 
est fait ou bien comme une concession, ou alors lorsque la balle doit être en-
trée pour partager le trou, est couvert par la Règle 3.2a(1) ou 3.2b(1) et non par 
cette Règle.
En ce qui concerne le droit d’un joueur de faire relever une balle ou déplacer un 
marque-balle avant qu’un coup ne soit joué s’il croit raisonnablement que la 
balle ou le marque-balle pourrait aider ou gêner le jeu, voir la Règle 15.3.
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11.2b  Application de pénalité au joueur
 • Un joueur encourt la pénalité générale si délibérément il dévie, ou arrête, 

toute balle en mouvement.
 • Cela est vrai, que ce soit la propre balle du joueur ou une balle jouée par un 

adversaire ou un autre joueur en stroke play.
Exception – Balle se déplaçant dans l’eau : il n’y a pas de pénalité si un joueur 
relève sa balle se déplaçant dans l’eau dans de l’eau temporaire ou dans une 
zone à pénalité en se dégageant selon les Règles 16.1 ou 17 (voir Règle 10.1d 
Exception 3).

Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur)  ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équipe-
ment du joueur est considérée comme une action du joueur).

11.2c   Endroit où doit être jouée une balle délibérément déviée,  
ou arrêtée

Si l’on est sûr ou quasiment certain que la balle en mouvement d’un joueur a 
délibérément été déviée, ou arrêtée, par une personne (que la balle ait été re-
trouvée ou non), elle ne doit pas être jouée comme elle repose. Au lieu de cela, 
le joueur doit se dégager comme suit :
(1)  Coup joué de n’importe où ailleurs que sur le green. Le joueur doit se déga-

ger en fonction de l’emplacement estimé où la balle serait venue reposer si 
elle n’avait pas été déviée ou arrêtée :

 • Lorsque la balle serait venue reposer n’importe où sur le parcours ail-
leurs que sur le green. Le joueur doit dropper la balle d’origine, ou une 
autre balle, dans la zone de dégagement suivante (voir Règle 14.3) :

 » Point de référence : le point estimé où la balle serait venue reposer.
 » Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de ré-

férence : une longueur de club, mais avec les restrictions suivantes :
 » Restrictions sur la zone de dégagement :

 - Elle doit être dans la même zone du parcours que le point de 
référence, et

 - Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence.
Exception - Balle estimée être venue reposer dans une zone à pénali-
té : si la position estimée de la balle se situe dans une zone à pénalité, 
le joueur n’est pas tenu de se dégager selon cette Règle. Comme autre 
possibilité, le joueur peut se dégager directement de la zone à pénalité 
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selon la Règle 17.1d en se basant sur le point estimé où la balle aurait 
franchi en dernier la lisière de la zone à pénalité.

 • Lorsque la balle serait venue reposer sur le green. Le joueur doit placer 
la balle d’origine, ou une autre balle, à l’emplacement estimé où la balle 
serait venue reposer, en appliquant les procédures pour replacer une 
balle selon les Règles 14.2b(2) et 14.2e.

 • Lorsque la balle serait venue reposer hors limites. Le joueur doit prendre 
un dégagement coup et distance selon la Règle 18.2.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec 
la Règle 11.2c(1) : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

(2)  Coup joué sur le green. Le joueur doit rejouer le coup en jouant la balle 
d’origine, ou une autre balle, de l’emplacement d’où ce coup a été joué 
(Voir Règle 14.6).
Si le joueur rejoue le coup mais le fait d’un mauvais endroit, il encourt la 
pénalité générale selon la Règle 14.7a.
Si le joueur ne rejoue pas le coup, il encourt la pénalité générale et le coup 
compte, mais le joueur n’a pas joué d’un mauvais endroit.

11.3  Enlever délibérément des objets ou modifier des conditions 
pour influer sur une balle en mouvement

Lorsqu’une balle est en mouvement, un joueur ne doit pas délibérément entre-
prendre les actions suivantes pour influer sur l’endroit où la balle (que ce soit 
la propre balle du joueur ou celle d’un autre joueur) pourrait venir reposer :

 • Modifier les conditions physiques en entreprenant toute action listée dans 
la Règle 8.1a (par ex. replacer un divot ou tasser une zone de gazon soule-
vé), ou

 • Relever ou enlever :
 » Un détritus (voir Règle 15.1a, Exception 2), ou
 » Une obstruction amovible (voir Règle 15.2a, Exception 2).

Le joueur est en infraction avec cette Règle pour avoir accompli ces actions 
délibérées même si ces actions n’influent pas sur l’emplacement où la balle 
vient reposer. 
Exception – Déplacer le drapeau, une balle au repos sur le green et l’équipement 
d’un joueur : cette Règle n’interdit pas au joueur de relever ou de déplacer :

 • Un drapeau retiré du trou,

Règle 11
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 • Une balle au repos sur le green (voir Règles 9.4, 9.5 et 14.1 pour savoir si 
une pénalité s’applique), ou

 • Un équipement appartenant à n’importe quel joueur (autre qu’une balle au 
repos n’importe où ailleurs que sur le green, ou un marque-balle n’importe 
où sur le parcours).

Retirer le drapeau du trou (y compris en le prenant en charge) lorsqu’une balle 
est en mouvement est couvert par la Règle 13.2 et non par cette Règle.
Pénalité pour entreprendre une action interdite en infraction avec la Règle 
11.3 : pénalité générale.

Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur)  ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équipe-
ment du joueur est considérée comme une action du joueur).

Règle 11.1 Clarifications : Balle en mouvement heurtant accidentellement 
une personne ou une influence extérieure

11.1b/1 – Jouer de l’endroit où la balle repose quand le coup doit être re-
joué, ce n’est pas jouer d’un mauvais endroit
Lorsqu’un joueur doit rejouer un coup selon une Règle et qu’il le fait (par ex. selon 
la Règle 11.2c(2) − Endroit où une balle délibérément déviée ou arrêtée doit être 
jouée lorsque le coup a été joué sur le green), il n’est pas tenu compte du coup 
d’origine dans le score du joueur, comme si ce coup n’avait jamais eu lieu. Mais si 
le joueur ne replace pas la balle et ne rejoue pas le coup, et joue de l’endroit où la 
balle est venue reposer, le coup compte et le joueur encourt la pénalité générale, 
mais il n’a pas joué d’un mauvais endroit.
Par exemple, sur le green un joueur joue un coup qui frappe accidentellement une 
gaine qui est sortie du trou lorsque le drapeau a été retiré (Règle 11.1b(2)). 

 • Si le joueur rejoue le coup en jouant la balle d’origine ou une autre balle de-
puis l’emplacement où ce coup a été joué comme exigé par la Règle 11.1b(2), le 
coup joué lorsque la balle a frappé la gaine du trou ne compte pas.

 • Mais si le joueur ne rejoue pas le coup et à la place joue la balle là où elle re-
pose, le coup avec lequel la balle a frappé la gaine du trou compte et le joueur 
encourt la pénalité générale.

Règle 11
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11.1b/2 – Que faire lorsque la balle se déplace après avoir été accidentel-
lement déviée ou arrêtée
Si une balle vient reposer contre une personne ou une influence extérieure après 
avoir été accidentellement déviée ou arrêtée et que la personne ou l’influence 
extérieure se déplace ou est déplacée, la Règle 9 s’applique et le joueur doit 
suivre la Règle de façon correcte. Cependant, il n’y a pas de pénalité selon la 
Règle 9 si la balle se déplace après être venue reposer contre une personne ou un 
équipement (Voir l’Exception 5 de la Règle 9.4b et l’Exception 3 de la Règle 9.5b).
Exemples de situations où il n’y a pas de pénalité :

 • La balle du joueur vient reposer contre le pied de l’adversaire après qu’il l’a 
accidentellement arrêtée et la balle se déplace suite au déplacement de l’ad-
versaire. Le joueur doit replacer la balle comme exigé par la Règle 9.5a, mais 
ni le joueur, ni l’adversaire n’encourent de pénalité.

 • Après avoir roulé en arrière sur une butte, la balle en mouvement du joueur 
est accidentellement arrêtée par son club et la balle se déplace quand il retire 
le club. Le joueur doit replacer la balle comme exigé par la Règle 9.4a mais 
n’encourt aucune pénalité.

Pour d’autres situations où une balle est accidentellement déviée ou arrêtée 
par une influence extérieure (par ex. un animal), et que l’influence extérieure se 
déplace et provoque le déplacement de la balle, voir la Règle 9.6 pour ce qu’il 
faut faire.

11.1b/3 – Que faire lorsque la balle jouée de n’importe où sauf sur le green 
est déviée ou ramassée par un animal
Si une balle jouée de n’importe où sauf sur le green est en mouvement et est 
déviée ou arrêtée par un animal, il n’y a pas de pénalité et la balle doit être jouée 
comme elle repose (voir Règle 11.1).
Mais si un animal ramasse une balle en mouvement, la balle est considérée repo-
ser sur l’animal et un dégagement gratuit doit être pris en utilisant comme point 
de référence le point où l’animal a ramassé la balle (Voir Règle 11.1b(1)).
Par exemple, une balle sur le fairway est ramassée par un chien alors qu’elle est 
encore en mouvement. La balle est considérée reposer sur l’animal à l’endroit où 
le chien l’a ramassée.

 • Si la balle a été ramassée sur le fairway, une balle doit être droppée à moins 
d’une longueur de club et pas plus près du trou que le point où la balle a été 
ramassée par le chien dans la zone générale.

 • Si la balle a été ramassée sur le green, une balle doit être placée sur le green 
à l’endroit estimé où la balle a été ramassée. (Nouvelle)

Règle 11



159

Règle 11.2 Clarifications : Balle en mouvement déviée ou arrêtée délibéré-
ment par une personne 

11.2a/1 – Équipement laissé en place après que le joueur s’est rendu 
compte qu’il pourrait être utile si la balle le frappait
La Règle 11.2 s’applique à une situation où un joueur n’a pas initialement placé 
l’équipement, l’autre objet ou la personne dans le but de dévier la balle en mou-
vement, mais il réalise ensuite que cela peut dévier ou arrêter la balle après 
l’avoir positionné et laissé délibérément en place.
Exemple où le joueur encourt une pénalité :

 • Après avoir ratissé un bunker, un joueur place le râteau entre le green et le 
bunker, sans penser qu’il pourrait avoir une influence sur une balle en mouve-
ment. Le joueur, qui a maintenant un putt en descente vers le bunker, réalise 
que le râteau pourrait arrêter sa balle et joue sans déplacer le râteau au préa-
lable. Le joueur putte et la balle est arrêtée par ce râteau.

Exemple où le joueur n’encourt pas de pénalité :
 • Un râteau a été laissé par le groupe précédent entre le green et un bunker. Un 

joueur qui a un putt en descente vers le bunker voit le râteau et le laisse là car 
il pourrait arrêter la balle si son putt est trop fort. Le joueur putte et la balle est 
arrêtée par ce râteau.

Règle 11.3 Clarifications : Déplacer délibérément des objets ou modifier 
des conditions pour influer sur une balle en mouvement

11.3/1 – Le résultat des actions délibérées visant à exercer une influence 
sur une balle en mouvement est sans importance
La Règle 11.3 s’applique quand un joueur ou un cadet entreprend une action déli-
bérée dans le but d’exercer une influence sur une balle en mouvement, le joueur 
étant en infraction avec cette Règle même si l’action délibérée n’influe pas sur 
l’endroit où la balle est venue reposer.
Exemples de situations où le joueur encourt la pénalité générale selon la Règle 
11.3, et où en stroke play il doit jouer la balle où elle repose :

 • La balle du joueur repose dans la zone générale au bas d’une pente. Le joueur 
joue un coup et, pendant que la balle revient en arrière en roulant dans la 
pente, le joueur tasse une touffe de gazon relevée pour éviter que la balle ne 
vienne reposer dans un mauvais lie.

 • Le joueur, croyant qu’un râteau reposant sur le sol peut arrêter ou dévier la 
balle en mouvement d’un autre joueur, relève le râteau.

Règle 11
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Exemples de situations où il n’y a pas de pénalité, et où en stroke play la balle 
doit être jouée où elle repose :

 • La balle d’un joueur repose dans la zone générale au bas d’une pente. Le 
joueur joue un coup et la balle commence à revenir en arrière en roulant dans 
la pente. Ne sachant pas que la balle était en train de revenir dans la zone d’où 
elle avait été jouée, le joueur tasse une touffe de gazon relevée, sans aucune 
intention d’influer sur l’endroit où la balle pourrait venir reposer. 
Il n’y a pas de pénalité même si la balle vient reposer dans la zone tassée.

 • Après avoir joué un coup et alors que la balle est en mouvement, un joueur 
relève un râteau situé à proximité pour le donner à un autre joueur pour son 
prochain coup dans le bunker. La balle du joueur roule dans la zone d’où le 
râteau a été relevé.
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Règle 12

RÈGLE

12
Objet de la Règle :
La Règle 12 est une Règle particulière pour les bunkers qui sont des zones spé-
cialement préparées dans le but de tester la capacité du joueur à jouer une balle 
depuis le sable. Pour s’assurer que le joueur est confronté à ce challenge, il y a  
des restrictions sur la possibilité de toucher le sable avant que le coup ne soit  
joué et sur l’endroit où un dégagement peut être pris pour une balle reposant  
dans un bunker.

Bunkers
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12.1 Balle dans un bunker
Une balle est dans un bunker quand une partie quelconque de la balle :

 • Touche le sable sur le sol à l’intérieur de la lisière du bunker, ou
 • Est à l’intérieur de la lisière du bunker et repose :

 » Sur le sol à un endroit où du sable devrait normalement se trouver (par 
ex. lorsque le sable a été soufflé ou emporté par l’eau ou le vent), ou

 » Sur ou dans un détritus, une obstruction amovible, une condition anor-
male du parcours ou un élément partie intégrante qui touchent le sable 
dans le bunker ou sont sur le sol à un endroit où du sable devrait norma-
lement se trouver.

Si une balle repose sur de la terre, de l’herbe ou sur tout autre élément naturel 
poussant ou fixé à l’intérieur de la lisière du bunker sans toucher de sable, la 
balle n’est pas dans le bunker.
Si une partie de la balle est à la fois dans un bunker et dans une autre zone du 
parcours, voir la Règle 2.2c.

12.2 Jouer une balle dans un bunker
Cette Règle s’applique à la fois pendant un tour et pendant que le jeu est inter-
rompu selon la Règle 5.7a.

12.2a  Retirer des détritus et des obstructions amovibles
Avant de jouer une balle dans un bunker, un joueur peut retirer des détritus, 
selon la Règle 15.1, et des obstructions amovibles, selon la Règle 15.2.
Cela inclut le fait de toucher ou de déplacer de façon raisonnable du sable 
dans le bunker en entreprenant de telles actions.

12.2b  Restrictions sur la possibilité de toucher le sable dans un bunker
(1)  Situations où toucher le sable implique une pénalité. Avant de jouer un 

coup sur une balle dans un bunker, un joueur ne doit pas :
 • Toucher délibérément le sable dans le bunker avec une main, un club, 

un râteau ou un autre objet pour tester l’état du sable afin d’obtenir des 
informations pour le coup suivant, ou

 • Toucher le sable dans le bunker avec un club :
 » Dans la zone juste devant ou juste derrière la balle (sauf comme auto-

risé selon la Règle 7.1a en cherchant correctement une balle, ou selon 
la Règle 12.2a en retirant un détritus ou une obstruction amovible),
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 » En faisant un swing d’essai, ou
 » En faisant le backswing pour un coup.

Voir Règle 25.2f (modification de la Règle 12.2b(1) pour les joueurs 
aveugles) ; Règle 25.4l (application de la Règle 12.2b(1) pour les joueurs 
utilisant un dispositif d’assistance à la mobilité).

(2)  Situations où toucher le sable n’implique pas de pénalité. Sauf dans les 
situations décrites en (1), cette Règle n’interdit pas au joueur de toucher le 
sable dans le bunker de toute autre manière, y compris :

 • En creusant avec les pieds pour prendre un stance pour un swing d’essai 
ou pour le coup,

 • En aplanissant le bunker pour prendre soin du parcours,
 • En plaçant des clubs, de l’équipement ou d’autres objets dans le bunker 

(que ce soit en les jetant ou en les posant),
 • En mesurant, marquant, relevant, replaçant ou entreprenant toute autre 

action selon une Règle,
 • En s’appuyant sur un club pour se reposer, garder son équilibre ou éviter 

une chute, ou
 • En frappant le sable de frustration ou de colère.

Mais le joueur encourt la pénalité générale si le fait de toucher le sable 
améliore les conditions affectant le coup en infraction avec la Règle 8.1a. 
(Voir aussi les Règles 8.2 et 8.3 pour les restrictions sur l’amélioration ou la 
dégradation d’autres conditions physiques affectant le jeu).

(3)  Aucune restriction après que la balle est sortie du bunker. Après que la 
balle dans un bunker a été jouée et qu’elle est en dehors du bunker, ou que 
le joueur s’est dégagé ou a l’intention de se dégager à l’extérieur du bunker, 
le joueur peut :

 • Toucher le sable dans le bunker sans pénalité selon la Règle 12.2b(1), et
 • Aplanir le sable dans le bunker pour prendre soin du parcours sans pé-

nalité selon la Règle 8.1b.
Cela est vrai même si la balle repose en dehors du bunker et que :

 • Les Règles exigent du joueur ou lui permettent de prendre un dégage-
ment coup et distance en droppant une balle dans le bunker, et

 • Le sable dans le bunker est sur la ligne de jeu du joueur pour le coup 
suivant joué depuis l’extérieur du bunker.

Mais, si la balle jouée du bunker retourne par la suite dans le bunker, ou si 
le joueur se dégage en droppant une balle dans le bunker, ou si le joueur 
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décide de ne pas se dégager à l’extérieur du bunker, les restrictions des 
Règles 12.2b(1) et 8.1a s’appliquent à nouveau à la balle en jeu dans le 
bunker.

Pénalité pour infraction à la Règle 12.2 : pénalité générale.

12.3  Règles particulières de dégagement quand la balle est dans 
un bunker

Lorsqu’une balle est dans un bunker, des Règles particulières de dégagement 
peuvent s’appliquer dans les situations suivantes :

 • Interférence avec une condition anormale du parcours (Règle 16.1c),
 • Interférence avec une situation dangereuse due à un animal (Règle 16.2), et
 • Balle injouable (Règle 19.3).

Règle 12.2 Clarifications : Jouer une balle dans un bunker

12.2a/1 – Amélioration résultant de l’enlèvement d’un détritus ou d’une 
obstruction amovible dans un bunker
En enlevant un détritus ou une obstruction amovible d’un bunker, du sable est 
souvent déplacé à la suite du retrait de l’objet, et il n’y a pas de pénalité si cela 
améliore les conditions affectant le coup si les actions entreprises pour enlever le 
détritus ou l’obstruction amovible étaient raisonnables (Règle 8.1b(2)).
Par exemple, un joueur enlève une pomme de pin à proximité de sa balle et amé-
liore les conditions affectant le coup en la faisant traîner de telle façon que cela 
enlève également un monticule de sable de la zone de son swing intentionnel.
Le joueur aurait pu utiliser une façon moins intrusive pour enlever la pomme de 
pin (par ex., relever la pomme de pin sans la faire traîner derrière la balle). Comme 
ses actions ne sont pas raisonnables dans cette situation, le joueur encourt une 
pénalité pour infraction à la Règle 8.1a (Améliorer les conditions affectant le 
coup).

12.2b/1 – La Règle 12.2b s’applique à un monticule de sable provenant 
d’un trou d’animal dans un bunker
Si la balle d’un joueur repose dans un bunker sur ou près d’un monticule de sable 
qui fait partie d’un trou d’animal, les restrictions de la Règle 12.2b(1) s’appliquent 
au fait de toucher ce monticule de sable.
Néanmoins, le joueur peut se dégager du trou d’animal (qui est une condition 
anormale du parcours) selon la Règle 16.1c.
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12.2b/2 – Sonder le sol dans un bunker
La Clarification 8.1a/7 confirme qu’un joueur peut sonder le sol sans pénalité 
n’importe où sur le parcours (y compris dans un bunker) pour déterminer si des 
racines, des pierres ou des obstructions peuvent interférer avec son coup, tant 
que le joueur n’améliore pas les conditions affectant le coup.
Par exemple, lorsque la balle d’un joueur vient reposer près d’un drain dans un 
bunker, le joueur peut utiliser un tee pour sonder le sable afin de déterminer 
l’étendue du drain et savoir si le drain va interférer avec son coup.
Cependant, si le fait de sonder a pour but de tester l’état du sable, le joueur est 
en infraction avec la Règle 12.2b(1).

12.2b/3 – La Règle 12.2 continue de s’appliquer lorsque le joueur a relevé 
sa balle du bunker pour se dégager, mais n’a pas encore décidé s’il se 
dégage dans ou en dehors du bunker
Si un joueur a relevé la balle d’un bunker pour se dégager selon une Règle, mais 
qu’il n’a pas encore décidé quelle option de dégagement utiliser, les restrictions 
de la Règle 12.2b(1) continuent de s’appliquer.
Par exemple, si le coup de départ d’un joueur est injouable dans un bunker et qu’il 
réfléchit entre retourner à la zone de départ pour jouer à nouveau avec la pénalité 
coup et distance, se dégager dans le bunker ou se dégager en arrière sur la ligne 
à l’extérieur du bunker, le joueur enfreint la Règle 12.2b s’il teste délibérément 
l’état du sable dans le bunker ou frappe le sable avec un swing d’entraînement.
Cependant, tout comme la Règle 12.2b(1) ne s’applique plus après que le joueur a 
joué une balle et qu’elle est à l’extérieur du bunker, de même la Règle 12.2b(1) ne 
s’applique pas après que le joueur a décidé de se dégager en dehors du bunker 
dans la mesure où le dégagement est réellement pris en dehors du bunker.
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13.1 Actions autorisées ou exigées sur les greens

Objet de la Règle :
Cette Règle autorise le joueur à entreprendre sur le green des actions qui nor-
malement ne sont pas autorisées en dehors du green, par ex. marquer, relever, 
nettoyer et replacer une balle, réparer un dommage et enlever du sable et de la 
terre meuble sur le green. Il n’y a pas de pénalité pour déplacer accidentellement 
une balle ou un marque-balle sur le green.

13.1a  Balle sur le green
Une balle est sur le green quand n’importe quelle partie de la balle :

 • Touche le green, ou
 • Repose sur ou dans quoi que ce soit (par ex. un détritus ou une obstruction) 

et est à l’intérieur de la lisière du green.
Si une partie de la balle est à la fois sur le green et dans une autre zone du 
parcours, voir Règle 2.2c.

13.1b  Marquer, relever et nettoyer la balle sur le green
Une balle sur le green peut être relevée et nettoyée (voir Règle 14.1).
L’emplacement de la balle doit être marqué avant de la relever (voir Règle 14.1) 
et la balle doit être replacée à son emplacement d’origine (voir Règle 14.2).

13.1c  Améliorations autorisées sur le green
Pendant un tour et pendant que le jeu est interrompu selon la Règle 5.7a, un 
joueur peut entreprendre les deux actions suivantes sur le green, que la balle 
soit sur le green ou en dehors :
(1)  Enlever du sable et de la terre meuble. Sur le green, le sable et la terre 

meuble peuvent être enlevés sans pénalité.

RÈGLE

13
Objet de la Règle :
La Règle 13 est une Règle particulière pour les greens. Les greens sont spécia-
lement préparés pour jouer la balle sur le sol et il y a un drapeau dans le trou 
de chaque green ; en conséquence certaines Règles qui s’appliquent sont diffé-
rentes de celles en vigueur pour d’autres zones du parcours.

Greens
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(2)  Réparation d’un dommage. Un joueur peut réparer un dommage sur le 
green sans pénalité en entreprenant des actions raisonnables pour restau-
rer le green autant que possible dans son état d’origine, mais uniquement :

 • En utilisant sa main, son pied ou une autre partie de son corps ou un 
instrument ordinaire de réparation d’impact de balle (relève-pitch), un 
tee, un club ou un équipement normal similaire, et

 • Sans retarder le jeu de manière déraisonnable (voir Règle 5.6a).
Mais si le joueur améliore l’état du green en entreprenant des actions qui 
excèdent ce qui est raisonnable pour restaurer le green dans son état d’ori-
gine (par ex. en créant un chemin vers le trou ou en utilisant un objet non 
autorisé), le joueur encourt la pénalité générale pour infraction à la Règle 
8.1a.
Le terme « dommage sur le green » signifie tout dommage causé par toute 
personne (y compris le joueur) ou une influence extérieure, par ex. :

 • Les impacts de balle, les dégâts causés par des chaussures (par ex. des 
marques de clous) et les éraflures ou les marques causées par un équi-
pement ou un drapeau,

 • Les bouchons d’anciens trous, les bouchons de gazon, les joints de pla-
cage de gazon ainsi que les éraflures ou les marques causées par des 
outils de maintenance ou des véhicules,

 • Les traces d’animaux ou des empreintes de sabots, et
 • Les objets enfoncés (par ex. une pierre, un gland, un grêlon ou un tee) et 

les marques qu’ils ont causées.
Mais le terme « dommage sur le green » ne comprend pas tout dommage ou 
condition qui résultent :

 • Des pratiques ordinaires pour entretenir l’état général du green (par ex. 
des trous d’aération et des rainures de verticutage),

 • De l’irrigation, de la pluie ou d’autres forces naturelles, 
 • Des imperfections naturelles de la surface (par ex. des mauvaises herbes 

ou des zones dénudées, malades ou présentant une pousse irrégulière), 
ou

 • De l’usure normale du trou.

13.1d  Déplacement de la balle ou du marque-balle sur le green
Il y a deux Règles particulières pour une balle ou un marque-balle déplacé sur 
le green.
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(1)  Pas de pénalité pour avoir causé accidentellement le déplacement de la 
balle. Il n’y a pas de pénalité si le joueur, l’adversaire ou un autre joueur 
en stroke play déplacent accidentellement la balle ou le marque-balle du 
joueur sur le green.
Le joueur doit :

 • Replacer la balle à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas connu, 
doit être estimé) (voir Règle 14.2), ou

 • Placer un marque-balle pour marquer cet emplacement d’origine.
Exception – La balle doit être jouée comme elle repose si elle n’a commen-
cé à se déplacer que pendant que le joueur a commencé le backswing ou le 
coup, et qu’il a joué le coup (voir Règle 9.1b).
Si le joueur ou l’adversaire relèvent délibérément la balle du joueur ou son 
marque-balle sur le green, voir la Règle 9.4 ou la Règle 9.5 pour savoir s’il 
y a une pénalité.

(2)  Replacer une balle déplacée par des forces naturelles. Si des forces natu-
relles provoquent le déplacement de la balle d’un joueur sur le green, l’en-
droit d’où le joueur doit jouer par la suite dépend du fait que la balle ait été 
ou non déjà relevée et replacée sur le green (voir Règle 14.1) :

 • Balle déjà relevée et replacée. La balle doit être replacée à l’emplace-
ment d’où elle s’est déplacée (qui, s’il n’est pas connu, doit être estimé) 
(voir Règle 14.2), même si elle a été déplacée par des forces naturelles 
et non pas par le joueur, l’adversaire ou une influence extérieure (voir 
Règle 9.3, Exception).

 • Balle non encore relevée et replacée. La balle doit être jouée de son nou-
vel emplacement (voir Règle 9.3).

Pénalité pour avoir joué d’un mauvais endroit en infraction avec la Règle 
13.1d : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

13.1e  Pas de test délibéré du green
Pendant un tour et pendant que le jeu est interrompu selon la Règle 5.7a, un 
joueur ne doit pas délibérément entreprendre l’une ou l’autre des actions sui-
vantes pour tester le green ou un mauvais green :

 • Frotter la surface, ou
 • Faire rouler une balle.

Exception – Tester des greens entre le jeu de deux trous : entre le jeu de deux 
trous, un joueur peut frotter la surface ou faire rouler une balle sur le green du 
trou juste fini ainsi que sur n’importe quel green d’entraînement (voir Règle 
5.5b).
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Pénalité pour avoir testé le green ou un mauvais green en infraction avec la 
Règle 13.1e : pénalité générale.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8  ; Règle locale type I-2 (le Comité 
peut adopter une Règle locale interdisant aux joueurs de faire rouler une balle 
sur le green du trou juste fini).

13.1f  Dégagement obligatoire d’un mauvais green
(1)  Interférence avec un mauvais green. Selon cette Règle, une interférence 

existe lorsque :
 • Une partie quelconque de la balle du joueur touche un mauvais green, 

ou repose sur ou dans quoi que ce soit (par ex. un détritus ou une obs-
truction) et est à l’intérieur de la lisière du mauvais green, ou

 • Un mauvais green interfère physiquement avec la zone de stance ou de 
swing intentionnels du joueur.

(2)  Dégagement obligatoire. Lorsqu’il y a interférence avec un mauvais green, 
le joueur ne doit pas jouer la balle comme elle repose.
Au lieu de cela, le joueur doit se dégager gratuitement en droppant la balle  
d’origine, ou une autre balle, dans la zone de dégagement suivante (voir 
Règle 14.3) :

 • Point de référence : le point le plus proche de dégagement complet dans 
la même zone du parcours que celle où est venue reposer la balle.

 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de réfé-
rence : une longueur de club, mais avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
 » Elle doit être dans la même zone du parcours que le point de référence,
 » Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et
 » Il doit y avoir un dégagement complet de l’interférence avec le mau-

vais green.
(3)  Pas de dégagement quand c’est clairement déraisonnable. Il n’y a pas de  

dégagement selon la Règle 13.1f lorsqu’une interférence existe uniquement 
parce que le joueur choisit un club, un type de stance ou de swing, ou une 
direction de jeu qui sont clairement déraisonnables dans ces circonstances.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 13.1f : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type D-3 (le Comité 
peut adopter une Règle locale refusant le dégagement d’un mauvais green qui 
interfère uniquement avec la zone du stance intentionnel).
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13.2 Le drapeau

Objet de la Règle :
Cette Règle traite des choix du joueur par rapport au drapeau. Le joueur peut 
laisser le drapeau dans le trou, ou avoir le drapeau retiré (ce qui inclut le cas où 
quelqu’un prend en charge le drapeau et le retire après que la balle est jouée), 
mais il doit le décider avant de jouer un coup. Normalement il n’y a pas de péna-
lité si une balle en mouvement frappe le drapeau.

Cette Règle s’applique à une balle jouée de n’importe quel endroit du par-
cours, que ce soit sur ou en dehors du green.

13.2a  Drapeau laissé dans le trou
(1)  Le joueur peut laisser le drapeau dans le trou. Le joueur peut jouer un coup 

avec le drapeau laissé dans le trou de sorte qu’il est possible que la balle 
en mouvement frappe le drapeau.
Le joueur doit le décider avant de jouer le coup :

 • Ou bien en laissant le drapeau comme il est dans le trou ou en le dépla-
çant pour le centrer dans le trou et en le laissant ensuite tel quel,

 • Ou alors en replaçant dans le trou un drapeau qui a été retiré.
Dans les deux cas :

 • Le joueur ne doit pas essayer d’obtenir un avantage en déplaçant déli-
bérément le drapeau dans une position autre que centrée dans le trou.

 • Si le joueur le fait et que la balle en mouvement frappe alors le drapeau, 
il encourt la pénalité générale.

(2)  Pas de pénalité si la balle frappe le drapeau laissé dans le trou. Si le joueur 
joue un coup avec le drapeau laissé dans le trou et que la balle en mouve-
ment frappe alors le drapeau :

 • Il n’y a pas de pénalité (sauf celle prévue par (1)), et
 • La balle doit être jouée comme elle repose.

(3)  Restrictions pour un joueur de déplacer ou de retirer le drapeau dans le trou 
pendant que sa balle est en mouvement. Après avoir joué un coup avec le  
drapeau laissé dans le trou :

 • Le joueur et son cadet ne doivent pas délibérément déplacer ou retirer le  
drapeau pour influer sur l’endroit où la balle en mouvement du joueur 
pourrait venir reposer (par ex. pour éviter que la balle ne frappe le dra-
peau). Si ceci est fait, le joueur encourt la pénalité générale.
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 • Mais il n’y a pas de pénalité si le joueur a déplacé ou retiré le drapeau 
dans le trou pour toute autre raison, par ex. lorsqu’il pense raisonna-
blement que la balle en mouvement ne frappera pas le drapeau avant 
d’être au repos.

(4)  Restrictions pour les autres joueurs de déplacer ou de retirer le drapeau 
quand un joueur a décidé de le laisser dans le trou. Quand le joueur a laissé 
le drapeau dans le trou et n’a pas autorisé quiconque à prendre le drapeau 
en charge (voir Règle 13.2b(1)), un autre joueur ne doit pas délibérément 
déplacer ou retirer le drapeau pour influer sur l’endroit où la balle en mou-
vement du joueur pourrait venir reposer.

 • Si un autre joueur ou son cadet agissent ainsi avant ou pendant le 
coup et que le joueur joue le coup sans en avoir connaissance, ou s’ils 
agissent ainsi pendant que la balle du joueur est en mouvement après 
le coup, cet autre joueur encourt la pénalité générale.

 • Mais il n’y a pas de pénalité si l’autre joueur ou son cadet déplacent ou 
retirent le drapeau pour toute autre raison, par ex. :

 » Lorsqu’ils pensent raisonnablement que la balle en mouvement du 
joueur ne frappera pas le drapeau avant d’être au repos, ou

 » Lorsqu’ils n’ont pas connaissance que le joueur est sur le point de 
jouer ou que la balle du joueur est en mouvement.

Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur)  ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équipe-
ment du joueur est considérée comme une action du joueur).

13.2b  Retirer le drapeau du trou
(1)  Le joueur peut avoir le drapeau retiré du trou. Le joueur peut jouer un coup 

avec le drapeau retiré du trou, de telle sorte que sa balle en mouvement ne 
frappe pas le drapeau dans le trou.
Le joueur doit le décider avant de jouer le coup :

 • Ou bien en ayant le drapeau retiré du trou avant de jouer la balle,
 • Ou alors en autorisant quelqu’un à prendre en charge le drapeau, ce qui 

signifie :
 » Tenir le drapeau dans, au-dessus ou près du trou avant le coup pour 

montrer au joueur où se trouve le trou, et
 » Ensuite le retirer pendant le coup ou après que le coup est joué.
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Le joueur est considéré comme ayant autorisé la prise en charge du dra-
peau :

 • Si le cadet du joueur tient le drapeau dans, au-dessus ou près du trou 
ou se tient juste à côté du trou quand le coup est joué, même si le joueur 
n’a pas connaissance que son cadet agit ainsi,

 • Si le joueur demande à une quelconque personne de prendre le drapeau 
en charge et que cette personne le fait, ou

 • Si le joueur voit une quelconque personne tenir le drapeau dans, au-des-
sus ou près du trou ou se tenir juste à côté du trou, et que le joueur joue 
le coup sans demander à cette autre personne de s’écarter ou de laisser 
le drapeau dans le trou.

(2)  Balle frappant le drapeau ou la personne qui l’a pris en charge. Si la balle 
en mouvement du joueur frappe le drapeau dont le joueur avait décidé qu’il 
soit retiré selon (1), ou frappe la personne ayant pris en charge le drapeau 
(ou quoi que ce soit tenu par cette personne), les conséquences dépendent 
du caractère accidentel ou délibéré de cet événement :

 • Balle frappant accidentellement le drapeau ou la personne qui l’a retiré 
ou qui le prend en charge. Si la balle en mouvement du joueur frappe 
accidentellement le drapeau ou la personne qui l’a retiré ou qui l’a pris 
en charge (ou quoi que ce soit tenu par cette personne), il n’y a pas de 
pénalité et la balle doit être jouée comme elle repose.

 • Balle délibérément déviée ou arrêtée par la personne prenant en charge 
le drapeau. Si la personne qui a pris en charge le drapeau dévie ou ar-
rête délibérément la balle en mouvement du joueur, la Règle 11.2c s’ap-
plique :

 » Endroit d’où jouer la balle. Le joueur ne doit pas jouer la balle comme 
elle repose mais doit se dégager selon la Règle 11.2c.

 » Pénalité applicable. Si la personne qui a délibérément dévié ou arrê-
té la balle était un joueur ou son cadet, ce joueur encourt la pénalité 
générale pour une infraction à la Règle 11.2.

Pour l’application de cette Règle, « délibérément déviée ou arrêtée » signifie 
la même chose que dans la Règle 11.2a, et inclut les cas où la balle en mou-
vement du joueur frappe :

 • Un drapeau retiré qui a été délibérément positionné ou laissé sur le sol à 
un endroit particulier afin qu’il puisse dévier ou arrêter la balle,

 • Un drapeau pris en charge que la personne a délibérément omis de reti-
rer du trou ou d’écarter de la trajectoire de la balle, ou
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 • La personne qui a pris en charge ou retiré le drapeau (ou quoi que ce soit 
tenu par cette personne), quand elle a délibérément omis de s’écarter 
de la trajectoire de la balle.

Exception – Restrictions sur le déplacement délibéré du drapeau pour influer 
sur une balle en mouvement (voir Règle 11.3).

Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur)  ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équipe-
ment du joueur est considérée comme une action du joueur).

13.2c  Balle reposant contre le drapeau laissé dans le trou
Quand la balle d’un joueur repose contre le drapeau laissé dans le trou :

 • Si une partie quelconque de la balle est dans le trou en dessous de la surface  
du green, la balle est considérée comme entrée même si la balle tout en-
tière n’est pas en dessous de la surface.

 • Si aucune partie de la balle n’est dans le trou en dessous de la surface du  
green :

 » La balle n’est pas entrée et doit être jouée comme elle repose.
 » Si le drapeau est retiré et que la balle se déplace (qu’elle tombe dans le 

trou ou qu’elle s’en écarte), il n’y a pas de pénalité et la balle doit être 
replacée au bord du trou (voir Règle 14.2).

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 13.2c : pénalité générale selon la Règle 14.7a.
En stroke play, le joueur est disqualifié s’il ne termine pas le trou comme exigé 
par la Règle 3.3c.

13.3 Balle en suspens au bord du trou

13.3a   Attendre pour voir si une balle en suspens au bord du trou va 
tomber dans le trou

Si une partie quelconque de la balle d’un joueur est en suspens au bord du 
trou :

 • Le joueur dispose d’un temps raisonnable pour atteindre le trou et de dix 
secondes supplémentaires pour voir si la balle va tomber dans le trou.

 • Si la balle tombe dans le trou dans ce délai, le joueur a terminé le trou avec 
le coup précédent.
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 • Si la balle ne tombe pas dans le trou dans ce délai :
 » La balle est considérée comme étant au repos.
 » Si par la suite la balle tombe dans le trou avant d’être jouée, le joueur 

a terminé le trou avec le coup précédent, mais il doit ajouter un coup de 
pénalité à son score sur le trou.

13.3b   Balle en suspens au bord du trou relevée ou déplacée avant  
la fin du délai d’attente

Si la balle en suspens au bord du trou est relevée ou déplacée, autrement que 
par des forces naturelles, avant la fin du délai d’attente prévu par la Règle 
13.3a, la balle est considérée comme ayant été au repos :

 • La balle doit être replacée au bord du trou (voir Règle 14.2), et
 • Le temps d’attente prévu par la Règle 13.3a ne s’applique plus à la balle. 

(Voir la Règle 9.3 pour la procédure à suivre si la balle replacée est alors 
déplacée par des forces naturelles).

Si l’adversaire en match play, ou un autre joueur en stroke play relève ou dé-
place délibérément la balle du joueur en suspens au bord du trou avant la fin 
du délai d’attente :

 • En match play, la balle est considérée comme entrée avec le coup précé-
dent, et il n’y a pas de pénalité pour l’adversaire selon la Règle 11.2b.

 • En stroke play, le joueur qui a relevé ou déplacé la balle encourt la pénalité 
générale (deux coups de pénalité). La balle doit être replacée au bord du 
trou (voir Règle 14.2).

Règle 13.1 Clarifications : actions autorisées ou exigées sur le green

Clarification connexe à la Règle 13.1 : 
 • Voir Clarification 8.1b/6 pour les situations où un dommage en partie sur et en 

partie hors du green peut être réparé.

13.1c(2)/1 – Le trou endommagé fait partie des dommages sur le green
Un dommage causé au trou est couvert par la Règle 13.1c dans le cadre des dom-
mages sur un green. Le joueur peut réparer un trou endommagé à moins que le 
dommage ne soit dû à une usure naturelle que la Règle 13.1c ne permet pas de 
réparer.
Par exemple, si le trou est endommagé en retirant le drapeau, il peut être réparé 
par le joueur selon la Règle 13.1c, même si le dommage a modifié les dimensions 
du trou.
Cependant, si un trou a été endommagé et que le joueur ne peut pas réparer 
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le dégât (par ex., si le trou ne peut plus être arrondi de nouveau) ou si l’usure 
naturelle que le joueur ne peut pas réparer fait que le trou n’est plus circulaire, le 
joueur devrait demander au Comité de le réparer.

13.1c(2)/2 – Le joueur peut demander de l’aide au Comité lorsqu’il est 
impossible de réparer des dommages sur le green
Si un joueur n’est pas en mesure de réparer un dommage sur le green, par exemple 
une marque faite avec un club ou un bouchon d’ancien trou qui s’est affaissé 
sous la surface, le joueur peut demander au Comité de réparer le dommage.
Si le Comité est incapable de réparer le dommage et que la balle du joueur repose 
sur le green, le Comité pourrait envisager d’accorder un dégagement au joueur 
selon la Règle 16.1 en définissant la zone endommagée comme terrain en répa-
ration.

13.1d(2)/1 – Une balle doit être replacée si elle se déplace après avoir été 
placée en prenant un dégagement
La balle d’un joueur est sur le green et il y a une interférence avec une condi-
tion anormale du parcours. Le joueur décide de se dégager gratuitement selon la 
Règle 16.1d. Si le point le plus proche de dégagement complet est sur le green, 
une fois la balle placée sur cet emplacement, elle est traitée de la même façon 
que si elle avait été relevée et replacée selon la Règle 13.1d(2).
Par exemple, la balle d’un joueur est dans de l’eau temporaire sur le green. Le 
joueur décide de se dégager et place une balle à l’emplacement du point le plus 
proche de dégagement complet qui est sur le green. Alors que le joueur se pré-
pare à jouer le coup, des forces naturelles déplacent la balle. Le joueur doit repla-
cer la balle à l’emplacement du point le plus proche de dégagement complet.
Mais lorsque le point le plus proche de dégagement complet est dans la zone 
générale et que la balle est déplacée par des forces naturelles après avoir été 
placée sur cet emplacement, elle doit être jouée de son nouvel emplacement, à 
moins que l’exception 2 de la Règle 9.3 ne s’applique (Règle 9.3).

13.1e/1 – Tester délibérément un quelconque green n’est pas autorisé
La Règle 13.1e interdit à un joueur d’entreprendre deux actions spécifiques sur 
le green ou sur un mauvais green dans le but d’obtenir des informations sur la 
manière dont une balle pourrait y rouler. Elle n’interdit pas à un joueur d’entre-
prendre d’autres actions même lorsqu’elles sont faites dans le but de tester le 
green, ou d’entreprendre par inadvertance les actions interdites.
Exemple d’action qui enfreint la Règle 13.1e :
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 • Un joueur frotte ou gratte l’herbe sur le green pour déterminer le sens du grain.
Exemples d’actions qui n’enfreignent pas la Règle 13.1e :

 • Un joueur concède le putt suivant à son adversaire et renvoie la balle sur la 
même ligne de jeu que celle qu’il est susceptible d’utiliser par la suite, mais il 
ne le fait pas délibérément pour obtenir des informations sur le green.

 • Un joueur pose la paume de sa main sur la surface du green sur sa ligne de jeu 
pour déterminer l’humidité du green. Bien que le joueur le fasse pour tester le 
green, cette action n’est pas interdite par la Règle 13.1e.

 • Un joueur frotte une balle sur le green pour la nettoyer de la boue qui s’y trouve.

Règle 13.2 Clarifications : le drapeau

13.2a(1)/1 – Le joueur a le droit de garder le drapeau dans la position dans 
laquelle le groupe précédent l’a laissé
Un joueur est en droit de jouer le parcours comme il le trouve, ce qui inclut la 
position dans laquelle le groupe précédent a laissé le drapeau.
Par exemple, si le groupe précédent a replacé le drapeau dans une position pen-
chée s’éloignant du joueur, le joueur a le droit de jouer avec le drapeau dans cette 
position s’il la juge avantageuse.
Si un autre joueur ou un autre cadet centre le drapeau dans le trou, le joueur peut 
le garder dans cette position ou le remettre dans sa position précédente.

13.2a(4)/1 – Un drapeau non pris en charge déplacé sans l’autorisation du 
joueur peut être replacé
Si un joueur choisit de jouer avec le drapeau dans le trou et qu’un autre joueur 
retire le drapeau du trou sans l’autorisation du joueur, le drapeau peut être 
replacé dans le trou pendant que la balle du joueur est en mouvement.
Cependant, si l’action de l’autre joueur constitue une infraction à la Règle 
13.2a(4), ce joueur n’évite pas la pénalité en replaçant le drapeau.

13.2b(1)/1 – Le joueur peut jouer un coup tout en tenant le drapeau
La Règle 13.2b(1) permet à un joueur de jouer un coup d’une main tout en tenant 
le drapeau de l’autre main. Cependant, le joueur ne peut pas utiliser le drapeau 
pour se stabiliser en jouant un coup (Règle 4.3a).
Par exemple, un joueur peut :

 • Retirer le drapeau du trou avec une main avant de putter et continuer à le tenir 
en jouant un coup d’une seule main avec l’autre main.

 • Prendre en charge son propre drapeau dans le trou avec une main avant et 
pendant qu’il putte de l’autre main. Pendant ou après qu’il joue le coup d’une 
main, il peut retirer le drapeau du trou, mais ne doit pas permettre délibéré-

Règle 13
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ment à la balle en mouvement de frapper le drapeau.

Règle 13.3 Clarifications : balle en suspens au bord du trou

13.3a/1 – Signification de temps raisonnable pour que le joueur atteigne 
le trou
Déterminer les limites d’un temps raisonnable pour atteindre le trou dépend des 
circonstances du coup et inclut le temps pour la réaction naturelle ou spontanée 
d’un joueur du fait que la balle ne rentre pas dans le trou.
Par exemple, un joueur peut avoir joué le coup assez loin du green et cela peut 
lui prendre plusieurs minutes pour atteindre le trou du fait que les autres joueurs 
doivent jouer leurs coups et que tous les joueurs du groupe doivent ensuite mar-
cher vers le green. Ou bien le joueur peut devoir prendre un chemin indirect vers 
le trou en contournant la ligne de jeu d’un autre joueur sur le green.

13.3b/1 – Que faire lorsque la balle du joueur surplombant le trou se dé-
place lorsque le joueur retire le drapeau
Une fois le drapeau retiré par le joueur, si la balle du joueur surplombant le trou 
se déplace, le joueur doit procéder comme suit :

 • Si l’on est sûr ou quasiment certain que le retrait du drapeau par le joueur a 
provoqué le déplacement de la balle, la balle est replacée sur le bord du trou 
et la Règle 13.3b s’applique. La balle est considérée être au repos et le délai 
d’attente prévu dans la Règle 13.3a ne s’applique plus. Il n’y a pas de péna-
lité pour le joueur puisque le drapeau est une obstruction amovible (Règle 
15.2a(1)).

 • Si le retrait du drapeau par le joueur n’a pas provoqué le déplacement de la 
balle et que la balle tombe dans le trou, la Règle 13.3a s’applique.

 • Si la balle du joueur s’est déplacée vers un nouvel emplacement qui ne sur-
plombe pas le trou du fait de forces naturelles et non pas parce que le drapeau 
a été retiré, il n’y a pas de pénalité et la balle doit être jouée depuis son nouvel 
emplacement (Règle 9.3).

Règle 13
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Relever et remettre 
une balle en jeu

Règle 14

V
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14.1 Marquer, relever et nettoyer une balle
Cette Règle s’applique à l’action délibérée de « relever » la balle au repos d’un 
joueur. Ceci peut être fait de n’importe quelle manière, ce qui inclut ramasser 
la balle à la main, la faire tourner ou causer autrement et délibérément son 
déplacement de son emplacement.

14.1a   L’emplacement d’une balle à relever et à replacer doit être  
marqué

Avant de relever une balle selon une Règle exigeant que la balle soit replacée 
à son emplacement d’origine, le joueur doit marquer l’emplacement ce qui si-
gnifie :

 • Placer un marque-balle juste derrière ou juste à côté de la balle, ou
 • Tenir un club sur le sol juste derrière ou juste à côté de la balle.

Si l’emplacement est marqué avec un marque-balle, après avoir replacé la 
balle le joueur doit retirer le marque-balle avant de jouer un coup.
Si le joueur relève la balle sans marquer son emplacement, marque son empla-
cement de manière incorrecte ou joue un coup avec un marque-balle laissé en 
place, il encourt un coup de pénalité.
Quand une balle est relevée pour se dégager selon une Règle, le joueur n’est 
pas tenu de marquer l’emplacement de la balle avant de la relever.

RÈGLE

14
Procédures pour la balle : marquer, relever et nettoyer ;  
replacer à l’emplacement ; dropper dans une zone de 
dégagement ; jouer d’un mauvais endroit

Objet de la Règle :
La Règle 14 traite de quand et comment le joueur peut marquer l’emplacement 
d’une balle au repos, la relever et la nettoyer, et comment remettre en jeu une 
balle de telle sorte qu’elle soit jouée de l’endroit correct.

 •  Quand une balle relevée ou déplacée doit être replacée, la même balle doit 
être remise à son emplacement d’origine.

 •  En se dégageant gratuitement ou avec pénalité, une balle substituée ou la 
balle d’origine doit être droppée dans une zone de dégagement particulière. 

Une erreur dans l’utilisation de ces procédures peut être corrigée sans pénalité 
avant que la balle ne soit jouée, mais le joueur encourt une pénalité s’il joue la 
balle d’un mauvais endroit.
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14.1b  Personne pouvant relever la balle
La balle du joueur peut être relevée selon les Règles uniquement par :

 • Le joueur, ou
 • Toute personne autorisée par le joueur, mais une telle autorisation doit être 

donnée chaque fois avant que la balle ne soit relevée et non pas globale-
ment pour le tour.

Exception – Situations où le cadet peut relever la balle du joueur sans son 
autorisation : le cadet peut relever la balle du joueur sans autorisation quand :

 • La balle du joueur est sur le green, ou
 • Il est raisonnable de penser (suite à une action ou à une déclaration) que le 

joueur va se dégager selon une Règle.
Si le cadet du joueur relève la balle quand il n’y est pas autorisé, le joueur en-
court un coup de pénalité (voir Règle 9.4).

Voir Règles 25.2g, 25.4a et 25.5d (pour les joueurs ayant certaines déficiences, 
la Règle 14.1b est modifiée pour autoriser un aide à relever la balle du joueur 
sur le green sans autorisation).

14.1c  Nettoyer une balle
Une balle relevée sur le green peut toujours être nettoyée (voir Règle 13.1b).
Une balle relevée n’importe où ailleurs peut toujours être nettoyée sauf lors-
qu’elle est relevée :

 • Pour voir si elle est coupée ou fendue : le nettoyage n’est pas autorisé (voir 
Règle 4.2c(1)).

 • Pour l’identifier : le nettoyage est autorisé, mais pas plus que nécessaire à 
l’identification (voir Règle 7.3).

 • Parce qu’elle interfère avec le jeu  : le nettoyage n’est pas autorisé (voir 
Règle 15.3b(2)).

 • Pour voir si elle repose dans une condition autorisant un dégagement : le 
nettoyage n’est pas autorisé, à moins que le joueur ne se dégage selon une 
Règle (voir Règle 16.4).

Si le joueur nettoie sa balle alors qu’il n’y est pas autorisé selon cette Règle, il 
encourt un coup de pénalité et doit replacer la balle si elle a été relevée.

Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur)  ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équipe-
ment du joueur est considérée comme une action du joueur).
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14.2 Replacer une balle à un emplacement
Cette Règle s’applique chaque fois qu’une balle est relevée ou déplacée et 
qu’une Règle exige qu’elle soit replacée à un emplacement.

14.2a  La balle d’origine doit être utilisée
La balle d’origine doit être utilisée lorsqu’une balle est replacée.
Exception – Une autre balle peut être utilisée quand :

 • La balle d’origine ne peut pas être récupérée sans trop d’effort et en 
quelques secondes, dès lors que le joueur n’a pas délibérément causé cette 
situation,

 • La balle d’origine est coupée ou fendue (voir Règle 4.2c),
 • Le jeu reprend après avoir été interrompu (voir Règle 5.7d), ou
 • La balle d’origine a été jouée en tant que mauvaise balle par un autre joueur 

(voir Règle 6.3c(2)).

14.2b   Personne devant replacer la balle et comment elle doit être 
replacée

(1)  Personne devant replacer la balle  : la balle d’un joueur doit être replacée 
selon les Règles uniquement par :

 • Le joueur, ou
 • Toute personne qui a relevé la balle ou causé son déplacement.

Si le joueur joue une balle qui a été replacée par une personne qui n’était 
pas autorisée à le faire, le joueur encourt un coup de pénalité.

Voir Règles 25.2h, 25.3c et 25.4a (pour les joueurs ayant certaines défi-
ciences, la modification de la Règle 14.2b(1) permet au joueur de donner 
une autorisation générale à toute autre personne de placer ou replacer la 
balle du joueur).

(2)  Comment la balle doit être replacée : la balle doit être replacée en la posant 
avec la main à l’emplacement requis et en la relâchant pour qu’elle reste à 
cet emplacement.
Si le joueur joue une balle qui a été replacée de manière incorrecte mais à 
l’emplacement requis, il encourt un coup de pénalité.

14.2c  Emplacement sur lequel la balle est replacée
La balle doit être replacée à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas 
connu, doit être estimé), sauf quand la balle doit être replacée à un emplace-
ment différent selon les Règles 14.2d(2) et 14.2e, ou quand le joueur prend un 
dégagement selon une Règle.
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Si la balle était au repos sur, sous ou contre toute obstruction inamovible, 
tout élément partie intégrante, tout élément de limites ou tout élément naturel 
poussant ou fixé :

 • « L’emplacement » de la balle inclut sa position verticale par rapport au sol.
 • Cela signifie que la balle doit être replacée à son emplacement d’origine 

sur, sous ou contre de tels éléments.
Si des détritus ont été enlevés en relevant ou en déplaçant la balle ou avant 
que la balle ne soit replacée, il n’est pas nécessaire de les replacer.
Pour les restrictions concernant l’enlèvement de détritus avant de replacer une 
balle relevée ou déplacée voir la Règle 15.1a, Exception 1.

14.2d  Endroit où replacer la balle lorsque le lie d’origine est modifié
Si le lie d’une balle relevée ou déplacée a été modifié et que la balle doit être 
replacée, le joueur doit replacer la balle de la façon suivante :
(1)  Balle dans du sable. Lorsque la balle reposait dans du sable, que ce soit dans  

un bunker ou ailleurs sur le parcours :
 • En replaçant la balle à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas connu, 

doit être estimé) (voir Règle 14.2c), le joueur doit recréer le lie d’origine  
autant que possible.

 • En recréant le lie, le joueur peut laisser une petite partie de la balle vi-
sible si la balle était entièrement recouverte de sable.

Si le joueur joue du bon endroit mais omet de recréer le lie en infraction 
avec cette Règle, le joueur encourt la pénalité générale.

(2)  Balle partout ailleurs que dans du sable. Lorsque la balle reposait n’importe 
où ailleurs que dans du sable, le joueur doit replacer la balle en la plaçant  
à l’emplacement le plus proche, avec un lie le plus similaire au lie d’origine,  
qui se situe :

 • À une longueur de club maximum de son emplacement d’origine (qui, 
s’il n’est pas connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2c),

 • Pas plus près du trou, et
 • Dans la même zone du parcours que cet emplacement.

Si le joueur sait que le lie d’origine a été modifié, mais ne sait pas comment il  
était, le joueur doit estimer le lie d’origine et replacer la balle selon (1) ou (2) ci- 
dessus.
Exception – Pour les lies modifiés pendant une interruption de jeu alors qu’une 
balle a été relevée, voir la Règle 5.7d.
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14.2e  Balle replacée ne restant pas à son emplacement d’origine
Si le joueur essaie de replacer une balle mais qu’elle ne reste pas à son empla-
cement d’origine, le joueur doit essayer une seconde fois.
Si la balle à nouveau ne reste pas à cet emplacement, le joueur doit replacer la 
balle en la plaçant au point le plus proche où elle restera au repos, mais avec 
les restrictions suivantes, selon l’endroit où se trouve l’emplacement d’ori-
gine :

 • Le point le plus proche ne doit pas être plus près du trou.
 • Emplacement d’origine dans la zone générale. Le point le plus proche doit 

être dans la zone générale.
 • Emplacement d’origine dans un bunker ou une zone à pénalité. Le point le 

plus proche doit être soit dans le même bunker, soit dans la même zone à 
pénalité.

 • Emplacement d’origine sur le green. Le point le plus proche doit être soit 
sur le green, soit dans la zone générale.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 14.2 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur)  ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équipe-
ment du joueur est considérée comme une action du joueur).

14.3 Dropper une balle dans une zone de dégagement
Cette Règle s’applique chaque fois qu’un joueur doit dropper une balle en se 
dégageant selon une Règle, y compris quand le joueur doit finir de se dégager 
en plaçant une balle selon la Règle 14.3c(2).
Si le joueur améliore la zone de dégagement en droppant la balle ou avant, voir 
la Règle 8.1.

14.3a  La balle d’origine ou une autre balle peut être utilisée
Le joueur peut utiliser la balle d’origine ou une autre balle.
Ceci signifie que le joueur peut utiliser n’importe quelle balle chaque fois qu’il 
droppe ou place une balle selon cette Règle.
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14.3b  La balle doit être droppée d’une manière correcte
Le joueur doit dropper la balle d’une manière correcte, ce qui signifie satisfaire 
à toutes les exigences de (1), (2) et (3) :
(1)  Le joueur doit dropper la balle. La balle doit être droppée uniquement par le 

joueur. Ni le cadet du joueur, ni personne d’autre ne peut le faire.

Voir Règles 25.2h, 25.3c et 25.4a (pour les joueurs ayant certaines défi-
ciences, la modification de la Règle 14.3b(1) permet au joueur de donner 
une autorisation générale à toute autre personne de dropper la balle du 
joueur).

(2)  La balle doit être droppée vers le bas à hauteur de genou sans qu’elle 
touche le joueur ou l’équipement. Le joueur doit laisser tomber la balle 
d’un endroit à hauteur de genou de telle sorte que la balle :

 • Tombe verticalement, sans que le joueur la lance, lui donne de l’effet ou 
la fasse rouler ou lui imprime tout autre mouvement qui pourrait influer 
sur l’endroit où la balle viendra reposer, et

 • Ne touche pas une partie quelconque du corps du joueur ni son équipe-
ment avant qu’elle ne frappe le sol.

« À hauteur de genou » signifie à la hauteur du genou d’un joueur quand il 
est en position debout.

Voir Règle 25.6b (pour des conseils sur l’application de la Règle 14.3b(2) 
aux joueurs ayant certaines déficiences).
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(3)  La balle doit être droppée dans la zone de dégagement (ou sur la ligne). La 
balle doit être droppée dans la zone de dégagement. En droppant la balle le 
joueur peut se tenir soit à l’intérieur, soit à l’extérieur de la zone de déga-
gement. Mais quand le joueur prend un dégagement en arrière sur la ligne 
(voir Règles 16.1c(2), 17.1d(2), 19.2b et 19.3b), la balle doit être droppée sur 
la ligne à un endroit autorisé par cette Règle, et l’emplacement sur lequel la 
balle est droppée détermine une zone de dégagement.

(4)  Balle droppée de manière incorrecte. Si une balle est droppée de manière 
incorrecte en infraction avec une ou plusieurs des exigences (1), (2) ou (3) :

 • Le joueur doit à nouveau dropper une balle d’une manière correcte, et il 
n’y a pas de limite quant au nombre de fois où le joueur doit le faire dans 
de telles circonstances.

 • Une balle droppée de manière incorrecte ne compte pas comme l’un 
des deux drops exigés avant qu’une balle ne soit placée selon la Règle 
14.3c(2).

Si le joueur ne droppe pas à nouveau mais qu’au lieu de cela il joue un coup  
sur la balle de l’endroit où elle repose après avoir été droppée de manière  
incorrecte :

 • Si la balle a été jouée de l’intérieur de la zone de dégagement, le joueur  
encourt un coup de pénalité (mais il n’a pas joué d’un mauvais endroit 
selon la Règle 14.7a).

 • Mais si la balle a été jouée de l’extérieur de la zone de dégagement, ou 
après qu’elle a été placée alors qu’il était exigé de la dropper (peu importe  
l’endroit d’où elle a été jouée), le joueur encourt la pénalité générale.

14.3c   La balle droppée de manière correcte doit venir reposer dans  
la zone de dégagement 

Cette Règle s’applique uniquement quand une balle est droppée de manière 
correcte selon la Règle 14.3b.
(1)  Le joueur a fini de prendre un dégagement quand la balle droppée de ma-

nière correcte vient reposer dans la zone de dégagement. La balle doit venir 
reposer dans la zone de dégagement.
Peu importe si la balle, après avoir frappé le sol, touche n’importe quelle 
personne (y compris le joueur), équipement ou autre influence extérieure 
avant d’être au repos :

 • Si la balle vient reposer dans la zone de dégagement, le joueur a fini de 
se dégager et doit jouer la balle comme elle repose.

 • Si la balle vient reposer à l’extérieur de la zone de dégagement, le joueur 
doit utiliser les procédures de la Règle 14.3c(2).
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Dans un cas comme dans l’autre, il n’y a de pénalité pour aucun joueur si la 
balle droppée de manière correcte frappe accidentellement n’importe quelle 
personne (y compris le joueur), équipement ou autre influence extérieure 
avant d’être au repos.
Exception – Balle droppée d’une manière correcte délibérément déviée ou 
arrêtée par une quelconque personne : pour savoir que faire quand la balle 
droppée est délibérément déviée ou arrêtée par une quelconque personne 
avant qu’elle ne soit au repos, voir la Règle 14.3d.
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(2)  Balle droppée d’une manière correcte venant reposer à l’extérieur de la 
zone de dégagement. Si la balle vient reposer à l’extérieur de la zone de 
dégagement, le joueur doit dropper une balle de manière correcte une se-
conde fois.
Si cette balle vient également reposer à l’extérieur de la zone de dégagement, 
le joueur doit alors finir de se dégager en plaçant une balle, en utilisant les 
procédures prévues dans les Règles 14.2b(2) et 14.2e pour replacer une balle :

 • Le joueur doit placer une balle à l’emplacement où la balle droppée pour 
la seconde fois a touché le sol en premier.
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 • Si la balle placée ne reste pas au repos à cet emplacement, le joueur doit 
placer une balle une seconde fois à cet emplacement.

 • Si la balle placée une seconde fois ne reste pas non plus à cet emplace-
ment, le joueur doit placer une balle à l’emplacement le plus proche où 
la balle restera au repos, en respectant les restrictions prévues dans la 
Règle 14.2e. Il peut en résulter que la balle soit placée en dehors de la 
zone de dégagement.

14.3d   Balle droppée de manière correcte délibérément déviée  
ou arrêtée par une personne

Pour l’application de cette Règle, une balle droppée est « délibérément déviée 
ou arrêtée » lorsque :

 • Une personne touche délibérément la balle en mouvement après qu’elle a 
frappé le sol, ou

 • La balle en mouvement frappe tout équipement ou autre objet ou toute per-
sonne (par ex. le joueur et son cadet) qu’un joueur a délibérément placé ou 
laissé dans une position particulière de sorte que l’équipement, l’objet ou 
la personne puisse dévier ou arrêter la balle en mouvement.

Quand une balle droppée d’une manière correcte est délibérément déviée ou 
arrêtée par n’importe quelle personne (que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur 
de la zone de dégagement) avant d’être au repos :

 • Le joueur doit à nouveau dropper une balle, en utilisant les procédures de 
la Règle 14.3b (ce qui signifie que la balle qui a été délibérément déviée 
ou arrêtée ne compte pas comme l’un des deux drops exigés avant qu’une 
balle ne soit placée selon la Règle 14.3c(2)).

 • Si la balle a été délibérément déviée ou arrêtée par n’importe quel joueur 
ou son cadet, ce joueur encourt la pénalité générale.

Exception – Balle n’ayant aucune chance raisonnable de venir reposer dans la 
zone de dégagement : si une balle droppée de manière correcte est délibéré-
ment déviée ou arrêtée (que ce soit à l’intérieur ou à l’extérieur de la zone de 
dégagement) alors qu’il n’y avait aucune chance raisonnable qu’elle vienne 
reposer dans la zone de dégagement :

 • Il n’y a de pénalité pour aucun joueur, et 
 • La balle droppée est considérée comme étant venue reposer à l’extérieur 

de la zone de dégagement et compte pour l’un des deux drops exigés avant 
qu’une balle ne soit placée selon la Règle 14.3c(2).

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit ou pour jouer une balle 
qui a été placée au lieu d’être droppée en infraction avec la Règle 14.3 : péna-
lité générale selon la Règle 14.7a.
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Voir Règle 22.2 (en Foursome, chaque partenaire peut agir pour le compte 
du camp et une action du partenaire est considérée comme une action du 
joueur)  ; Règle 23.5 (en Quatre balles, chaque partenaire peut agir pour le 
compte du camp et une action du partenaire concernant la balle ou l’équipe-
ment du joueur est considérée comme une action du joueur).

14.4  Moment où une balle du joueur est de nouveau en jeu après  
que la balle d’origine n’est plus en jeu

Quand la balle en jeu d’un joueur est relevée sur le parcours ou est perdue ou 
est hors limites, la balle n’est plus en jeu.
Le joueur a de nouveau une balle en jeu uniquement quand :

 • Le joueur joue la balle d’origine ou une autre balle depuis la zone de départ, 
ou

 • La balle d’origine ou une autre balle est replacée, droppée ou placée sur le 
parcours avec l’intention que cette balle soit en jeu.

Si une balle est remise sur le parcours de n’importe quelle manière avec l’in-
tention qu’elle soit en jeu, la balle est en jeu même si : 

 • Elle a été substituée à la balle d’origine alors que ce n’est pas autorisé par 
les Règles, ou

 • Elle a été replacée, droppée ou placée (1) à un mauvais endroit, (2) d’une  
manière incorrecte ou (3) en utilisant une procédure non applicable.

Une balle replacée est en jeu même si le marque-balle marquant son emplace-
ment n’a pas été enlevé.

14.5  Corriger une erreur commise en substituant, replaçant,•  
droppant ou plaçant une balle

14.5a   Un joueur peut corriger une erreur avant que la balle ne soit 
jouée

Quand un joueur a substitué une autre balle à la balle d’origine alors que ce 
n’est pas autorisé par les Règles ou que la balle en jeu du joueur a été replacée,  
droppée ou placée (1) d’une manière incorrecte (2) à un mauvais endroit ou (3) 
en utilisant une procédure non applicable :

 • Le joueur peut corriger l’erreur sans pénalité.
 • Mais cela est autorisé uniquement avant que la balle ne soit jouée.



194

Règle 14

14.5b   Appliquer une Règle ou une option de dégagement différentes 
en corrigeant une erreur lors d’un dégagement

Selon la nature de l’erreur, en corrigeant une erreur commise en se dégageant, 
ou bien le joueur doit utiliser la même Règle et la même option de dégagement 
que celle initialement choisie, ou alors il peut changer pour une Règle ou une 
option de dégagement différentes :
(1)  Balle mise en jeu selon une Règle applicable et droppée ou placée à un 

endroit correct, mais une Règle exige que la balle soit droppée ou placée à 
nouveau.

 • En corrigeant l’erreur, le joueur doit continuer à se dégager selon la 
même Règle et la même option de dégagement de cette Règle.

 • Par ex., si en se dégageant pour une balle injouable, le joueur a utilisé 
l’option de dégagement latéral (Règle 19.2c) et que la balle a été drop-
pée dans la zone de dégagement correcte, mais (1) a été droppée d’une 
manière incorrecte (voir Règle 14.3b) ou (2) est venue reposer à l’exté-
rieur de la zone de dégagement (voir Règle 14.3c), en corrigeant l’erreur, 
le joueur doit continuer à se dégager selon la Règle 19.2 et doit utiliser la 
même option de dégagement (dégagement latéral selon la Règle 19.2c).

(2)  Balle mise en jeu selon une Règle applicable et droppée ou placée à un 
mauvais endroit.

 • En corrigeant l’erreur, le joueur doit continuer à se dégager selon la 
même Règle mais il peut utiliser n’importe quelle option de dégagement 
de cette Règle qui s’applique à sa situation.

 • Par ex., si en se dégageant pour une balle injouable le joueur a utilisé 
l’option de dégagement latéral (Règle 19.2c) et a par erreur droppé la 
balle hors de la zone de dégagement requise, en corrigeant l’erreur, le 
joueur doit continuer à se dégager selon la Règle 19.2 et peut utiliser 
n’importe quelle option de dégagement selon cette Règle.

(3)  Balle mise en jeu selon une Règle non applicable.
 • En corrigeant l’erreur, le joueur peut utiliser toute Règle applicable à sa 

situation.
 • Par ex., si le joueur s’est par erreur dégagé pour une balle injouable dans 

une zone à pénalité (ce que la Règle 19.1 n’autorise pas), le joueur doit 
corriger l’erreur ou bien en replaçant la balle (si elle a été relevée) selon 
la Règle 9.4, ou alors en se dégageant avec pénalité selon la Règle 17 et 
il peut utiliser n’importe quelle option de dégagement de cette Règle qui 
s’applique à sa situation.
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14.5c   Pas de pénalité pour les actions entreprises après l’erreur 
concernant la balle d’origine

Quand un joueur corrige une erreur selon la Règle 14.5a, toute pénalité en-
courue pour les actions entreprises après l’erreur et concernant uniquement 
la balle d’origine ne compte pas, par ex. avoir provoqué accidentellement le 
déplacement de la balle (voir Règle 9.4b), ou avoir amélioré les conditions af-
fectant le coup pour la balle d’origine (voir Règle 8.1a).
Mais si ces mêmes actions entraînent également une pénalité concernant la 
balle qui a été mise en jeu pour corriger l’erreur (par ex. lorsque ces actions ont 
amélioré les conditions affectant le coup à jouer sur cette balle désormais en 
jeu), la pénalité s’applique à cette balle désormais en jeu.
Exception – Pénalité pour une balle droppée délibérément déviée ou arrêtée : 
en stroke play, si le joueur encourt la pénalité générale pour avoir délibéré-
ment dévié ou arrêté sa balle selon la Règle 14.3d, le joueur encourt toujours 
cette pénalité même si le joueur droppe à nouveau une balle selon les procé-
dures de la Règle 14.3b.

14.6 Jouer le coup suivant d’où le coup précédent a été joué
Cette Règle s’applique chaque fois que les Règles exigent d’un joueur ou lui 
permettent de jouer le coup suivant d’où a été joué le coup précédent (par ex. 
en prenant un dégagement coup et distance, ou en jouant à nouveau après un  
coup qui est annulé ou qui ne compte pas pour d’autres raisons).

 • La façon dont le joueur doit mettre une balle en jeu dépend de la zone du 
parcours où le coup précédent a été joué.

 • Dans toutes ces situations, le joueur peut utiliser la balle d’origine ou une 
autre balle.

14.6a  Coup précédent joué de la zone de départ
La balle d’origine, ou une autre balle, doit être jouée de n’importe où à l’inté-
rieur de la zone de départ (et peut être surélevée) selon la Règle 6.2b.

14.6b   Coup précédent joué de la zone générale, d’une zone à pénalité 
ou d’un bunker

La balle d’origine, ou une autre balle, doit être droppée dans la zone de déga-
gement suivante (voir Règle 14.3) :

 • Point de référence : le point où le coup précédent a été joué (qui, s’il n’est 
pas connu, doit être estimé).
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 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de réfé-
rence : une longueur de club, mais avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
 » Elle doit être dans la même zone du parcours que le point de référence, et
 » Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence.

14.6c  Coup précédent joué du green
La balle d’origine, ou une autre balle, doit être placée à l’emplacement d’où le  
coup précédent a été joué (qui, s’il n’est pas connu, doit être estimé) (voir 
Règle 14.2), en utilisant les procédures pour replacer une balle selon les Règles 
14.2b(2) et 14.2e.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 14.6 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.
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14.7 Jouer d’un mauvais endroit

14.7a  Endroit d’où une balle doit être jouée
Après avoir commencé un trou :

 • Un joueur doit jouer chaque coup de l’endroit où sa balle vient reposer, sauf 
lorsque les Règles exigent du joueur ou lui permettent de jouer une balle 
d’un autre endroit (voir Règle 9.1).

 • Un joueur ne doit pas jouer sa balle en jeu d’un mauvais endroit.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 14.7a : pénalité générale.

14.7b   Comment finir un trou en stroke play après avoir joué  
d’un mauvais endroit

(1)  Le joueur doit décider s’il finit le trou avec la balle jouée d’un mauvais en-
droit ou s’il corrige l’erreur en jouant de l’endroit correct. La manière de 
procéder ensuite pour le joueur dépend de l’existence ou non d’une grave 
infraction – c’est-à-dire si le joueur peut avoir tiré un avantage significatif 
en jouant d’un mauvais endroit :

 • Pas de grave infraction. Le joueur doit finir le trou avec la balle jouée du 
mauvais endroit, sans corriger l’erreur.

 • Grave infraction.
 » Le joueur doit corriger l’erreur en finissant le trou avec une balle 

jouée d’un endroit correct selon les Règles.
 » Si le joueur ne corrige pas l’erreur avant de jouer un coup pour com-

mencer un autre trou, ou, dans le cas du dernier trou du tour, avant 
de rendre sa carte de score, le joueur est disqualifié.

 • En cas de doute sur la gravité de l’infraction. Le joueur devrait finir le 
trou avec à la fois la balle d’origine jouée d’un mauvais endroit et avec 
une seconde balle jouée d’un endroit correct selon les Règles.

(2)  Un joueur qui joue deux balles doit en référer au Comité. Si un joueur doute 
de la gravité de l’infraction pour avoir joué d’un mauvais endroit et décide 
de jouer une seconde balle pour tenter de corriger l’erreur :

 • Le joueur doit rapporter les faits au Comité avant de rendre sa carte de 
score.

 • Cela s’applique même si le joueur pense qu’il a réalisé un score iden-
tique avec les deux balles, ainsi que, lorsqu’ayant décidé de jouer une 
seconde balle, le joueur choisit de ne pas finir le trou avec les deux 
balles.
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Si le joueur ne rapporte pas les faits au Comité, il est disqualifié.
(3)  Lorsqu’un joueur a joué deux balles, le Comité décidera du score du joueur 

sur le trou. Le score du joueur pour le trou dépend du fait que le Comité juge 
qu’il y a eu ou non une grave infraction en jouant la balle d’origine d’un 
mauvais endroit :

 • Pas de grave infraction.
 » Le score avec la balle jouée d’un mauvais endroit compte, et le joueur  

encourt la pénalité générale selon la Règle 14.7a (ce qui veut dire 
que deux coups de pénalité sont ajoutés au score avec cette balle).

 » Tous les coups avec l’autre balle (à savoir les coups joués et tous 
les coups de pénalité encourus uniquement en jouant cette balle) ne 
comptent pas.

 • Grave infraction.
 » Le score avec la balle jouée pour corriger l’erreur d’avoir joué d’un 

mauvais endroit compte, et le joueur encourt la pénalité générale se-
lon la Règle 14.7a (ce qui veut dire que deux coups de pénalité sont 
ajoutés au score avec cette balle).

 » Le coup joué d’un mauvais endroit sur la balle d’origine et tous les 
autres coups avec cette balle (à savoir les coups joués et tous les 
coups de pénalité encourus uniquement en jouant cette balle) ne 
comptent pas.

 » Si la balle jouée pour corriger l’erreur a également été jouée d’un 
mauvais endroit :
 - Si le Comité juge que ce n’était pas une grave infraction, le joueur 

encourt la pénalité générale (deux coups de pénalité supplémen-
taires) selon la Règle 14.7a, ce qui fait un total de quatre coups 
de pénalité qui sont ajoutés au score avec cette balle (deux pour 
avoir joué la balle d’origine d’un mauvais endroit et deux pour 
avoir joué l’autre balle d’un mauvais endroit).

 - Si le Comité juge que c’était une grave infraction, le joueur est 
disqualifié.

Règle 14.1 Clarifications : marquer, relever et nettoyer une balle

14.1a/1 – Marquer correctement la balle
La Règle 14.1a utilise les expressions « juste derrière » et « juste à côté de » pour 
être certain que l’emplacement d’une balle relevée est marqué avec suffisam-
ment de précision pour que le joueur la replace au bon endroit.
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Une balle peut être marquée à n’importe quel endroit autour de la balle pourvu 
qu’elle soit marquée juste à côté d’elle, y compris en plaçant un marque-balle 
devant ou sur le côté de la balle.

14.1c/1 – Le joueur doit agir avec précaution quand une balle relevée ne 
peut pas être nettoyée
Quand un joueur applique l’une des quatre situations mentionnées dans la Règle 
14.1c où nettoyer la balle n’est pas autorisé, il y a des actions que le joueur devrait 
éviter, car bien qu’il n’y ait pas intention de nettoyer la balle, l’action elle-même 
peut faire que la balle est nettoyée.
Par exemple, si un joueur relève sa balle avec de l’herbe ou d’autres débris qui 
y adhèrent et la jette à son cadet qui l’attrape avec une serviette, il est probable 
qu’une partie de l’herbe ou des autres débris seront enlevés, ce qui signifie que 
la balle a été nettoyée. De même, si le joueur met cette balle dans sa poche ou 
la laisse tomber sur le sol, ces actions pourraient avoir comme résultat d’enlever 
une partie de l’herbe et des autres débris de cette balle, ce qui signifie que la 
balle a été nettoyée.
Toutefois, si le joueur entreprend ces actions après avoir relevé une balle dont on 
savait qu’elle était propre avant d’être relevée, le joueur n’encourt pas de péna-
lité car la balle n’a pas été nettoyée.

14.1c/2 - Nettoyer une balle déplacée
Lorsqu’une balle déplacée a été relevée parce qu’une Règle exige qu’elle soit  
replacée, la balle peut toujours être nettoyée, sauf dans les quatre situations  
décrites dans la Règle 14.1c.
Par exemple, si la balle d’un joueur est venue reposer contre une obstruction 
amovible et que la balle se déplace lorsque l’obstruction amovible est retirée, le 
joueur doit replacer la balle sur son emplacement d’origine (Règle 15.2a(1)) et il 
peut nettoyer la balle avant de procéder ainsi. (Nouvelle)

Règle 14.2 Clarifications : replacer une balle à son emplacement

14.2b(2)/1 – Un joueur droppe une balle quand la balle doit être replacée
Quand un joueur droppe une balle alors que les Règles exigent qu’il replace la 
balle, la balle a été replacée d’une mauvaise manière. Si le joueur replace la balle 
d’une mauvaise manière, mais à l’endroit requis (y compris si le joueur droppe 
la balle et qu’elle vient reposer à l’endroit requis) il encourt un coup de pénalité 
si la balle est jouée sans corriger l’erreur selon la Règle 14.5 (Corriger une erreur 
commise en substituant, replaçant, droppant ou plaçant une balle).
Mais si le joueur a droppé une balle et que cette balle vient reposer ailleurs qu’à 
l’emplacement requis, il encourt la pénalité générale pour avoir joué d’un mau-
vais endroit si la balle est jouée sans corriger l’erreur.
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Par exemple, en stroke play, un joueur déplace sa balle pendant la recherche et il 
doit la replacer sans pénalité. Au lieu de replacer la balle à l’emplacement d’ori-
gine ou estimé, le joueur droppe la balle à cet endroit, la balle rebondit et vient 
reposer à un autre endroit, et le joueur joue la balle de là. Le joueur a replacé la 
balle d’une mauvaise manière et il a aussi joué d’un mauvais endroit. Le joueur 
encourt seulement deux coups de pénalité car il n’y a pas eu d’événement inter-
médiaire (voir Règle 1.3c(4)).

14.2c/1 – Une balle peut être replacée en l’alignant de presque toutes les 
façons
Quand on replace une balle relevée à un emplacement, les Règles se préoccupent 
uniquement de l’endroit. La balle peut être alignée de n’importe quelle façon 
quand elle est replacée (par ex. en alignant une marque commerciale) pourvu 
que la distance verticale de la balle avec le sol reste la même.
Par exemple, en utilisant une Règle qui ne permet pas de nettoyer la balle, le 
joueur relève sa balle et il y a un morceau de boue collé dessus. La balle peut être 
alignée de n’importe quelle façon quand elle est replacée à son emplacement 
d’origine (par ex. en orientant vers le trou la boue collée sur la balle).
Toutefois, le joueur n’est pas autorisé à replacer la balle dans un alignement tel 
que la balle repose sur la boue sauf si c’était sa position avant d’être relevée. 
L’emplacement de la balle inclut sa position verticale par rapport au sol.

14.2c/2 – Enlever un détritus de l’endroit où une balle doit être replacée
L’Exception 1 de la Règle 15.1a dit clairement qu’avant de replacer une balle, le 
joueur ne doit pas enlever un détritus qui, s’il avait été déplacé quand la balle 
était au repos, aurait vraisemblablement causé le déplacement de la balle. Mais 
il y a des situations où un détritus peut être déplacé soit en relevant la balle, soit 
avant qu’elle soit replacée, et le joueur n’est pas tenu de remettre le détritus en 
place avant de replacer la balle ou après l’avoir replacée.
Par exemple :

 • Un joueur marque et relève sa balle dans la zone générale après qu’on lui a 
demandé de le faire car cette balle interférait avec le jeu d’un autre joueur. En 
relevant la balle, une brindille détachée reposant contre la balle est déplacée. 
Le joueur n’est pas tenu de remettre la brindille en place quand la balle est 
replacée.

 • Un joueur marque et relève sa balle dans un bunker pour voir si elle est cou-
pée. Pendant que la balle est relevée, une feuille qui était juste derrière le 
marque-balle est enlevée par le vent. Le joueur n’est pas tenu de remettre la 
feuille en place quand la balle est replacée.

Règle 14



202

14.2c/3 – La balle ne doit pas être enfoncée dans le sol lorsqu’elle est 
replacée
Lorsqu’une balle est replacée, elle doit l’être sur son emplacement d’origine. 
L’emplacement d’origine inclut la même position verticale que celle à laquelle 
était située la balle avant qu’elle ne soit relevée ou déplacée. Si la balle ne reste 
pas au repos lorsque le joueur tente de la replacer, il doit procéder selon la Règle 
14.2e (Balle replacée ne restant pas à son emplacement d’origine) plutôt que 
d’enfoncer la balle dans le sol.
Par exemple, la balle d’un joueur vient reposer contre une obstruction amovible 
dans la pente d’un bunker. Si la balle se déplace lorsque l’obstruction est enle-
vée, la balle doit être replacée. Si la balle ne reste pas au repos sur son emplace-
ment d’origine, le joueur doit placer la balle à l’emplacement le plus proche dans 
le bunker où elle restera au repos sans être plus près du trou. Si au lieu de cela, 
le joueur enfonce la balle dans le sable, le joueur a replacé la balle à un mauvais 
endroit (Règle 14.7) et a modifié son lie (Règle 14.2d), il doit corriger l’erreur en 
relevant la balle (Règle 14.5b(2)), recréant le lie d’origine et replaçant la balle 
selon les Règles 14.2c et 14.2e. (Nouvelle)

14.2d(2)/1 – Le lie modifié peut être « l’emplacement le plus proche avec 
le lie le plus similaire »
Si le lie d’un joueur est modifié quand sa balle est relevée ou déplacée et qu’elle 
doit être replacée, le lie modifié peut être l’emplacement le plus proche avec le 
lie le plus similaire au lie d’origine du joueur, et il peut être exigé du joueur qu’il 
joue la balle depuis le lie modifié.
Par exemple, la balle d’un joueur vient reposer dans un trou de divot sur le fairway. 
Croyant que c’était sa balle un autre joueur joue la balle, rendant le trou du divot 
un peu plus profond. S’il n’y a pas un trou de divot similaire dans une longueur 
de club, l’emplacement le plus proche avec le lie le plus similaire au lie d’origine 
devrait être un emplacement dans le trou de divot approfondi.

14.2e/1 – Un joueur doit se dégager avec pénalité quand l’emplacement 
où la balle restera au repos est plus près du trou
En appliquant la Règle 14.2e, il est possible que le seul emplacement dans la 
même zone du parcours où la balle restera au repos quand elle est placée soit 
plus près du trou. Dans de telles circonstances, le joueur doit se dégager avec 
pénalité selon une Règle autorisée.
Le joueur n’est pas autorisé à presser sa balle sur le sol pour s’assurer qu’elle 
reste sur l’emplacement (voir Clarification 14.2c/3).
Par exemple, la balle d’un joueur vient reposer dans la pente descendante d’un 
bunker contre un râteau et, en enlevant le râteau, la balle se déplace. Le joueur 
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tente de replacer la balle comme exigé, mais elle ne reste pas au repos. Il pro-
cède ensuite sans succès selon la Règle 14.2e et découvre qu’il n’y a pas d’autre 
emplacement où il pourrait essayer de placer la balle dans le bunker qui ne soit 
pas plus près du trou.
Dans ce cas le joueur doit se dégager selon la Règle de la balle injouable en utili-
sant soit le dégagement coup et distance avec un coup de pénalité (Règle 19.2a), 
soit le dégagement en arrière sur la ligne en dehors du bunker avec deux coups 
de pénalité (Règle 19.3b).

Règle 14.3 Clarifications  : dropper une balle dans une zone de dégage-
ment

14.3b(2)/1 –Balle droppée à hauteur de genou dans une zone irrégulière
La Règle 14.3b(2) et la définition du « drop » exigent qu’un joueur droppe une 
balle d’un endroit situé à hauteur de genou du joueur quand il est en position 
debout.
Quand il y a un sol irrégulier sur et autour de l’emplacement où le joueur droppera 
la balle, la distance que franchira la balle depuis la hauteur de genou jusqu’au sol 
dépendra de l’endroit où le joueur se tient pour dropper la balle.
Pourvu que la balle tombe d’une hauteur qui correspond à la hauteur de genou 
depuis une position sur laquelle le joueur aurait pu se tenir pour dropper la balle 
sur l’emplacement, la balle a été droppée à hauteur de genou.
Mais, la balle doit toujours traverser l’air afin d’être droppée et ne doit pas être 
placée.
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14.3c/1 – La zone de dégagement comprend toute chose dans la zone de 
dégagement
La zone de dégagement d’un joueur comprend les hautes herbes, les buissons 
ou les autres choses qui poussent dedans. Même si la balle droppée d’un joueur 
vient reposer dans un mauvais lie dans la zone de dégagement, elle est considé-
rée néanmoins être au repos dans la zone de dégagement.
Par exemple, un joueur droppe sa balle correctement et elle reste dans un buis-
son dans la zone de dégagement. Le buisson faisant partie de la zone de dégage-
ment, la balle est donc en jeu et le joueur n’est pas autorisé à dropper de nouveau 
selon la Règle 14.3c.

14.3c/2 – Une balle peut être droppée dans une zone de jeu interdit
En droppant une balle selon une Règle de dégagement, le joueur peut dropper 
une balle dans une zone de jeu interdit dans la mesure où cette zone de jeu inter-
dit fait partie de la zone de dégagement. Toutefois, le joueur doit ensuite se déga-
ger selon la Règle applicable.
Par exemple, un joueur peut se dégager d’une zone à pénalité et dropper une balle 
dans une zone de jeu interdit dans une condition anormale du parcours. Mais, 
après que la balle droppée est au repos dans la zone de dégagement requise par 
la Règle 17 (Dégagement d’une zone à pénalité), le joueur doit se dégager selon 
la Règle 16.1f.

14.3c(1)/1 – Que faire quand une balle droppée se déplace après être 
venue reposer contre un pied du joueur ou contre son équipement
Un joueur droppe une balle de manière correcte, mais la balle est accidentelle-
ment stoppée par le pied du joueur ou son équipement (par ex. un tee marquant 
la zone de dégagement) et vient reposer dans la zone de dégagement. Il n’y a pas 
de pénalité, le joueur a fini de se dégager et doit jouer la balle comme elle repose.
Si la balle se déplace ensuite quand le joueur retire son pied ou l’équipement, le 
joueur doit replacer la balle comme exigé par la Règle 9.4 mais n’encourt pas de 
pénalité car le déplacement de la balle était la conséquence d’une action raison-
nable entreprise en se dégageant selon une Règle (voir Exception 4 de la Règle 
9.4 – Déplacement accidentel n’importe où ailleurs que sur le green lors de l’ap-
plication d’une Règle).

14.3c(2)/1 – Où placer une balle droppée correctement pour la seconde 
fois dans une zone de dégagement avec un buisson dedans
Si un joueur doit finir la procédure de drop en plaçant une balle selon les Règles 
14.2b(2) et 14.2e, il peut en résulter une situation où le joueur tentera de placer 
une balle ailleurs que sur le sol parce que la zone de dégagement du joueur com-
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prend des herbes, des buissons ou d’autres choses qui y poussent (voir Clarifi-
cation 14.3c/1).
Par exemple, si le joueur droppe dans un buisson dans la zone de dégagement, et 
qu’après deux drops la balle vient reposer en dehors de la zone de dégagement, 
la Règle 14.3c(2) prévoit qu’il doit placer une balle à l’emplacement où elle a tou-
ché le sol en premier après le second drop. Si la balle frappe en premier le buis-
son quand elle est droppée pour la seconde fois, le « sol » inclut le buisson, et le 
joueur doit tenter de placer la balle où elle a frappé en premier le buisson. Mais 
si la balle placée ne reste pas au repos à cet emplacement après deux tentatives, 
le joueur doit placer la balle à l’emplacement le plus proche pas plus près du trou 
où la balle restera au repos, dans les limites de la Règle 14.2e.

Règle 14.4 Clarifications : Moment où une balle du joueur est de nouveau 
en jeu après que la balle d’origine n’est plus en jeu

14.4/1 – Une balle placée n’est pas en jeu à moins qu’il n’y ait eu intention 
de la mettre en jeu
Quand une balle est placée ou replacée sur le sol, on a besoin de déterminer si 
elle a été posée sur le sol avec l’intention de la mettre en jeu.
Par exemple, le joueur marque sa balle sur le green en plaçant une pièce juste 
derrière la balle, relève la balle et la donne à son cadet pour la nettoyer. Le cadet 
place ensuite la balle juste derrière ou juste à côté de la pièce (i.e. pas à l’em-
placement d’origine de la balle) pour aider le joueur à lire la ligne de jeu depuis 
l’autre côté du trou. La balle n’est pas en jeu car le cadet n’a pas placé la balle 
avec l’intention de la mettre en jeu.
Dans ce cas, la balle n’est pas en jeu jusqu’à ce qu’elle soit repositionnée avec l’in-
tention de replacer la balle comme exigé par la Règle 14.2. Si le joueur joue un coup 
sur la balle alors qu’elle n’est pas en jeu, le joueur aura joué une mauvaise balle.

14.4/2 – Tester des drops n’est pas autorisé
La procédure de drop de la Règle 14.3 signifie qu’il existe un élément d’incerti-
tude quand on se dégage selon une Règle. Ce n’est pas dans l’esprit du jeu de 
tester comment une balle droppée réagira.
Par exemple, en se dégageant d’un chemin pour voiturettes (obstruction inamo-
vible), un joueur détermine sa zone de dégagement et réalise que sa balle peut 
rouler et venir reposer dans un buisson dans la zone de dégagement. Sachant 
qu’une balle droppée ne sera pas en jeu s’il n’y a pas intention de la mettre en 
jeu, le joueur droppe une balle à titre de test d’un côté de la zone de dégagement 
pour voir si elle roule dans le buisson.
Comme cette action est contraire à l’esprit du jeu, il est justifié que le Comité dis-
qualifie le joueur selon la Règle 1.2a (Grave faute de comportement).
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Règle 14.5 Clarifications : corriger une erreur commise en substituant, re-
plaçant, droppant ou plaçant une balle 

14.5b(1)/1 – Un joueur peut changer l’endroit où la balle est droppée sur 
la ligne quand il droppe de nouveau pour un dégagement en arrière sur 
la ligne
Quand il est exigé qu’un joueur droppe une balle une seconde fois après s’être 
dégagé en arrière sur la ligne selon la Règle 16.1c(2) (Dégagement d’une condi-
tion anormale du parcours), la Règle 17.1d(2) (Dégagement d’une zone à péna-
lité), ou la Règle 19.2b ou la Règle 19.3b (Dégagement pour une balle injouable), 
le joueur doit dropper de nouveau en arrière sur la ligne selon l’option de dégage-
ment de la Règle applicable. Mais quand il droppe pour la seconde fois, le joueur 
est autorisé à changer l’endroit sur la ligne où la balle est droppée de telle sorte 
que la zone de dégagement soit plus près ou plus loin du trou.
Par exemple, la balle d’un joueur vient reposer dans une zone à pénalité et il 
décide de se dégager en arrière sur la ligne. Le joueur droppe correctement la 
balle, mais celle-ci roule en dehors de la zone de dégagement. Quand le joueur 
droppe de nouveau selon l’option de dégagement en arrière sur la ligne, il peut 
dropper sur la ligne à un endroit qui est plus près ou plus loin du trou, et la zone 
de dégagement change en fonction de ce nouvel emplacement.

14.5b(1)/2 – Un joueur peut changer de zone du parcours dans la zone de 
dégagement quand il droppe de nouveau
Quand la zone de dégagement d’un joueur est située dans plus d’une zone du 
parcours et qu’il est exigé que le joueur droppe de nouveau selon cette option 
de dégagement, le joueur peut dropper dans une zone du parcours différente à 
l’intérieur de la même zone de dégagement, mais ce faisant, cela ne change pas 
la façon dont la Règle 14.3c s’applique.
Par exemple, un joueur choisit de se dégager pour une balle injouable selon la 
Règle 19.2c (Dégagement latéral) pour une balle reposant dans la zone générale et 
sa zone de dégagement est partiellement dans la zone générale et partiellement 
dans un bunker. Le drop du joueur touche en premier le bunker dans la zone de 
dégagement et vient reposer dans la zone générale ou en dehors de la totalité de 
la zone de dégagement, si bien que le joueur doit dropper de nouveau. Ce faisant il 
peut dropper la balle dans la portion de zone générale de la zone de dégagement.

Règle 14.7 Clarifications : jouer d’un mauvais endroit

14.7b/1 – Un joueur encourt une pénalité pour chaque coup joué depuis 
une zone où le jeu n’est pas autorisé
Quand la balle d’un joueur vient reposer dans une zone où le jeu n’est pas auto-
risé, le joueur doit se dégager selon la Règle appropriée. En stroke play, si le 
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joueur joue la balle depuis cette zone (par ex. une zone de jeu interdit ou un 
mauvais green), le joueur encourt deux coups de pénalité pour chaque coup joué 
depuis cette zone.
Par exemple, la balle d’un joueur vient reposer dans une zone de jeu interdit 
à l’intérieur d’une zone à pénalité. Le joueur entre dans la zone de jeu interdit 
et joue un coup sur la balle qui se déplace seulement de quelques mètres et 
demeure dans la zone de jeu interdit. Le joueur joue ensuite un autre coup sur la 
balle et elle vient reposer en dehors de la zone de jeu interdit.
Chaque coup compte et le joueur encourt la pénalité générale selon la Règle 14.7 
pour avoir joué d’un mauvais endroit pour chaque coup joué depuis la zone de jeu 
interdit, soit un total de quatre coups de pénalité. Le joueur doit finir le trou avec 
la balle jouée depuis la zone de jeu interdit, à moins qu’il n’y ait une grave infrac-
tion. En cas de grave infraction le joueur doit corriger son erreur (voir Règle 14.7b).

14.7b/2 – Une balle est à un mauvais endroit si le club frappe la condition 
pour laquelle le dégagement est pris
Quand un joueur se dégage pour une interférence avec une condition anormale 
du parcours, il est exigé qu’il se dégage pour la totalité de l’interférence avec 
cette condition. Si la balle est droppée dans la zone de dégagement et vient repo-
ser à un emplacement où le joueur a n’importe quel type d’interférence avec cette 
condition, basée sur le coup que le joueur aurait joué depuis la position d’origine 
de la balle si la condition n’existait pas, la balle est à un mauvais endroit.
Par exemple, la balle d’un joueur vient reposer sur un chemin pour voiturettes et 
le joueur décide de se dégager. Il estime le point le plus proche de dégagement 
complet en utilisant le club qu’il aurait utilisé pour jouer la balle depuis le chemin 
pour voiturettes. Ayant mesuré la zone de dégagement depuis ce point, le joueur 
droppe une balle qui vient reposer à un emplacement que le joueur pense être 
dans la zone de dégagement. Le joueur joue ensuite un coup, heurtant le che-
min pour voiturettes pendant le coup. Comme le chemin pour voiturettes était 
dans la zone de swing intentionnel du joueur, l’interférence existait encore pour 
le joueur. Par conséquent, le joueur n’avait pas correctement déterminé la zone 
de dégagement et il encourt la pénalité générale pour avoir joué d’un mauvais 
endroit.
Toutefois, si une interférence avec la condition existait pour le joueur parce que, 
par exemple, il décidait de jouer dans une direction différente, avec un club diffé-
rent ou que ses pieds glissaient pendant le coup modifiant le swing intentionnel, 
il n’aurait pas été considéré que le joueur avait joué d’un mauvais endroit.
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15.1 Détritus

15.1a  Enlèvement des détritus 
Sans pénalité, un joueur peut enlever un détritus n’importe où sur ou en de-
hors du parcours, et il peut le faire de n’importe quelle manière (par ex. en 
utilisant la main ou le pied, en utilisant un club ou un autre équipement, en 
obtenant de l’aide d’autres personnes ou en cassant une partie d’un détritus).
Mais il y a deux exceptions :
Exception 1 – Enlever des détritus là où une balle doit être replacée : avant de 
replacer une balle qui a été relevée ou déplacée n’importe où ailleurs que sur 
le green :

 • Un joueur ne doit pas enlever délibérément un détritus qui, s’il avait été 
déplacé avant que la balle ne soit relevée ou déplacée, aurait vraisembla-
blement causé le déplacement de la balle.

 • Si le joueur le fait, il encourt un coup de pénalité, mais le détritus déplacé 
n’a pas à être replacé.

Cette exception s’applique à la fois pendant un tour et pendant que le jeu est 
interrompu selon la Règle 5.7a. Elle ne s’applique pas à un détritus qui n’était 
pas là avant que la balle ne soit relevée ou déplacée ou qui est enlevé en mar-
quant l’emplacement d’une balle, en relevant ou en replaçant une balle ou en 
causant son déplacement.
Exception 2 – Restrictions sur l’enlèvement délibéré de détritus pouvant in-
fluer sur une balle en mouvement (voir Règle 11.3).

RÈGLE

15
Objet de la Règle :
La Règle 15 traite de quand et comment le joueur peut prendre un dégagement 
gratuit des détritus et des obstructions amovibles.

 •  Ces éléments naturels et artificiels amovibles ne sont pas considérés comme 
faisant partie du challenge proposé en jouant le parcours, et un joueur est  
normalement autorisé à les enlever quand ils interfèrent avec le jeu.

 •  Mais le joueur doit être prudent en déplaçant des détritus près de sa balle  
en dehors du green, car il y aura une pénalité si leur déplacement entraîne 
le déplacement de la balle.

Dégagement de détritus et d’obstructions
amovibles (y compris une balle ou un marque-
balle aidant ou gênant le jeu)
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15.1b  Balle déplacée en enlevant un détritus
Si l’enlèvement d’un détritus par le joueur cause le déplacement de sa balle :

 • La balle doit être replacée à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est pas 
connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2).

 • Si la balle déplacée était au repos n’importe où ailleurs que sur le green 
(voir Règle 13.1d) ou sur la zone de départ (voir Règle 6.2b(6)), le joueur 
encourt un coup de pénalité selon la Règle 9.4b sauf lorsque la Règle 7.4 
s’applique (pas de pénalité pour une balle déplacée lors de la recherche) 
ou lorsqu’une autre Exception à la Règle 9.4b s’applique.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 15.1 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

15.2 Obstructions amovibles
Cette Règle traite du dégagement gratuit autorisé pour les éléments artificiels 
qui répondent à la définition de l’obstruction amovible.
Elle ne donne pas de dégagement pour les obstructions inamovibles (un type 
différent de dégagement gratuit est autorisé selon la Règle 16.1) ou pour les 
éléments de limites ou pour les éléments partie intégrante (pour lesquels au-
cun dégagement gratuit n’est autorisé).

15.2a  Dégagement d’une obstruction amovible
(1)  Enlèvement d’une obstruction amovible. Sans pénalité, un joueur peut en-

lever une obstruction amovible n’importe où sur ou en dehors du parcours, 
et ce de n’importe quelle manière.
Mais il y a deux exceptions :
Exception 1 – Les marques de départ ne doivent pas être déplacées lorsque 
la balle sera jouée de la zone de départ (voir Règles 6.2b(4) et 8.1a(1)).
Exception 2 – Restrictions sur l’enlèvement délibéré d’une obstruction 
amovible pouvant influer sur une balle en mouvement (voir Règle 11.3).
Si la balle d’un joueur se déplace alors qu’il enlève une obstruction amo-
vible :

 • Il n’y a pas de pénalité, et
 • La balle doit être replacée à son emplacement d’origine (qui, s’il n’est 

pas connu, doit être estimé) (voir Règle 14.2).
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(2)  Dégagement lorsqu’une balle est dans ou sur une obstruction amovible 
n’importe où sur le parcours ailleurs que sur le green. Le joueur peut se 
dégager gratuitement en relevant la balle, en enlevant l’obstruction amo-
vible et en droppant la balle d’origine, ou une autre balle, dans la zone de 
dégagement suivante (voir Règle 14.3) :

 • Point de référence : le point estimé directement en dessous de l’endroit 
où la balle reposait dans ou sur l’obstruction amovible.

 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de réfé-
rence : une longueur de club, mais avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
 » Elle doit être dans la même zone du parcours que le point de réfé-

rence, et
 » Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence.
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(3)  Dégagement lorsqu’une balle est dans ou sur une obstruction amovible sur 
le green. Le joueur peut se dégager gratuitement en :

 • Relevant la balle et enlevant l’obstruction amovible, et
 • Plaçant la balle d’origine, ou une autre balle, sur le point estimé directe-

ment en dessous de l’endroit où reposait la balle dans ou sur l’obstruc-
tion amovible, en utilisant les procédures pour replacer une balle selon 
les Règles 14.2b(2) et 14.2e.
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15.2b   Dégagement pour une balle non retrouvée mais qui est dans ou 
sur une obstruction amovible 

Si la balle d’un joueur n’a pas été retrouvée et que l’on est sûr ou quasiment 
certain qu’elle repose dans ou sur une obstruction amovible sur le parcours, le 
joueur peut, au lieu de se dégager selon coup et distance, utiliser l’option de 
dégagement suivante :

 • Le joueur peut se dégager gratuitement selon la Règle 15.2a(2) ou 15.2a(3), 
en utilisant comme point de référence le point estimé directement en des-
sous de l’endroit où la balle a franchi en dernier la lisière de l’obstruction 
amovible sur le parcours.

 • Une fois que le joueur met une autre balle en jeu pour se dégager de cette 
façon :

 » La balle d’origine n’est plus en jeu et ne doit plus être jouée.
 » Ceci est vrai même si la balle d’origine est ensuite retrouvée sur le par-

cours avant la fin du temps de recherche de trois minutes (voir Règle 6.3b).
Mais si l’on n’est pas sûr ou quasiment certain que la balle repose dans ou sur 
une obstruction amovible et que la balle est perdue, le joueur doit prendre un 
dégagement coup et distance selon la Règle 18.2.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 15.2 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

15.3 Balle ou marque-balle aidant ou gênant le jeu

15.3a  Balle sur le green aidant le jeu
La Règle 15.3a s’applique uniquement à une balle au repos sur le green, et 
nulle part ailleurs sur le parcours.
S’il estime raisonnablement qu’une balle sur le green risque d’aider le jeu de 
quiconque (par ex. en servant de butée éventuelle près du trou), le joueur peut :

 • Marquer l’emplacement de la balle et la relever selon la Règle 13.1b s’il 
s’agit de la sienne, ou, si la balle appartient à un autre joueur, exiger de cet 
autre joueur qu’il marque l’emplacement et relève la balle (voir Règle 14.1).

 • La balle relevée doit être replacée à son emplacement d’origine (voir Règle 
14.2).

En stroke play uniquement :
 • S’il est exigé d’un joueur qu’il relève sa balle, au lieu de le faire il peut jouer 

en premier, et
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 • Si deux joueurs ou plus s’entendent pour laisser une balle en place afin 
d’aider un quelconque joueur, et que par la suite ce joueur joue un coup 
alors que la balle qui peut aider le jeu est restée en place, chaque joueur 
ayant pris part à l’accord encourt la pénalité générale (deux coups de pé-
nalité).

Voir Procédures pour le Comité, Section 5J (conseils sur la meilleure façon de 
prévenir une « balle servant de butoir »).

15.3b  Balle gênant le jeu n’importe où sur le parcours 
(1)  Signification de gêne par la balle d’un autre joueur. Selon cette Règle, une 

gêne existe lorsque la balle au repos d’un autre joueur :
 • Peut gêner la zone du stance ou du swing intentionnels du joueur,
 • Est sur ou près de la ligne de jeu du joueur de telle sorte que, compte 

tenu du coup envisagé, il y a une possibilité raisonnable que la balle en 
mouvement du joueur puisse frapper cette balle, ou

 • Est suffisamment près pour distraire le joueur dans le jeu du coup.
(2)  Autorisation d’un dégagement pour une balle gênant le jeu. Si un joueur 

estime raisonnablement que la balle d’un autre joueur, n’importe où sur le 
parcours, pourrait gêner son propre jeu :

 • Le joueur peut exiger que l’autre joueur marque l’emplacement de la balle 
et la relève (voir Règle 14.1) ; la balle relevée ne doit pas être nettoyée (sauf 
si elle a été relevée sur le green selon la Règle 13.1b) et doit être replacée à  
son emplacement d’origine (voir Règle 14.2).

 • Si l’autre joueur ne marque pas l’emplacement de la balle avant de la re-
lever ou nettoie la balle relevée alors qu’il n’y est pas autorisé, il encourt 
un coup de pénalité.

 • En stroke play uniquement, s’il est exigé d’un joueur qu’il relève sa balle  
selon cette Règle, au lieu de le faire, il peut jouer en premier.

Un joueur n’est pas autorisé à relever sa balle selon cette Règle simplement 
parce qu’il estime que sa balle pourrait gêner le jeu d’un autre joueur.
Si le joueur relève sa balle sans avoir été requis de le faire par un autre 
joueur (sauf lorsqu’il relève la balle sur le green selon la Règle 13.1b), le 
joueur encourt un coup de pénalité.

15.3c  Marque-balle aidant ou gênant le jeu
Si un marque-balle peut aider ou gêner le jeu, un joueur peut :

 • S’il s’agit du sien, déplacer le marque-balle afin de l’écarter du jeu, ou
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 • Si le marque-balle appartient à un autre joueur, exiger que ce joueur le dé-
place, pour les mêmes raisons qu’il peut exiger qu’une balle soit relevée 
selon les Règles 15.3a et 15.3b.

Afin de l’écarter du jeu, le marque-balle doit être déplacé à un nouvel empla-
cement mesuré à partir de l’emplacement d’origine, par ex. en utilisant une ou 
plusieurs longueurs de tête de club.
Lorsqu’il replace le marque-balle, le joueur devrait le faire en mesurant à partir 
du nouvel emplacement et en inversant les étapes utilisées pour déplacer le 
marque-balle.
La même procédure devrait être appliquée si un joueur déplace une balle gê-
nant le jeu en mesurant à partir de la balle.
Pénalité pour infraction à la règle 15.3 : pénalité générale.
Cette pénalité s’applique également si le joueur :

 • Joue un coup sans attendre qu’une balle ou un marque-balle qui aident le 
jeu soient respectivement relevée ou déplacé après avoir pris conscience 
qu’un autre joueur (1) avait l’intention de relever cette balle ou de déplacer 
ce marque-balle selon cette Règle ou (2) avait exigé que quelqu’un d’autre 
le fasse, ou

 • Refuse de relever sa balle ou de déplacer son marque-balle lorsqu’il est 
tenu de le faire et que, par la suite, un coup est joué par l’autre joueur dont 
le jeu aurait pu être aidé ou gêné par la balle ou le marque-balle.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 15.3 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

Règle 15.1 Clarifications : détritus

15.1a/1 – Enlever un détritus d’une zone de dégagement ou d’un endroit 
où une balle doit être droppée, placée ou replacée
L’Exception 1 de la Règle 15.1a indique clairement que, avant de replacer une 
balle, le joueur ne doit pas enlever un détritus qui, s’il avait été déplacé quand 
la balle était au repos, aurait probablement causé le déplacement de la balle. 
Cette disposition résulte du fait que quand la balle est dans sa position initiale, 
le joueur risque de déplacer la balle en enlevant le détritus.
Toutefois, quand une balle doit être droppée ou placée, la balle n’a pas à être 
remise en place à un emplacement spécifique et par conséquent enlever des 
détritus avant de dropper ou placer une balle est autorisé.
Par exemple, si un joueur applique la Règle 14.3b, en droppant une balle dans 
une zone de dégagement, ou la Règle 14.3c(2), en droppant une balle qui ne reste 
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pas dans la zone de dégagement, et que le joueur doit alors placer une balle, le 
joueur est autorisé à enlever des détritus de la zone de dégagement dans laquelle 
une balle sera droppée ainsi que sur ou autour de l’emplacement où le joueur doit 
placer une balle.

Règle 15.3 Clarifications : balle ou marque-balle aidant ou gênant le jeu

15.3/1– Méthodes pour déplacer une balle ou un marque-balle aidant ou 
gênant le jeu
Lorsqu’un joueur déplace sa balle ou son marque-balle selon la Règle 15.3, ils 
devraient être placés sur le côté en mesurant avec un club, par exemple en utili-
sant la tête de club ou toute la longueur d’un club. Cela peut être fait en mesurant 
directement à partir de la balle ou en marquant l’emplacement de la balle et en 
mesurant à partir de là.
Quelques exemples :

 • Le joueur peut marquer l’emplacement de la balle puis déplacer le marque-
balle d’une ou plusieurs têtes de club sur le côté.

 • Le joueur peut poser un club ou une tête de club immédiatement à côté de la 
balle et déplacer la balle vers l’autre extrémité du club ou de la tête de club, 
ou placer un marque-balle à cet endroit.

En déplaçant la balle ou le marque-balle, le joueur devrait aligner le club avec un 
objet fixe (par ex. une tache sur le green ou une tête d’arrosage) pour s’assurer 
qu’en replaçant la balle, les étapes peuvent être inversées et la balle être repla-
cée à l’emplacement d’où elle a été relevée. (Nouvelle)

15.3a/1 – Pour commettre une infraction en laissant en place une balle 
aidant le jeu, il n’est pas nécessaire de connaître la Règle
En stroke play, selon la Règle 15.3a, si deux joueurs ou plus sont d’accord pour 
laisser une balle en place sur le green pour aider n’importe quel joueur, et que le 
coup est joué avec la balle aidant le jeu restée en place, chaque joueur partici-
pant à l’accord encourt deux coups de pénalité. Une infraction à la Règle 15.3a ne 
dépend pas de la connaissance des joueurs qu’un tel accord n’est pas autorisé.
Par exemple, en stroke play, avant de jouer d’un endroit situé juste en dehors du 
green, un joueur demande à un autre joueur de laisser sa balle qui est près du 
trou afin de l’utiliser comme butoir. Sans savoir que ce n’est pas permis, l’autre 
joueur est d’accord pour laisser sa balle près du trou pour aider le joueur. Une fois 
que le coup est joué avec la balle en place, les deux joueurs encourent la pénalité 
selon la Règle 15.3a.
La conséquence serait identique pour une situation où le joueur dont la balle est 
près du trou, offre de laisser la balle en jeu pour aider l’autre joueur, et que l’autre 
joueur accepte l’offre et joue ensuite.

Règle 15
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Si les joueurs savaient qu’ils n’étaient pas autorisés à conclure un tel accord, 
mais l’ont fait quand même, ils sont tous les deux disqualifiés selon la Règle 
1.3b(1) pour avoir délibérément ignoré la Règle 15.3a.

15.3a/2 – Les joueurs sont autorisés à laisser en place une balle qui aide 
le jeu en match play
Dans un match, un joueur peut être d’accord pour laisser sa balle en place afin 
d’aider l’adversaire puisque la conséquence de tout bénéfice pouvant résulter de 
cet accord affecte uniquement le match de ces deux joueurs.
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16.1  Conditions anormales du parcours (y compris  
les obstructions inamovibles)

Cette Règle traite du dégagement gratuit autorisé pour des interférences avec 
des trous d’animaux, un terrain en réparation, des obstructions inamovibles ou 
de l’eau temporaire.

 • L’ensemble de ces éléments est couvert par le terme : conditions anormales 
du parcours, mais chacun de ces éléments a une définition distincte.

 • Cette Règle n’accorde pas de dégagement gratuit pour des obstructions 
amovibles (un type différent de dégagement gratuit est autorisé selon la 
Règle 15.2a) ou des éléments de limites ou pour des éléments partie inté-
grante (aucun dégagement gratuit n’est autorisé).

16.1a  Autorisation d’un dégagement
(1)  Signification d’interférence avec une condition anormale du parcours. Il y a 

interférence lorsque n’importe laquelle des situations suivantes se produit :
 • La balle du joueur touche ou repose dans ou sur une condition anormale 

du parcours,
 • Une condition anormale du parcours interfère physiquement avec la 

zone du stance ou du swing intentionnels du joueur, ou

RÈGLE

16
Objet de la Règle :
La Règle 16 traite de quand et comment le joueur peut se dégager gratuitement 
en jouant une balle d’un endroit différent, dans des cas où par ex. il y a une inter-
férence avec une condition anormale du parcours ou une situation dangereuse 
due à des animaux.

 •  De telles conditions ne sont pas considérées comme faisant partie du 
challenge proposé en jouant le parcours, et un dégagement gratuit est 
généralement autorisé sauf dans une zone à pénalité.

 •  Le joueur se dégage normalement en droppant une balle dans une zone de 
dégagement basée sur le point le plus proche de dégagement complet.

Cette Règle traite également du dégagement gratuit lorsque la balle d’un joueur 
est enfoncée dans son propre impact dans la zone générale.

Dégagement de conditions anormales du parcours 
(y compris d’obstructions inamovibles), de situations 
dangereuses dues à des animaux, de balle enfoncée
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 • Seulement lorsque la balle est sur le green, une condition anormale du 
parcours sur ou en dehors du green intervient sur la ligne de jeu.

Si la condition anormale du parcours est suffisamment proche pour dis-
traire le joueur mais ne répond à aucune des exigences précédentes, il n’y a 
pas d’interférence selon cette Règle.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type F-6 (le Comité peut 
adopter une Règle locale refusant le dégagement d’une condition anormale du  
parcours qui n’interfère qu’avec la zone du stance intentionnel).



221

Règle 16

(2)  Dégagement autorisé n’importe où sur le parcours sauf quand une balle 
est dans une zone à pénalité. Selon la Règle 16.1, le dégagement de l’inter-
férence avec une condition anormale du parcours est autorisé uniquement 
lorsque à la fois :

 • La condition anormale du parcours est sur le parcours (pas hors limites), 
et

 • La balle repose n’importe où sur le parcours, sauf dans une zone à pé-
nalité (où le dégagement selon la Règle 17 est le seul possible pour le 
joueur).

(3)  Pas de dégagement quand c’est clairement déraisonnable. Il n’y a pas de 
dégagement selon la Règle 16.1 :

 • Lorsque jouer la balle comme elle repose est clairement déraisonnable 
à cause de quelque chose dont le joueur n’est pas autorisé à se dégager 
gratuitement (par ex. lorsqu’un joueur est incapable de jouer un coup vu 
l’endroit où la balle repose dans un buisson), ou

 • Lorsqu’une interférence existe uniquement parce qu’un joueur choisit 
un club, un type de stance ou de swing, ou une direction de jeu qui sont 
clairement déraisonnables dans ces circonstances.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type F-23 (le Comité 
peut adopter une Règle locale autorisant le dégagement gratuit pour l’inter-
férence avec des obstructions inamovibles temporaires sur ou en dehors du 
parcours).

16.1b  Dégagement pour une balle dans la zone générale
Si la balle d’un joueur est dans la zone générale et qu’il y a une interférence avec  
une condition anormale du parcours sur le parcours, le joueur peut se dégager  
gratuitement en droppant la balle d’origine, ou une autre balle, dans la zone de 
dégagement suivante (voir Règle 14.3) :

 • Point de référence : le point le plus proche de dégagement complet dans la 
zone générale.

 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de réfé-
rence : une longueur de club, mais avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
 » Elle doit être dans la zone générale,
 » Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et
 » Il doit y avoir un dégagement complet de toute interférence avec la 

condition anormale du parcours.
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16.1c  Dégagement pour une balle dans un bunker 
Si la balle d’un joueur est dans un bunker et qu’il y a une interférence avec 
une condition anormale du parcours sur le parcours, le joueur peut ou bien se 
dégager gratuitement selon (1), ou alors se dégager avec pénalité selon (2) :
(1)  Dégagement gratuit : jouer du bunker. Le joueur peut se dégager gratuite-

ment selon la Règle 16.1b, sauf que :



223

Règle 16

 • Le point le plus proche de dégagement complet et la zone de dégage-
ment doivent être dans le bunker.

 • S’il n’existe pas un tel point le plus proche de dégagement complet dans 
le bunker, le joueur peut néanmoins se dégager en utilisant le point de 
dégagement maximum possible dans le bunker comme point de réfé-
rence.



224

Règle 16

(2)  Dégagement avec pénalité  : jouer depuis l’extérieur du bunker (dégage-
ment en arrière sur la ligne). Avec un coup de pénalité, le joueur peut drop-
per la balle d’origine, ou une autre balle (voir Règle 14.3), à l’extérieur de 
ce bunker, en gardant l’emplacement de la balle d’origine entre le trou et 
l’emplacement où la balle est droppée (sans limite sur la distance en arrière 
à laquelle la balle peut être droppée). L’emplacement sur la ligne où la balle 
touche le sol en premier quand elle est droppée détermine une zone de dé-
gagement d’une longueur de club dans n’importe quelle direction à partir 
de cet emplacement, mais avec les restrictions suivantes : 

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
 » Elle ne doit pas être plus près du trou que l’emplacement de la balle 

d’origine, et
 » Elle peut être dans n’importe quelle zone du parcours à l’exception 

du même bunker, mais
 » Elle doit être dans la même zone du parcours que celle initialement 

tou-chée par la balle lorsqu’elle a été droppée.

16.1d  Dégagement pour une balle sur le green
Si la balle d’un joueur est sur le green et qu’il y a une interférence avec une 
condition anormale du parcours sur le parcours, le joueur peut se dégager gra-
tuitement en plaçant la balle d’origine, ou une autre balle, au point le plus 
proche de dégagement complet, en utilisant les procédures prévues dans les 
Règles 14.2b(2) et 14.2e pour replacer une balle.

 • Le point le plus proche de dégagement complet doit être soit sur le green, 
soit dans la zone générale.

 • S’il n’existe pas un tel point le plus proche de dégagement complet, le 
joueur peut se dégager gratuitement en utilisant le point de dégagement 
maximum possible comme point de référence qui doit être soit sur le green, 
soit dans la zone générale.
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16.1e   Dégagement pour une balle non retrouvée mais qui est dans ou 
sur une condition anormale du parcours

Si la balle d’un joueur n’a pas été retrouvée, et que l’on est sûr ou quasiment 
certain qu’elle repose dans ou sur une condition anormale du parcours sur le 
parcours, le joueur peut, au lieu de se dégager selon coup et distance, utiliser 
l’option de dégagement suivante :

 • Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1b, c ou d en utilisant le point 
estimé où la balle a franchi en dernier la lisière de la condition anormale 
du parcours sur le parcours comme étant l’emplacement de la balle afin de 
déterminer le point le plus proche de dégagement complet.
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 • Une fois que le joueur met une autre balle en jeu pour se dégager de cette 
façon :

 » La balle d’origine n’est plus en jeu et ne doit plus être jouée.
 » Ceci est vrai même si la balle d’origine est ensuite retrouvée sur le par-

cours avant la fin du temps de recherche de trois minutes (voir Règle 6.3b).
Mais si l’on n’est pas sûr ou quasiment certain que la balle repose dans ou sur 
une condition anormale du parcours et que la balle est perdue, le joueur doit 
prendre un dégagement coup et distance selon la Règle 18.2.

16.1f   Dégagement obligatoire de l’interférence avec une zone de jeu 
interdit dans une condition anormale du parcours 

Dans chacune des situations suivantes, la balle ne doit pas être jouée comme 
elle repose :
(1)  Dégagement quand une balle repose dans une zone de jeu interdit n’im-

porte où sur le parcours ailleurs que dans une zone à pénalité. Si la balle du 
joueur repose dans une zone de jeu interdit dans ou sur une condition anor-
male du parcours dans la zone générale, dans un bunker ou sur le green :

 • Dans une zone de jeu interdit dans la zone générale. Le joueur doit se 
dégager gratuitement selon la Règle 16.1b.

 • Dans une zone de jeu interdit dans un bunker. Le joueur doit se dégager 
gratuitement ou avec pénalité selon la Règle 16.1c(1) ou (2).

 • Dans une zone de jeu interdit sur le green. Le joueur doit se dégager 
gratuitement selon la Règle 16.1d.

(2)  Dégagement quand une zone de jeu interdit interfère avec le stance ou le 
swing pour une balle n’importe où sur le parcours ailleurs que dans une 
zone à pénalité. Si la balle d’un joueur se trouve à l’extérieur d’une zone de 
jeu interdit et repose dans la zone générale, dans un bunker ou sur le green, 
et qu’une zone de jeu interdit (qu’elle soit dans une condition anormale du 
parcours ou dans une zone à pénalité), interfère avec la zone du stance ou 
du swing intentionnels du joueur, le joueur doit :

 • Ou bien se dégager si c’est autorisé, selon la Règle 16.1b, c ou d, selon 
que la balle se trouve dans la zone générale, dans un bunker ou sur le 
green,

 • Ou alors se dégager pour une balle injouable selon la Règle 19.
Pour la procédure à suivre lorsqu’il y a une interférence avec une zone de jeu 
interdit pour une balle reposant dans une zone à pénalité, voir la Règle 17.1e.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 16.1 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.
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16.2 Situation dangereuse due à un animal 

16.2a  Autorisation du dégagement
Une « situation dangereuse due à un animal » existe lorsqu’un animal dange-
reux (par ex. des serpents venimeux, des abeilles, des alligators, des fourmis 
de feu ou des ours) à proximité d’une balle pourrait causer une blessure phy-
sique sérieuse au joueur s’il devait jouer la balle comme elle repose.
Un joueur peut se dégager d’une situation dangereuse due à un animal selon 
la Règle 16.2b, peu importe l’endroit où est sa balle sur le parcours.
Cette Règle ne s’applique pas aux autres situations sur le parcours qui peuvent 
causer des blessures physiques (par ex. un cactus).

16.2b  Dégagement pour une situation dangereuse due à un animal
Lorsqu’il y a interférence avec une situation dangereuse due à un animal :
(1)  Quand une balle repose n’importe où ailleurs que dans une zone à pénalité. 

Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1b, c ou d, selon que la balle est 
dans la zone générale, dans un bunker ou sur le green.

(2)  Quand une balle repose dans une zone à pénalité. Le joueur peut se déga-
ger gratuitement ou avec pénalité :

 • Dégagement gratuit : jouer de l’intérieur de la zone à pénalité. Le joueur 
peut se dégager gratuitement selon la Règle 16.1b, sauf que le point le 
plus proche de dégagement complet et la zone de dégagement doivent 
être dans la zone à pénalité.

 • Dégagement avec pénalité : jouer de l’extérieur de la zone à pénalité.
 » Le joueur peut se dégager avec pénalité selon la Règle 17.1d.
 » S’il y a interférence avec une situation dangereuse due à un animal à 

l’endroit où la balle serait jouée après avoir pris ce dégagement avec 
pénalité à l’extérieur de la zone à pénalité, le joueur peut à nouveau 
se dégager selon (1) sans pénalité supplémentaire.

(3)  Pas de dégagement gratuit quand c’est clairement déraisonnable. Il n’y a 
pas de dégagement gratuit selon la Règle 16.2b :

 • Lorsque jouer la balle comme elle repose est clairement déraisonnable 
à cause de quelque chose dont le joueur n’est pas autorisé à se dégager 
gratuitement (par ex. lorsque le joueur est incapable de jouer un coup vu 
l’endroit où la balle repose dans un buisson).

 • Lorsqu’une interférence existe uniquement parce qu’un joueur choisit 
un club, un type de stance ou de swing, ou une direction de jeu qui sont 
clairement déraisonnables dans ces circonstances.
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Pour l’application de cette Règle, le point le plus proche de dégagement com-
plet signifie le point le plus proche (pas plus près du trou) où la situation dan-
gereuse due à un animal n’existe plus.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 16.2 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

16.3 Balle enfoncée

16.3a  Autorisation du dégagement
(1)  La balle doit être enfoncée dans la zone générale. Le dégagement n’est 

autorisé selon la Règle 16.3b que si la balle d’un joueur est enfoncée dans 
la zone générale.

 • Il n’y a pas de dégagement selon cette Règle si la balle est enfoncée 
n’importe où ailleurs que dans la zone générale.

 • Mais si la balle est enfoncée sur le green, le joueur peut marquer l’em-
placement de la balle, la relever et la nettoyer, réparer le dommage cau-
sé par l’impact de la balle, et replacer la balle à son emplacement d’ori-
gine (voir Règle 13.1c(2)).

Exceptions – Pas de dégagement autorisé pour une balle enfoncée dans la 
zone générale : il n’y a pas de dégagement selon la Règle 16.3b :

 • Lorsque la balle est enfoncée dans du sable dans une partie de la zone 
générale qui n’est pas tondue à hauteur de fairway ou moins, ou

 • Lorsque jouer la balle comme elle repose est clairement déraisonnable 
à cause de quelque chose dont le joueur n’est pas autorisé à se dégager 
gratuitement (par ex. lorsqu’un joueur est incapable de jouer un coup vu 
l’endroit où la balle repose dans un buisson).

(2)  Déterminer si une balle est enfoncée. La balle d’un joueur est enfoncée 
seulement si :

 • Elle est dans son propre impact créé à la suite du coup précédent du 
joueur, et

 • Une partie de la balle est au-dessous du niveau du sol.
Si le joueur ne peut pas dire avec certitude si la balle est dans son propre 
impact ou un impact créé par une autre balle, le joueur peut considérer que 
la balle est enfoncée s’il est raisonnable de conclure, à partir des informa-
tions disponibles, que la balle est bien dans son propre impact.
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Une balle n’est pas enfoncée si elle est au-dessous du niveau du sol à la 
suite d’autre chose que le coup précédent du joueur, par ex. quand :

 • La balle a été enfoncée dans le sol par quelqu’un marchant dessus,
 • La balle est allée directement dans le sol sans avoir décollé du sol, ou
 • La balle a été droppée en se dégageant selon une Règle.

16.3b  Dégagement pour une balle enfoncée
Lorsque la balle d’un joueur est enfoncée dans la zone générale et que le dé-
gagement est autorisé selon la Règle 16.3a, le joueur peut se dégager gratuite-
ment en droppant la balle d’origine, ou une autre balle, dans la zone de déga-
gement suivante (voir Règle 14.3) :

 • Point de référence : l’emplacement dans la zone générale juste derrière ce-
lui où la balle est enfoncée.
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 • Dimension de la zone de dégagement mesurée à partir du point de réfé-
rence : une longueur de club, mais avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
 » Elle doit être dans la zone générale, et
 » Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8  ; Règle locale type F-2 (le Comité 
peut adopter une Règle locale autorisant le dégagement uniquement pour une 
balle enfoncée dans une zone tondue à hauteur de fairway ou moins).
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 16.3 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.
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16.4  Relever une balle pour voir si elle repose dans une condition• 
pour laquelle un dégagement est autorisé

Si un joueur a une raison valable de croire que sa balle repose dans une situa-
tion pour laquelle un dégagement gratuit est autorisé selon la Règle 15.2, 16.1 
ou 16.3, mais qu’il ne peut pas s’en assurer sans relever la balle :

 • Le joueur peut relever la balle pour voir si le dégagement est autorisé, mais :
 • L’emplacement de la balle doit d’abord être marqué et la balle une fois rele-

vée ne doit pas être nettoyée (sauf sur le green) (voir Règle 14.1).
Si le joueur relève la balle sans cette raison valable (sauf sur le green où le 
joueur peut relever la balle selon la Règle 13.1b), il encourt un coup de pénalité.
Si le dégagement est autorisé et que le joueur se dégage, il n’y a pas de pénali-
té même si le joueur n’a pas marqué la balle avant de la relever ou l’a nettoyée 
une fois relevée.
Si le dégagement n’est pas autorisé, ou si le joueur choisit de ne pas se déga-
ger alors qu’il y est autorisé :

 • Le joueur encourt un coup de pénalité s’il n’a pas marqué l’emplacement de 
la balle avant de la relever ou s’il a nettoyé la balle relevée alors qu’il n’y 
était pas autorisé, et

 • La balle doit être replacée à son emplacement d’origine (voir Règle 14.2).
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 16.4 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

Règle 16.1 Clarifications  : conditions anormales du parcours (y compris 
les obstructions inamovibles)

16.1/1 – Un dégagement d’une condition anormale du parcours peut avoir 
pour conséquence des conditions meilleures ou pires
Si un joueur obtient de meilleures conditions affectant le coup en se dégageant 
selon la Règle 16.1, c’est de la chance pour le joueur. Il n’y a rien dans la Règle 
16.1 qui lui impose de maintenir des conditions identiques après que le dégage-
ment est pris.
Par exemple, en se dégageant d’une tête d’arroseur (obstruction inamovible) 
dans le rough, le point le plus proche de dégagement complet du joueur ou la 
zone de dégagement peuvent être situés sur le fairway. S’il en résulte pour le 
joueur de pouvoir dropper une balle sur le fairway, ceci est autorisé.
Dans certaines situations, les conditions peuvent être moins avantageuses pour le 
joueur après le dégagement que les conditions avant le dégagement, par exemple 
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quand le point le plus proche de dégagement complet ou la zone de dégagement 
se trouvent dans une zone rocheuse.

16.1/2 – Si une interférence avec une seconde condition anormale du par-
cours existe après un dégagement complet pour une première condition, 
un autre dégagement peut être pris
Si un joueur a une interférence avec une seconde condition anormale du parcours 
après un dégagement complet d’une condition anormale du parcours, la seconde 
situation est une nouvelle situation et le joueur peut de nouveau se dégager 
selon la Règle 16.1.
Par exemple, dans la zone générale, il y a deux zones d’eau temporaire qui sont 
proches l’une de l’autre et le joueur a une interférence avec une zone mais pas 
avec l’autre. Le joueur se dégage selon la Règle 16.1 et la balle vient reposer dans 
la zone de dégagement à un endroit où il n’y a plus d’interférence avec la pre-
mière zone d’eau temporaire, mais il y a interférence avec la seconde zone.
Le joueur peut jouer la balle comme elle repose ou se dégager de la seconde zone 
selon la Règle 16.1.
Le résultat serait identique pour une interférence avec n’importe quelle autre 
condition anormale du parcours.

16.1/3 – Un joueur peut choisir de se dégager pour l’une ou l’autre condi-
tion quand une interférence avec deux conditions existe
Il y a des situations où un joueur peut avoir une interférence avec deux conditions 
en même temps et, dans ce cas, le joueur peut choisir de se dégager pour l’une ou 
l’autre condition. Si, après avoir pris un dégagement d’une condition, une inter-
férence avec la seconde condition existe, le joueur peut alors se dégager de la 
seconde condition.
Exemples de telles situations :

 • Dans la zone générale, une obstruction inamovible interfère avec la zone de 
swing intentionnel du joueur et la balle repose dans une zone définie comme 
terrain en réparation.
Le joueur peut d’abord se dégager de l’obstruction selon la Règle 16.1, dropper 
la balle dans le terrain en réparation s’il fait partie de la zone de dégagement, 
et il a ensuite l’option de jouer la balle comme elle repose dans le terrain en 
réparation ou de se dégager selon la Règle 16.1b.
Inversement, le joueur peut se dégager du terrain en réparation et, s‘il y a 
encore une interférence avec l’obstruction, se dégager de l’obstruction.

 • La balle d’un joueur est enfoncée dans la zone générale dans un terrain en ré-
paration. Le joueur a l’option de se dégager selon la Règle 16.1 pour une interfé-
rence avec le terrain en réparation ou selon la Règle 16.3 pour la balle enfoncée.

Règle 16
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Toutefois, dans de telles situations, le joueur ne peut pas, en une seule procé-
dure, se dégager simultanément des deux conditions en droppant une balle dans 
une seule zone de dégagement déterminée en utilisant un point le plus proche de 
dégagement complet combiné permettant de se dégager à la fois des deux condi-
tions, sauf dans la situation où le joueur a successivement pris un dégagement 
pour l’interférence avec chaque condition et que pour l’essentiel il est revenu au 
point de départ.

16.1/4 – Comment se dégager quand une balle repose sur une partie éle-
vée d’une obstruction inamovible
Quand une balle repose sur une partie élevée d’une obstruction inamovible, le 
point le plus proche de dégagement complet est sur le sol sous l’obstruction. 
Cette disposition permet de déterminer facilement le point le plus proche de 
dégagement complet et évite qu’il se situe sur une branche d’un arbre proche.
Par exemple une balle vient reposer dans la zone générale sur une partie élevée 
d’une obstruction inamovible, telle qu’une passerelle ou un pont au-dessus d’un 
creux profond.
Si le joueur décide de se dégager de cette situation, il n’est pas tenu compte de 
la distance verticale et le point le plus proche de dégagement complet est le point 
(Point X) sur le sol directement en dessous de l’endroit où la balle repose sur 
l’obstruction, à condition que le joueur n’ait pas d’interférence, comme définie 
dans la Règle 16.1a, à ce point. Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1b en 
droppant une balle dans la zone de dégagement déterminée en utilisant le Point 
X comme point de référence.
S’il y a une interférence avec une quelconque partie de l’obstruction (tel qu’un 
pilier porteur) pour une balle située au Point X, le joueur peut alors se dégager 
selon la Règle 16.1b en utilisant le Point X comme emplacement de la balle afin de 
déterminer le point le plus proche de dégagement complet.
Voir la Clarification 16.1/5 quand une balle repose sous le sol et qu’il y a une inter-
férence avec une obstruction inamovible.

16.1/5 – Comment mesurer le point le plus proche de dégagement com-
plet pour une balle reposant sous terre dans une condition anormale du 
parcours
La procédure pour une balle reposant sous terre dans une condition anormale du 
parcours (comme un tunnel) est différente du cas où la balle repose en hauteur. 
Dans une telle situation, la détermination du point le plus proche de dégagement 
complet doit prendre en compte les distances verticale et horizontale. Dans cer-
tains cas le point le plus proche de dégagement complet pourrait se trouver sur le 
sol à l’entrée du tunnel, dans d’autres cas il pourrait être sur le sol directement 
au-dessus de l’endroit où repose la balle dans le tunnel.

Règle 16



234

Voir la Clarification 16.1/4 quand une balle repose sur une partie élevée d’une 
obstruction inamovible.

16.1/6 – Le joueur peut attendre pour déterminer le point le plus proche 
de dégagement complet quand une balle se déplace dans l’eau
Quand une balle se déplace dans de l’eau temporaire, que le joueur choisisse 
de relever la balle se déplaçant ou de substituer une autre balle en se dégageant 
selon la Règle 16.1, il est autorisé à laisser la balle se déplacer à un meilleur 
endroit avant de déterminer le point le plus proche de dégagement complet tant 
qu’il ne retarde pas le jeu de manière déraisonnable (Exception 3 de la Règle 
10.1d et Règle 5.6a).
Par exemple, la balle d’un joueur se déplace dans de l’eau temporaire traversant 
le fairway. Le joueur arrive à la balle quand elle est au Point A et réalise que si 
elle atteint le Point B, qui est distant de cinq mètres, son point le plus proche de 
dégagement complet sera dans un bien meilleur endroit que ce ne serait le cas 
pour un dégagement pris depuis le Point A.
Du moment que le joueur ne retarde pas le jeu de manière déraisonnable (Règle 
5.6a), il est autorisé à retarder le début de la procédure de dégagement jusqu’à 
ce que la balle atteigne le Point B.

16.1a(3)/1 – Une obstruction interférant avec un coup anormal peut ne 
pas exclure que le joueur se dégage
Dans certaines situations un joueur peut avoir à adopter un swing, un stance ou 
une direction de jeu anormaux en jouant sa balle pour s’adapter à une situation 
donnée. Si le coup anormal n’est pas clairement déraisonnable étant donné les 
circonstances, le joueur est autorisé à se dégager gratuitement selon la Règle 
16.1.
Par exemple, dans la zone générale, la balle d’un joueur droitier est si proche 
d’un élément de limites sur le côté gauche d’un trou qu’il doit faire un swing de 
gaucher pour jouer vers le trou. En faisant le swing de gaucher, le stance du joueur 
interfère avec une obstruction inamovible.
Le joueur est autorisé à se dégager de l’obstruction inamovible dès lors que l’uti-
lisation d’un swing de gaucher n’est pas clairement déraisonnable dans la situa-
tion donnée.
Après que la procédure de dégagement pour un swing de gaucher est terminée, le 
joueur peut utiliser ensuite un swing normal de droitier pour son prochain coup. 
Si l’obstruction interfère avec le swing de droitier, le joueur peut se dégager pour 
le swing de droitier selon la Règle 16.1b ou jouer la balle comme elle repose.
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16.1a(3)/2 – Un joueur ne peut pas utiliser un coup clairement déraison-
nable pour obtenir un dégagement d’une situation
Un joueur ne peut pas utiliser un coup clairement déraisonnable pour obtenir 
un dégagement d’une condition anormale du parcours. Si le coup du joueur est 
clairement déraisonnable étant donné les circonstances, le dégagement selon la 
Règle 16.1 n’est pas autorisé, et le joueur doit ou bien jouer la balle comme elle 
repose, ou alors se dégager pour une balle injouable.
Par exemple, dans la zone générale, la balle d’un joueur droitier est dans un mau-
vais lie. Une obstruction inamovible est proche de la balle. Elle ne crée pas d’in-
terférence pour un coup normal du joueur en droitier, mais il y a une interférence 
pour un coup en gaucher. Le joueur décide qu’il va jouer le prochain coup en 
gaucher et croit que, comme l’obstruction interférerait avec un tel coup, la Règle 
16.1 autorise le dégagement.
Cependant, comme la seule raison du joueur d’utiliser un coup en gaucher est 
d’échapper à un mauvais lie en prenant un dégagement, l’utilisation d’un coup en 
gaucher est clairement déraisonnable et le joueur n’est pas autorisé à se dégager 
selon la Règle 16.1b (Règle 16.1a(3)).
Le même principe serait appliqué pour l’utilisation d’un stance, d’une direction 
de jeu ou le choix d’un club clairement déraisonnables.

16.1a(3)/3 – Application de la Règle 16.1a(3) quand la balle repose sous 
terre dans un trou d’animal
La décision de refuser un dégagement selon la Règle 16.1a(3) pour une balle repo-
sant sous terre dans un trou d’animal, est fondée sur le lie que la balle aurait eu 
à l’entrée du trou par opposition à la position de la balle sous terre dans le trou.
Par exemple, dans la zone générale, la balle d’un joueur vient reposer sous terre 
dans un trou fait par un animal. Un grand buisson se trouve juste à côté et sur-
plombe l’entrée du trou d’animal.
La nature de la zone à l’entrée du trou d’animal est telle que, si le trou d’animal 
n’était pas là, il serait clairement déraisonnable pour le joueur de jouer un coup 
sur la balle (à cause du buisson surplombant le trou). Dans une telle situation, le 
joueur n’est pas autorisé à se dégager selon la Règle 16.1b. Le joueur doit jouer la 
balle comme elle repose ou procéder selon la Règle 19 (Balle injouable).
Si la balle repose dans un trou d’animal mais n’est pas sous terre, l’endroit où 
se trouve la balle est utilisé pour déterminer s’il est clairement déraisonnable de 
jouer la balle et si la Règle 16.1a(3) s’applique. Si la Règle 16.1a(3) ne s’applique 
pas, le joueur est autorisé à se dégager sans pénalité selon la Règle 16.1b. Le 
même principe serait appliqué à une balle reposant sous terre dans une obstruc-
tion inamovible.
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16.1b/1 – Procédure de dégagement quand la balle repose sous terre dans 
une condition anormale du parcours
Quand une balle entre dans une condition anormale du parcours et vient reposer 
sous terre (et que la Règle 16.1a(3) ne s’applique pas), la procédure de dégagement 
varie selon que la balle repose dans la zone générale (Règle 16.1b), dans un bunker 
(Règle 16.1c), dans une zone à pénalité (Règle 17.1c) ou hors limites (Règle 18.2b).
Exemples de situations où il s’agit de savoir si le dégagement est possible et 
comment il doit être pris :

 • Une balle entre dans un trou d’animal par une entrée située dans un bunker 
de green et est retrouvée au repos en dessous du green. Comme la balle n’est 
pas dans le bunker ni sur le green, le dégagement est pris selon la Règle 16.1b 
pour une balle dans la zone générale. L’endroit où la balle repose dans le trou 
d’animal est utilisé pour déterminer le point le plus proche de dégagement 
complet et la zone de dégagement doit être dans la zone générale.

 • Une balle entre dans un trou d’animal par une entrée située dans un endroit 
hors limites. Une partie du trou est à l’intérieur des limites dans la zone gé-
nérale. La balle est retrouvée au repos à l’intérieur des limites, sous terre et 
dans la zone générale. Le dégagement est pris selon la Règle 16.1b pour une 
balle dans la zone générale. L’endroit où la balle repose dans le trou d’animal 
est utilisé pour déterminer le point le plus proche de dégagement complet et 
la zone de dégagement doit être dans la zone générale.

 • Une balle entre dans un trou d’animal par une entrée située dans la zone gé-
nérale mais seulement à environ 30 centimètres d’une clôture de propriété. Le 
trou d’animal descend en très forte pente en dessous de la clôture, si bien que 
la balle est retrouvée au repos au-delà de la ligne de limites. Comme la balle 
repose hors limites, le joueur doit prendre un dégagement coup et distance 
en ajoutant un coup de pénalité et en jouant une balle de l’endroit où le coup 
précédent avait été joué (Règle 18.2b).

 • Une balle pourrait être entrée dans un trou d’animal par une entrée située 
dans la zone générale mais il n’est pas sûr ou quasiment certain que la balle 
qui n’a pas été retrouvée soit dans la condition anormale du parcours. Dans 
cette situation, la balle est perdue et le joueur doit prendre un dégagement 
coup et distance en ajoutant un coup de pénalité et en jouant une balle de 
l’endroit où le coup précédent avait été joué (Règle 18.2b).

16.1c/1 – Un joueur prend un dégagement maximum possible et décide 
ensuite de se dégager en arrière sur la ligne
Si un joueur prend un dégagement maximum possible, et constate qu’il a toujours 
une interférence avec la condition anormale du parcours, il peut prendre un nou-
veau dégagement en utilisant la procédure en arrière sur la ligne avec un coup de 
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pénalité. Si le joueur décide de le faire, le point de référence pour le dégagement 
en arrière sur la ligne est l’endroit où la balle est venue reposer après avoir pris le 
dégagement maximum possible.

16.1c/2 – Après avoir relevé la balle un joueur peut changer d’option de 
dégagement avant de mettre une balle en jeu
Si un joueur relève sa balle pour se dégager selon la Règle 16.1c, il n’est pas tenu 
d’appliquer l’option de dégagement initialement choisie selon la Règle 16.1c tant 
que la balle d’origine n’a pas été remise en jeu ou qu’une autre balle n’a pas été 
substituée selon cette option.
Par exemple, un joueur décide de se dégager d’eau temporaire dans un bunker et 
relève sa balle avec l’intention de se dégager gratuitement dans le bunker (Règle 
16.1c(1)). Le joueur réalise ensuite que l’endroit où la Règle exige que la balle soit 
droppée dans le bunker impliquera un coup très difficile.
Après que la balle est relevée, mais avant de mettre une balle en jeu, le joueur 
peut choisir n’importe laquelle des deux options de la Règle même si son inten-
tion initiale était de se dégager selon la Règle 16.1c(1).

Règle 16.3 Clarifications : balle enfoncée

16.3a(2)/1 – Déterminer si une balle est enfoncée dans son propre impact
Il faut conclure de manière raisonnable que la balle est bien dans son propre 
impact pour que le joueur puisse se dégager selon la Règle 16.3b.
Par exemple il est raisonnable de conclure que la balle repose dans son propre 
impact quand le coup d’approche d’un joueur atterrit dans un terrain mou juste 
avant le green dans la zone générale. Le joueur voit la balle rebondir vers l’avant 
et reculer ensuite. Quand le joueur arrive à la balle, il constate qu’elle est enfon-
cée dans le seul impact de cette zone. Il est dès lors raisonnable de conclure que 
la balle est revenue en arrière dans son propre impact, le joueur peut donc se 
dégager selon la Règle 16.3b.
Toutefois, si le coup de départ d’un joueur atterrit sur le fairway et que la balle 
rebondit derrière une butte dans une position que le joueur ne peut voir depuis le 
départ mais que cette balle est retrouvée dans un impact de balle dans la zone, 
il n’est dès lors pas raisonnable de conclure que la balle est enfoncée dans son 
propre impact et le joueur n’est pas autorisé à se dégager selon la Règle 16.3b.

16.3b/1 – Se dégager pour une balle enfoncée lorsque le point immédia-
tement derrière la balle n’est pas dans la zone générale
Lorsqu’un joueur est autorisé à se dégager pour une balle enfoncée dans la zone 
générale, il y a des situations dans lesquelles le point immédiatement derrière 
l’endroit où la balle est enfoncée n’est pas dans la zone générale.
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Lorsque cela se produit, la procédure de dégagement exige du joueur de trouver 
le point le plus proche dans la zone générale qui n’est pas plus proche du trou 
que le point immédiatement derrière l’endroit où la balle est enfoncée, et ce point 
devient le point de référence pour établir une zone de dégagement selon la Règle 
16.3b.
Bien que ce point soit normalement très proche de l’endroit derrière lequel la 
balle s’est enfoncée, il pourrait être à une certaine distance (par ex. lorsqu’une 
balle s’enfonce juste à l’extérieur d’une zone à pénalité et, en fonction de la forme 
de la zone à pénalité, le joueur aurait besoin d’aller un peu à droite ou à gauche 
afin de trouver un endroit dans la zone générale qui n’est pas plus près du trou).
Cette procédure s’applique également lorsqu’une balle est dans les limites mais 
s’enfonce juste à côté du hors limites ou lorsqu’elle s’enfonce dans le mur ou la 
face juste au-dessus d’un bunker. (Nouvelle)
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Dégagement avec pénalité
Règles 17-19
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17.1 Options pour une balle dans une zone à pénalité
Les zones à pénalité sont définies soit en rouge, soit en jaune. Cela détermine 
les options de dégagement du joueur (voir Règle 17.1d).
Un joueur peut se tenir dans une zone à pénalité pour jouer une balle qui re-
pose à l’extérieur de la zone à pénalité, y compris après avoir pris un dégage-
ment de la zone à pénalité.

17.1a  Balle dans une zone à pénalité
Une balle est dans une zone à pénalité lorsqu’une partie quelconque de la 
balle :

 • Repose sur ou touche le sol ou n’importe quoi d’autre (par ex. n’importe 
quel élément naturel ou artificiel) à l’intérieur de la lisière de la zone à pé-
nalité, ou

 • Surplombe la lisière ou toute autre partie de la zone à pénalité.
Si une balle est à la fois dans une zone à pénalité et dans une autre zone du 
parcours, voir la Règle 2.2c.

17.1b   Le joueur peut jouer la balle comme elle repose dans la zone  
à pénalité ou se dégager avec pénalité

Le joueur peut :
 • Ou bien jouer la balle comme elle repose sans pénalité, selon les mêmes 

Règles qui s’appliquent à une balle reposant dans la zone générale (c’est-
à-dire qu’il n’y a pas de Règles particulières limitant la façon dont une balle 
peut être jouée dans une zone à pénalité),

 • Ou alors jouer une balle de l’extérieur de la zone à pénalité en se dégageant 
avec pénalité selon la Règle 17.1d ou 17.2.

RÈGLE

17
Objet de la Règle :
La Règle 17 est une Règle particulière pour les zones à pénalité, qui sont les  
étendues d’eau ou d’autres zones définies par le Comité, dans lesquelles une  
balle est souvent perdue ou injouable. Avec une pénalité d’un coup, les joueurs 
peuvent utiliser des options de dégagement particulières pour jouer une balle de 
l’extérieur de la zone à pénalité.

Zones à pénalité
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Exception – Le dégagement est obligatoire pour l’interférence avec une zone 
de jeu interdit dans une zone à pénalité (voir Règle 17.1e).

17.1c   Dégagement pour une balle non retrouvée dans une zone  
à pénalité 

Si la balle d’un joueur n’a pas été retrouvée et que l’on est sûr ou quasiment 
certain qu’elle repose dans une zone à pénalité :

 • Le joueur peut se dégager avec pénalité selon la Règle 17.1d ou 17.2.
 • Une fois que le joueur met ainsi une autre balle en jeu pour se dégager :

 » La balle d’origine n’est plus en jeu et ne doit plus être jouée.
 » Ceci est vrai même si la balle d’origine est ensuite retrouvée sur le par-

cours avant la fin du temps de recherche de trois minutes (voir Règle 6.3b).
Mais si l’on n’est pas sûr ou quasiment certain que la balle repose dans une 
zone à pénalité et qu’elle est perdue, le joueur doit prendre un dégagement 
coup et distance selon la Règle 18.2.

17.1d  Dégagement pour une balle dans une zone à pénalité
Si la balle d’un joueur est dans une zone à pénalité, y compris quand on est sûr 
ou quasiment certain qu’elle est dans une zone à pénalité même si elle n’a pas 
été retrouvée, le joueur a les options de dégagement suivantes, chacune avec 
un coup de pénalité :
(1)  Dégagement coup et distance. Le joueur peut jouer la balle d’origine, ou 

une autre balle, d’où le coup précédent a été joué (voir Règle 14.6).
(2)  Dégagement en arrière sur la ligne. Le joueur peut dropper la balle d’origine, 

ou une autre balle (voir Règle 14.3), à l’extérieur de la zone à pénalité, en gar-
dant le point estimé où la balle d’origine a franchi en dernier la lisière de la 
zone à pénalité entre le trou et l’emplacement où la balle est droppée (sans 
limite sur la distance en arrière à laquelle la balle peut être droppée). L’empla-
cement sur la ligne où la balle touche le sol en premier quand elle est droppée 
détermine une zone de dégagement d’une longueur de club dans n’importe 
quelle direction à partir de ce point, mais avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
 » Elle ne doit pas être plus près du trou que le point estimé où la balle 

d’origine a franchi en dernier la lisière de la zone à pénalité, et
 » Elle peut être dans n’importe quelle zone du parcours sauf dans la 

même zone à pénalité, mais
 » Elle doit être dans la même zone du parcours que celle initialement 

touchée par la balle lorsqu’elle a été droppée.
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(3)  Dégagement latéral (seulement pour les zones à pénalité rouges). Lorsque 
la balle a franchi en dernier la lisière d’une zone à pénalité rouge, le joueur 
peut dropper la balle d’origine, ou une autre balle, dans la zone de dégage-
ment latéral suivante (voir Règle 14.3) :

 • Point de référence  : le point estimé où la balle d’origine a franchi en 
dernier la lisière de la zone à pénalité rouge.

 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de réfé-
rence : deux longueurs de club, mais avec les restrictions suivantes :
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 • Restrictions sur la zone de dégagement :
 » Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et
 » Elle peut être dans n’importe quelle zone du parcours sauf dans la 

même zone à pénalité, mais
 » S’il y a plus d’une zone du parcours à deux longueurs de club maxi-

mum du point de référence, la balle doit venir reposer à l’intérieur de 
la zone de dégagement, dans la même zone du parcours que celle 
initialement touchée par la balle lorsqu’elle a été droppée dans la 
zone de dégagement.

Voir Règle 25.4m (pour les joueurs utilisant un dispositif d’assistance à la 
mobilité avec des roues, la Règle 17.1d(3) est modifiée pour étendre la zone 
de dégagement latéral à quatre longueurs de club).

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type B-2 (le Comité 
peut adopter une Règle locale autorisant le dégagement latéral sur le côté 
opposé d’une zone à pénalité rouge à égale distance du trou).

17.1e   Dégagement obligatoire de l’interférence avec une zone de jeu 
interdit dans une zone à pénalité

Dans chacune des situations suivantes, le joueur ne doit pas jouer la balle 
comme elle repose :
(1)  Balle reposant dans une zone de jeu interdit dans une zone à pénalité. Le 

joueur doit se dégager avec pénalité selon la Règle 17.1d ou 17.2.
Si le joueur a une interférence avec une zone de jeu interdit après avoir pris 
un dégagement selon cette Règle, la balle ne doit pas être jouée comme 
elle repose. Le joueur doit prendre un dégagement supplémentaire selon 
la R16.1f(2).

(2)  Zone de jeu interdit interférant avec le stance ou le swing du joueur pour 
une balle dans une zone à pénalité. Si la balle d’un joueur est dans une 
zone à pénalité et à l’extérieur d’une zone de jeu interdit, mais qu’une zone 
de jeu interdit (qu’elle soit dans une condition anormale du parcours ou 
dans une zone à pénalité) interfère avec la zone du stance ou du swing in-
tentionnels du joueur, le joueur doit  :

 • Ou bien se dégager avec pénalité à l’extérieur de la zone à pénalité selon 
la Règle 17.1d ou 17.2,

 • Ou alors se dégager gratuitement en droppant la balle d’origine, ou une 
autre balle, à l’intérieur de la zone à pénalité dans la zone de dégage-
ment suivante (si elle existe) (voir Règle 14.3) :



245

Règle 17

 » Point de référence : le point le plus proche de dégagement complet 
de la zone de jeu interdit.

 » Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de ré-
férence : une longueur de club, mais avec les restrictions suivantes :

 » Restrictions sur la zone de dégagement :
 - Elle doit être dans la même zone à pénalité que celle où repose 

la balle, et
 - Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence.

(3)  Pas de dégagement quand c’est clairement déraisonnable. Il n’y a pas de 
dégagement gratuit de l’interférence avec une zone de jeu interdit selon 
(2) :

 • Lorsque jouer la balle comme elle repose est clairement déraisonnable 
à cause de quelque chose dont le joueur n’est pas autorisé à se dégager 
gratuitement (par ex. lorsque le joueur est incapable de jouer un coup vu 
l’endroit où la balle repose dans un buisson), ou

 • Lorsque l’interférence existe uniquement parce que le joueur choisit un 
club, un type de stance ou de swing, ou une direction de jeu qui sont 
clairement déraisonnables dans ces circonstances.

Pour la procédure à suivre lorsqu’il y a une interférence avec une zone de jeu 
interdit pour une balle reposant n’importe où ailleurs que dans une zone à pé-
nalité, voir la Règle 16.1f.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 17.1 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

17.2 Options après avoir joué une balle depuis une zone à pénalité

17.2a   Balle jouée depuis une zone à pénalité venant reposer dans  
la même ou une autre zone à pénalité

Si une balle jouée dans une zone à pénalité vient reposer dans la même zone à 
pénalité ou une autre zone à pénalité, le joueur peut jouer la balle comme elle 
repose (voir Règle 17.1b).
Ou, avec un coup de pénalité, le joueur peut se dégager selon l’une quelconque 
des options suivantes :
(1)  Options normales de dégagement. Le joueur peut prendre le dégagement 

coup et distance selon la Règle 17.1d(1), le dégagement en arrière sur la ligne 
selon la Règle 17.1d(2) ou, pour une zone à pénalité rouge, le dégagement 
latéral selon la Règle 17.1d(3).
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Pour l’application de la Règle 17.1d(2) ou (3), le point estimé pour détermi-
ner la zone de dégagement est celui où la balle d’origine a franchi en dernier 
la lisière de la zone à pénalité dans laquelle la balle repose maintenant.
Si le joueur prend le dégagement coup et distance en droppant une balle 
dans la zone à pénalité (voir Règle 14.6), et décide par la suite de ne pas 
jouer la balle droppée là où elle repose :

 • Le joueur peut prendre un dégagement supplémentaire à l’extérieur de 
la zone à pénalité selon la Règle 17.1d(2) ou (3) (pour une zone à pénalité 
rouge) ou selon la Règle 17.2a(2).

 • Si le joueur agit ainsi, il encourt un coup de pénalité supplémentaire, 
soit un total de deux coups de pénalité  : un coup pour le dégagement 
coup et distance et un coup pour le dégagement en dehors de la zone à 
pénalité.

(2)  Option supplémentaire de dégagement  : jouer d’où a été joué le dernier 
coup de l’extérieur d’une zone à pénalité. Au lieu d’utiliser l’une des op-
tions de dégagement normal selon (1), le joueur peut choisir de jouer la 
balle d’origine, ou une autre balle, d’où il a joué le dernier coup de l’exté-
rieur d’une zone à pénalité (voir Règle 14.6).
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17.2b   Balle perdue, hors limites ou injouable à l’extérieur de la zone à  
pénalité après avoir été jouée depuis une zone à pénalité

Après avoir joué une balle depuis une zone à pénalité, un joueur peut parfois 
être tenu ou choisir de prendre un dégagement coup et distance car la balle 
d’origine est :

 • Soit hors limites ou perdue en dehors de la zone à pénalité (voir Règle 18.2),
 • Soit injouable à l’extérieur de la zone à pénalité (voir Règle 19.2a).

Si le joueur prend le dégagement coup et distance en droppant une balle dans 
la zone à pénalité (voir Règle 14.6), et décide par la suite de ne pas jouer la 
balle droppée là où elle repose :

 • Le joueur peut prendre un dégagement supplémentaire à l’extérieur de 
la zone à pénalité selon la Règle 17.1d(2) ou (3) (pour une zone à pénalité 
rouge) ou selon la Règle 17.2a(2).

 • Si le joueur agit ainsi, il encourt un coup de pénalité supplémentaire, soit 
un total de deux coups de pénalité : un coup pour le dégagement coup et 
distance et un coup pour le dégagement en dehors de la zone à pénalité.

Le joueur peut directement se dégager en dehors de la zone à pénalité, sans 
avoir au préalable droppé une balle dans la zone à pénalité, mais il encourt 
quand même un total de deux coups de pénalité.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 17.2 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

17.3  Pas de dégagement selon d’autres Règles pour une balle 
dans• une zone à pénalité

Lorsque la balle d’un joueur est dans une zone à pénalité, il n’y a pas de déga-
gement pour :

 • Une interférence avec une condition anormale du parcours (Règle 16.1),
 • Une balle enfoncée (Règle 16.3), ou
 • Une balle injouable (Règle 19).

La seule option de dégagement du joueur est de se dégager avec pénalité se-
lon la Règle 17.
Mais lorsqu’une situation dangereuse due à un animal interfère avec le jeu 
d’une balle dans une zone à pénalité, le joueur peut ou bien se dégager gratui-
tement dans la zone à pénalité, ou alors se dégager avec pénalité à l’extérieur 
de la zone à pénalité (voir Règle 16.2b(2)).
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Règle 17.1 Clarifications : options pour une balle dans une zone à pénalité

17.1a/1 – Balle perdue soit dans une zone à pénalité, soit dans une condi-
tion anormale du parcours adjacente à la zone à pénalité
Si la balle d’un joueur n’est pas retrouvée dans une zone où il y a une zone à péna-
lité et une condition anormale du parcours adjacente, le joueur doit faire preuve 
d’un jugement raisonnable (Règle 1.3b(2)) pour déterminer l’emplacement de la 
balle. Si, après l’application d’un jugement raisonnable, on est sûr ou quasiment 
certain que la balle est venue reposer dans l’une de ces zones mais avec la même 
probabilité qu’elle soit dans l’une ou dans l’autre, le joueur doit se dégager selon 
la Règle 17.

17.1d(3)/1 – Un joueur peut mesurer à travers une zone à pénalité en se 
dégageant latéralement
En se dégageant latéralement depuis l’endroit où la balle a franchi en dernier 
la lisière d’une étroite zone à pénalité rouge, il est possible pour le joueur de 
mesurer les deux longueurs de club depuis le point de référence à travers la zone 
à pénalité pour déterminer la dimension de la zone de dégagement. Toutefois, 
aucune partie de la zone à pénalité à l’intérieur des deux longueurs de club mesu-
rées depuis le point de référence ne fait partie de la zone de dégagement.

17.1d(3)/2 – Un joueur droppe une balle sur la base d’une estimation du 
point où la balle a franchi en dernier la lisière de la zone à pénalité, point 
qui s’avère être inexact
Si le point où la balle a franchi en dernier la lisière d’une zone à pénalité n’est pas 
connu, un joueur doit faire preuve d’un jugement raisonnable pour déterminer le 
point de référence.
Selon la Règle 1.3b(2), le jugement raisonnable d’un joueur sera accepté même si 
le point de référence s’avère être inexact. Toutefois, il y a des situations où, avant 
que le joueur ne joue un coup, il s’avère que le point de référence est inexact et 
où cette erreur doit être corrigée.
Par exemple, en stroke play, il est sûr ou quasiment certain que la balle d’un 
joueur est dans une zone à pénalité rouge. Le joueur ayant consulté les autres 
joueurs du groupe, estime le point où la balle a franchi en dernier la lisière de 
la zone à pénalité. Le joueur se dégage latéralement et droppe une balle dans la 
zone de dégagement basée sur ce point de référence.
Mais avant qu’il ne joue un coup sur la balle droppée, un des joueurs du groupe 
trouve la balle d’origine du joueur dans la zone à pénalité à un emplacement 
prouvant que la balle avait franchi en dernier la lisière de la zone à pénalité envi-
ron 20 mètres plus près du trou que le point de référence estimé par le joueur.

Règle 17
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Comme cette information est connue avant que le joueur ne joue un coup sur la 
balle droppée, le joueur doit corriger l’erreur selon la Règle 14.5 (Corriger une 
erreur commise en substituant, replaçant, droppant ou plaçant une balle). Ce fai-
sant, le joueur doit procéder selon la Règle 17.1d ou la Règle 17.2a en respectant 
le point de référence correct et il peut utiliser n’importe laquelle des options de 
dégagement selon la Règle applicable (voir Règle 14.5b(2)).

Règle 17.2 Clarifications : options après avoir joué une balle depuis une 
zone à pénalité

17.2b/1 – Exemples d’options de dégagement autorisées par la Règle 17.2b

Dans la Figure, un joueur joue de la zone de départ et la balle vient reposer dans 
une zone à pénalité rouge au Point A. Le joueur décide de jouer depuis la zone à 
pénalité et envoie sa balle au Point B, qui est hors limites.
Le joueur peut prendre un dégagement coup et distance selon la Règle 18.2b en 
utilisant le Point A comme point de référence pour la zone de dégagement et il 
jouera 4.
Si le joueur prend un dégagement coup et distance en droppant une balle à nou-
veau dans la zone à pénalité et décide ensuite de ne pas jouer la balle droppée 
depuis l’endroit où elle repose :

 • Le joueur peut se dégager en arrière sur la ligne en dehors de la zone à pénali-
té n’importe où sur la ligne en pointillé X-Y selon la Règle 17.1d(2), se dégager 

Règle 17
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latéralement en utilisant le Point X comme point de référence selon la Règle 
17.1d(3) ou jouer une autre balle d’où le dernier coup avait été joué en dehors 
de la zone à pénalité (dans ce cas la zone de départ) selon la Règle 17.2a(2).

 • Si le joueur prend n’importe laquelle de ces trois options, il encourt un coup 
de pénalité supplémentaire, soit un total de deux coups de pénalité : un coup 
pour le dégagement coup et distance plus un coup pour avoir pris un déga-
gement en arrière sur la ligne, un dégagement latéral ou pour avoir joué une 
autre balle d’où le dernier coup avait été joué en dehors de la zone à pénalité 
(dans ce cas la zone de départ). Ainsi, le joueur jouera 5 selon n’importe la-
quelle de ces options.

Le joueur a aussi l’option de se dégager en dehors de la zone à pénalité sans 
dropper d’abord une balle dans la zone à pénalité, mais il encourra toujours un 
total de deux coups de pénalité pour le faire.

Règle 17
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18.1  Dégagement selon la pénalité coup et distance autorisé•  
à tout moment

À tout moment, un joueur peut prendre un dégagement coup et distance en 
ajoutant un coup de pénalité et en jouant la balle d’origine, ou une autre balle, 
d’où le coup précédent a été joué (voir Règle 14.6).
Le joueur dispose toujours de cette option de dégagement coup et distance :

 • Peu importe où la balle du joueur se trouve sur le parcours, et
 • Même lorsqu’une Règle exige que le joueur se dégage d’une certaine façon 

ou qu’il joue une balle d’un certain endroit.
Une fois que le joueur met une autre balle en jeu selon la pénalité coup et dis-
tance (voir Règle 14.4) :

 • La balle d’origine n’est plus en jeu et ne doit plus être jouée.
 • Cela est vrai, même si la balle d’origine est ensuite retrouvée sur le par-

cours avant la fin du temps de recherche de trois minutes (voir Règle 6.3b).
Mais cela ne s’applique pas à une balle à jouer d’où le coup précédent a été 
joué lorsque le joueur :

 • Annonce qu’il joue une balle provisoire (voir Règle 18.3b), ou
 • Joue une seconde balle en stroke play selon la Règle 14.7b ou 20.1c(3).

RÈGLE

18
Objet de la Règle :
La Règle 18 traite du dégagement avec pénalité coup et distance. Quand une 
balle est perdue à l’extérieur d’une zone à pénalité ou repose hors limites, l’exi-
gence de jouer depuis la zone de départ jusqu’à ce que la balle soit entrée ne 
peut plus être satisfaite ; pour poursuivre le jeu, le joueur doit jouer à nouveau 
d’où le coup précédent a été joué.
Cette Règle traite également de comment et quand une balle provisoire peut être 
jouée pour gagner du temps lorsque la balle en jeu risque d’être hors limites ou 
d’être perdue à l’extérieur d’une zone à pénalité.

Dégagement coup et distance ; balle perdue  
ou hors limites ; balle provisoire
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18.2  Balle perdue ou hors limites : dégagement coup et distance•  
obligatoire

18.2a  Balle perdue ou hors limites 
(1)  Balle perdue. Une balle est perdue si elle n’est pas retrouvée dans les trois  

minutes après que le joueur ou son cadet ont commencé à la chercher.
Si une balle est trouvée dans ce délai, mais qu’il n’est pas certain que ce 
soit la balle du joueur :

 • Le joueur doit rapidement essayer d’identifier la balle (voir Règle 7.2) et  
dispose d’un temps raisonnable pour le faire, même si cela se produit 
après la fin du temps de recherche de trois minutes.
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 • Cela inclut un temps raisonnable pour aller à la balle si le joueur n’est 
pas là où la balle est trouvée.

Si le joueur n’identifie pas sa balle dans ce délai raisonnable, la balle est  
perdue.

(2)  Balle hors limites. Une balle au repos est hors limites uniquement quand 
elle est tout entière à l’extérieur de la lisière du parcours.
Une balle est dans les limites lorsqu’une partie quelconque de la balle :

 • Repose sur ou touche le sol ou n’importe quoi d’autre (par ex. un élé-
ment naturel ou artificiel) à l’intérieur de la lisière du parcours, ou

 • Surplombe la lisière ou toute autre partie du parcours.
Un joueur peut se tenir hors limites pour jouer une balle sur le parcours.

18.2b  Procédure quand une balle est perdue ou hors limites
Si une balle est perdue ou hors limites, le joueur doit prendre un dégagement 
coup et distance en ajoutant un coup de pénalité et en jouant la balle d’origine, 
ou une autre balle, d’où le coup précédent a été joué (voir Règle 14.6).
Exception – Le joueur peut substituer une autre balle selon une autre Règle 
quand on est sûr ou quasiment certain de ce qui est survenu à la balle  : au 
lieu de prendre un dégagement coup et distance, le joueur peut substituer une 
autre balle comme autorisé selon la Règle qui s’applique lorsque sa balle n’a 
pas été retrouvée, et que l’on est sûr ou quasiment certain que la balle :

 • Reposait sur le parcours et qu’elle a été déplacée par une influence exté-
rieure (voir Règle 9.6), ou qu’elle a été jouée en tant que mauvaise balle par 
un autre joueur (voir Règle 6.3c(2)),

 • Repose sur le parcours dans ou sur une obstruction amovible (voir Règle 
15.2b) ou une condition anormale du parcours (voir Règle 16.1e),

 • Est dans une zone à pénalité (voir Règle 17.1c), ou
 • A été délibérément déviée ou arrêtée par une quelconque personne (voir 

Règle 11.2c).
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 18.2 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.
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18.3 Balle provisoire

18.3a  Autorisation de jouer une balle provisoire
Si une balle risque d’être perdue en dehors d’une zone à pénalité ou risque 
d’être hors limites, pour gagner du temps le joueur peut jouer une autre balle à 
titre provisoire selon la pénalité coup et distance (voir Règle 14.6). Cela inclut 
les cas où :

 • La balle d’origine n’a pas été retrouvée et identifiée et n’est pas encore 
perdue, 

 • Une balle pourrait être perdue dans une zone à pénalité, mais pourrait éga-
lement être perdue ailleurs sur le parcours, ou

 • Une balle pourrait être perdue dans une zone à pénalité mais pourrait égale-
ment être hors limites. 

Si un joueur joue un coup de l’endroit où il a joué le coup précédent avec l’in-
tention de jouer une balle provisoire, mais qu’une balle provisoire n’était pas 
autorisée, la balle jouée est la balle en jeu du joueur selon la pénalité coup et 
distance (voir Règle 18.1).
Si une balle provisoire risque elle-même d’être perdue à l’extérieur d’une zone 
à pénalité ou d’être hors limites :

 • Le joueur peut jouer une autre balle provisoire.
 • Cette balle provisoire a alors le même rapport avec la première balle provi-

soire que la première balle provisoire avec la balle d’origine.

18.3b  Annoncer le jeu d’une balle provisoire
Avant de jouer le coup, le joueur doit annoncer à quelqu’un qu’il va jouer une 
balle provisoire :

 • Il ne suffit pas que le joueur dise seulement qu’il joue une autre balle ou 
qu’il joue à nouveau.

 • Le joueur doit utiliser le mot « provisoire » ou bien indiquer clairement qu’il 
joue la balle provisoirement selon la Règle 18.3.

Si le joueur ne l’annonce pas à quelqu’un (même s’il avait l’intention de jouer 
une balle provisoire) et joue une balle d’où le coup précédent a été joué, cette 
balle est la balle en jeu du joueur avec la pénalité coup et distance (voir Règle 
18.1).
Mais s’il n’y a personne à proximité pour entendre l’annonce du joueur, le 
joueur peut jouer la balle provisoire et ensuite informer quelqu’un de son ac-
tion dès que possible.
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18.3c   Jouer une balle provisoire jusqu’à ce qu’elle devienne la balle 
en jeu ou qu’elle soit abandonnée

(1)  Jouer une balle provisoire plus d’une fois. Le joueur peut continuer à jouer 
la balle provisoire sans qu’elle perde son statut de balle provisoire tant 
qu’elle est jouée d’un endroit situé à la même distance ou plus loin du trou 
que celui où la balle d’origine est estimée être.
Cela est vrai même si la balle provisoire est jouée plusieurs fois.
Mais elle cesse d’être une balle provisoire lorsqu’elle devient la balle en 
jeu selon (2) ou est abandonnée selon (3) et devient par conséquent une 
mauvaise balle.

(2)  Moment où une balle provisoire devient la balle en jeu. La balle provisoire 
devient la balle en jeu du joueur avec la pénalité coup et distance dans l’un 
ou l’autre des deux cas suivants :

 • Lorsque la balle d’origine est perdue sur le parcours n’importe où ail-
leurs que dans une zone à pénalité, ou est hors limites. La balle d’ori-
gine n’est plus en jeu (même si elle est ensuite retrouvée sur le parcours 
après la fin du temps de recherche de trois minutes) et est maintenant 
une mauvaise balle qui ne doit pas être jouée (voir Règle 6.3c).

 • Lorsque la balle provisoire est jouée d’un endroit plus près du trou que 
celui où la balle d’origine est estimée être. La balle d’origine n’est plus 
en jeu (même si elle est ensuite retrouvée sur le parcours avant la fin du 
temps de recherche de trois minutes, ou si elle est retrouvée plus près 
du trou que l’endroit où elle était estimée être) et est maintenant une 
mauvaise balle qui ne doit pas être jouée (voir Règle 6.3c).

Si le joueur joue une balle provisoire et l’envoie dans le même secteur que 
la balle d’origine et qu’il est incapable de déterminer quelle est la balle 
d’origine et quelle est la balle provisoire :

 • Si une seule balle est retrouvée sur le parcours, cette balle est considé-
rée comme étant la balle provisoire qui est maintenant en jeu.

 • Si les deux balles sont retrouvées sur le parcours, le joueur doit choisir 
l’une des balles et la considérer comme étant la balle provisoire qui est 
maintenant en jeu, et l’autre balle est considérée comme la balle d’ori-
gine qui n’est plus en jeu et ne doit plus être jouée.
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Exception – Le joueur peut substituer une autre balle selon une autre Règle 
quand on est sûr ou quasiment certain de ce qui est survenu à la balle : le 
joueur dispose d’une option supplémentaire lorsque sa balle n’a pas été re-
trouvée, mais que l’on est sûr ou quasiment certain que la balle :

 • Reposait sur le parcours et qu’elle a été déplacée par une influence exté-
rieure (voir Règle 9.6),

 • Repose sur le parcours dans ou sur une obstruction amovible (voir Règle 
15.2b) ou une condition anormale du parcours (voir Règle 16.1e), ou
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 • A été délibérément déviée ou arrêtée par une quelconque personne (voir 
Règle 11.2c).

Lorsque l’une de ces Règles s’applique, le joueur peut au choix :
 • Substituer une autre balle comme autorisé selon cette Règle, ou
 • Considérer la balle provisoire comme étant la balle en jeu avec la péna-

lité coup et distance.
(3)  Moment où une balle provisoire doit être abandonnée. Lorsqu’une balle 

provisoire n’est pas encore devenue la balle en jeu, elle doit être abandon-
née dans l’un ou l’autre des deux cas suivants :

 • Lorsque la balle d’origine est retrouvée sur le parcours à l’extérieur d’une 
zone à pénalité avant la fin du temps de recherche de trois minutes. Le 
joueur doit jouer la balle d’origine comme elle repose.

 • Lorsque la balle d’origine est retrouvée dans une zone à pénalité ou que 
l’on est sûr ou quasiment certain qu’elle est dans une zone à pénalité. 
Le joueur doit ou bien jouer la balle d’origine comme elle repose, ou 
alors se dégager avec pénalité selon la Règle 17.1d.

Dans chacun des deux cas :
 • Le joueur ne doit plus jouer de coups supplémentaires sur la balle provi-

soire qui est maintenant une mauvaise balle (voir Règle 6.3c), et
 • Tous les coups avec cette balle provisoire avant qu’elle ne soit aban-

donnée (à savoir les coups joués et tous les coups de pénalité encourus 
uniquement en jouant cette balle) ne comptent pas.

Un joueur peut demander aux autres de ne pas chercher sa balle d’origine 
lorsque le joueur préfère continuer le jeu avec la balle provisoire, mais il n’y 
a pas d’obligation pour eux de se conformer à cette demande.
Si la balle provisoire n’est pas devenue la balle en jeu et qu’une balle, qui 
pourrait être la balle d’origine, est trouvée, le joueur doit faire tous les ef-
forts raisonnables pour identifier cette balle. Si le joueur ne le fait pas, le 
Comité peut disqualifier le joueur selon la Règle 1.2a s’il considère qu’il 
s’agissait d’une grave faute de comportement contraire à l’esprit du jeu.
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Règle 18.1 Clarifications : dégagement selon la pénalité coup et distance 
autorisé à tout moment

18.1/1 – Une balle sur tee peut être relevée quand la balle d’origine est 
retrouvée dans les trois minutes de temps de recherche
Quand on rejoue de la zone de départ, une balle qui a été placée, droppée ou pla-
cée sur un tee dans la zone de départ n’est pas en jeu tant que le joueur n’a pas 
joué un coup sur elle (définition de « en jeu » et Règle 6.2).
Par exemple, un joueur joue depuis la zone de départ, cherche brièvement sa 
balle, revient ensuite et place une autre balle sur un tee dans la zone de départ. 
Avant que le joueur ne joue un coup sur la balle sur tee, et dans les trois minutes 
de temps de recherche, la balle d’origine est retrouvée. Le joueur peut abandon-
ner la balle sur tee et continuer avec la balle d’origine sans pénalité, mais il est 
aussi autorisé à procéder selon coup et distance en jouant de la zone de départ.
Toutefois, si le joueur avait joué depuis la zone générale et droppé ensuite une 
autre balle pour prendre un dégagement coup et distance, le résultat serait diffé-
rent. Dans ce cas le joueur doit continuer avec la balle droppée encourant la péna-
lité coup et distance. S’il continue avec la balle d’origine, il joue une mauvaise balle.

18.1/2 – Une pénalité ne peut pas être évitée en jouant selon coup et dis-
tance
Si un joueur relève sa balle alors qu’il n’est pas autorisé à le faire, le joueur ne 
peut pas éviter le coup de pénalité selon la Règle 9.4b en décidant alors de jouer 
selon coup et distance.
Par exemple le coup de départ d’un joueur vient reposer dans une zone boisée. Le 
joueur ramasse une balle, pensant que c’est une balle abandonnée, mais découvre 
que c’était sa balle en jeu. Le joueur décide alors de jouer selon coup et distance.
Le joueur encourt un coup de pénalité selon la Règle 9.4b en plus de la pénalité 
de coup et distance selon la Règle 18.1, puisqu’au moment où la balle a été rele-
vée le joueur n’était pas autorisé à relever la balle et n’avait pas l’intention de 
jouer selon coup et distance. Le coup suivant du joueur sera son quatrième coup.

Règle 18.2 Clarifications : balle perdue ou hors limites : dégagement coup 
et distance obligatoire

18.2a(1)/1 – Temps autorisé pour la recherche quand la recherche est 
temporairement interrompue
Un joueur est autorisé à trois minutes de recherche pour sa balle avant qu’elle ne 
devienne perdue. Toutefois, il y a des situations où « le chronométrage s’arrête » 
et ce temps-là ne compte pas dans les trois minutes accordées au joueur pour la 
recherche.
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Les exemples suivants illustrent la manière de décompter le temps quand une 
recherche est temporairement interrompue :

 • En stroke play, un joueur cherche sa balle pendant une minute et trouve une 
balle. Le joueur croit que cette balle est sa balle, prend 30 secondes pour 
décider comment jouer le coup, choisit un club, et joue cette balle. Le joueur 
découvre ensuite que c’est une mauvaise balle.
Quand le joueur retourne dans la zone où se trouvait probablement la balle 
d’origine et reprend les recherches, il a deux minutes de plus pour chercher. 
Le temps de recherche s’est arrêté quand le joueur a trouvé la mauvaise balle 
et s’est arrêté de chercher.

 • Un joueur a cherché sa balle pendant deux minutes quand le jeu est interrom-
pu par le Comité. Le joueur continue à chercher. Quand trois minutes se sont 
écoulées depuis que le joueur a commencé la recherche, la balle est perdue 
même si les trois minutes de temps de recherche se terminent alors que le jeu 
est interrompu.

 • Un joueur a cherché sa balle pendant une minute quand le jeu est interrompu. 
Le joueur continue à chercher pendant une minute de plus et arrête ensuite la 
recherche pour trouver un abri. Quand le joueur revient sur le parcours pour 
reprendre le jeu, le joueur est autorisé à chercher sa balle une minute de plus 
même si le jeu n’a pas été repris.

 • Un joueur trouve et identifie sa balle dans un haut rough après une recherche 
de deux minutes. Le joueur quitte la zone pour aller chercher un club. Quand 
il revient, il ne retrouve pas la balle. Le joueur a une minute de plus pour cher-
cher avant que la balle ne devienne perdue. Le temps de trois minutes de 
recherche a été arrêté quand la balle a été retrouvée la première fois.

 • Un joueur cherche sa balle pendant deux minutes, puis se met sur le côté pour 
permettre au groupe suivant de doubler. Le temps de recherche s’est arrêté 
quand la recherche a été temporairement interrompue, et le joueur a une mi-
nute de plus pour chercher sa balle.

 • Un joueur cherche sa balle, qu’il croit recouverte de sable dans un bunker. Le 
joueur n’est pas sûr des actions qu’il est autorisé à entreprendre pour essayer 
de trouver la balle et il arrête donc de chercher après une minute pour deman-
der à un arbitre ou au Comité une décision. Après deux minutes supplémen-
taires, un arbitre arrive et donne une décision au joueur.
Lorsque le joueur reprend la recherche, il dispose de deux minutes pour trou-
ver la balle.

18.2a(1)/2 – Un cadet n’est pas obligé de commencer la recherche de la 
balle du joueur avant l’arrivée du joueur
Un joueur peut ordonner à son cadet de ne pas commencer la recherche de sa balle.
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Par exemple, un joueur frappe un long drive dans le rough épais et un autre joueur 
frappe un drive court dans le rough épais. Le cadet du joueur commence à mar-
cher vers l’endroit où pourrait se trouver la balle du joueur afin de commencer la 
recherche. Tout le monde, y compris le joueur, marche vers l’endroit où la balle de 
l’autre joueur pourrait se trouver afin de chercher la balle de ce joueur.
Le joueur peut demander à son cadet qu’il cherche d’abord la balle de l’autre 
joueur et retarde ainsi la recherche de sa balle jusqu’à ce que tout le monde 
puisse aider à cette recherche.

18.2a(1)/3 – Signification de « temps raisonnable pour le faire » lors de 
l’identification de la balle
La Règle 18.2a(1) stipule qu’un joueur doit rapidement essayer d’identifier une 
balle qui est trouvée quand on croit qu’elle pourrait être la balle du joueur. 
Et, lorsqu’il tente de le faire, le joueur dispose d’un délai raisonnable pour  
l’identifier.
Toutefois, tant que la balle du joueur est trouvée et identifiée pendant le temps 
de recherche de trois minutes, le joueur peut prendre le temps nécessaire dans 
ces trois minutes pour l’identifier. Mais, lorsqu’une balle est trouvée vers la fin 
du temps de recherche de trois minutes, il est raisonnable d’accorder au joueur 
jusqu’à une minute de plus pour identifier la balle.
Par exemple, un joueur trouve une balle dans un arbre 2 minutes et 30 secondes 
après le début de la recherche mais n’est pas immédiatement capable de l’iden-
tifier comme étant la sienne. Dans cette situation, il est raisonnable d’accorder 
au joueur une minute pour essayer d’identifier la balle, ce qui signifie que si le 
joueur est capable d’identifier la balle dans les 3 minutes et 30 secondes après le 
début de la recherche, la balle n’est pas perdue. Mais si le joueur découvre que 
la balle n’est pas la sienne après la fin du temps de recherche de trois minutes, 
sa balle est alors perdue et le joueur n’a pas de temps supplémentaire pour cher-
cher.
De même, lorsqu’une balle est trouvée près de la fin du temps de recherche de 
trois minutes mais que le joueur n’est pas à l’endroit où la balle est trouvée, la 
Règle 18.2a(1) accorde également au joueur un temps raisonnable pour se rendre 
à l’endroit où la balle a été trouvée et, une fois sur place, il est raisonnable d’ac-
corder au joueur jusqu’à une minute pour l’identifier. (Nouvelle)

18.2a(2)/1 – Balle déplacée hors limites par un courant d’eau
Si un courant d’eau (soit de l’eau temporaire, soit de l’eau dans une zone à péna-
lité) emporte une balle hors limites, le joueur doit prendre un dégagement coup et 
distance (Règle 18.2b). L’eau est une force naturelle, pas une influence extérieure, 
par conséquent la Règle 9.6 ne s’applique pas.
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Règle 18.3 Clarifications : balle provisoire

18.3a/1 – Situations où un joueur peut jouer une balle provisoire
Quand un joueur doit décider s’il est autorisé à jouer une balle provisoire, seules 
les informations connues par le joueur à ce moment sont prises en considération.
Exemples où une balle provisoire peut être jouée :

 • La balle d’origine pourrait être dans une zone à pénalité, mais pourrait aussi 
être perdue en dehors de la zone à pénalité ou être hors limites.

 • Un joueur croit que la balle d’origine est venue reposer dans la zone générale 
et pourrait y être perdue. Si elle est retrouvée plus tard dans une zone à péna-
lité dans les trois minutes de temps de recherche, le joueur doit abandonner 
la balle provisoire.

18.3a/2 – Jouer une balle provisoire après que la recherche a commencé 
est autorisé
Un joueur peut jouer une balle provisoire pour une balle qui pourrait être perdue 
tant que les trois minutes de temps de recherche ne sont pas encore terminées.
Par exemple, si un joueur est en mesure de revenir à l’endroit de son coup pré-
cédent et de jouer une balle provisoire avant que les trois minutes de temps de 
recherche ne soient terminées, le joueur est autorisé à le faire.
Si le joueur joue la balle provisoire et que la balle d’origine est ensuite trouvée 
dans les trois minutes de temps de recherche, le joueur doit continuer le jeu avec 
la balle d’origine.

18.3a/3 – Chaque balle n’a de rapport qu’avec la balle précédente quand 
elle est jouée depuis le même endroit
Quand un joueur joue plusieurs balles depuis le même endroit, chaque balle n’a 
de rapport qu’avec la balle jouée précédemment.
Par exemple, un joueur joue une balle provisoire croyant que son coup de départ 
pourrait être perdu ou hors limites. La balle provisoire est frappée dans la même 
direction que la balle d’origine et, sans rien annoncer, le joueur joue une autre 
balle du départ. Cette balle vient reposer sur le fairway.
Si la balle d’origine n’est pas perdue ou hors limites, le joueur doit continuer le 
jeu avec la balle d’origine sans pénalité.
Toutefois, si la balle d’origine est perdue ou hors limites, le joueur doit conti-
nuer le jeu avec la troisième balle jouée du départ car elle a été jouée sans rien 
annoncer. En conséquence, la troisième balle était une balle substituée à la balle 
provisoire avec la pénalité de coup et distance (Règle 18.1), sans tenir compte de 
l’emplacement de la balle provisoire. Le joueur a maintenant joué 5 coups (y com-
pris les coups de pénalité) avec la troisième balle jouée du départ.
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18.3b/1 – Déclarations qui « indiquent clairement » qu’une balle provi-
soire va être jouée
Quand il joue une balle provisoire, il est mieux que le joueur utilise le mot « pro-
visoire » dans son annonce. Toutefois, d’autres déclarations qui indiquent claire-
ment l’intention du joueur de jouer une balle provisoire sont acceptables.
Exemples d’annonces qui indiquent clairement que le joueur joue une balle pro-
visoire :

 • « Je vais jouer une balle selon la Règle 18.3 ».
 • « Je vais jouer une autre balle juste au cas où ».

Exemples d’annonces qui n’indiquent pas clairement que le joueur joue une balle 
provisoire et qui signifieraient que le joueur met en jeu une balle selon coup et 
distance :

 • « Je vais recommencer ».
 • « Je vais en jouer une autre ».

18.3c(1)/1 – Les actions entreprises avec la balle provisoire sont une 
continuation de la balle provisoire.
Entreprendre des actions autres que jouer un coup sur une balle provisoire, par 
exemple dropper, placer ou substituer une autre balle plus près du trou que là où 
la balle d’origine est estimée être ne sont pas « jouer » la balle provisoire et ne 
provoquent pas la perte du statut de balle provisoire de cette balle.
Par exemple, le coup de départ d’un joueur peut être perdu à 160 mètres du trou, en 
conséquence il joue une balle provisoire. Après avoir brièvement cherché sa balle 
d’origine, le joueur avance pour jouer la balle provisoire qui est dans un buisson à 
135 mètres du trou. Il décide que la balle provisoire est injouable et la droppe selon 
la Règle 19.2c. Avant de jouer la balle droppée, la balle d’origine est retrouvée par 
un spectateur moins de trois minutes après que le joueur a commencé la recherche.
Dans ce cas, la balle d’origine reste la balle en jeu car elle a été retrouvée dans 
les trois minutes depuis le début de la recherche et que le joueur n’a pas joué un 
coup sur la balle provisoire d’un endroit plus proche du trou que celui où la balle 
d’origine était estimée être.

18.3c(2)/1 – L’endroit estimé de la balle d’origine est utilisé pour déter-
miner quelle balle est en jeu
La Règle 18.3c(2) utilise l’endroit où le joueur « estime » que se trouve sa balle 
d’origine pour déterminer si la balle provisoire a été jouée plus près du trou que 
cet endroit, et si c’est la balle d’origine ou la balle provisoire qui est en jeu. L’en-
droit estimé n’est pas celui où la balle d’origine est finalement trouvée. C’est en 
fait l’endroit où le joueur pense ou suppose que se trouve sa balle.
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Exemples pour déterminer quelle balle est en jeu :
 • Un joueur, croyant que sa balle d’origine pourrait être perdue ou hors limites, 

joue une balle provisoire qui ne vient pas reposer plus près du trou que l’em-
placement estimé de la balle d’origine. Le joueur trouve une balle et la joue, 
croyant que c’est sa balle d’origine. Le joueur découvre alors que la balle qu’il 
a jouée est la balle provisoire.
Dans ce cas, la balle provisoire n’a pas été jouée d’un endroit plus près du 
trou que l’emplacement estimé de la balle d’origine. Par conséquent, le joueur 
peut reprendre la recherche de la balle d’origine. Si la balle d’origine est trou-
vée dans les trois minutes après le début de la recherche, elle reste la balle 
en jeu et le joueur doit abandonner la balle provisoire. Si le temps de trois 
minutes de recherche expire avant que la balle d’origine ne soit trouvée, la 
balle provisoire est la balle en jeu.

 • Un joueur, croyant que son coup de départ pourrait être perdu ou au-delà 
d’une route définie comme hors limites, joue une balle provisoire. Le joueur 
cherche brièvement la balle d’origine mais ne la trouve pas. Le joueur avance 
et joue la balle provisoire d’un endroit plus près du trou que celui où la balle 
d’origine était estimée être. Le joueur avance ensuite et trouve la balle d’ori-
gine dans les limites. La balle d’origine a dû rebondir sur la route et revenir 
dans les limites, car elle a été retrouvée beaucoup plus loin que prévu.
Dans ce cas, la balle provisoire est devenue la balle en jeu quand elle a été 
jouée d’un endroit plus près du trou que celui où la balle d’origine était esti-
mée être. La balle d’origine n’est plus en jeu et doit être abandonnée.

18.3c(2)/2 – Un adversaire ou un autre joueur peut chercher la balle d’un 
joueur malgré la demande du joueur de ne pas le faire
Si un joueur préfère continuer le jeu du trou avec une balle provisoire sans chercher 
sa balle d’origine, l’adversaire ou un autre joueur en stroke play peut néanmoins 
chercher la balle d’origine du joueur aussi longtemps qu’il ne retarde pas le jeu de 
manière déraisonnable. Si la balle d’origine du joueur est trouvée alors qu’elle est 
toujours en jeu, le joueur doit abandonner la balle provisoire (Règle 18.3c(3)).
Par exemple, sur un par 3, le coup de départ d’un joueur va dans un bois dense, et 
il joue une balle provisoire qui vient reposer près du trou. Étant donné ce résultat, 
le joueur ne souhaite pas retrouver la balle d’origine et marche directement vers 
la balle provisoire pour continuer le jeu avec elle. L’adversaire ou un autre joueur 
en stroke play pense qu’il serait avantageux pour lui que la balle d’origine soit 
retrouvée, si bien qu’il commence à la chercher.
S’il trouve la balle d’origine avant que le joueur ne joue un autre coup sur la balle 
provisoire, le joueur doit abandonner la balle provisoire et continuer avec la balle 
d’origine. Toutefois, si le joueur joue un autre coup avec la balle provisoire avant 
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que la balle d’origine ne soit trouvée, la balle provisoire devient la balle en jeu car 
elle était plus près du trou que l’emplacement estimé de la balle d’origine (Règle 
18.3c(2)).
En match play, si la balle provisoire du joueur était plus près du trou que la balle 
de l’adversaire, l’adversaire peut annuler le coup et obtenir que le joueur joue 
dans le bon ordre (Règle 6.4a). Toutefois, annuler le coup ne changerait pas le 
statut de la balle d’origine, qui n’est plus en jeu.

18.3c(2)/3 – Situations où le score avec la balle provisoire devient le 
score pour le trou
Du moment que la balle d’origine n’a pas encore été retrouvée dans les limites, 
le score d’une balle provisoire qui a été entrée devient le score du joueur pour le 
trou quand le joueur relève la balle du trou, car dans ce cas, relever la balle du 
trou équivaut à jouer un coup.
Par exemple, sur un trou court, le coup de départ du joueur A pourrait être perdu, 
si bien qu’il joue une balle provisoire qui est entrée, le joueur A ne souhaite pas 
chercher sa balle d’origine, mais le joueur B, l’adversaire du joueur A ou un autre 
joueur en stroke play, va chercher la balle d’origine.
Si le joueur B trouve la balle d’origine du joueur A avant que le joueur A ne relève 
la balle provisoire du trou, le joueur A doit abandonner la balle provisoire et conti-
nuer avec la balle d’origine. Si le joueur A relève la balle du trou avant que le 
joueur B ne trouve la balle d’origine du joueur A, le score du joueur A pour le trou 
est trois.

18.3c(2)/4 – Balle provisoire relevée par le joueur devenant par la suite 
la balle en jeu
Si un joueur relève sa balle provisoire alors qu’il n’est pas autorisé à le faire selon 
les Règles, et que la balle provisoire devient ensuite la balle en jeu, le joueur doit 
ajouter un coup de pénalité selon la Règle 9.4b (Pénalité pour une balle relevée 
ou déplacée) et doit replacer la balle.
Par exemple, en stroke play, croyant que son coup de départ pourrait être perdu, 
le joueur joue une balle provisoire. Le joueur trouve une balle qu’il croit être la 
balle d’origine, joue un coup dessus, ramasse la balle provisoire, et découvre 
alors que la balle qu’il a jouée n’était pas la balle d’origine, mais une mauvaise 
balle. Le joueur reprend la recherche de la balle d’origine mais ne la retrouve pas 
dans les trois minutes de temps de recherche.
Comme la balle provisoire est devenue la balle en jeu avec pénalité de coup et 
distance, le joueur doit replacer cette balle et encourt un coup de pénalité selon 
la Règle 9.4b. Le joueur encourt également deux coups de pénalité pour avoir joué 
une mauvaise balle (Règle 6.3c). Le prochain coup du joueur sera son septième.
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19.1  Un joueur peut décider de se dégager pour une balle injouable 
n’importe où ailleurs que dans une zone à pénalité

Le joueur est la seule personne qui peut décider de considérer sa balle comme  
injouable et de se dégager avec pénalité selon la Règle 19.2 ou 19.3.
Le dégagement pour une balle injouable est autorisé n’importe où sur le par-
cours sauf dans une zone à pénalité.
Si une balle est injouable dans une zone à pénalité, la seule option de dégage-
ment pour le joueur est de se dégager avec pénalité selon la Règle 17.

19.2  Options de dégagement pour une balle injouable dans  
la zone générale ou sur le green

Un joueur peut se dégager pour une balle injouable selon l’une des trois options 
de la Règle 19.2a, b ou c, en ajoutant dans chaque cas un coup de pénalité :

 • Le joueur peut prendre un dégagement coup et distance selon la Règle 19.2a 
même si la balle d’origine n’a pas été retrouvée et identifiée.

 • Mais pour prendre un dégagement en arrière sur la ligne selon la Règle 19.2b 
ou un dégagement latéral selon la Règle 19.2c, le joueur doit connaître l’em-
placement de la balle d’origine.

19.2a  Dégagement coup et distance
Le joueur peut jouer la balle d’origine, ou une autre balle, d’où le coup précé-
dent a été joué (voir Règle 14.6).

19.2b  Dégagement en arrière sur la ligne
Le joueur peut dropper la balle d’origine, ou une autre balle (voir Règle 14.3), 
en arrière de l’emplacement de la balle d’origine, en gardant l’emplacement de 

RÈGLE

19
Objet de la Règle :
La Règle 19 traite des diverses options de dégagement du joueur pour une balle 
injouable. Cela permet au joueur de choisir l’option à utiliser — normalement 
avec un coup de pénalité — pour sortir d’une situation difficile n’importe où sur 
le parcours (sauf dans une zone à pénalité).

Balle injouable
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la balle d’origine entre le trou et l’emplacement où la balle est droppée (sans 
limite sur la distance en arrière à laquelle la balle peut être droppée). L’empla-
cement sur la ligne où la balle touche le sol en premier quand elle est droppée 
détermine une zone de dégagement d’une longueur de club dans n’importe 
quelle direction à partir de ce point, mais avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
 » Elle ne doit pas être plus près du trou que l’emplacement de la balle 

d’origine, et
 » Elle peut être dans n’importe quelle zone du parcours, mais
 » Elle doit être dans la même zone du parcours que celle initialement tou-

chée par la balle lorsqu’elle a été droppée.

19.2c  Dégagement latéral
Le joueur peut dropper la balle d’origine, ou une autre balle, dans la zone de 
dégagement latéral suivante (voir Règle 14.3) :

 • Point de référence : l’emplacement de la balle d’origine. Mais, lorsque la 
balle repose au-dessus du sol, par ex. dans un arbre, le point de référence 
est l’emplacement sur le sol directement au-dessous de la balle.

 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de réfé-
rence : deux longueurs de club, mais avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
 » Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et
 » Elle peut être dans n’importe quelle zone du parcours, mais
 » S’il y a plus d’une zone du parcours à deux longueurs de club maximum 

du point de référence, la balle doit venir reposer, à l’intérieur de la zone 
de dégagement, dans la même zone du parcours que celle initialement 
touchée par la balle lorsqu’elle a été droppée dans la zone de dégage-
ment.

Voir Règle 25.4m (pour les joueurs utilisant un dispositif d’assistance à la mo-
bilité avec des roues, la Règle 19.2c est modifiée pour étendre la zone de déga-
gement latéral à quatre longueurs de club).
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 19.2 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.
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19.3  Options de dégagement pour une balle injouable dans  
un bunker

19.3a  Options normales de dégagement (un coup de pénalité)
Lorsque la balle d’un joueur est dans un bunker :

 • Le joueur peut se dégager pour une balle injouable avec un coup de pénali-
té selon l’une des options de la Règle 19.2, sauf que :

 • La balle doit être droppée et venir reposer dans le bunker, que le joueur 
se dégage en arrière sur la ligne (voir Règle 19.2b) ou avec un dégagement 
latéral (voir Règle 19.2c).
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19.3b  Option supplémentaire de dégagement (deux coups de pénalité)
Comme option supplémentaire de dégagement lorsque la balle d’un joueur est 
dans un bunker, avec un total de deux coups de pénalité, le joueur peut se dé-
gager en arrière sur la ligne à l’extérieur du bunker selon la Règle 19.2b.

Voir Règle 25.4n (pour les joueurs utilisant un dispositif d’assistance à la mo-
bilité avec des roues, l’option supplémentaire de dégagement en arrière est 
réduite à un coup de pénalité).
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle 19.3 : pénalité générale selon la Règle 14.7a.

Règle 19.2 Clarifications  : options de dégagement pour une balle in-
jouable dans la zone générale ou sur le green

19.2/1 – Il n’est pas assuré qu’une balle sera jouable après un dégage- 
ment pour une balle injouable
Quand il se dégage pour une balle injouable, un joueur doit en accepter le résul-
tat même s’il n’est pas favorable, par ex. lorsqu’une balle droppée vient reposer 
sur son emplacement d’origine ou sur un autre emplacement dans un mauvais lie 
dans la zone de dégagement :

 • Une fois que la balle droppée est venue reposer dans la zone de dégagement, 
le joueur se trouve dans une nouvelle situation.

 • Si le joueur décide qu’il ne peut pas (ou ne souhaite pas) jouer la balle comme 
elle repose maintenant, le joueur peut de nouveau se dégager pour une balle 
injouable, avec une pénalité additionnelle, en utilisant n’importe laquelle des 
options de dégagement disponibles de la Règle 19.

19.2/2 – Une balle peut être droppée dans n’importe quelle zone du par-
cours en se dégageant pour une balle injouable
Un joueur peut se dégager selon les options de dégagement pour une balle 
injouable en droppant une balle dans une zone de dégagement située dans n’im-
porte quelle zone du parcours. Cela inclut la possibilité de se dégager depuis la 
zone générale en droppant directement dans un bunker ou une zone à pénalité, 
sur un green, dans une zone de jeu interdit ou sur un mauvais green.
Toutefois, si le joueur choisit de dropper dans une zone de jeu interdit ou sur un 
mauvais green, il doit alors continuer en se dégageant de cette zone de jeu inter-
dit ou de ce mauvais green comme l’exigent les Règles.
De même, si le joueur choisit de dropper dans une zone à pénalité et qu’il ne peut 
pas (ou ne souhaite pas) jouer la balle de l’endroit où elle repose maintenant, la 
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seule option est de continuer en se dégageant selon coup et distance en jouant 
d’où a été joué le coup précédent parce que :

 • Un dégagement pour une balle injouable ne peut pas de nouveau être pris car 
un tel dégagement n’est pas autorisé quand une balle repose dans une zone 
à pénalité.

 • Un dégagement de la zone à pénalité en utilisant l’option de dégagement en 
arrière sur la ligne ou l’option de dégagement latéral, ne peut pas non plus 
être pris, parce que la balle n’a pas franchi la lisière de la zone à pénalité avant 
de venir y reposer et par conséquent il n’y a pas de point de référence et aucun 
moyen d’estimer un point de référence pour prendre un tel dégagement.

En se dégageant selon coup et distance, le joueur encourra un autre coup de 
pénalité (en plus du premier coup de pénalité pour le dégagement de la balle 
injouable).

19.2/3 – Le point de référence d’un dégagement coup et distance ne 
change pas jusqu’à ce que le coup soit joué
Le point de référence utilisé pour se dégager selon coup et distance ne change 
pas jusqu’à ce que le joueur joue un autre coup sur sa balle en jeu, même si le 
joueur a droppé une balle selon une Règle.
Par exemple, un joueur se dégage pour une balle injouable et droppe une balle 
soit selon l’option de dégagement en arrière sur la ligne, soit selon l’option de 
dégagement latéral. La balle droppée reste dans la zone de dégagement mais 
roule à un endroit où le joueur décide de nouveau qu’elle est injouable.
Avec un coup de pénalité supplémentaire le joueur peut de nouveau utiliser l’op-
tion de dégagement en arrière sur la ligne ou l’option de dégagement latéral, ou 
peut choisir l’option de dégagement coup et distance en utilisant comme point 
de référence le point d’où la balle avait été jouée en dernier avant d’être décla-
rée injouable la première fois. Ce point de référence pour le dégagement coup 
et distance ne change pas parce que le joueur n’a pas joué de coup sur la balle 
droppée.
Le résultat serait différent si le joueur avait joué un coup sur la balle droppée, 
parce que cet emplacement serait devenu le nouveau point de référence pour un 
dégagement coup et distance.

19.2/4 – Un joueur peut se dégager sans pénalité s’il relève sa balle pour 
se dégager pour une balle injouable et découvre avant de dropper que sa 
balle était dans un terrain en réparation
Si un joueur relève sa balle pour se dégager pour une balle injouable et découvre 
alors qu’elle était dans un terrain en réparation ou une autre condition anormale 
du parcours, le joueur peut toujours se dégager gratuitement selon la Règle 16.1 

Règle 19
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aussi longtemps qu’il n’a pas encore mis une balle en jeu selon la Règle 19 pour 
se dégager pour une balle injouable.

19.2/5 – Un joueur doit retrouver sa balle pour utiliser les options de dé-
gagement en arrière sur la ligne ou de dégagement latéral
Les options de dégagement en arrière sur la ligne et de dégagement latéral selon 
la Règle 19.2 et 19.3 ne peuvent pas être utilisées sans avoir retrouvé la balle 
d’origine car les deux options exigent que l’emplacement de la balle d’origine 
soit le point de référence pour le dégagement. Si l’une ou l’autre de ces options 
de dégagement est utilisée pour se dégager pour une balle injouable en prenant 
pour référence une balle qui n’est pas la balle du joueur, le joueur est considéré 
avoir pris un dégagement coup et distance car c’est la seule Règle qu’il puisse 
utiliser s’il n’a pas retrouvé sa balle d’origine.
Par exemple, un joueur trouve une balle abandonnée dans un mauvais lie. La pre-
nant par erreur pour sa balle, le joueur décide de se dégager latéralement (Règle 
19.2c), substitue une balle et la joue. Alors qu’il marche pour jouer son prochain 
coup, le joueur trouve sa balle. Comme le joueur ne connaissait pas l’emplace-
ment de sa balle d’origine au moment où l’autre balle a été substituée, il est 
considéré avoir pris un dégagement coup et distance et l’avoir fait à un mauvais 
endroit (Règle 14.7).
En match play, le joueur perd le trou pour avoir joué d’un mauvais endroit.
En stroke play, le joueur encourt un coup de pénalité pour le dégagement coup et 
distance (Règle 18.1) et deux autres coups de pénalité pour l’avoir fait d’un mau-
vais endroit. Si jouer du mauvais endroit constitue une grave infraction, l’erreur 
devra être corrigée avant de jouer un coup pour commencer un autre trou ou, pour 
le dernier trou du tour, avant de rendre sa carte de score.

19.2a/1 – Un joueur peut se dégager selon coup et distance même si l’en-
droit où a été joué le coup précédent est plus près du trou que celui où 
repose la balle 
Si une balle vient reposer plus loin du trou que l’endroit d’où elle avait été jouée, 
un dégagement selon coup et distance peut toujours être pris.
Exemples où le dégagement coup et distance peut être plus près du trou :

 • Le coup d’un joueur depuis la zone de départ heurte un arbre, rebondit en 
arrière et vient reposer derrière la zone de départ. Le joueur peut rejouer de la 
zone de départ avec une pénalité d’un coup.

 • Un joueur a un putt en descente, son putt sort du green et la balle roule en 
dehors du green dans un mauvais lie ou dans une zone à pénalité. Le joueur 
peut rejouer du green avec un coup de pénalité.

Règle 19
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19.2a/2 – Un dégagement coup et distance est uniquement autorisé de-
puis l’emplacement où a été joué le coup précédent
L’option de dégagement coup et distance pour une balle injouable s’applique uni-
quement depuis là où le dernier coup avait été joué ; un joueur n’est pas autorisé 
à retourner à l’endroit d’où n’importe quel coup avait été antérieurement joué.
Si l’option de dégagement coup et distance ou l’option en arrière sur la ligne ne 
sont pas favorables, la seule option est de se dégager latéralement plusieurs fois, 
en prenant une pénalité à chaque fois, jusqu’à ce que le joueur ait une balle dans 
une position jouable.

Règle 19
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20.1 Résoudre les problèmes de Règles pendant un tour

20.1a  Les joueurs doivent éviter tout retard déraisonnable
Les joueurs ne doivent pas retarder le jeu de manière déraisonnable lorsqu’ils 
recherchent une aide concernant les Règles pendant un tour :

 • Si un arbitre ou le Comité ne sont pas disponibles dans un délai raison-
nable pour aider à résoudre un problème de Règles, le joueur doit décider 
quoi faire et continuer à jouer.

 • Le joueur peut protéger ses droits en demandant une décision en match 
play (voir Règle 20.1b(2)) ou en jouant deux balles en stroke play (voir Règle 
20.1c(3)).

20.1b  Problèmes de Règles en match play
(1)  Résoudre les problèmes par accord. Pendant un tour, les joueurs, dans un 

match, peuvent se mettre d’accord pour résoudre un problème de Règles :
 • Le résultat de cet accord est définitif même s’il s’avère être erroné selon 

les Règles, à condition que les joueurs ne se soient pas mis d’accord 
pour ignorer toute Règle ou toute pénalité qu’ils savaient devoir appli-
quer (voir Règle 1.3b(1)).

 • Mais si un arbitre est désigné pour le match, l’arbitre doit se prononcer 
sur tout problème porté à sa connaissance dans les délais (voir Règle 
20.1b(2)), et les joueurs doivent suivre cette décision.

En l’absence d’un arbitre, si les joueurs ne sont pas d’accord ou ont des 
doutes sur la façon d’appliquer les Règles, l’un ou l’autre joueur peut de-
mander une décision selon la Règle 20.1b(2).

RÈGLE

20
Objet de la Règle :
La Règle 20 traite de ce que les joueurs devraient faire lorsqu’ils ont des ques-
tions sur les Règles pendant un tour, y compris sur les procédures (qui diffèrent 
en match play et en stroke play) permettant à un joueur de protéger son droit 
d’obtenir une décision ultérieurement.
La Règle traite également du rôle des arbitres qui sont autorisés à résoudre des 
questions de fait et à faire appliquer les Règles. Les décisions d’un arbitre ou du 
Comité s’imposent à tous les joueurs.

Résoudre les problèmes de Règles pendant un 
tour ; décisions d’un arbitre et du Comité
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(2)  Demande de décision formulée avant le résultat définitif du match. Lors-
qu’un joueur souhaite qu’un arbitre ou le Comité décident comment appli-
quer les Règles à son propre jeu ou au jeu de son adversaire, le joueur peut 
faire une demande de décision.
Si un arbitre ou le Comité ne sont pas disponibles dans un délai raisonnable,  
le joueur peut faire une demande de décision en informant son adversaire 
qu’une décision ultérieure sera demandée lorsqu’un arbitre ou le Comité 
seront disponibles.
Si un joueur fait une demande de décision avant que le résultat du match ne  
soit définitif :

 • Une décision ne sera donnée que si la demande est faite dans les délais,  
ce qui dépend du moment où le joueur prend connaissance des faits 
engendrant le problème de Règles :

 » Quand le joueur prend connaissance des faits avant que l’un ou 
l’autre joueur ne commence le dernier trou du match. Lorsque le 
joueur prend connaissance des faits, la demande de décision doit 
être faite avant que l’un ou l’autre joueur ne joue un coup pour com-
mencer un autre trou.

 » Quand le joueur prend connaissance des faits pendant le dernier trou  
du match ou après qu’il est fini. La demande de décision doit être faite 
avant que le résultat du match ne soit définitif (voir Règle 3.2a(5)).

 • Si le joueur ne fait pas la demande dans ces délais, aucune décision ne 
sera donnée par un arbitre ou le Comité et le résultat du ou des trous en 
question sera maintenu même si les Règles ont été appliquées de façon 
incorrecte.

Si le joueur demande une décision au sujet d’un trou antérieur, une déci-
sion ne sera donnée que si les trois conditions suivantes sont remplies :

 • L’adversaire a enfreint la Règle 3.2d(1) (en donnant un nombre inexact 
de coups réalisés) ou la Règle 3.2d(2) (en omettant d’informer le joueur 
d’une pénalité),

 • La demande est fondée sur des faits dont le joueur n’avait pas connais-
sance avant que l’un des joueurs ne joue un coup ou bien pour commen-
cer le trou en cours, ou alors, si c’est entre le jeu de deux trous, pour 
commencer le trou juste fini, et

 • Après avoir pris connaissance de ces faits, le joueur fait une demande de 
décision dans les délais (comme indiqué ci-dessus).
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(3)  Demande de décision formulée après le résultat définitif du match. Lors-
qu’un joueur fait une demande de décision après que le résultat du match 
est définitif :

 • Le Comité ne donnera une décision au joueur que si les deux conditions 
suivantes sont remplies :

 » La demande est basée sur des faits que le joueur ignorait avant que 
le résultat du match ne soit définitif, et

 » L’adversaire a enfreint la Règle 3.2d(1) (en donnant un nombre 
inexact de coups réalisés) ou la Règle 3.2d(2) (en omettant d’infor-
mer le joueur d’une pénalité), et était au courant de l’infraction avant 
que le résultat du match ne soit définitif.

 • Il n’y a pas de limite de temps pour donner une telle décision.
(4)  Interdiction de jouer deux balles. Un joueur qui doute de la bonne pro-

cédure à suivre dans un match n’est pas autorisé à finir le trou avec deux 
balles. Cette procédure n’est applicable qu’en stroke play (voir Règle 20.1c).

20.1c  Problèmes de Règles en stroke play
(1)  Interdiction de se mettre d’accord pour résoudre un problème de Règles. Si 

un arbitre ou le Comité ne sont pas disponibles dans un délai raisonnable 
pour aider à résoudre un problème de Règles :

 • Les joueurs sont encouragés à s’entraider dans l’application des Règles, 
mais ils n’ont pas le droit de se mettre d’accord pour résoudre un pro-
blème de Règles, et tout accord de ce type qu’ils concluent n’est contrai-
gnant ni pour un joueur, ni pour un arbitre ou pour le Comité.

 • Un joueur devrait soulever tout problème de Règles auprès du Comité 
avant de rendre sa carte de score.

(2)  Les joueurs devraient protéger les autres joueurs de la compétition. Afin de 
protéger les intérêts de tous les autres joueurs :

 • Si un joueur sait ou croit qu’un autre joueur a enfreint ou pourrait avoir 
enfreint les Règles et que ce dernier n’en a pas conscience ou qu’il choisit  
de l’ignorer, le joueur devrait en informer l’autre joueur, son marqueur, 
un arbitre ou le Comité.

 • Cela devrait être fait rapidement après que le joueur a pris connaissance 
du problème, et au plus tard avant que l’autre joueur ne rende sa carte 
de score, à moins que ce ne soit pas possible.

Si le joueur omet de le faire, le Comité peut disqualifier le joueur selon la 
Règle 1.2a s’il juge qu’il s’agit d’une grave faute de comportement contraire 
à l’esprit du jeu.
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(3)  Jouer deux balles en cas de doute. Un joueur qui doute de la procédure 
correcte en jouant un trou peut, sans pénalité, finir le trou avec deux balles :

 • Le joueur doit décider de jouer deux balles après que la situation créant 
le doute s’est présentée et avant de jouer un coup.

 • Le joueur devrait choisir quelle balle comptera si les Règles autorisent 
la procédure utilisée pour cette balle, en annonçant ce choix à son mar-
queur ou à un autre joueur avant de jouer un coup.

 • Si le joueur ne fait pas ce choix en temps voulu, la balle jouée en premier 
est considérée comme la balle choisie par défaut.

 • Le joueur doit rapporter les faits au Comité avant de rendre sa carte de 
score, même si le score est identique avec les deux balles. S’il omet de 
le faire, le joueur est disqualifié.

 • Si le joueur a joué un coup avant de décider de jouer une seconde balle :
 » Cette Règle ne s’applique pas et le score qui comptera est celui ré-

alisé avec la balle jouée avant que le joueur ne décide de jouer la 
seconde balle.

 » Mais le joueur n’encourt pas de pénalité pour avoir joué une seconde 
balle.

Une seconde balle jouée selon cette Règle n’est pas une balle provisoire 
selon la Règle 18.3.

(4)  Décision du Comité pour le score du trou. Quand un joueur joue deux balles 
selon (3), le Comité décidera du score du joueur pour le trou de la façon 
suivante :

 • Le score avec la balle choisie (soit par le joueur, soit par défaut) compte-
ra si les Règles autorisent la procédure utilisée pour cette balle.

 • Si les Règles n’autorisent pas la procédure utilisée pour cette balle, le 
score avec l’autre balle jouée comptera si les Règles autorisent la procé-
dure utilisée pour cette autre balle.

 • Si les Règles n’autorisent la procédure utilisée pour aucune des deux 
balles, le score avec la balle choisie (soit par le joueur, soit par défaut) 
comptera sauf en cas de grave infraction en jouant cette balle d’un mau-
vais endroit, auquel cas c’est le score avec l’autre balle qui comptera.

 • En cas de grave infraction en jouant chaque balle d’un mauvais endroit, 
le joueur est disqualifié.

 • Tous les coups avec la balle qui ne compte pas (à savoir les coups joués 
et tous les coups de pénalité encourus uniquement en jouant cette balle) 
ne comptent pas dans le score du joueur pour le trou.
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« Les Règles autorisent la procédure utilisée » signifie : ou bien (a) que la 
balle d’origine a été jouée comme elle reposait et que le jeu était autorisé 
de cet endroit, ou alors (b) que la balle, qui a été jouée, a été mise en jeu 
selon une procédure autorisée, d’une façon et d’un endroit corrects selon 
les Règles.

20.2 Décisions relatives aux problèmes de Règles

20.2a  Décisions d’un arbitre
Un arbitre est un officiel désigné par le Comité pour résoudre des questions 
de fait et faire appliquer les Règles. L’arbitre peut demander l’aide du Comité 
avant de prendre une décision.
La décision d’un arbitre concernant les faits ou l’application des Règles doit 
être suivie par le joueur.
Un joueur n’est pas autorisé à faire appel de la décision d’un arbitre auprès du  
Comité, mais après qu’une décision a été prise, l’arbitre peut :

 • Demander un deuxième avis à un autre arbitre, ou
 • Rapporter une décision au Comité pour confirmation, 

mais il n’est pas tenu de le faire.
La décision d’un arbitre est définitive, par conséquent si un arbitre autorise 
par erreur un joueur à enfreindre une Règle, le joueur ne sera pas pénalisé. 
Mais pour la correction d’une décision erronée d’un arbitre ou du Comité, voir 
la Règle 20.2d.

20.2b  Décisions du Comité
Quand il n’y a pas d’arbitre pour prendre une décision ou qu’un arbitre soumet 
une décision au Comité :

 • La décision sera prise par le Comité, et
 • La décision du Comité est définitive.

Si le Comité ne parvient pas à prendre une décision, il peut soumettre le pro-
blème au Comité des Règles du R&A dont la décision sera définitive.
Note : il est recommandé en premier lieu de contacter le Comité des Règles de 
la ffgolf qui, en cas de doute, soumettra la question au R&A.
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20.2c   Application de la norme « à l’œil nu » lors de l’utilisation  
de preuves vidéo

Lorsque le Comité se prononce sur des questions de fait en rendant une déci-
sion, l’utilisation de la preuve vidéo est limitée par la norme « à l’œil nu » :

 • Si les faits apparaissant sur la vidéo ne pouvaient raisonnablement pas être 
vus à l’œil nu, cette preuve vidéo sera ignorée même si elle indique une 
infraction aux Règles.

 • Mais même si la preuve vidéo n’est pas prise en compte selon la norme « à 
l’œil nu », une infraction aux Règles sera toujours constatée si le joueur était 
par ailleurs au courant de faits établissant une infraction (par ex. lorsque le 
joueur sentait manifestement que le club touchait le sable dans un bunker, 
même si cela ne pouvait pas être vu à l’œil nu).

20.2d  Décisions erronées et erreurs administratives
(1)  Décisions erronées. Une décision erronée a lieu quand un arbitre ou le  

Comité tente d’appliquer les Règles mais le fait incorrectement. Exemples 
de décisions erronées :

 • Appliquer une pénalité erronée ou omettre d’appliquer une pénalité,
 • Appliquer une Règle qui ne s’applique pas ou qui n’existe pas, et
 • Mal interpréter une Règle et l’appliquer incorrectement.

Si une décision d’un arbitre ou du Comité s’avère, par la suite, être erronée, 
la décision sera corrigée si c’est possible selon les Règles. S’il est trop tard 
pour le faire, la décision erronée sera maintenue
Si un joueur entreprend une action en infraction avec une Règle sur la base 
d’une mauvaise compréhension légitime d’une instruction d’un arbitre ou du 
Comité pendant un tour ou lorsque le jeu est interrompu selon la Règle 5.7a 
(par ex. relever une balle en jeu quand les Règles ne le permettent pas), il 
n’y a pas de pénalité et l’instruction est traitée comme une décision erronée.

Voir Procédures pour le Comité, Section 6C (ce que le Comité devrait faire 
lorsqu’il y a eu une décision erronée).

(2)  Erreurs administratives. Une erreur administrative est une erreur de procé-
dure en relation avec la gestion de la compétition et il n’y a pas de limite 
dans le temps pour corriger une telle erreur, même après que le résultat 
d’un match est définitif ou après la clôture d’une compétition en stroke play. 
Une erreur administrative est différente d’une décision erronée. Exemples 
d’erreurs administratives :

 • Mal calculer le résultat d’une égalité en stroke play,
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 • Mal calculer un handicap si bien que le gagnant de la compétition n’est 
pas le bon joueur, et

 • Attribuer un prix à un autre joueur après avoir omis de rentrer le score 
du gagnant.

Dans ces situations, l’erreur devrait être corrigée et les résultats de la com-
pétition devraient être modifiés en conséquence.

20.2e   Disqualification de joueurs après l’annonce du résultat définitif 
du match ou de la compétition.

(1)  Match play. Il n’y a pas de limite dans le temps pour disqualifier un joueur 
selon la Règle 1.2 (grave faute de comportement) ou la Règle 1.3b(1) (omettre 
délibérément d’appliquer une pénalité, ou s’entendre avec un autre joueur 
pour ignorer toute Règle ou pénalité qu’ils savent devoir appliquer).
Cette disqualification est possible même après que le résultat du match est 
définitif (voir Règle 3.2a(5)).
Pour une décision du Comité lorsqu’une demande est faite après que le 
résultat du match est définitif, voir la Règle 20.1b(3).

(2)  Stroke Play. Normalement, une pénalité ne doit pas être ajoutée ou modi-
fiée après la clôture d’une compétition en stroke play, c’est-à-dire :

 • Lorsque le résultat devient définitif au sens défini par le Comité, ou
 • En stroke play qualificatif suivi de match play, lorsque le joueur a pris le 

départ pour commencer son premier match.
Mais un joueur doit être disqualifié même après la fin d’une compétition si :

 • Il a rendu pour n’importe quel trou un score plus bas que celui réelle-
ment réalisé. Sauf que le joueur n’est pas disqualifié si la raison pour 
laquelle il a rendu un score inférieur est l’omission d’inclure un ou plu-
sieurs coups de pénalité qu’il ignorait avoir encourus avant la clôture de 
la compétition (voir Règle 3.3b(3)),

 • Il savait, avant la clôture de la compétition, qu’il avait enfreint toute 
autre Règle impliquant une pénalité de disqualification, ou

 • Il s’était mis d’accord avec un autre joueur pour ignorer toute Règle ou 
pénalité qu’ils savaient devoir appliquer (voir Règle 1.3b(1)).

Le Comité peut également disqualifier un joueur selon la Règle 1.2 (grave 
faute de comportement) après la clôture de la compétition.

20.2f   Joueur inéligible
Il n’y a pas de limite dans le temps pour corriger les résultats d’une compé-
tition quand on découvre qu’un joueur qui a participé est inéligible selon le 



283

Règle 20

Règlement de la Compétition. Cela s’applique même après que le résultat d’un 
match est définitif ou après la clôture d’une compétition en stroke play.
Dans ces circonstances, le joueur est considéré comme n’ayant pas participé à 
la compétition, et non pas comme étant disqualifié, et les résultats sont modi-
fiés en conséquence.

20.3 Situations non couvertes par les Règles
Toute situation non couverte par les Règles devrait être résolue par le Comité :

 • En tenant compte de toutes les circonstances, et
 • En traitant la situation d’une manière raisonnable, juste et cohérente avec 

la façon dont sont traitées des situations similaires selon les Règles.

Règle 20.1 Clarifications : résoudre les problèmes de Règles pendant un 
tour

20.1b(2)/1 – Une demande de décision doit être formulée dans les délais
Un joueur est en droit de connaître le statut de son match à tout moment ou bien 
de savoir qu’une demande de décision sera traitée plus tard dans le match. Une 
demande de décision doit être formulée dans les délais pour empêcher un joueur 
d’essayer de reporter à plus tard l’application de pénalités dans le match. Le fait 
qu’une décision sera donnée dépend du moment où le joueur est informé des 
faits (non pas du moment où il a appris que quelque chose était pénalisable) et 
du moment où la demande de décision a été formulée.
Par exemple, en l’absence d’un arbitre pendant le premier trou d’un match, le 
joueur A relève correctement sa balle pour vérifier si elle est endommagée selon 
la Règle 4.2c(1), détermine qu’elle est coupée et lui substitue une nouvelle balle 
selon la Règle 4.2c(2). Sans que le joueur A ne le sache, le joueur B voit l’état de 
la balle d’origine et en lui-même n’est pas d’accord avec l’appréciation de A. Tou-
tefois, le joueur B décide d’ignorer la possible infraction et ne dit rien au joueur A. 
Les deux joueurs terminent le trou et jouent de la zone de départ suivante.
À la fin du dernier trou, le joueur A est le vainqueur du match, 1up. En sortant du 
green, alors que le Comité est facilement disponible, le joueur B change d’avis et 
dit au joueur A qu’il n’est pas d’accord avec la substitution que le joueur A a faite 
au premier trou et qu’il formule une demande de décision auprès du Comité.
Le Comité devrait considérer que la demande de décision du joueur B n’a pas 
été faite dans les délais car le joueur B était au courant des faits pendant le jeu 
du premier trou et, qu’ensuite, un coup a été joué sur le deuxième trou (Règle 
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20.1b(2)). En conséquence, le Comité devrait décider qu’il ne rendra pas de déci-
sion.
Le match reste comme il a été joué avec le joueur A comme gagnant.

20.1b(2)/2 – Une décision formulée après la fin du dernier trou du match 
mais avant que le résultat du match soit définitif peut entraîner la reprise 
du match par les joueurs
Si un joueur est informé d’une possible infraction aux Règles commise par son 
adversaire après la fin de ce qu’ils pensaient être le dernier trou du match, le 
joueur peut formuler une demande de décision. Si l’adversaire était en infraction 
par rapport aux Règles, l’ajustement du score du match peut nécessiter que les 
joueurs retournent sur le parcours pour reprendre le match.
Par exemple :

 • Dans un match entre un joueur A et un joueur B, le joueur B gagne par un score 
de 5 et 4. En rentrant au club house et avant que le résultat du match soit 
définitif, on découvre que le joueur B avait 15 clubs dans son sac. Le joueur 
A demande une décision, et le Comité considère avec raison que la demande 
de décision du joueur A a été formulée dans les délais. Les joueurs doivent 
retourner au 15e trou et reprendre le match. Le score du match est ajusté en 
déduisant deux trous pour le joueur B (Règle 4.1b(4)), et le joueur B est main-
tenant 3 up avec quatre trous à jouer.

 • Dans un match entre un joueur A et un joueur B, le joueur B gagne par un 
score de 3 et 2. En rentrant au club house, le joueur A découvre que le joueur 
B a touché le sable en faisant un coup d’essai dans un bunker au 14e trou. 
Le joueur B avait gagné le 14e trou. Le joueur A demande une décision, et le 
Comité considère avec raison que la demande de décision du joueur A a été 
formulée dans les délais, et que le joueur B perd le 14e trou pour ne pas avoir 
prévenu le joueur A de la pénalité (Règle 3.2d(2)). Les joueurs doivent retour-
ner au 17e trou et reprendre le match. Comme le score du match est ajusté en 
remplaçant le gain du 14e trou du joueur B par une perte du trou, le joueur B est 
maintenant 1up avec deux trous à jouer.

20.1b(4)/1 – Jouer deux balles sur un trou n’est pas autorisé en match play
La possibilité de jouer deux balles n’est autorisée qu’en stroke play parce que, 
dans le jeu d’un match, tout incident dans ce match concerne uniquement les 
joueurs qui y sont impliqués et les joueurs d’un match peuvent défendre leurs 
propres intérêts.
Toutefois, si un joueur dans un match a un doute sur une procédure et finit le trou 
avec deux balles, le score avec la balle d’origine sera toujours pris en compte si 
le joueur et son adversaire s’en réfèrent au Comité et que l’adversaire n’a pas 
contesté auprès du joueur le fait qu’il joue une seconde balle.
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Cependant, si l’adversaire conteste auprès du joueur jouant la seconde balle et 
fait une demande de décision dans les délais (Règle 20.1b(2)), le joueur perd le 
trou pour avoir joué une mauvaise balle en infraction avec la Règle 6.3c(1).

20.1c(3)/1 – Pas de pénalité pour avoir joué une balle qui n’était pas la 
balle en jeu quand deux balles sont jouées
En stroke play, quand un joueur ne sait pas quoi faire et décide de jouer deux 
balles, il n’encourt pas de pénalité si l’une des balles jouées était sa balle d’ori-
gine qui n’est plus en jeu.
Par exemple, la balle d’un joueur n’est pas retrouvée dans une zone à pénalité 
après trois minutes de recherche, si bien que le joueur se dégage correctement de 
la zone à pénalité selon la Règle 17.1c et joue une balle substituée. La balle d’ori-
gine est ensuite retrouvée dans la zone à pénalité. Ne sachant que faire, le joueur 
décide de jouer la balle d’origine comme seconde balle avant de jouer tout autre 
coup, et choisit de voir compter le score avec la balle d’origine. Le joueur termine 
le trou avec les deux balles.
La balle jouée selon la Règle 17.1c devient la balle en jeu et le score avec cette 
balle est le score du joueur sur le trou. Le score avec la balle d’origine ne pouvait 
pas compter car la balle d’origine n’était plus en jeu. Toutefois, le joueur n’en-
court pas de pénalité pour avoir joué la balle d’origine comme seconde balle.

20.1c(3)/2 – Le joueur doit décider de jouer deux balles avant de jouer un 
autre coup
La Règle 20.1c(3) exige que le joueur décide de jouer deux balles avant de jouer 
un coup de façon que sa décision de jouer deux balles ou le choix de la balle qui 
va compter ne soient pas influencés par le résultat de la balle qui vient d’être 
jouée. Dropper une balle n’est pas équivalent à jouer un coup.
Exemples d’application de cette exigence :

 • La balle d’un joueur vient reposer sur une route pavée dans la zone générale. 
En se dégageant, le joueur relève la balle, la droppe en dehors de la zone de 
dégagement requise et la joue. Le marqueur du joueur s’interroge sur le drop 
et informe le joueur qu’il a peut-être joué d’un mauvais endroit.
Ne sachant que faire, le joueur aimerait finir le trou avec deux balles. Cepen-
dant, il est trop tard pour utiliser la Règle 20.1c(3) car un coup a déjà été joué 
et le joueur doit ajouter la pénalité générale pour avoir joué d’un mauvais 
endroit (Règle 14.7). Si le joueur croit qu’il pourrait avoir commis une grave 
infraction en jouant d’un mauvais endroit, il devrait jouer une seconde balle 
selon la Règle 14.7 pour éviter une possible disqualification.
Si le marqueur du joueur s’était interrogé sur la validité du drop avant que le 
joueur ne joue un coup sur la balle et que le joueur ne sache pas que faire, 
celui-ci aurait pu terminer le trou avec deux balles selon la Règle 20.1c(3).
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 • La balle d’un joueur repose dans une zone à pénalité définie par des piquets 
rouges. L’un des piquets interfère avec la zone de swing intentionnel du joueur 
et le joueur n’est pas certain qu’il soit autorisé à enlever le piquet. Le joueur 
joue son coup suivant sans enlever le piquet.
À ce stade, le joueur décide de jouer une seconde balle avec le piquet enlevé 
et de demander une décision du Comité. Le Comité devrait décider que le score 
avec la balle d’origine est le score qui comptera car la situation de doute s’est 
produite dès lors que la balle était dans la zone à pénalité avec l’interférence 
du piquet, et que le joueur n’a pas pris alors la décision de jouer deux balles 
avant de jouer un coup sur la balle d’origine.

20.1c(3)/3 – Le joueur peut relever la balle d’origine et la dropper, la pla-
cer ou la replacer quand il joue deux balles
La Règle 20.1c(3) n’exige pas que la balle d’origine soit la balle jouée comme 
elle repose. Généralement, la balle d’origine est jouée comme elle repose, et la 
seconde balle est mise en jeu en invoquant une quelconque Règle. Toutefois, 
mettre la balle d’origine en jeu selon une Règle est également autorisé.
Par exemple, si un joueur n’est pas certain que sa balle repose dans une condi-
tion anormale du parcours dans la zone générale, il peut décider de jouer deux 
balles. Le joueur peut alors se dégager selon la Règle 16.1b (Dégagement d’une 
condition anormale du parcours) en relevant, droppant et jouant la balle d’ori-
gine, puis placer une seconde balle là où la balle d’origine reposait dans la zone 
en question et en la jouant de cet endroit.
Dans ce cas, le joueur n’est pas obligé de marquer l’emplacement de la balle 
d’origine avant de la relever, bien qu’il soit recommandé de le faire.

20.1c(3)/4 – Obligation du joueur de terminer le trou avec la seconde 
balle après avoir annoncé son intention de jouer deux balles et choisi 
quelle balle devrait compter
Après avoir annoncé son intention de jouer deux balles selon la Règle 20.1c(3)  
et avoir ou bien mis une balle en jeu, ou alors joué un coup sur l’une des balles, 
le joueur est engagé dans la procédure de la Règle 20.1c(3). Si le joueur ne joue  
pas ou ne termine pas le trou avec l’une des balles, et que cette balle est celle 
dont le Comité aurait décidé de prendre en compte le score, le joueur est dis-
qualifié pour ne pas avoir terminé le trou (Règle 3.3c – Ne pas terminer le trou). 
Toutefois, il n’y a pas de pénalité si le joueur ne termine pas le trou avec la balle 
qui ne comptera pas.
Par exemple, la balle d’un joueur repose dans une trace de roue faite par un véhi-
cule. Pensant que cette zone aurait dû être marquée comme terrain en réparation, 
le joueur décide de jouer deux balles et annonce qu’il aimerait voir compter la 
seconde balle. Le joueur joue ensuite un coup sur la balle d’origine depuis la 
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trace de roue. Après avoir vu le résultat de ce coup, le joueur décide de ne pas 
jouer de seconde balle. Une fois le tour fini les faits sont rapportés au Comité.
Si le Comité décide que la trace de roue est un terrain en réparation, le joueur est 
disqualifié pour ne pas avoir terminé le trou avec la seconde balle (Règle 3.3c).
Cependant, si le Comité décide que la trace de roue n’est pas un terrain en répa-
ration, le score du joueur avec la balle d’origine compte et il n’encourt pas de 
pénalité pour ne pas avoir joué de seconde balle.
Le résultat serait le même pour un joueur qui aurait joué un coup ou des coups sur 
la seconde balle mais l’aurait ramassée avant de finir le trou.

20.1c(3)/5 – Une balle provisoire doit être utilisée comme seconde balle 
en cas d’incertitude
Bien que la Règle 20.1c(3) dise qu’une seconde balle jouée selon cette Règle 
n’est pas la même chose qu’une balle provisoire jouée selon la Règle 18.3 (Balle 
provisoire), l’inverse n’est pas vrai. Dans le cas où après avoir joué une balle pro-
visoire, un joueur décide de jouer deux balles car il n’est pas certain que sa balle 
d’origine soit hors limites ou perdue en dehors d’une zone à pénalité, le joueur 
doit traiter la balle provisoire comme une seconde balle.
Exemples de balle provisoire utilisée comme seconde balle :

 • Le joueur n’est pas sûr que sa balle d’origine soit hors limites, si bien qu’il finit 
le trou avec la balle d’origine et la balle provisoire.

 • Le joueur pense qu’il est sûr ou quasiment certain que sa balle d’origine qui 
n’a pas été retrouvée est dans une condition anormale du parcours mais n’est 
pas certain de ce qu’il faut faire, si bien qu’il finit le trou avec la balle provi-
soire et avec une seconde balle en se dégageant selon la Règle 16.1e.

20.1c(3)/6 – Un joueur est autorisé à jouer une balle selon deux Règles 
différentes
Quand un joueur n’est pas certain de la bonne procédure, il est recommandé qu’il 
joue deux balles selon la Règle 20.1c(3). Toutefois, il n’y a rien qui empêche le 
joueur de jouer une seule balle selon deux Règles différentes en demandant une 
décision avant de rendre sa carte de score.
Par exemple, la balle d’un joueur vient reposer à un emplacement injouable dans 
une zone qu’il pense devoir être un terrain en réparation, mais qui n’est pas mar-
quée. Ne sachant que faire et étant prêt à accepter la pénalité d’un coup si ce 
n’est pas un terrain en réparation, le joueur décide d’utiliser une seule balle et 
la droppe dans la zone de dégagement autorisée pour se dégager du terrain en 
réparation (Règle 16.1) qui fait en même temps partie de la zone de dégagement 
autorisée pour se dégager d’une balle injouable (Règle 19.2) avec un coup de 
pénalité.
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Si le Comité décide que la zone est un terrain en réparation, le joueur n’encourt 
pas de pénalité pour le dégagement de la balle injouable. Si le Comité décide que 
la zone n’est pas un terrain en réparation, le joueur encourt un coup de pénalité 
pour le dégagement de la balle injouable.
Si le joueur utilise la procédure décrite ci-dessus et que la balle vient reposer à 
un emplacement où il y a interférence avec la condition (nécessitant de dropper 
à nouveau pour la Règle 16.1 mais pas pour la Règle 19.2), il devrait demander 
l’aide du Comité ou jouer deux balles selon la Règle 20.1c(3).
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Règles 21-24
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21.1 Stableford

21.1a  Principe du Stableford
Le Stableford est une forme de stroke play dans laquelle :

 • Le score d’un joueur ou d’un camp sur un trou correspond aux points at-
tribués en comparant le nombre de coups réalisés sur ce trou (à savoir les 
coups joués et les coups de pénalité) par le joueur ou le camp avec un score 
de référence fixé pour ce trou par le Comité, et

 • La compétition est gagnée par le joueur ou le camp qui a fini l’ensemble des 
tours avec le plus grand nombre de points.

Les Règles du stroke play (Règles 1-20) s’appliquent avec les modifications ap-
portées par les Règles particulières suivantes.
La Règle 21.1 est rédigée :

 • Pour les compétitions en brut mais elle peut être adaptée pour les compé-
titions en net, et

 • Pour le jeu en individuel, mais elle peut être adaptée pour les compétitions 
impliquant des partenaires, avec les modifications apportées par les Règles 
22 (Foursome) et 23 (Quatre balles), et pour les compétitions par équipes 
avec les modifications apportées par la Règle 24.

21.1b  Score en Stableford
(1)  Attribution des points. Pour chaque trou, les points sont attribués au joueur en 

comparant le score réalisé par le joueur avec le score de référence fixé pour ce  
trou qui est le par, à moins que le Comité n’établisse un score de référence 
fixé différent :

RÈGLE

21
Objet de la Règle :
La Règle 21 traite de quatre autres formes de jeu en individuel, dont trois formes 
de stroke play dans lesquelles la façon de compter le score est différente de celle 
du stroke play habituel : Stableford (score par points obtenus sur chaque trou), 
Score maximum (le score de chaque trou est plafonné à un maximum), et Par / 
Bogey (score de type match play sur la base d’un trou par trou).

Autres formes de stroke play et de match play  
individuels
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Trou joué en Points

Plus d’un au-dessus du score de référence fixé ou pas de score 0

Un au-dessus du score de référence fixé 1

Score de référence fixé 2

Un en dessous du score de référence fixé 3

Deux en dessous du score de référence fixé 4

Trois en dessous du score de référence fixé 5

Quatre en dessous du score de référence fixé 6

Un joueur qui, pour quelque raison que ce soit, ne termine pas un trou 
conformément aux Règles n’obtient aucun point pour ce trou.
Pour améliorer la cadence de jeu, les joueurs sont encouragés à arrêter 
de jouer un trou lorsque leur score ne donnera lieu à l’attribution d’aucun 
point.
Le trou est fini lorsque le joueur termine le trou, choisit de ne pas le faire ou 
lorsque son score ne donnera lieu à l’attribution d’aucun point.

(2)  Enregistrement du score pour chaque trou. Pour répondre aux exigences de 
la Règle 3.3b concernant l’enregistrement du score des trous sur la carte de 
score  :

 • Si le trou est fini en entrant la balle :
 » Lorsque le score donne lieu à l’attribution de points. La carte de score 

doit indiquer le score effectivement réalisé.
 » Lorsque le score ne donne pas lieu à l’attribution de point. La carte 

de score peut ne pas indiquer de score ou indiquer un score quel-
conque ne permettant pas d’obtenir de points.

 • Si le trou est fini sans entrer la balle. Si le joueur ne termine pas le trou 
conformément aux Règles, la carte de score ne doit pas indiquer de score 
ou indiquer un score quelconque ne permettant pas d’obtenir de points.

Le Comité a la responsabilité de calculer le nombre de points obtenus par 
le joueur pour chaque trou et, dans une compétition en net, d’appliquer 
les coups de handicap au score entré pour chaque trou avant de calculer le 
nombre de points.

Voir Procédures pour le Comité, Section 5A(5) (le Règlement de la Compéti-
tion peut encourager, mais pas obliger, les joueurs à enregistrer sur la carte 
de score le nombre de points obtenus pour chaque trou).
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21.1c  Pénalités en Stableford
Toutes les pénalités qui s’appliquent en stroke play s’appliquent en Stableford, 
sauf qu’un joueur qui enfreint une des cinq Règles suivantes n’est pas disqua-
lifié mais n’obtient aucun point pour le trou où l’infraction s’est produite :

 • Ne pas terminer le trou selon la Règle 3.3c,
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué d’en dehors de la zone de départ en 

commençant un trou (voir Règle 6.1b(2)),
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué une mauvaise balle (voir Règle 6.3c),
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué d’un mauvais endroit en cas de grave 

infraction (voir Règle 14.7b), ou
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué un coup dans l’ordre incorrect (voir 

Règle 22.3).
Si le joueur enfreint toute autre Règle dont la pénalité est la disqualification, le 
joueur est disqualifié.
Après application de n’importe quels coups de pénalité, le score du joueur en 
Stableford pour un trou ne peut pas être inférieur à zéro point.
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21.1d  Exception à la Règle 11.2 en Stableford
La Règle 11.2 ne s’applique pas dans la situation suivante :
Si la balle en mouvement d’un joueur doit être entrée pour obtenir un point sur le 
trou et que n’importe quelle personne dévie ou arrête délibérément la balle à un 
moment où il n’y a aucune chance raisonnable qu’elle puisse entrer, il n’y a pas 
de pénalité pour cette personne et le joueur n’obtient aucun point pour le trou.

21.1e  Fin d’un tour en Stableford 
Le tour d’un joueur prend fin quand il :

 • Entre la balle sur son dernier trou (y compris en corrigeant une erreur, 
comme selon la Règle 6.1 ou 14.7b), ou

 • Choisit de ne pas terminer le trou sur le dernier trou ou ne peut déjà plus 
obtenir de points sur le trou. 

21.2 Score maximum

21.2a  Principe du Score maximum
Le Score maximum est une forme de stroke play dans laquelle, pour chaque trou, 
le score du joueur ou du camp est plafonné à un nombre maximal de coups fixé 
par le Comité, par ex. deux fois le par, un nombre fixe ou le double bogey net.
Les Règles du stroke play (Règles 1-20) s’appliquent mais sont modifiées par 
les Règles particulières suivantes. 
La Règle 21.2 est rédigée :

 • Pour les compétitions en brut mais elle peut aussi être adaptée pour les 
compétitions en net, et

 • Pour le jeu en individuel, mais elle peut être adaptée pour les compétitions 
impliquant des partenaires, avec les modifications apportées par les Règles 
22 (Foursome) et 23 (Quatre balles), et pour les compétitions par équipes 
avec les modifications apportées par la Règle 24.

21.2b  Score en Score maximum 
(1)  Score du joueur pour un trou. Le score d’un joueur sur un trou correspond 

à son nombre de coups réalisés (à savoir les coups joués et les coups de 
pénalité), sauf que, si le score effectivement réalisé excède le maximum, le 
joueur bénéficiera du score maximum.
Un joueur qui, pour quelque raison que ce soit, ne termine pas un trou cor-
rectement selon les Règles bénéficie du score maximum pour ce trou.
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Pour améliorer la cadence de jeu, les joueurs sont encouragés à arrêter de 
jouer un trou lorsque leur score a atteint le maximum.
Le trou est fini lorsque le joueur termine le trou, choisit de ne pas le faire ou 
lorsque son score a atteint le maximum.

(2)  Enregistrement du score pour chaque trou. Pour répondre aux exigences de 
la Règle 3.3b concernant l’enregistrement du score sur la carte de score :

 • Si le trou est fini en entrant la balle :
 » Si le score est inférieur au maximum. La carte de score doit indiquer 

le score réalisé.
 » Si le score est égal ou supérieur au maximum. La carte de score peut 

ne pas indiquer de score ou indiquer un score quelconque égal ou 
supérieur au maximum.

 • Si le trou est fini sans entrer la balle. Si le joueur ne termine pas le trou 
conformément aux Règles, la carte de score peut ne pas indiquer de 
score ou indiquer un score quelconque égal ou supérieur au maximum.

Le Comité a la responsabilité de l’ajustement du score du joueur au maxi-
mum de chaque trou lorsque la carte de score n’indique pas de score ou 
indique un score supérieur au maximum et, dans une compétition en net, 
de l’application des coups de handicap au score entré pour chaque trou.

21.2c  Pénalités en Score maximum
Toutes les pénalités qui s’appliquent en stroke play s’appliquent également en 
Score maximum, sauf qu’un joueur qui enfreint une des cinq Règles suivantes 
n’est pas disqualifié mais bénéficie du score maximum pour le trou où l’infrac-
tion s’est produite :

 • Ne pas terminer le trou selon la Règle 3.3c,
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué d’en dehors de la zone de départ en 

commençant un trou (voir Règle 6.1b(2)),
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué une mauvaise balle (voir Règle 6.3c),
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué d’un mauvais endroit en cas de grave 

infraction (voir Règle 14.7b), ou
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué un coup dans l’ordre incorrect (voir 

Règle 22.3).
Si le joueur enfreint toute autre Règle dont la pénalité est la disqualification, le 
joueur est disqualifié.
Après application de n’importe quels coups de pénalité, le score du joueur 
pour un trou ne peut pas être supérieur au score maximum fixé par le Comité.
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21.2d  Exception à la Règle 11.2 en Score maximum
La Règle 11.2 ne s’applique pas dans la situation suivante :
Si la balle en mouvement d’un joueur doit être entrée pour marquer un score de 
un en dessous du score maximum sur le trou et que n’importe quelle personne 
dévie ou arrête délibérément la balle à un moment où il n’y a aucune chance 
raisonnable qu’elle puisse entrer, il n’y a pas de pénalité pour cette personne 
et le joueur marque le score maximum pour le trou.

21.2e  Fin d’un tour en Score maximum 
Le tour d’un joueur prend fin quand le joueur  :

 • Entre la balle sur son dernier trou (y compris en corrigeant une erreur, 
comme selon la Règle 6.1 ou 14.7b), ou

 • Choisit de ne pas terminer le dernier trou ou bénéficie déjà du score maxi-
mum sur le trou.

21.3 Par / Bogey

21.3a  Principe du Par / Bogey
Le Par / Bogey est une forme de stroke play qui utilise la même façon de comp-
ter le score qu’en match play et dans laquelle :

 • Un joueur ou un camp gagne ou perd un trou en terminant le trou en moins 
de coups ou plus de coups qu’un score de référence établi pour ce trou par 
le Comité, et

 • La compétition est gagnée par le joueur ou le camp ayant le plus grand 
nombre de trous gagnés par rapport aux trous perdus (c’est-à-dire en addi-
tionnant les trous gagnés et soustrayant les trous perdus).

Les Règles du stroke play (Règles 1-20) s’appliquent mais sont modifiées par 
les Règles particulières suivantes.
La Règle 21.3 est rédigée :

 • Pour les compétitions en brut mais elle peut aussi être adaptée pour les 
compétitions en net, et

 • Pour le jeu en individuel, mais elle peut être adaptée pour les compétitions  
impliquant des partenaires, avec les modifications apportées par les Règles 
22 (Foursome) et 23 (Quatre balles), et pour les compétitions par équipes 
avec les modifications apportées par la Règle 24.
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21.3b  Score en Par / Bogey
(1)  Gain ou perte des trous. Le score est calculé comme en match play, les trous 

étant gagnés ou perdus en comparant le nombre de coups réalisés (à savoir 
les coups joués et les coups de pénalité) par le joueur avec le score de réfé-
rence (typiquement le par ou le bogey) fixé par le Comité.

 • Si le score du joueur est inférieur au score fixé, le joueur gagne le trou.
 • Si le score du joueur est identique au score fixé, le trou est à égalité (on 

dit également partagé).
 • Si le score du joueur est supérieur au score fixé ou si le score n’est pas 

rendu, le joueur perd le trou.
Un joueur qui, pour quelque raison que ce soit, ne termine pas un trou se-
lon les Règles perd ce trou.
Pour améliorer la cadence de jeu, les joueurs sont encouragés à arrêter de 
jouer un trou lorsque leur score dépasse le score fixé (car ils ont perdu ce 
trou).
Le trou est fini lorsque le joueur termine le trou, choisit de ne pas le faire ou 
lorsque son score dépasse le score fixé.

(2)  Enregistrement du score pour chaque trou. Pour répondre aux exigences de 
la Règle 3.3b concernant l’enregistrement du score sur la carte de score :

 • Si le trou est fini en entrant la balle :
 » Si le score donne lieu au gain ou au partage du trou. La carte de score 

doit indiquer le score réalisé.
 » Si le score donne lieu à la perte du trou. La carte de score peut ne pas 

indiquer de score ou indiquer un score quelconque entraînant la perte 
du trou.

 • Si le trou est fini sans entrer la balle. Si le joueur ne termine pas le trou 
conformément aux Règles, la carte de score ne doit pas indiquer de score 
ou indiquer un score quelconque entraînant la perte du trou.

Le Comité a la responsabilité de décider si le joueur a gagné, perdu ou par-
tagé chaque trou et, dans une compétition en net, d’appliquer les coups de 
handicap au score entré pour chaque trou avant de décider du résultat du 
trou.
Exception – Pas de pénalité si cela ne change pas le résultat du trou : si le 
joueur rend une carte de score avec un score inférieur au score réalisé, mais 
que cela n’affecte pas le fait que le trou a été gagné, perdu ou partagé, il n’y 
a pas de pénalité selon la Règle 3.3b.
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Voir Procédures pour le Comité, Section 5A(5) (le Règlement de la Compé-
tition peut encourager, mais pas obliger, les joueurs à indiquer sur la carte 
de score le résultat du trou).

21.3c  Pénalités en Par / Bogey
Toutes les pénalités qui s’appliquent en stroke play s’appliquent en Par / Bo-
gey, sauf qu’un joueur qui enfreint une des cinq Règles suivantes n’est pas 
disqualifié mais il perd le trou sur lequel l’infraction s’est produite :

 • Ne pas terminer le trou selon la Règle 3.3c,
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué d’en dehors de la zone de départ en 

commençant un trou (voir Règle 6.1b(2)),
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué une mauvaise balle (voir Règle 6.3c),
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué d’un mauvais endroit en cas de grave 

infraction (voir Règle 14.7b), ou
 • Ne pas corriger l’erreur d’avoir joué un coup dans l’ordre incorrect (voir 

Règle 22.3).
Si le joueur enfreint toute autre Règle dont la pénalité est la disqualification, le 
joueur est disqualifié.
Après application de n’importe quels coups de pénalité, le joueur peut perdre 
le trou mais pas plus.

21.3d  Exception à la Règle 11.2 en Par / Bogey
La Règle 11.2 ne s’applique pas dans la situation suivante :
Si la balle en mouvement d’un joueur doit être entrée pour partager le trou et 
que n’importe quelle personne dévie ou arrête délibérément la balle à un mo-
ment où il n’y a aucune chance raisonnable qu’elle puisse entrer, il n’y a pas 
de pénalité pour cette personne et le joueur perd le trou.

21.3e  Fin d’un tour en Par / Bogey
Le tour d’un joueur prend fin quand le joueur :

 • Entre la balle sur son dernier trou (y compris en corrigeant une erreur, 
comme selon la Règle 6.1 ou 14.7b), ou

 • Choisit de ne pas terminer le dernier trou ou a déjà perdu le trou.
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21.4 Trois balles match play

21.4a  Principe du Trois balles match play
Le Trois balles match play est une forme de match play dans laquelle :

 • Chacun des trois joueurs joue en même temps un match individuel contre 
les deux autres joueurs, et

 • Chaque joueur joue une seule balle qui est utilisée dans ses deux matchs.
Les Règles du match play (Règles 1-20) s’appliquent aux trois matchs indivi-
duels, sauf que les Règles particulières suivantes s’appliquent dans deux si-
tuations où l’application des Règles dans l’un des matchs pourrait entrer en 
conflit avec leur application dans l’autre match.

21.4b  Jouer hors tour
Si un joueur joue hors tour dans un des matchs, l’adversaire qui aurait dû jouer 
en premier peut annuler le coup du joueur selon la Règle 6.4a(2).
Si le joueur joue hors tour dans les deux matchs, chaque adversaire peut choi-
sir d’annuler le coup du joueur dans son match contre ce joueur.
Si le coup du joueur n’est annulé que dans un seul match :

 • Le joueur doit continuer le jeu dans l’autre match avec la balle d’origine.
 • Ceci signifie que le joueur doit finir le trou en jouant une balle différente 

dans chaque match.

21.4c  Balle ou marque-balle relevé ou déplacé par un adversaire
Si un adversaire encourt un coup de pénalité pour avoir relevé la balle ou le  
marque-balle d’un joueur ou avoir causé leur déplacement selon la Règle 9.5b 
ou 9.7b, cette pénalité ne s’applique que dans le match contre ce joueur.
Cet adversaire n’encourt pas de pénalité dans son match contre l’autre joueur.

21.5 Autres formes du jeu de golf
Bien que seules certaines formes de jeu soient spécifiquement traitées dans 
les Règles 3, 21, 22 et 23, le golf peut être joué aussi sous bien d’autres formes, 
comme le scramble et le greensome.
Les Règles peuvent être adaptées pour organiser le jeu dans ces formes et 
d’autres formes de jeu.

Voir Procédures pour le Comité, Section 9 (recommandations pour l’adapta-
tion des Règles à d’autres formes courantes de jeu).
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Règle 21 Clarifications  : autres formes de stroke play et de match play 
individuels

21/1 – Un joueur peut jouer simultanément plusieurs formes de stroke 
play
Lors d’une compétition un joueur peut jouer simultanément plusieurs formes  
de stroke play telles que stroke play normal, Stableford, Score maximum et Par / 
Bogey.

Règle 21.4 Clarifications : Trois balles match play

21.4/1 – En Trois-balles match play, chaque joueur joue deux matchs dis-
tincts
En Trois balles match play, puisque chaque joueur joue deux matchs distincts, il 
se peut que des situations affectent un match mais pas l’autre.
Par exemple, le joueur A concède le coup suivant, un trou ou le match au joueur 
B. Cette concession n’a pas d’effet sur le match entre le joueur A et le joueur C ni 
sur le match entre le joueur B et le joueur C.
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22.1 Principe du Foursome
Le Foursome (également connu sous l’appellation Coups alternés) est une 
forme de jeu impliquant des partenaires (que ce soit en match play ou en 
stroke play) dans laquelle deux partenaires concourent en tant que camp en 
jouant alternativement une seule balle sur chaque trou.
Les Règles 1-20 s’appliquent à cette forme de jeu (le camp jouant une balle 
étant considéré comme l’est un joueur individuel), mais avec les modifications 
apportées par les Règles particulières suivantes.
Il existe une variante de cette forme de jeu en match play connue sous le nom 
de Threesome, où un joueur individuel concourt contre un camp de deux parte-
naires qui jouent alternativement selon ces Règles particulières.

22.2 Chaque partenaire peut agir pour le compte du camp
Comme les deux partenaires concourent en tant que camp ne jouant qu’une 
seule balle :

 • Chaque partenaire peut entreprendre toute action autorisée pour le compte 
du camp avant que le coup ne soit joué, par ex. marquer l’emplacement de 
la balle et relever, replacer, dropper ou placer la balle ; peu importe quel est 
le partenaire dont c’est le tour de jouer pour le compte du camp.

 • Un partenaire et son cadet peuvent aider l’autre partenaire de toutes les 
manières que le cadet de l’autre partenaire est lui-même autorisé à le faire 
(par ex. donner un conseil ou être questionné pour en avoir un, et entre-
prendre les autres actions autorisées selon la Règle 10), mais ils ne doivent 

RÈGLE

22
Objet de la Règle :
La Règle 22 traite du Foursome (joué aussi bien en match play qu’en stroke play) 
dans lequel deux partenaires concourent ensemble en tant que camp en jouant 
alternativement les coups sur une seule balle. Les Règles pour cette forme de 
jeu sont essentiellement les mêmes que pour le jeu en individuel, sauf qu’elles 
exigent des partenaires de prendre alternativement le départ pour commencer 
un trou et de jouer chaque trou en alternant les coups.

Foursome (également connu sous l’appellation 
Coups alternés)



301

Règle 22

fournir aucune aide que le cadet de l’autre partenaire n’est pas autorisé à 
fournir selon les Règles.

 • Toute action entreprise, ou toute infraction aux Règles, par l’un ou l’autre 
des partenaires ou de leurs cadets, sont imputables au camp.

En stroke play, un seul partenaire est tenu de certifier les scores du camp pour 
chaque trou sur la carte de score (voir Règle 3.3b).

22.3 Le camp doit jouer les coups alternativement
Sur chaque trou, les partenaires doivent jouer alternativement chaque coup 
pour le compte du camp :

 • Les partenaires doivent alterner l’ordre dans lequel ils jouent en premier 
depuis la zone de départ de chaque trou.

 • Après le premier coup du camp depuis la zone de départ d’un trou, les par-
tenaires doivent jouer alternativement les coups pour le reste du trou.

 • Si un coup est annulé, rejoué ou pour une autre raison ne compte pas selon 
une Règle quelconque (sauf quand un coup est joué dans un ordre incorrect 
en infraction avec cette Règle), le même partenaire qui avait joué le coup 
doit jouer le coup suivant pour le compte du camp.

 • Si le camp décide de jouer une balle provisoire, elle doit être jouée par le 
partenaire dont c’est le tour de jouer le coup suivant pour le compte du 
camp.

Les coups de pénalité encourus par le camp ne modifient pas l’ordre du jeu 
alterné des partenaires.
Pénalité pour avoir joué un coup dans un ordre incorrect en infraction avec la 
Règle 22.3 : pénalité générale.
En stroke play, le camp doit corriger l’erreur :

 • Le partenaire approprié doit jouer un coup d’où le camp avait joué le pre-
mier coup dans un ordre incorrect (voir Règle 14.6).

 • Le coup joué dans un ordre incorrect et tous les autres coups avant cor-
rection de l’erreur (à savoir les coups joués et tous les coups de pénalité 
encourus uniquement en jouant cette balle) ne comptent pas.

 • Si le camp ne corrige pas l’erreur avant de jouer un coup pour commencer 
un autre trou, ou dans le cas du dernier trou du tour avant de rendre sa carte 
de score, le camp est disqualifié.
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22.4 Commencer le tour

22.4a  Partenaire jouant en premier
Le camp peut choisir quel partenaire jouera de la première zone de départ au 
commencement du tour, à moins que le Règlement de la Compétition ne pré-
cise quel partenaire doit jouer en premier.
Le tour pour le camp commence quand ce partenaire joue un coup pour com-
mencer le premier trou du camp.

22.4b  Heure de départ et point de départ
La Règle 5.3a s’applique différemment à chaque partenaire en fonction de ce-
lui qui jouera en premier pour le compte du camp :

 • Le partenaire qui jouera en premier doit être prêt à jouer à l’heure de départ 
et au point de départ et doit démarrer à cette heure-là (et pas plus tôt).

 • Le partenaire qui jouera en second doit être présent à l’heure de départ, 
soit au point de départ, soit sur le trou joué, près de l’endroit où devrait 
venir reposer la balle jouée de la zone de départ.

Si l’un des partenaires n’est pas présent comme indiqué ci-dessus, le camp est 
en infraction avec la Règle 5.3a.

22.5 Les partenaires peuvent partager des clubs
La Règle 4.1b(2) est modifiée pour permettre aux partenaires de partager des 
clubs, à condition que le nombre total de clubs qu’ils possèdent ensemble ne 
soit pas supérieur à 14.

22.6  Restriction pour un joueur à se tenir derrière son partenaire• 
lorsque le coup est joué

En plus des limitations de la Règle 10.2b(4), un joueur ne doit pas se tenir sur 
ou à proximité d’une extension de la ligne de jeu derrière la balle pendant que 
son partenaire joue un coup afin d’en tirer des informations pour le prochain 
coup du camp.
Pénalité pour infraction à la Règle 22.6 : pénalité générale.
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Règle 22.3 Clarifications : le camp doit jouer les coups alternativement

22.3/1 – Rejouer de la zone de départ en Foursome mixte : la balle doit 
être jouée de la même zone de départ
En Foursome mixte lorsque différentes zones de départ sont utilisées pour les 
hommes et les femmes si, par exemple, un homme drive depuis la zone de départ 
définie par les marques blanches et envoie sa balle hors limites, la femme doit 
jouer le coup suivant depuis la zone de départ définie par les marques blanches.

22.3/2 – Déterminer quelle balle est en jeu lorsque les deux partenaires 
en Foursome drivent depuis la même zone de départ
Si à la fois le joueur et son partenaire drivent par erreur depuis la même zone de 
départ, il faut déterminer à qui c’était le tour de jouer.
Par exemple, les joueurs A et B sont partenaires dans le camp A-B. Le joueur A 
drive en premier ; puis le joueur B drive depuis la même zone de départ :

 • Si c’était au tour du joueur A de driver, la balle du joueur B est la balle en 
jeu du camp selon la pénalité coup et distance (Règle 18.1). Le camp a joué 3 
coups (y compris un coup de pénalité) et c’est au tour du joueur A de jouer le 
coup suivant.

 • Si c’était au tour du joueur B de driver, le camp perd le trou en match play ou 
encourt deux coups de pénalité en stroke play pour avoir joué dans un ordre 
incorrect lorsque le joueur A a drivé en premier. En stroke play, la balle du 
joueur B est la balle en jeu du camp. Le camp a joué 3 coups (y compris les 
deux coups de pénalité) et c’est au tour du joueur A de jouer le coup suivant.

22.3/3 – Un joueur ne doit pas manquer volontairement la balle pour per-
mettre à son partenaire de jouer
Un joueur ne doit pas changer l’ordre de jeu en manquant intentionnellement la 
balle. Un « coup » est un mouvement vers l’avant du club fait pour frapper la balle. 
En conséquence, si un joueur manque intentionnellement la balle, il n’a pas joué 
un coup et c’est encore à son tour de jouer.
Par exemple, le joueur A et le joueur B sont partenaires dans le camp A-B. Si le 
joueur A manque intentionnellement la balle pour que le joueur B puisse jouer 
le coup, le joueur A n’a pas joué un coup car il n’avait pas l’intention de frapper 
la balle. Si par la suite le joueur B joue la balle, le camp A-B encourt la pénalité 
générale car le joueur B joue dans un ordre incorrect alors que c’était encore au 
tour du joueur A de jouer.
Cependant, si le joueur A a l’intention de frapper la balle et la manque accidentel-
lement, il a joué un coup et c’est au tour du joueur B de jouer.
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22.3/4 – Comment procéder lorsque la balle provisoire a été jouée par le 
mauvais partenaire
Si un camp décide de jouer une balle provisoire, elle doit être jouée par le parte-
naire dont c’est le tour de jouer le coup suivant du camp.
Par exemple, le joueur A et le joueur B sont partenaires dans le camp A-B. Le 
joueur A joue sa balle et il y a un doute que la balle soit hors limites ou perdue 
en dehors d’une zone à pénalité. Si le camp décide de jouer une balle provisoire, 
le joueur B doit jouer la balle provisoire. Si, par erreur, le joueur A joue la balle 
provisoire, il n’y a pas de pénalité si la balle d’origine est retrouvée et que la balle 
provisoire ne devient pas la balle en jeu.
Cependant, si la balle d’origine est perdue et que la balle provisoire devient 
la balle en jeu, étant donné que le joueur A a joué la balle provisoire, dans cet 
exemple, le camp perd le trou en match play ou encourt deux coups de pénalité en 
stroke play pour avoir joué dans un ordre incorrect. En stroke play, la balle provi-
soire doit être abandonnée et le joueur B doit retourner au point d’où le joueur A a 
joué le dernier coup sur la balle d’origine et mettre une balle en jeu (Règle 18.2b).
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23.1 Principe du Quatre balles
Le Quatre balles est une forme de jeu (soit en match play, soit en stroke play) 
impliquant des partenaires dans laquelle :

 • Deux partenaires jouent ensemble en tant que camp, chaque joueur jouant 
sa propre balle, et

 • Le score du camp sur un trou est le score le plus bas des deux partenaires 
sur ce trou.

Les Règles 1 à 20 s’appliquent à cette forme de jeu, avec les modifications ap-
portées par les Règles particulières suivantes.
Il existe une variante de cette forme de jeu en match play connue sous le nom 
de Meilleure balle, dans laquelle un joueur individuel concourt contre un camp 
de deux ou trois partenaires et chaque partenaire joue sa propre balle selon 
les Règles, avec les modifications apportées par les Règles particulières sui-
vantes. (Pour la Meilleure balle avec trois partenaires dans un camp, chaque 
référence à l’autre partenaire signifie les deux autres partenaires).

23.2 Marquer le score en Quatre balles

23.2a  Score du camp pour un trou en match play et en stroke play
 • Quand les deux partenaires ont terminé le trou ou l’ont autrement fini selon 

les Règles. Le score le plus bas est le score du camp pour le trou.
 • Quand uniquement un partenaire a terminé le trou ou l’a autrement fini se-

lon les Règles. Le score de ce partenaire est le score du camp pour le trou. 
L’autre partenaire n’est pas tenu de terminer le trou.

 • Quand aucun partenaire n’a terminé le trou ou ne l’a autrement fini selon 
les Règles. Le camp n’a pas de score pour ce trou, en conséquence :

RÈGLE

23
Objet de la Règle :
La Règle 23 traite du Quatre balles (joué aussi bien en match play qu’en stroke 
play), dans lequel des partenaires concourent en tant que camp, chacun jouant 
une balle différente. Le score du camp pour un trou est le score le plus bas des 
deux partenaires sur ce trou.

Quatre balles
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 » En match play, le camp perd le trou, à moins que le camp adverse n’ait 
déjà concédé ou bien perdu le trou.

 » En stroke play, le camp est disqualifié à moins que l’erreur ne soit corri-
gée dans les délais selon la Règle 3.3c.

23.2b  Carte de score du camp en stroke play
(1)  Responsabilité du camp. Le score brut du camp pour chaque trou doit être 

enregistré sur une seule carte de score.
Pour chaque trou :

 • Le score brut d’au moins un partenaire doit être enregistré sur la carte 
de score.

 • Il n’y a pas de pénalité pour avoir enregistré les scores de plus d’un par-
tenaire sur la carte de score.

 • Chaque score doit être clairement identifié sur la carte de score comme 
étant celui du partenaire l’ayant réalisé ; si ce n’est pas le cas, le camp 
est disqualifié.

 • Il n’est pas suffisant d’identifier un score comme étant le score d’en-
semble du camp.

Un seul partenaire est tenu de certifier les scores de chaque trou sur la carte 
de score du camp selon la Règle 3.3b(2).

(2)  Responsabilité du Comité. Le Comité a la responsabilité de déterminer sur 
chaque trou quel score compte pour le camp, y compris en appliquant les 
handicaps dans le cas d’une compétition en net :

 • Si un seul score est enregistré sur un trou, ce score compte pour le camp.
 • Si les scores des deux partenaires sont enregistrés sur un trou :

 » Si ces scores sont différents, le score (brut ou net) le plus bas sur ce 
trou compte pour le camp.

 » Si les deux scores sont identiques, le Comité peut prendre en compte 
l’un ou l’autre score. Si le score pris en compte s’avère être inexact pour  
n’importe quelle raison, le Comité prendra en compte l’autre score.

Si le score comptant pour le camp n’est pas clairement identifié comme 
étant le score du partenaire l’ayant réalisé, ou si ce partenaire est disqua-
lifié pour une raison en rapport avec le jeu du trou, le camp est disqualifié.

23.2c  Situation où la Règle 11.2 ne s’applique pas en Quatre balles
La Règle 11.2 ne s’applique pas dans la situation suivante :
Quand le partenaire d’un joueur a déjà fini le trou et que la balle en mouvement 
du joueur doit être entrée pour diminuer d’un coup le résultat du camp sur le 
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trou, si n’importe quelle personne la dévie ou la stoppe délibérément alors 
qu’il n’y a raisonnablement aucune chance qu’elle puisse entrer, il n’y a pas de 
pénalité pour cette personne et la balle du joueur ne compte pas pour le camp.

23.3 Commencement et fin d’un tour ; fin d’un trou

23.3a  Commencement d’un tour
Le tour d’un camp commence quand l’un des partenaires joue un coup pour 
commencer son premier trou.

23.3b  Fin d’un tour
Le tour d’un camp prend fin :

 • En match play, quand :
 » L’un ou l’autre camp a gagné le match (voir Règles 3.2a(3)), ou
 » Le match est partagé après le dernier trou quand le Règlement de la 

Compétition stipule que le match peut se terminer sur une égalité (voir 
Règle 3.2a(4)).
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 • En stroke play, quand le camp a fini le dernier trou, ou bien parce que les 
deux partenaires ont entré la balle (y compris en corrigeant une erreur, 
comme selon la Règle 6.1 ou 14.7b), ou alors parce qu’un partenaire a entré 
la balle au dernier trou et que l’autre partenaire choisit de ne pas le faire.

23.3c  Fin d’un trou
(1)  Match play. Un camp a fini un trou lorsque :

 • Les deux partenaires ont terminé le trou, ou leurs coups suivants ont été 
concédés,

 • Un partenaire a terminé le trou ou a eu son coup suivant concédé et l’autre  
partenaire choisit de ne pas terminer le trou ou a un score qui ne peut 
pas compter pour le camp, ou

 • Le résultat du trou est acquis (par ex. lorsque le score de l’autre camp 
pour le trou est inférieur à celui que le camp pourrait réaliser).

(2)  Stroke play. Un camp a fini un trou lorsque l’un des partenaires a terminé le  
trou et que l’autre partenaire a terminé le trou, a choisi de ne pas le faire ou 
est disqualifié pour le trou.

23.4 Un ou les deux partenaires peuvent représenter le camp
Le camp peut être représenté par un partenaire pendant tout ou partie d’un 
tour. Il n’est pas nécessaire que les deux partenaires soient présents, ou s’ils 
le sont, que les deux partenaires jouent sur chaque trou.
Si un partenaire est absent et arrive ensuite pour jouer, ce partenaire peut  
commencer à jouer pour le camp uniquement entre le jeu de deux trous, à savoir :

 • Match play – avant que n’importe quel joueur du match ne commence le 
trou. Si le partenaire arrive seulement après que n’importe quel joueur de 
n’importe quel camp du match a commencé le jeu du trou, ce partenaire 
n’est pas autorisé à jouer pour le camp avant le trou suivant.

 • Stroke play – avant que l’autre partenaire ne commence le trou. Si le parte-
naire arrive seulement après que l’autre partenaire a commencé le jeu du 
trou, le partenaire qui arrive n’est pas autorisé à jouer pour le camp avant 
le trou suivant.

Un partenaire qui arrive et qui n’est pas autorisé à jouer sur un trou peut néan-
moins donner un conseil ou aider l’autre partenaire et entreprendre d’autres 
actions sur ce trou pour l’autre partenaire (voir Règles 23.5a et 23.5b).
Pénalité pour avoir joué un coup alors qu’un joueur n’est pas autorisé à jouer 
le trou en infraction avec la Règle 23.4 : pénalité générale.
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23.5 Actions d’un joueur affectant le jeu d’un partenaire

23.5a   Autorisation pour le joueur d’entreprendre toute action,  
concernant la balle d’un partenaire, qui pourrait être entreprise 
par ce partenaire.

Bien que chaque joueur d’un camp doive jouer sa propre balle :
 • Un joueur peut entreprendre toute action concernant la balle du partenaire 

que le partenaire est autorisé à faire avant de jouer un coup, par ex. marquer 
l’emplacement de la balle et relever, replacer, dropper et placer la balle.

 • Un joueur et son cadet peuvent aider le partenaire de toutes les manières 
que le cadet du partenaire est lui-même autorisé à le faire (par ex. donner 
un conseil ou être questionné pour en avoir un, et entreprendre les autres 
actions autorisées selon la Règle 10), mais ils ne doivent fournir aucune 
aide que le cadet de l’autre partenaire n’est pas autorisé à fournir selon les 
Règles.

En stroke play, des partenaires ne doivent pas s’entendre entre eux pour lais-
ser une balle en place sur le green afin d’aider l’un d’entre eux ou tout autre 
joueur (voir Règle 15.3a).

23.5b  Le partenaire est responsable des actions du joueur
Toute action entreprise par le joueur concernant la balle ou l’équipement du 
partenaire est considérée comme ayant été entreprise par le partenaire.
Si l’action d’un joueur constitue une infraction à une Règle si elle était entre-
prise par le partenaire :

 • Le partenaire est en infraction avec la Règle et encourt la pénalité appli-
cable (voir Règle 23.9a).

 • Par ex. quand le joueur enfreint les Règles en :
 » Améliorant les conditions affectant le coup à jouer par le partenaire,
 » Causant accidentellement le déplacement de la balle du partenaire, ou
 » Omettant de marquer l’emplacement de la balle du partenaire avant de 

la relever.
Cela s’applique aussi aux actions entreprises par le cadet du joueur concer-
nant la balle du partenaire qui constitueraient une infraction à une Règle si 
elles avaient été entreprises par le partenaire ou le cadet du partenaire.
Si les actions d’un joueur ou de son cadet influent à la fois sur le jeu de sa 
propre balle et de la balle de son partenaire, voir la Règle 23.9a(2) pour déter-
miner quand il y a pénalité pour les deux partenaires.
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23.6 Ordre de jeu du camp
Les partenaires peuvent jouer dans l’ordre que le camp considère comme le 
meilleur.
Cela signifie que quand c’est au tour d’un joueur de jouer selon la Règle 6.4a 
(match play) ou 6.4b (stroke play), le joueur ou son partenaire peut jouer son 
coup suivant.
Exception – Continuer le jeu d’un trou après un coup concédé en match play :

 • Un joueur ne doit pas continuer à jouer un trou après que son coup suivant 
a été concédé, si cela peut aider son partenaire.

 • Si le joueur le fait, son score pour le trou est maintenu sans pénalité, mais 
le score du partenaire pour le trou ne peut pas compter pour le camp.

23.7 Des partenaires peuvent partager des clubs
La Règle 4.1b(2) est modifiée pour permettre aux partenaires de partager des 
clubs, à condition que le nombre total de clubs qu’ils possèdent ensemble ne 
soit pas supérieur à 14.

23.8  Restriction pour un joueur à se tenir derrière son partenaire• 
lorsque le coup est joué

En plus des restrictions de la Règle 10.2b(4), un joueur ne doit pas rester sur ou 
près d’une extension de la ligne de jeu derrière la balle pendant que son par-
tenaire joue un coup afin d’en tirer des informations pour son prochain coup.
Pénalité pour infraction à la Règle 23.8 : pénalité générale.

23.9  Application d’une pénalité à un seul partenaire ou aux deux•  
partenaires

Quand un joueur encourt une pénalité pour une infraction à une Règle, la pé-
nalité peut s’appliquer soit à ce joueur uniquement, soit aux deux partenaires 
(c’est-à-dire au camp). Cela dépend de la pénalité et de la forme de jeu :

23.9a  Pénalités autres que la disqualification
(1)  Pénalité appliquée normalement uniquement au joueur, pas au partenaire. 

Quand un joueur encourt une pénalité autre que la disqualification, cette 
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pénalité s’applique normalement uniquement au joueur et non également à 
son partenaire, sauf dans les situations traitées en (2).

 • Tous les coups de pénalité sont ajoutés uniquement au score du joueur, 
pas au score du partenaire.

 • En match play, un joueur qui encourt la pénalité générale (perte du trou) 
n’a pas de score pouvant compter pour le camp sur ce trou ; mais cette 
pénalité est sans effet sur le partenaire qui peut continuer à jouer pour 
le compte du camp sur ce trou.

(2)  Trois situations pour lesquelles la pénalité du joueur s’applique également 
au partenaire.

 • Quand le joueur est en infraction avec la Règle 4.1b (limitation à 14 
clubs ; partager, ajouter ou remplacer des clubs). En match play, le camp 
encourt la pénalité (ajustement du score du match) ; en stroke play, le 
partenaire encourt également la même pénalité que le joueur.

 • Quand l’infraction du joueur aide le jeu du partenaire. Aussi bien en 
match play qu’en stroke play, le partenaire encourt également la même 
pénalité que le joueur.

 • En match play, quand l’infraction du joueur affecte le jeu de l’adver-
saire. Le partenaire du joueur encourt également la même pénalité que 
le joueur.

Exception – Un joueur qui joue un coup sur une mauvaise balle n’est pas 
considéré comme ayant aidé le jeu du partenaire ou gêné le jeu d’un ad-
versaire :

 • Seul le joueur (pas le partenaire) encourt la pénalité générale pour in-
fraction à la Règle 6.3c.

 • Ceci est valable que la mauvaise balle jouée appartienne au partenaire, 
à un adversaire ou à n’importe qui d’autre.

23.9b  Pénalités de disqualification
(1)  Infraction d’un partenaire entraînant la disqualification du camp. Un camp 

est disqualifié si l’un ou l’autre des partenaires encourt une pénalité de 
disqualification selon n’importe laquelle des Règles suivantes :

 • Règle 1.2  Normes de comportement du joueur 
 • Règle 1.3 Jouer selon les Règles
 • Règle 4.1a Club autorisé pour jouer un coup
 • Règle 4.1c  Procédure pour retirer du jeu des clubs 
 • Règle 4.2a Balles autorisées pendant un tour
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 • Règle 4.3 Utilisation d’équipement
 • Règle 5.6a Retarder le jeu de manière déraisonnable
 • Règle 5.7b  Ce que doivent faire les joueurs quand  

le Comité interrompt le jeu
 • Règle 6.2b Règles relatives à la zone de départ

Match play uniquement :
 • Règle 3.2c  Application des handicaps dans un match  

en net
Stroke play uniquement :

 • Règle 3.3b(2)  Responsabilité du joueur : certifier les scores 
par trou et rendre la carte de score

 • Règle 3.3b(3) Score inexact sur un trou
 • Règle 5.2b  Entraînement sur le parcours avant ou entre  

des tours
 • Règle 23.2b  Carte de score du camp en stroke play

(2)  Infraction des deux partenaires entraînant la disqualification du camp. 
Un camp est disqualifié si les deux partenaires encourent une pénalité de  
disqualification selon n’importe laquelle des Règles suivantes :

 • Règle 5.3 Commencement et fin du tour
 • Règle 5.4  Jouer en groupes
 • Règle 5.7a  Possibilité ou obligation pour les joueurs  

d’interrompre le jeu
 • Règle 5.7c  Ce que doivent faire les joueurs lorsque le jeu 

reprend
Stroke play uniquement :
Un camp est disqualifié si, sur le même trou, les deux partenaires encourent 
une pénalité de disqualification selon n’importe quelle combinaison des 
Règles suivantes :

 • Règle 3.3c Ne pas terminer le trou
 • Règle 6.1b  Jouer d’en dehors de la zone de départ  

en commençant le trou
 • Règle 6.3c Mauvaise balle
 • Règle 14.7 Jouer d’un mauvais endroit
 • Règle 20.1c(3) Ne pas rapporter le fait d’avoir joué deux 

balles
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(3)  Infraction d’un joueur entraînant l’invalidité du score de ce joueur sur le 
trou. Dans toutes les autres situations où un joueur commet une infraction 
à une Règle impliquant une pénalité de disqualification, le joueur n’est pas 
disqualifié, mais le score de ce joueur réalisé sur le trou où il a commis l’in-
fraction ne peut pas compter pour le camp.
En match play, si les deux partenaires enfreignent une telle Règle sur le 
même trou, le camp perd le trou.

Règle 23.2 Clarifications : marquer le score en quatre balles

23.2a/1 – Résultat du trou quand aucune balle n’est correctement entrée
En Quatre balles match play, si aucun joueur ne finit le trou, le camp dont le 
joueur a, en dernier, relevé la balle ou été disqualifié pour le trou gagne le trou.
Par exemple, le camp A-B joue contre le camp C-D dans un match à Quatre balles. 
Sur un trou quelconque, le joueur A joue par erreur la balle du joueur C et ensuite 
le joueur C joue la balle du joueur A et chacun termine le trou avec ces balles. Les 
joueurs B et D jouent tous les deux vers une zone à pénalité et relèvent leur balle. 
Pendant le jeu du trou suivant les joueurs A et C découvrent qu’ils ont tous les 
deux joué une mauvaise balle sur le trou précédent.
La décision est que les joueurs A et C sont disqualifiés pour le trou précédent. Par 
conséquent, si le joueur B a relevé sa balle avant le joueur D, le camp C-D gagne le 
trou et si le joueur D a relevé sa balle avant le joueur B, le camp A-B gagne le trou. 
S’il n’est pas possible de déterminer quel joueur a relevé sa balle en premier, le 
Comité devrait décider que le trou est partagé.

23.2b/1 – Le score du trou doit être affecté correctement au partenaire qui 
l’a réalisé
En Quatre balles stroke play, les partenaires doivent rendre une carte de score 
avec les scores des trous affectés correctement aux partenaires qui les ont réali-
sés. Les points suivants sont des exemples de scores en Quatre balles basés sur 
la manière dont la carte de score est remplie et rendue par le camp A-B :

 • Dans une compétition en net, les deux joueurs A et B terminent le trou en 4 
coups sur un trou où le joueur B reçoit un coup de handicap et le joueur A n’en 
a pas. Le marqueur enregistre un score brut de 4 pour le joueur A, pas de score 
brut pour le joueur B et un score net de 3 pour le camp. La carte de score est 
rendue au Comité.
La décision est que le score de 4 du joueur A est le score du camp pour le trou. 
Seul le Comité a la responsabilité d’appliquer les coups de handicap. Le score 
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du camp est 4 car il a été affecté au joueur A. L’enregistrement du 3 en net par 
le marqueur est sans objet.

 • Sur un trou, le joueur A relève sa balle et le joueur B termine le trou en 5 coups. 
Le marqueur enregistre un score de 6 pour le joueur A et un score de 5 pour le 
joueur B. La carte de score est rendue avec ces scores enregistrés.
Il n’y a pas de pénalité parce que le score du partenaire qui compte pour le 
camp est correctement enregistré.

 • Sur un trou, le joueur A relève sa balle et le joueur B termine le trou en 4 coups. 
Par erreur, le marqueur enregistre un score de 4 pour le joueur A et aucun 
score pour le joueur B. La carte de score est rendue ainsi.
La décision est que le camp est disqualifié parce que le score du camp pour ce 
trou est affecté au joueur A et que le joueur A n’a pas fini le trou.

23.2b/2 – Application de l’Exception de la Règle 3.3b(3) pour avoir rendu 
une carte de score incorrecte
Les situations suivantes illustrent la manière dont la Règle 3.3b(3) (Score inexact 
sur un trou) et la Règle 23.2b doivent être appliquées. Dans tous les cas, le camp 
A-B rend une carte de score avec un score inexact sur un trou et l’erreur est décou-
verte après que la carte de score a été rendue mais avant la clôture de la compé-
tition.

 • Le joueur A rend un score de 4 et le joueur B rend un score de 5. Le joueur A 
a touché le sable dans un bunker avec un club en faisant un backswing pour 
un coup et il était au courant de la pénalité pour infraction à la Règle 12.2b(1) 
(Restrictions sur la possibilité de toucher le sable dans un bunker) avant de 
rendre la carte de score mais il omet d’inclure cette pénalité dans son score 
pour le trou.
L’Exception de la Règle 3.3b(3) ne s’applique pas car le joueur A était au cou-
rant de la pénalité et le camp est disqualifié selon la Règle 23.2b.

 • Le joueur A rend un score de 4 et le joueur B rend un score de 5. Le joueur A 
était en infraction avec la Règle 12.2b(1) pour avoir touché le sable en faisant 
un coup d’essai dans un bunker mais ni lui ni son partenaire ne sont au cou-
rant de la pénalité encourue avant de rendre la carte de score. L’Exception 
de la Règle 3.3b(3) s’applique. Comme le score du joueur A était le score qui 
comptait pour le trou, le Comité doit appliquer la pénalité générale au score du 
joueur A sur ce trou pour infraction à la Règle 12.2b(1).
Par conséquent, le score du camp pour le trou est 6. Les Règles permettent de 
revenir au score du joueur B uniquement si les scores des deux partenaires 
sont les mêmes sur le trou (Règle 23.2b(2)).

 • Le joueur A rend un score de 4 et le joueur B rend un score de 6. Le joueur A 
a déplacé sa balle en enlevant un détritus en infraction à la Règle 15.1b. Le 
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joueur A a replacé sa balle mais il n’était pas au courant du coup de pénalité 
encouru. Le joueur B, témoin de la totalité de l’incident, était au courant de la 
pénalité. La carte de score est rendue avec un score de 4 pour le joueur A et 6 
pour le joueur B. Le score du joueur A aurait dû être 5 en incluant le coup de 
pénalité.
L’Exception de la Règle 3.3b(3) ne s’applique pas, étant donné que le joueur B 
était au courant de l’incident et de la pénalité qui aurait dû être appliquée au 
joueur A. Le camp est disqualifié selon la Règle 23.2b.

 • Les joueurs A et B rendent chacun un score de 4. Le joueur A a relevé sa balle 
dans la zone générale pour l’identifier mais le relèvement n’était pas raison-
nablement nécessaire pour identifier la balle. Ni le joueur A, ni le joueur B 
n’étaient au courant de la pénalité pour infraction à la Règle 7.3 avant de 
rendre la carte de score.
Du moment que les deux scores sur la carte de score sont identiques, le Comité 
peut prendre en compte l’un ou l’autre score. Si le Comité a pris en compte le 
score du joueur A qui s’est avéré plus tard inexact, il prendra alors en compte 
le score du joueur B, qui est correct, et il n’y a pas de pénalité pour le camp.

Règle 23.4 Clarifications : un ou les deux partenaires peuvent représenter 
le camp

23.4/1 – Déterminer les coups de handicap alloués en match play si l’un 
des joueurs n’est pas en mesure de participer
Si, dans un match à Quatre balles en net, le joueur ayant le plus petit handicap 
n’est pas en mesure de jouer, le joueur absent est néanmoins pris en compte pour 
la détermination des coups de handicap alloués étant donné qu’il peut commen-
cer à jouer pour le camp entre le jeu de deux trous, ce qui signifie en match play 
seulement avant que tout joueur de n’importe quel camp ait commencé à jouer 
un trou.
Les coups de handicap sont calculés comme si les quatre joueurs étaient pré-
sents. Si un mauvais handicap est déclaré pour le joueur absent, la Règle 3.2c(1) 
(Déclarer les handicaps) s’applique.

Règle 23.6 Clarifications : ordre de jeu du camp

23.6/1 – Abandonner le droit de jouer dans l’ordre que le camp considère 
comme le meilleur
Dans un match à Quatre balles, si un camp déclare ou laisse entendre que le 
joueur de ce camp dont la balle est la plus éloignée du trou ne finira pas le trou, 
ce joueur a abandonné son droit de finir le trou et le camp ne peut pas changer 
d’avis après qu’un adversaire a joué.
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Par exemple, le camp A-B joue contre le camp C-D dans un match à Quatre balles. 
Les quatre balles sont toutes sur le green : en deux pour les joueurs A, B et D et en 
quatre pour le joueur C. Les balles des joueurs A et C sont à trois mètres du trou, 
la balle du joueur B est à soixante centimètres et celle du joueur D à un mètre. Le 
joueur C relève sa balle. Le joueur A suggère que les joueur B et D devraient jouer.
Après que le joueur D a joué, le joueur A a abandonné son droit de jouer et son 
score ne peut pas compter pour le camp (par ex., si le joueur B rate son putt). Le 
résultat serait différent si le joueur B avait été plus éloigné du trou que le joueur 
D. Si le joueur B putte en premier et n’entre pas, le joueur A aurait encore le droit 
de finir le trou s’il le faisait avant que le joueur D ne joue.

23.6/2 – Les partenaires ne doivent pas retarder de manière déraison- 
nable le jeu en jouant dans un ordre avantageux
Exemples de situations, dans lesquelles les partenaires du camp A-B jouent dans 
un ordre qu’ils considèrent comme le meilleur mais où ils peuvent encourir une 
pénalité selon la Règle 5.6a pour retarder le jeu de manière déraisonnable :

 • Le coup de départ du joueur A sur un par 3, joué entièrement au-dessus d’une 
zone à pénalité, vient reposer dans la zone à pénalité alors que le coup de dé-
part du joueur B repose sur le green. Le camp se dirige vers le green sans que 
le joueur A ne joue une balle selon la Règle de la zone à pénalité. Le joueur B 
prend 4 putts pour finir le trou. Le joueur A décide alors de quitter le green, de 
retourner au départ et de mettre une autre balle en jeu.

 • Après leurs coups de départ, la balle du joueur A est à 200 mètres du trou et la 
balle du joueur B est à 220 mètres du trou. Le joueur A joue son second coup 
avant que le joueur B ne joue. La balle du joueur A repose à 25 mètres du trou 
et le camp décide que le joueur A parte en avant et joue son troisième coup 
avant que le joueur B ne joue son deuxième coup.

23.6/3 – Situations où un camp en match play peut avoir un coup annulé 
par l’adversaire
Quand les deux joueurs d’un camp jouent depuis l’extérieur de la zone de départ 
dans un match à Quatre balles, seul le dernier coup joué peut être annulé par 
l’adversaire selon la Règle 6.1b.
Par exemple, dans un match à Quatre balles avec le camp A-B jouant contre le 
camp C-D, si les joueurs A et B jouent tous les deux de l’extérieur de la zone de 
départ avec le joueur A jouant en premier suivi par le joueur B, le camp C-D peut 
annuler le coup du joueur B mais pas celui du joueur A.
La Règle 6.1b impose que l’annulation du coup soit faite immédiatement. Ceci 
s’applique aussi si le joueur A et le joueur B jouent tous les deux alors que c’était 
au tour du joueur C ou du joueur D de jouer pendant le jeu du trou.
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Règle 23.7 Clarifications : des partenaires peuvent partager des clubs

23.7/1 – Des partenaires peuvent continuer à donner des conseils ou à 
partager des clubs après la conclusion d’un match simultané
Quand simultanément des matchs en Quatre balles et en simples sont joués, les 
deux joueurs d’un camp cessent d’être des partenaires après la fin du match à 
Quatre balles. Cependant les deux joueurs qui étaient partenaires sont encore 
autorisés à se donner mutuellement des conseils ou à partager des clubs pour la 
suite des deux matchs en simple.
Par exemple, le camp A-B joue contre le camp C-D dans un match à Quatre balles 
avec simultanément des matchs en simple, le joueur A contre le joueur C et le 
joueur B contre le joueur D, les deux matchs étant sur 18 trous. Les joueurs A et B 
partagent des clubs, en tout 14 que le joueur A transporte. Si le match à Quatre 
balles se termine au 16e trou, alors que les deux matchs en simple sont à éga-
lité, les joueurs A et B peuvent continuer à utiliser les clubs sélectionnés pour le 
jeu (les clubs partagés) et à se donner mutuellement des conseils, bien que les 
joueurs A et B cessent d’être des partenaires.

Règle 23.8 Clarifications : restrictions pour un joueur à se tenir derrière 
son partenaire lorsque le coup est joué

23.8/1 – Application d’une pénalité lorsqu’un joueur se tient sur ou près 
d’une extension de la ligne de jeu derrière un partenaire
En Quatre balles, lorsqu’un joueur se tient sur ou près d’une extension de la ligne 
de jeu derrière son partenaire en infraction avec les Règles 10.2b(4) ou 23.8, la 
façon dont une pénalité est appliquée dépend de la raison pour laquelle le joueur 
s’est tenu là, et s’il y a une infraction, si le joueur ou son partenaire ont été aidés 
par cette infraction.
Quelques exemples :

 • Le joueur encourt la pénalité générale selon la règle 23.8 s’il se tenait sur ou 
près d’une extension de la ligne de jeu pour s’aider lui-même pour son pro-
chain coup (par ex. pour prendre des informations sur la façon dont son putt à 
venir pourrait tourner en se basant sur la façon dont la balle de son partenaire 
tourne sur le green). 

 • Le partenaire encourt la pénalité générale selon la Règle 10.2b(4) si le joueur 
se tenait dans la zone restreinte pour aligner son partenaire pour son coup (du 
partenaire) suivant et que le coup a été joué sans que le joueur et son parte-
naire ne se soient tous les deux reculés. 

 • Si le joueur se tenait dans la zone restreinte pour aligner son partenaire pour 
son (le partenaire) coup suivant et, ce faisant, il arrivait également à voir com-
ment son (le joueur) coup suivant pourrait tourner sur le green, le joueur et 
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le partenaire encourent tous les deux la pénalité générale. C’est parce que 
l’infraction du partenaire à la Règle 10.2b(4) a également aidé le joueur, que 
le joueur devait encourir la même pénalité (voir Règle 23.9a(2)). (Nouvelle)

Règle 23.9 Clarifications : application d’une pénalité à un seul partenaire 
ou aux deux partenaires

23.9a(2)/1 – Exemples d’infractions d’un joueur aidant le jeu du parte-
naire
À la fois dans les Quatre balles match play et stroke play, quand l’infraction d’un 
joueur à une Règle aide son partenaire, le partenaire encourt la même pénalité.
Exemples de situations dans lesquelles les deux partenaires d’un camp encourent 
la même pénalité :

 • Le camp A-B joue contre le camp C-D, la balle du joueur B est près du trou et 
dans une position aidant le joueur A à s’aligner pour son putt. Le joueur C de-
mande au joueur B de marquer et relever sa balle. Le joueur B refuse de relever 
sa balle et le joueur A putte avec la balle du joueur B qui l’aide à s’aligner pour 
son putt.
Le joueur B encourt la pénalité générale selon la Règle 15.3a (Balle sur le green 
aidant le jeu) pour ne pas avoir relevé la balle aidant le jeu, et puisque ceci a 
aidé le joueur A, le joueur A encourt aussi la pénalité générale.

 • La balle du joueur A est hors limites et le joueur A décide de ne pas finir le 
trou. La balle du joueur B est à peu près à la même distance du trou. Le joueur 
A droppe une balle près de la balle du joueur B et joue vers le green et, ce 
faisant, aide le joueur B.
Comme le trou n’est pas fini et que son résultat n’est pas encore décidé, la 
suite du jeu du joueur A est considéré comme de l’entraînement en infraction 
à la Règle 5.5a (Pas de coups d’entraînement en jouant un trou). Comme le 
coup d’entraînement du joueur A aide le joueur B, le joueur B encourt aussi la 
pénalité générale.

23.9a(2)/2 – Exemple d’infraction d’un joueur affectant le jeu de l’adver-
saire
Dans un Quatre balles match play, si l’infraction d’un joueur à une Règle affecte 
le jeu d’un adversaire, le partenaire du joueur encourt aussi la même pénalité.
Par exemple, le camp A-B joue contre le camp C-D dans un match à Quatre balles. 
Le joueur A indique un nombre inexact de coups qu’il a réalisés à l’un ou l’autre 
des joueurs C ou D alors que les quatre joueurs sont en course pour le gain d’un 
trou. La stratégie du camp C-D se base sur cette information et l’un d’entre eux 
joue un coup.
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Le joueur A encourt la pénalité générale selon la Règle 3.2d(1) (Informer l’adver-
saire du nombre de coups réalisés) pour ne pas avoir donné le nombre exact de 
coups réalisés. Le joueur B encourt la même pénalité parce que l’infraction affecte 
le jeu d’un adversaire. En conséquence, le camp A-B perd le trou.

23.9a(2)/3 – Indiquer un nombre inexact de coups réalisés ou omettre 
d’informer l’adversaire au sujet d’une pénalité n’est jamais affecter le jeu 
de l’adversaire quand le joueur n’est plus en course
Quand un joueur dans un match à Quatre balles n’est plus en course pour le gain 
d’un trou et qu’il indique un nombre inexact de coups qu’il a réalisés ou omet 
d’informer l’adversaire au sujet d’une pénalité encourue, il n’est jamais consi-
déré comme affectant le jeu de l’adversaire du moment que le score du joueur sur 
le trou ne comptera pas dans le match.
Par exemple, le camp A-B joue contre le camp C-D dans un match à Quatre balles. 
Le joueur A encourt un coup de pénalité et omet d’en informer les adversaires. Si 
alors le joueur B termine le trou avant que l’un ou l’autre des joueurs C ou D ne 
joue un autre coup ou n’entreprenne une action similaire et que le score du joueur 
B est inférieur à ce que le joueur A aurait pu faire sans l’application de la pénalité, 
le joueur A est considéré comme n’étant plus en course et il est seul disqualifié 
du trou selon la Règle 3.2d

Règle 23



320

Règle 24

24.1 Principe des compétitions par équipes
 • Une « équipe » est un groupe de joueurs qui jouent en individuel ou en tant 

que camp pour concourir contre d’autres équipes.
 • Leur jeu dans l’épreuve par équipes peut également faire partie d’une autre 

compétition (par ex. un stroke play individuel) se déroulant en même temps.
Les Règles 1 à 23 s’appliquent dans une compétition par équipes, avec les mo-
difications apportées par les Règles particulières suivantes.

24.2 Règlement d’une compétition par équipes
Le Comité décide de la forme de jeu, du mode de calcul du score global d’une 
équipe et des autres Règlements de la Compétition par ex. :

 • En match play, le nombre de points attribués pour le gain ou le partage d’un 
match.

 • En stroke play, le nombre de scores pris en compte dans le score total de 
chaque équipe.

 • La possibilité de finir la compétition sur une égalité, ou sinon, les modalités 
de départage en cas d’égalité.

24.3 Capitaine d’équipe
Chaque équipe peut nommer un capitaine pour diriger l’équipe et décider en 
son nom, par ex. quels joueurs de l’équipe joueront, dans quels tours ou dans 
quels matchs, dans quel ordre ils joueront et lesquels joueront ensemble en 
tant que partenaires.
Le capitaine d’équipe peut être un des joueurs de la compétition.

RÈGLE

24
Objet de la Règle :
La Règle 24 traite des compétitions par équipes (qu’elles se jouent en match 
play ou en stroke play), dans lesquelles plusieurs joueurs ou plusieurs camps 
concourent en tant qu’équipe avec les résultats de leurs tours ou de leurs matchs 
combinés afin d’obtenir un score global pour l’équipe.

Compétitions par équipes
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24.4 Autorisation de conseil dans une compétition par équipes

24.4a   Personne autorisée à donner des conseils à l’équipe (donneur 
de conseil)

Le Comité peut adopter une Règle locale autorisant chaque équipe à nommer 
une personne (un « donneur de conseil ») qui peut donner des conseils et toute 
aide autorisée selon la Règle 10.2 aux joueurs de l’équipe pendant un tour et à 
qui les joueurs de l’équipe peuvent demander des conseils :

 • Le donneur de conseil peut être le capitaine d’équipe, l’entraîneur de 
l’équipe ou une autre personne (y compris un membre de l’équipe jouant 
la compétition).

 • Le donneur de conseil doit être identifié auprès du Comité avant de donner 
des conseils.

 • Le Comité peut autoriser le changement du donneur de conseil de l’équipe 
pendant un tour ou pendant la compétition. 

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type H-2 (le Comité 
peut adopter une Règle locale autorisant chaque équipe à nommer deux don-
neurs de conseil).

24.4b  Restrictions pour le donneur de conseil pendant qu’il joue
Si un donneur de conseil de l’équipe est un joueur de l’équipe, il n’est pas au-
torisé à tenir ce rôle pendant qu’il joue un tour de la compétition.
Pendant qu’il joue un tour, le donneur de conseil est considéré de la même 
façon que tout autre joueur membre de l’équipe en ce qui concerne les restric-
tions de la Règle 10.2a sur les conseils et autres aides de la Règle 10.2.

24.4c   Aucun conseil entre membres d’une équipe autres que des 
partenaires

Sauf quand ils jouent ensemble en tant que partenaires dans un camp :
 • Un joueur ne doit pas demander un conseil ou donner un conseil à un 

membre de son équipe jouant sur le parcours.
 • Cela s’applique que le membre de l’équipe joue dans le même groupe que 

le joueur ou dans un autre groupe sur le parcours.
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Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type H-5 (dans une 
compétition en stroke play par équipes, où le score du joueur pour le tour ne 
compte que pour établir le score de l’équipe, le Comité peut adopter une Règle 
locale autorisant les membres d’une équipe jouant dans le même groupe à se 
donner mutuellement des conseils même s’ils ne sont pas partenaires).
Pénalité pour infraction à la Règle 24.4  : pénalité générale selon la Règle 
10.2a.

Règle 24.4 Clarifications : autorisation de conseil dans une compétition 
par équipes

24.4/1 – Un Comité peut établir des restrictions pour les capitaines 
d’équipes et les donneurs de conseils
Le Comité peut adopter une Règle locale pour préciser les conditions à remplir 
pour être capitaine d’équipe ou donneur de conseil et aussi fixer des limites au 
comportement du capitaine d’équipe ou du donneur de conseil.
Exemples de restrictions :

 • Permettre seulement à un golfeur amateur d’être capitaine d’équipe et/ou 
donneur de conseil.

 • Déclarer que les capitaines d’équipe et/ou les donneurs de conseil ne sont 
pas autorisés à aller sur les greens.

 • Imposer que les conseils soient donnés en personne et non pas par radio, 
téléphone ou autres appareils électroniques.
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25.1 Description
La Règle 25 s’applique à toutes les compétitions, y compris toutes les formes 
de jeu. C’est la catégorie de handicap et d’éligibilité d’un joueur qui détermine 
s’il peut utiliser les Règles spécifiques modifiées dans la Règle 25.
La Règle 25 modifie certaines Règles pour les joueurs dans les catégories de 
handicap suivantes :

 • Joueurs aveugles (ce qui inclut certains niveaux de déficience visuelle),
 • Joueurs amputés (c’est-à-dire à la fois ceux qui ont une déficience d’un 

membre et ceux qui ont perdu un membre),
 • Joueurs qui utilisent des dispositifs d’assistance à la mobilité, et
 • Joueurs ayant une déficience intellectuelle.

Il est reconnu qu’il existe de nombreux joueurs avec d’autres types de handi-
caps (tels que des joueurs souffrant de troubles neurologiques, des joueurs 
souffrant de troubles orthopédiques, des joueurs de petite taille et des joueurs 
sourds). Ces catégories supplémentaires de handicap ne sont pas couvertes 
par la Règle 25 car, à ce jour, aucune exigence n’a été identifiée pour la modifi-
cation des Règles de golf pour ces joueurs.
Les Règles sur l’équipement s’appliquent sans modification, sauf dans les cas 
prévus à la section 7 des Règles sur l’équipement. Pour plus d’informations 
sur l’utilisation d’équipement (autre qu’un club ou une balle) pour des raisons 
médicales, voir la Règle 4.3b.

Voir Procédures pour le Comité, Section 5D (pour des conseils sur l’éligibilité 
des joueurs, et pour des conseils sur la Règle 25 et les compétitions impliquant 
des joueurs présentant un handicap).

RÈGLE

25
Objet de la Règle :
La Règle 25 apporte des modifications à certaines Règles de golf pour permettre 
aux joueurs ayant des handicaps spécifiques de jouer équitablement avec des 
joueurs qui n’ont pas de handicap, le même handicap ou un autre type de han-
dicap.

Modifications pour les joueurs présentant  
un handicap
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25.2 Modifications pour les joueurs aveugles

Objet de la Règle :
La Règle 25.2 permet à un joueur aveugle (ce qui inclut certains niveaux de dé-
ficience visuelle) d’être assisté en même temps par un aide et un cadet, elle 
autorise une assistance pour la visée, accorde au joueur une exception limitée 
aux interdictions de toucher le sable dans un bunker avec un club et permet une 
assistance pour relever, dropper, placer et replacer une balle.

25.2a  Assistance d’un aide
Un joueur aveugle peut être assisté par un aide :

 • En prenant un stance,
 • En s’alignant avant le coup, et
 • En demandant et en recevant un conseil.

Un aide a le même statut selon les Règles qu’un cadet (voir Règle 10.3), mais 
avec les restrictions mentionnées dans la Règle 25.2e.
Dans le cadre de la Règle 10.2a (Conseil), un joueur peut demander et recevoir 
un conseil d’un aide et d’un cadet en même temps.

25.2b  Le joueur ne peut avoir qu’un aide
Un joueur aveugle ne peut avoir qu’un seul aide à tout moment.
Si le joueur a plus d’un aide à tout moment, le joueur encourt la pénalité générale 
pour chaque trou sur lequel l’infraction s’est produite, de la même façon que stipu-
lé dans la Règle 10.3a(1) (Joueur autorisé à n’avoir qu’un seul cadet à tout moment).

25.2c   Modification de la Règle 10.2b(3) (Ne pas poser un objet pour 
aider à s’aligner, prendre son stance ou jouer un coup)

La Règle 10.2b(3) est modifiée afin qu’il n’y ait pas de pénalité si le joueur, le 
cadet ou l’aide pose un objet pour aider à viser ou pour aider à prendre stance 
pour jouer le coup (par ex. un club posé sur le sol pour indiquer où le joueur 
doit viser ou positionner ses pieds). Mais l’objet doit être retiré avant que le 
coup ne soit joué. Si ce n’est pas le cas, le joueur encourt la pénalité générale 
pour une infraction à la Règle 10.2b(3).

25.2d   Modification de la Règle 10.2b(4) (Zone restreinte pour le cadet 
avant que le joueur ne joue un coup)

La Règle 10.2b(4) est modifiée afin qu’il n’y ait pas de pénalité si l’aide ou le 
cadet est positionné sur ou à proximité d’une extension de la ligne de jeu der-

Règle 25
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rière la balle à tout moment avant ou pendant le coup du joueur, tant que l’aide 
ou le cadet n’aide pas le joueur à jouer le coup.

25.2e  Modification de la Règle 10.3 (Cadets)
L’aide d’un joueur aveugle peut également servir de cadet au joueur, mais il 
n’est pas obligé de le faire.
Le joueur peut avoir en même temps un aide et un cadet, auquel cas :

 • Cet aide ne doit pas transporter ou manipuler les clubs du joueur sauf pour 
aider le joueur à prendre un stance ou à viser avant de jouer le coup, ou 
pour aider le joueur par courtoisie comme prévu dans la définition du cadet.

 • Si cet aide transporte ou manipule les clubs du joueur en infraction avec 
cette Règle, le joueur a deux cadets en même temps et encourt la pénalité 
générale pour chaque trou sur lequel l’infraction s’est produite (voir Règle 
10.3a(1)).

25.2f   Modification de la Règle 12.2b(1) (Situations où toucher le sable 
implique une pénalité)

Avant de jouer un coup sur sa balle dans un bunker, un joueur aveugle peut, 
sans pénalité, toucher le sable dans le bunker avec son club :

 • Dans la zone directement devant ou derrière la balle, et
 • En faisant le backswing pour un coup.

Mais ce faisant, le joueur ne doit pas améliorer le lie de la balle plus qu’il n’en 
résulterait en posant légèrement le club sur le sol.
Le joueur reste soumis aux interdictions de la Règle 12.2b(1) concernant le fait 
de toucher délibérément le sable dans le bunker pour tester l’état du sable et 
de le toucher avec un club en faisant un swing d’essai.

25.2g   Modification de la Règle 14.1b (Personne pouvant relever  
la balle)

Quand la balle d’un joueur repose sur le green, la Règle 14.1b est modifiée de 
manière à ce que l’aide du joueur, en plus de son cadet, puisse relever la balle 
sans l’autorisation du joueur.

25.2h  Assistance pour dropper, placer et replacer une balle
Pour un joueur aveugle, toutes les Règles qui exigent que le joueur droppe, 
place ou replace une balle sont modifiées afin qu’il soit également permis au 
joueur, sans limitation, de donner une autorisation générale à n’importe quelle 
autre personne de dropper, placer et replacer sa balle.
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25.3 Modifications pour les joueurs amputés

Objet de la Règle :
La Règle 25.3 permet à un joueur amputé (c’est-à-dire à la fois ceux qui ont des 
déficiences d’un membre et ceux qui ont perdu un membre) d’utiliser une pro-
thèse et de jouer un coup en ancrant le club, et autorise une assistance pour 
dropper, placer et replacer une balle.

25.3a  Statut des dispositifs prothétiques
L’usage d’un bras ou d’une jambe artificielle n’est pas une infraction à la Règle 
4.3 sous réserve que le joueur ait une raison médicale d’y recourir et que le 
Comité décide que son utilisation ne donne pas au joueur un avantage excessif 
par rapport aux autres joueurs (voir Règle 4.3b). Les joueurs ayant un doute sur 
l’utilisation d’un dispositif devraient soumettre le problème au Comité dès que 
possible.
Un joueur utilisant une prothèse est toujours soumis aux interdictions de la 
Règle 4.3a concernant l’utilisation anormale de l’équipement.

25.3b  Modification de la Règle 10.1b (Ancrer le club)
Si un joueur amputé est incapable de tenir et de faire des swings avec la ma-
jorité de ses clubs sans ancrage en raison d’une déficience ou de la perte d’un 
membre, le joueur peut jouer un coup tout en ancrant le club, sans pénalité 
selon la Règle 10.1b.

25.3c  Assistance pour dropper, placer et replacer une balle
Pour un joueur amputé, toutes les Règles qui exigent que le joueur droppe, 
place ou replace une balle sont modifiées afin qu’il soit permis au joueur, sans 
limitation, de donner une autorisation générale à n’importe quelle autre per-
sonne de dropper, placer et replacer sa balle.

25.3d  Modification de la définition de « replacer »
Pour un joueur amputé, la définition de replacer (et la Règle 14.2b(2)) est mo-
difiée pour permettre au joueur de replacer la balle soit à la main, soit en utili-
sant un autre équipement (par ex. en faisant rouler la balle avec un club).
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25.4  Modifications pour les joueurs utilisant un dispositif•  
d’assistance à la mobilité

Objet de la Règle :
La Règle 25.4 permet à un joueur qui utilise un dispositif d’assistance à la mobi-
lité d’être assisté en même temps par un aide et un cadet, elle explique comment 
un joueur peut utiliser un appareil d’assistance à la mobilité (tel qu’un fauteuil 
roulant, un autre dispositif avec des roues, une canne ou une béquille) pour l’ai-
der à prendre un stance et à jouer un coup, et elle modifie certaines procédures 
de dégagement.

Les Règles 25.4a à 25.4l s’appliquent à tous les dispositifs d’assistance à la 
mobilité, y compris les cannes, les béquilles, les fauteuils roulants et autres 
dispositifs avec des roues.
Les Règles 25.4m et 25.4n s’appliquent uniquement aux fauteuils roulants et 
autres dispositifs avec des roues.

25.4a  Assistance d’un aide ou de toute autre personne
Un joueur qui utilise un dispositif d’assistance à la mobilité peut obtenir l’as-
sistance d’un aide ou de toute autre personne, y compris un autre joueur, 
comme suit :

 • Relever la balle sur le green : quand la balle du joueur repose sur le green, 
la Règle 14.1b est modifiée de sorte que l’aide du joueur, en plus de son 
cadet, puisse relever la balle sans l’autorisation du joueur.

 • Dropper, placer et replacer une balle : toutes les Règles qui autorisent uni-
quement le joueur à dropper, placer ou replacer une balle sont modifiées 
de sorte qu’il soit aussi permis au joueur, sans limitation, de donner une 
autorisation générale à toute autre personne pour dropper, placer et repla-
cer sa balle.

 • Positionner le joueur ou le dispositif : comme autorisé par la Règle 10.2b(5), 
avant de jouer un coup, le joueur peut obtenir une assistance physique de 
toute personne pouvant aider le joueur à se positionner ou à positionner ou 
à retirer le dispositif d’assistance à la mobilité.

25.4b  Conseil d’un aide 
Un joueur qui utilise un dispositif d’assistance à la mobilité peut demander et 
obtenir des conseils de son aide de la même manière qu’un joueur demande et 
obtient des conseils d’un cadet selon la Règle 10.2a (Conseil).
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Un aide a le même statut selon les Règles qu’un cadet (voir Règle 10.3), mais 
avec les exceptions décrites dans la Règle 25.4j.
Pour l’application de la Règle 10.2a, un joueur peut demander et obtenir des 
conseils d’un aide et d’un cadet en même temps.

25.4c  Le joueur ne peut avoir qu’un seul aide
Un joueur qui utilise un dispositif d’assistance à la mobilité ne peut avoir qu’un 
seul aide à tout moment.
Si le joueur a plus d’un aide à tout moment, le joueur encourt la pénalité géné-
rale pour chaque trou sur lequel l’infraction s’est produite, de la même façon 
que stipulé dans la Règle 10.3a(1) (Joueur autorisé à n’avoir qu’un seul cadet 
à tout moment).

25.4d  Modification de la définition de « stance » 
L’utilisation par un joueur d’un dispositif d’assistance à la mobilité peut af-
fecter son stance pour l’application de différentes Règles, par exemple pour 
déterminer la zone de stance intentionnel selon la Règle 8.1a et décider s’il y 
a interférence avec une condition anormale du parcours selon la Règle 16.1.
Pour répondre à cela, la définition du stance est modifiée pour signifier « la 
position des pieds et du corps d’un joueur, et la position du dispositif d’assis-
tance à la mobilité s’il en est utilisé un, pour préparer ou jouer un coup ».

25.4e  Modification de la définition de « replacer » 
Pour les joueurs qui utilisent un dispositif d’assistance à la mobilité, la défini-
tion de replacer (et la Règle 14.2b(2)) est élargie pour permettre au joueur de 
replacer la balle que ce soit à la main, ou en utilisant un autre équipement (par 
ex. en faisant rouler la balle avec un club).

25.4f  Application de la Règle 4.3 (Utilisation d’équipements)
La Règle 4.3 s’applique à l’utilisation des dispositifs d’assistance à la mobi-
lité :

 • Le joueur peut utiliser un dispositif d’assistance à la mobilité pour l’aider 
dans son jeu si cela est autorisé selon les normes de la Règle 4.3b, et

 • Le joueur utilisant un dispositif d’assistance à la mobilité reste sujet aux 
interdictions de la Règle 4.3a relatives à une utilisation anormale d’équi-
pement.
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25.4g   Modification de la Règle 8.1b(5) pour autoriser l’utilisation 
d’un dispositif d’assistance à la mobilité en prenant un stance

Selon la Règle 8.1b(5), il n’y a pas de pénalité si un joueur améliore les condi-
tions affectant le coup en plaçant fermement ses pieds en prenant un stance, 
« y compris en enfonçant raisonnablement les pieds dans le sable ».
Pour un joueur qui utilise un dispositif d’assistance à la mobilité, la Règle 
8.1b(5) est modifiée de manière à ce « qu’un enfoncement raisonnable du 
sable avec les pieds » comprenne :

 • Un enfoncement raisonnable avec le dispositif d’assistance à la mobilité, ou
 • Des actions raisonnables pour positionner un dispositif d’assistance à la 

mobilité en prenant un stance et pour essayer d’éviter de glisser.
Mais cette modification n’autorise pas le joueur à aller au-delà de ces actions 
en construisant un stance de manière à ce que le dispositif d’assistance à la 
mobilité ne puisse pas glisser durant le swing, par exemple en créant un mon-
ticule de terre ou de sable contre lequel bloquer le dispositif.
Si le joueur agit de la sorte, il encourt la pénalité générale pour avoir modifié la 
surface du sol afin de construire un stance en infraction avec la Règle 8.1a(3).

25.4h  Modification de la Règle 10.1b (Ancrer le club)
Si un joueur est incapable de tenir et de faire des swings avec la majorité de 
ses clubs sans ancrage en raison de l’utilisation d’un dispositif d’assistance à 
la mobilité, le joueur peut jouer un coup tout en ancrant le club, sans pénalité 
selon la Règle 10.1b.

25.4i   Modification de la Règle 10.1c (Jouer un coup en se tenant  
sur ou de part et d’autre de la ligne de jeu)

Pour tenir compte de l’utilisation par un joueur d’un dispositif d’assistance à 
la mobilité, la Règle 10.1c est modifiée de sorte que le joueur ne doit pas non 
plus jouer un coup avec une partie quelconque de son dispositif d’assistance 
à la mobilité délibérément placée de part et d’autre ou touchant la ligne de jeu 
ou une extension de cette ligne derrière la balle.

25.4j  Modification de la Règle 10.3 (Cadets)
L’aide d’un joueur qui utilise un dispositif d’assistance à la mobilité peut aussi 
être le cadet du joueur, mais ceci n’est pas obligatoire.
Le joueur peut avoir en même temps un aide et un cadet, auquel cas :

 • Cet aide ne doit pas transporter ou manipuler les clubs du joueur sauf pour 
aider le joueur à prendre un stance ou à s’aligner avant de jouer le coup, ou 
pour aider le joueur par courtoisie comme prévu dans la définition du cadet. 
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Mais ceci ne modifie pas la Règle 10.2b(3) (Ne pas poser un objet pour aider 
à s’aligner, prendre son stance ou exécuter un swing).

 • Si cet aide transporte ou manipule les clubs du joueur en infraction avec cette 
Règle, le joueur a deux cadets au même moment et encourt la pénalité géné-
rale pour chaque trou sur lequel l’infraction s’est produite (voir Règle 10.3a(1)).

25.4k  Modification de la Règle 11.1b(2)
Pour les joueurs qui utilisent un dispositif d’assistance à la mobilité, la Règle 
11.1b(2) est modifiée de sorte que si la balle en mouvement d’un joueur jouée 
sur le green heurte accidentellement le dispositif d’assistance à la mobilité, la 
balle doit être jouée comme elle repose.

25.4l   Application de la Règle 12.2b(1) lors de l’utilisation d’un  
dispositif d’assistance à la mobilité pour tester l’état du sable 
dans un bunker

Selon la Règle 12.2b(1), un joueur ne doit pas « toucher délibérément le sable 
dans un bunker avec une main, un club, un râteau ou un autre objet pour tester 
l’état du sable afin d’obtenir des informations pour le coup suivant ».
Cela s’applique à l’utilisation d’un dispositif d’assistance à la mobilité pour 
tester délibérément l’état du sable.
Mais le joueur peut toucher le sable avec son dispositif d’assistance à la mobi-
lité pour toute autre raison, sans pénalité.

25.4m  Pour un joueur utilisant un dispositif d’assistance à la  
mobilité avec des roues : modification de l’option latérale  
de dégagement pour une balle dans une zone à pénalité rouge 
et pour une balle injouable 

Quand un joueur utilisant un dispositif de mobilité avec des roues prend un 
dégagement latéral pour une balle dans une zone à pénalité rouge, ou pour 
une balle injouable, les Règles 17.1d(3) et 19.2c sont modifiées pour étendre la 
dimension de la zone de dégagement autorisée en utilisant pour la mesure 4 
longueurs de club au lieu de 2 longueurs de club.

25.4n   Pour un joueur utilisant un dispositif d’assistance à la mobili-
té avec des roues : modification de la pénalité selon la Règle 
19.3b (dégagement pour une balle injouable dans un bunker)

Lorsqu’un joueur utilisant un dispositif de mobilité avec des roues se dégage 
pour une balle injouable dans un bunker, la Règle 19.3b est modifiée afin que 
le joueur puisse se dégager en arrière sur la ligne à l’extérieur de ce bunker 
avec un coup de pénalité.
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25.5  Modifications pour les joueurs ayant des déficiences•  
intellectuelles

Objet de la Règle :
La Règle 25.5 permet à un joueur ayant une déficience intellectuelle d’être assis-
té à la fois par un aide et un cadet, et clarifie le rôle d’un superviseur, qui n’est 
pas affecté à un joueur spécifique et n’est pas autorisé à donner des conseils.

25.5a  Assistance d’un aide ou d’un superviseur
L’importance de l’aide dont les joueurs ayant une déficience intellectuelle ont 
be-soin est spécifique à chaque individu.
Le Comité peut fournir ou autoriser un aide ou un superviseur pour aider les 
joueurs ayant une déficience intellectuelle :

 • Un aide assiste un joueur individuel dans son jeu et dans l’application des 
Règles :

 » Un aide a le même statut selon les Règles qu’un cadet (voir Règle 10.3), 
mais avec les restrictions décrites dans la Règle 25.5c.

 » Pour l’application de la Règle 10.2a (Conseil), un joueur peut demander 
et obtenir des conseils à la fois d’un aide et d’un cadet.

 • Un superviseur est une personne désignée par le Comité pour aider les 
joueurs ayant une déficience intellectuelle pendant la compétition :

 » Le superviseur n’est pas assigné à un joueur spécifique et son rôle est d’ai-
der tout joueur ayant une déficience intellectuelle lorsque c’est nécessaire.

 » Un superviseur est une influence extérieure pour l’application des Règles.
 » Un joueur ne peut pas demander ou obtenir de conseil d’un superviseur.

25.5b  Le joueur ne peut avoir qu’un seul aide
Un joueur ayant une déficience intellectuelle ne peut avoir qu’un seul aide à 
tout moment.
Si le joueur a plus d’un aide à tout moment, le joueur encourt la pénalité géné-
rale pour chaque trou sur lequel l’infraction s’est produite, de la même façon 
que stipulé dans la Règle 10.3a(1) (Joueur autorisé à n’avoir qu’un seul cadet 
à tout moment).

25.5c  Modification de la Règle 10.3 (Cadets)
L’aide d’un joueur ayant une déficience intellectuelle peut aussi être le cadet 
du joueur, mais il n’est pas obligé de le faire.
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Le joueur peut avoir en même temps un aide et un cadet, auquel cas :
 • Cet aide ne doit pas transporter ou manipuler les clubs du joueur sauf pour 

ai-der le joueur à prendre un stance ou à s’aligner avant de jouer le coup (si 
c’est autorisé par le Comité), ou pour aider le joueur par courtoisie comme 
prévu dans la définition du cadet. Mais ceci ne modifie pas la Règle 10.2b(3) 
(Ne pas poser un objet pour aider à s’aligner, prendre son stance ou exécu-
ter un swing).

 • Si cet aide transporte ou manipule les clubs du joueur en infraction avec 
cette Règle, le joueur a deux cadets en même temps et encourt la pénalité 
générale pour chaque trou sur lequel l’infraction s’est produite (voir Règle 
10.3a(1)).

25.5d   Modification de la Règle 14.1b (Personne pouvant relever  
la balle)

Quand la balle d’un joueur repose sur le green, la Règle 14.1b est modifiée de 
manière à ce que l’aide du joueur, en plus de son cadet, puisse relever la balle 
sans l’autorisation du joueur.

25.5e  Joueurs ayant à la fois une déficience intellectuelle et physique
Pour les joueurs ayant à la fois une déficience intellectuelle et physique, il est 
recommandé que le Comité utilise une combinaison des Règles figurant dans la 
Règle 25 de manière à prendre en compte les deux types de handicap.

25.6  Dispositions générales pour toutes les catégories  
de handicap

25.6a  Retard déraisonnable
En appliquant aux joueurs présentant un handicap l’interdiction de retarder le 
jeu de manière déraisonnable selon la Règle 5.6a :

 • Chaque Comité devrait faire preuve de jugement et définir ses propres 
normes raisonnables en prenant en compte la difficulté du parcours, les 
conditions météo (vu notamment l’impact qu’elles peuvent avoir sur l’uti-
lisation des dispositifs d’assistance à la mobilité), la nature de la compéti-
tion et l’importance des handicaps du champ de joueurs.

 • En prenant en compte ces facteurs, il serait approprié pour le Comité de 
faire preuve de plus de souplesse dans l’interprétation de ce qui constitue 
un retard déraisonnable.
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25.6b  Dropper
Lors de l’application de la Règle 14.3b (La balle doit être droppée d’une ma-
nière correcte), et parce que des capacités physiques limitées peuvent rendre 
difficile ou impossible pour les joueurs présentant certains handicaps de sa-
voir s’ils ont droppé la balle à hauteur de genou, le Comité devrait accepter le 
jugement raisonnable du joueur comme quoi il a agi correctement. De même, 
le Comité devrait accepter tous les efforts raisonnables pour dropper la balle à 
hauteur de genou, en prenant en compte les capacités physiques limitées du 
joueur.

Voir Procédures pour le Comité, Section 5D (conseils supplémentaires sur la 
Règle 25 et les compétitions impliquant des joueurs présentant un handicap).
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Adversaire
La personne contre qui un joueur concourt dans un match. Le terme adversaire 
s’applique uniquement en match play.

Améliorer
Modifier une ou plusieurs des conditions affectant le coup ou d’autres condi-
tions physiques affectant le jeu de telle sorte que le joueur en tire un avantage 
potentiel pour un coup.

Animal
Tout élément vivant du règne animal (autre que les humains), à savoir les mam-
mifères, les oiseaux, les reptiles, les amphibiens et les invertébrés (par ex. les 
vers, les insectes, les araignées et les crustacés).

Arbitre
Officiel nommé par le Comité pour résoudre des questions de fait et faire ap-
pliquer les Règles.
En match play, les missions et l’autorité d’un arbitre dépendent du rôle qui lui 
a été assigné :

 • Lorsqu’un arbitre est affecté à un match pour le tour entier, l’arbitre a la 
responsabilité d’agir sur toute infraction aux Règles qu’il constate ou dont 
il est informé (voir Règle 20.1b(1)).

 • Lorsqu’un arbitre est affecté à plusieurs matchs ou à certains trous ou sec-
teurs du parcours, il n’a aucune autorité pour s’impliquer dans un match à 
moins que :

 » Un joueur dans un match ne demande de l’aide à propos des Règles ou 
ne demande une décision (voir Règle 20.1b(2)).

 » Un joueur ou des joueurs dans un match ne puissent être en infraction 
avec la Règle 1.2 (Normes de comportement du joueur), la Règle 1.3b(1) 
(Deux joueurs ou plus s’entendent pour ignorer toute Règle ou toute pé-
nalité qu’ils savent devoir appliquer), la Règle 5.6a (Retarder le jeu de 
manière déraisonnable) ou la Règle 5.6b (Cadence de jeu rapide).

 » Un joueur n’arrive en retard à son point de départ (voir Règle 5.3), ou

Définitions
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 » La recherche d’une balle par un joueur n’atteigne trois minutes (voir 
Règle 5.6a et définition de Perdue (balle)).

En stroke play, un arbitre a la responsabilité d’agir sur toute infraction aux 
Règles qu’il constate ou dont il est informé. Cela s’applique que l’arbitre soit 
affecté à un groupe pour tout le tour ou qu’il soit chargé de surveiller plusieurs 
groupes, certains trous ou certaines parties du parcours.
Les missions d’un arbitre peuvent être limitées par le Comité en match play et 
en stroke play.

Balle provisoire
Une autre balle jouée dans le cas où la balle qui vient d’être jouée par le joueur 
peut être :

 • Hors limites, ou
 • Perdue à l’extérieur d’une zone à pénalité.

Une balle provisoire n’est pas la balle en jeu du joueur, à moins qu’elle ne de-
vienne la balle en jeu selon la Règle 18.3c.

Bunker
Une zone de sable spécialement préparée, qui est souvent un creux d’où le 
gazon ou la terre ont été enlevés.
Ne font pas partie d’un bunker :

 • Une lèvre, un mur ou une face, en lisière de la zone préparée, constitués 
de terre, d’herbe, de mottes de gazon empilées ou de matériaux artificiels, 

 • La terre ou tout élément naturel qui pousse ou est fixé à l’intérieur de la 
lisière de la zone préparée (par ex. de l’herbe, des buissons ou des arbres),

 • Du sable qui a débordé ou qui se trouve à l’extérieur de la lisière de la zone 
préparée, et

 • Toutes les autres zones de sable sur le parcours qui ne sont pas à l’intérieur 
de la lisière d’une zone préparée (par ex. les déserts et autres zones de 
sable naturelles ou des zones parfois appelées « waste areas »).

Les bunkers sont l’une des cinq zones du parcours spécifiquement définies.
Un Comité peut définir une zone de sable préparée comme une partie de la 
zone générale (ce qui signifie que ce n’est pas un bunker) ou une zone de sable 
non préparée comme un bunker.
Quand un bunker est en réparation et que le Comité définit la totalité du bunker 
comme un terrain en réparation, il est alors traité comme une partie de la zone  
générale (ce qui signifie que ce n’est pas un bunker).
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Le mot « sable » utilisé dans cette définition et dans la Règle 12 comprend tout  
matériau semblable au sable utilisé comme matériau de bunker (comme les 
coquillages broyés), ainsi que toute terre mélangée au sable.

Cadet
Quelqu’un qui aide un joueur pendant un tour, y compris de la façon suivante :

 • Porter, transporter ou manipuler les clubs : une personne qui porte, trans-
porte (par ex. avec une voiturette ou un chariot) ou manipule les clubs d’un 
joueur pendant le jeu est le cadet du joueur, même si elle n’est pas dési-
gnée nommément comme cadet par le joueur, sauf quand de telles actions 
sont faites pour écarter du jeu les clubs, le sac ou le chariot du joueur ou par 
courtoisie (par ex. en récupérant un club que le joueur a laissé derrière lui).

 • Donner un conseil : le cadet d’un joueur est la seule personne (autre qu’un par-
tenaire ou le cadet d’un partenaire) à qui un joueur peut demander un conseil.

Un cadet peut également aider le joueur par d’autres moyens autorisés par les 
Règles (voir Règle 10.3b).

Camp
Deux ou plusieurs partenaires concourant comme une entité lors d’un tour en 
match play ou en stroke play. 
Chaque ensemble de partenaires est un camp, que chaque partenaire joue 
sa propre balle (Quatre balles) ou que les partenaires jouent une seule balle 
(Foursome).
Un camp n’est pas la même chose qu’une équipe. Dans une compétition par 
équipes, chaque équipe se compose de joueurs qui concourent en individuels 
ou en camps.

Carte de score
Document sur lequel le score d’un joueur sur chaque trou est enregistré en 
stroke play.
La carte de score peut se présenter sous n’importe quelle forme approuvée par 
le Comité, papier ou électronique, permettant :

 • D’enregistrer le score du joueur pour chaque trou, et
 • Au marqueur et au joueur de certifier les scores, soit par une signature  

physique, soit par une méthode de certification électronique approuvée par 
le Comité.

Une carte de score n’est pas exigée en match play mais peut être utilisée par 
les joueurs pour aider à tenir à jour le score du match.
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Comité
La personne ou le groupe de personnes responsable de la compétition ou du 
parcours.

Comité/1 – Limiter les fonctions et responsabilités d’un membre du Comité
Un Comité peut choisir de limiter le rôle de certains membres, d’exiger que cer-
taines décisions aient l’accord de membres spécifiques ou de déléguer certaines 
responsabilités à des personnes extérieures au Comité. 
Exemples :

 • Limiter les fonctions d’un arbitre en match play ou en stroke play.
 • Spécifier que seuls certains arbitres ou membres du Comité peuvent faire ap-

pliquer une politique de cadence de jeu.
 • Indiquer qu’un minimum de trois membres du Comité est nécessaire pour dé-

cider si un joueur sera disqualifié pour une grave faute de comportement se-
lon la Règle 1.2.

 • Donner autorité au professionnel du club, au directeur du club ou à toute autre 
personne désignée pour prendre des décisions au nom du Comité.

 • Autoriser le chef du personnel d’entretien à interrompre le jeu au nom du Co-
mité.

 • Limiter le nombre d’arbitres qui ont le pouvoir de définir une zone non mar-
quée comme terrain en réparation pendant une compétition. (Nouvelle)

Conditions affectant le coup
Le lie de la balle au repos du joueur, la zone de son stance intentionnel, la 
zone de son swing intentionnel, sa ligne de jeu et la zone de dégagement dans 
laquelle le joueur va dropper ou placer une balle.

 • La « zone du stance intentionnel » comprend à la fois l’endroit où le joueur 
placera ses pieds et toute la zone qui pourrait raisonnablement affecter la 
manière et l’endroit où le corps du joueur est positionné pour la préparation 
et le jeu du coup prévu.

 • La « zone du swing intentionnel » comprend toute la zone qui pourrait rai-
sonnablement affecter la montée ou la descente du club ou la fin du swing 
pour le coup prévu.

 • Chacun des termes « lie », « ligne de jeu » et « zone de dégagement » pos-
sède sa propre définition.
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Condition anormale du parcours
N’importe laquelle des quatre conditions suivantes spécifiquement définies :

 • Trou d’animal,
 • Terrain en réparation,
 • Obstruction inamovible, ou
 • Eau temporaire.

Conseil
Tout commentaire verbal ou action (par ex. montrer quel club vient d’être utili-
sé pour jouer un coup) qui est destiné à influencer un joueur dans :

 • Le choix d’un club,
 • Le jeu d’un coup, ou
 • La manière de jouer pendant un trou ou un tour.

Mais un conseil n’inclut pas des faits notoirement connus, par ex. :
 • La position d’éléments sur le parcours, tels que le trou, le green, le fairway, 

les zones à pénalité, les bunkers ou la balle d’un autre joueur,
 • La distance d’un point à un autre point,
 • La direction du vent, ou
 • Les Règles.

Conseil/1 – Commentaires verbaux ou actions qui sont des conseils
Exemples de commentaires ou d’actions considérés comme des conseils et qui 
ne sont pas autorisés :

 • Un joueur fait un commentaire au sujet de la sélection d’un club avec l’inten-
tion d’être entendu par un autre joueur qui a un coup similaire à jouer.

 • En stroke play individuel, le joueur A qui vient de terminer le 7e trou, montre 
au joueur B, dont la balle est juste en dehors du green, comment jouer le 
prochain coup. Comme le joueur B n’a pas fini le trou, le joueur A encourt la 
pénalité sur le 7e trou. Mais si les deux joueurs A et B avaient fini le 7e trou, le 
joueur A aurait encouru la pénalité sur le 8e trou.

 • La balle d’un joueur repose dans un mauvais lie et le joueur réfléchit à l’ac-
tion à entreprendre. Un autre joueur commente : « Vous n’avez pas du tout de 
coup. Si j’étais vous, je déciderais de me dégager pour une balle injouable ». 
Ce commentaire est un conseil parce qu’il pourrait influencer le joueur dans sa 
décision sur la façon de jouer le trou.
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Conseil/2 – Commentaires verbaux ou actions qui ne sont pas des conseils
Exemples de commentaires ou d’actions qui ne sont pas des conseils :

 • Pendant le jeu du 6e trou, un joueur demande à un autre joueur quel club il a 
utilisé sur le 4e trou qui est un par 3 de longueur similaire.

 • Un joueur joue son deuxième coup et envoie sa balle sur le green. Un autre 
joueur fait de même. Le premier joueur demande alors au second joueur quel 
club il a utilisé pour son deuxième coup.

 • Après avoir joué un coup, un joueur dit : «  J’aurai dû utiliser un fer 5 » à un 
autre joueur du groupe qui n’a pas encore joué vers le green, mais sans inten-
tion d’influencer son jeu.

 • Un joueur regarde dans le sac d’un autre joueur pour déterminer quel club il a 
utilisé pour le dernier coup, sans toucher ou déplacer quoi que ce soit.

 • Alors qu’il analyse sa ligne de putt, un joueur demande par erreur un conseil 
au cadet d’un autre joueur, pensant que ce cadet était son cadet. Le joueur 
réalise immédiatement son erreur et demande à l’autre cadet de ne pas ré-
pondre.

Conseil/3 – Moment où des déclarations comportant des faits notoire-
ment connus sont des conseils
Les déclarations de faits notoirement connus peuvent être données sans péna-
lité. Mais il s’agit de conseils lorsque la déclaration contient également des infor-
mations destinées à influencer un joueur dans le choix d’un club, d’un coup ou 
d’une décision sur la manière de jouer pendant un trou ou un tour.
Exemples de déclarations qui ne sont pas des conseils :

 • « La zone à pénalité est à 5 mètres devant le bord du green ».
 • « Le vent souffle de l’ouest, ce qui signifie que sur ce trou, le vent souffle de 

la droite ».
Exemples de déclarations qui sont des conseils :

 • « La zone à pénalité est à 5 mètres devant le bord du green, vous devriez donc 
avoir besoin d’utiliser un club suffisant pour être sûr de porter la balle au mi-
lieu du green ».

 • « Le vent vient de derrière nous sur ce trou, alors assurez-vous d’envoyer la 
balle court du green ». (Nouvelle)
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Coup
Le mouvement vers l’avant du club fait pour frapper la balle.
Mais un coup n’a pas été joué si un joueur :

 • Décide pendant la descente du club de ne pas frapper la balle et évite de 
le faire en arrêtant délibérément la tête du club avant qu’elle n’atteigne la 
balle ou, s’il est incapable de l’arrêter, en manquant délibérément la balle.

 • Frappe accidentellement la balle en faisant un swing d’entraînement ou en 
se préparant à jouer un coup.

Lorsque les Règles font référence à « jouer une balle », cela signifie la même 
chose que jouer un coup.
Le score du joueur pour un trou ou un tour correspond à un nombre de « coups » 
ou de « coups réalisés », obtenu en additionnant le nombre de coups joués et 
tous les coups de pénalité (voir Règle 3.1c).

Coup/1 – Déterminer si un coup a été joué
Si un joueur commence la descente du club avec l’intention de frapper la balle, 
son action compte comme un coup quand :

 • La tête de club est déviée ou arrêtée par une influence extérieure (par ex. la 
branche d’un arbre) que la balle ait été frappée ou non.

 • La tête du club se détache du manche pendant la descente et le joueur conti-
nue la descente avec seulement le manche, que la balle ait été frappée ou non 
avec le manche.

 • La tête du club se détache du manche pendant la descente et le joueur conti-
nue la descente avec seulement le manche, la tête de club tombant et frap-
pant la balle.

L’action du joueur ne compte pas comme un coup dans chacune des situations 
suivantes :

 • Pendant la descente, la tête du club se détache du manche. Le joueur arrête 
la descente juste avant la balle, mais la tête de club tombe et frappe la balle 
provoquant son déplacement.

 • Pendant la montée, la tête du club se détache du manche. Le joueur termine la 
descente avec le manche mais ne frappe pas la balle.

 • Une balle est logée sur une branche d’arbre hors d’atteinte d’un club. Si le 
joueur déplace la balle en frappant une partie basse de la branche au lieu de 
la balle, la Règle 9.4 (Balle relevée ou déplacée par le joueur) s’applique.
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Coup et distance
La procédure et la pénalité encourue lorsqu’un joueur prend un dégagement 
selon les Règles 17, 18 ou 19 en jouant une balle d’où le coup précédent a été 
joué (voir Règle 14.6).
Le terme coup et distance signifie qu’à la fois le joueur :

 • Encourt un coup de pénalité, et
 • Perd le bénéfice de tout gain de distance vers le trou obtenu depuis l’empla-

cement où son coup précédent a été joué.

Déplacée (balle)
Quand une balle au repos a quitté son emplacement d’origine et vient reposer 
à n’importe quel autre emplacement, et que cela peut être vu à l’œil nu (peu 
importe que quelqu’un ait vu effectivement ou non ce déplacement).
Ceci s’applique que la balle se soit éloignée de son emplacement d’origine 
vers le haut, vers le bas ou horizontalement dans n’importe quelle direction.
Si la balle oscille seulement et reste sur ou revient à son emplacement d’ori-
gine, la balle ne s’est pas déplacée.

Déplacée (balle)/1 – Situations où une balle au repos sur un objet s’est 
déplacée
Dans le but de décider si une balle doit être replacée ou si un joueur encourt une 
pénalité, une balle est considérée s’être déplacée seulement si elle s’est dépla-
cée par rapport à une partie spécifique de la condition ou de l’objet sur lequel elle 
repose, à moins que l’objet sur lequel la balle repose se soit déplacé dans son 
intégralité par rapport au sol.
Exemple de balle ne s’étant pas déplacée :

 • Une balle repose sur une fourche d’une branche d’arbre et la branche d’arbre 
se déplace, mais l’emplacement de la balle sur la branche ne change pas.

Exemples de balle s’étant déplacée :
 • Une balle repose dans une tasse en plastique immobile et la tasse elle-même 

se déplace par rapport au sol car elle est poussée par le vent.
 • Une balle repose sur une voiturette à l’arrêt qui commence à se déplacer.



Définitions

343

Déplacée (balle)/2 – La télévision montre à l’évidence qu’une balle au 
repos change de position mais ce déplacement minime est raisonnable-
ment non perceptible à l’œil nu
Pour déterminer si une balle au repos s’est déplacée ou non, un joueur doit fonder 
son jugement sur la base de toutes les informations raisonnablement accessibles 
à ce moment, de manière à pouvoir décider si la balle doit être replacée selon les 
Règles. Lorsque la balle du joueur a quitté sa position d’origine et s’est immobili-
sée à un autre endroit après un déplacement raisonnablement non perceptible à 
l’œil nu au moment de l’incident, le jugement d’un joueur qui pense que sa balle 
ne s’est pas déplacée doit être considéré comme probant, même si l’utilisation de 
technologies sophistiquées révèle ultérieurement que ce jugement est incorrect.
D’un autre côté, si le Comité détermine sur la base de tous les éléments de preuve 
auxquels il a accès, que la balle a changé de position d’une distance qui était 
raisonnablement perceptible à l’œil nu à ce moment, la balle sera considérée 
comme s’étant déplacée même si en réalité personne ne l’a vue se déplacer.

Détritus
Tout élément naturel non fixé tel que :

 • Les pierres, herbes coupées, feuilles, branches et bâtons,
 • Les animaux morts et déchets d’animaux,
 • Les vers, insectes et animaux semblables qui peuvent être enlevés aisé-

ment, ainsi que les monticules ou les toiles qu’ils construisent (comme les 
rejets de vers et les fourmilières), et

 • Les mottes de terre compacte (y compris les carottes d’aération).
De tels éléments naturels ne sont pas détachés si :

 • Ils poussent ou sont fixés,
 • Ils sont solidement enfoncés dans le sol (c’est-à-dire qu’ils ne peuvent pas 

être enlevés aisément), ou
 • Ils adhérent à la balle.

Cas spéciaux :
 • Le sable et la terre meuble ne sont pas des détritus (cela n’inclut pas un 

monticule construit par un ver, un insecte ou un animal similaire).
 • La rosée, le givre et l’eau ne sont pas des détritus.
 • La neige et la glace naturelle (autre que le givre) sont au choix du joueur 

soit des détritus, soit, quand elles sont sur le sol, de l’eau temporaire.
 • Les toiles d’araignées sont des détritus même si elles sont attachées à un 

autre élément.
 • Un insecte vivant posé sur une balle est un détritus.
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Détritus/1 – Statut d’un fruit
Un fruit détaché d’un arbre ou d’un buisson est un détritus, même s’il provient 
d’un arbre ou buisson qui ne se trouve pas sur le parcours.
Par exemple, un fruit qui a été partiellement mangé ou coupé en morceaux et la 
peau qui a été pelée d’un fruit sont des détritus. Cependant des fruits transportés 
par un joueur font partie de son équipement.

Détritus/2 – Situations où un détritus devient une obstruction
Un détritus peut être transformé en obstruction à la suite d’un processus 
d’assemblage ou de fabrication.
Par exemple, un rondin (détritus) qui a été fendu et qui a des pieds fixés a été 
changé par assemblage en banc (obstruction).

Détritus/3 – Statut de la salive
La salive peut être traitée, au choix du joueur, comme eau temporaire ou comme 
détritus.

Détritus/4 – Détritus utilisé comme revêtement de route
Les graviers sont des détritus et un joueur peut enlever les détritus selon la Règle 
15.1a. Ce droit n’est pas affecté par le fait que lorsqu’une route est couverte de 
graviers, elle devient une route avec un revêtement artificiel, la rendant obstruc-
tion inamovible. Le même principe s’applique aux routes ou chemins construits 
avec des pierres, des coquillages broyés, des copeaux de bois ou des matériaux 
similaires.
Dans une telle situation, le joueur peut :

 • Jouer la balle comme elle repose sur l’obstruction et enlever les graviers (dé-
tritus) de la route (Règle 15.1a).

 • Se dégager sans pénalité de la condition anormale du parcours (obstruction 
inamovible) (Règle 16.1b).

Le joueur peut aussi enlever quelques graviers de la route pour déterminer la 
possibilité de jouer la balle comme elle repose avant de choisir de se dégager.

Drapeau
Un mât amovible qui est fourni par le Comité et placé dans le trou pour indiquer 
aux joueurs sa position. Le drapeau comprend le fanion et tout autre matériau 
ou objet attaché au mât.
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Lorsqu’un objet artificiel ou naturel, tel qu’un club ou un bâton, est utilisé pour 
indiquer la position du trou, cet objet est traité comme s’il s’agissait du dra-
peau pour l’application des Règles.
Les exigences relatives à un drapeau sont énoncées dans les Règles sur l’équi-
pement.

Dropper
Tenir la balle et la lâcher de telle sorte qu’elle tombe dans l’air, avec l’intention 
de mettre la balle en jeu.
Si un joueur lâche une balle sans intention de la mettre en jeu, la balle n’a pas 
été droppée et n’est pas en jeu (voir Règle 14.4).
Chaque Règle de dégagement identifie une zone de dégagement spécifique où 
la balle doit être droppée et venir reposer.
En se dégageant, le joueur doit lâcher la balle à hauteur de genou de telle sorte 
que la balle :

 • Tombe verticalement, sans que le joueur la lance, lui donne de l’effet ou la 
fasse rouler ou lui imprime tout autre mouvement qui pourrait influer sur 
l’endroit où la balle viendra reposer, et

 • Ne touche ni une partie quelconque du corps du joueur ni son équipement 
avant qu’elle ne frappe le sol (voir Règle 14.3b).

Eau temporaire
Toute accumulation temporaire d’eau à la surface du sol (comme des flaques 
provenant de la pluie ou d’irrigation ou d’un débordement d’une étendue 
d’eau) qui :

 • N’est pas dans une zone à pénalité, et
 • Est visible avant que le joueur ne prenne son stance ou après qu’il l’a pris 

(sans appuyer excessivement avec ses pieds).
Il ne suffit pas que le sol soit simplement humide, boueux ou mou ou que l’eau 
soit momentanément visible lorsque le joueur marche sur le sol ; une accumu-
lation d’eau doit rester présente avant que le stance ne soit pris ou après.
Cas spéciaux :

 • La rosée et le givre ne sont pas de l’eau temporaire.
 • La neige et la glace naturelle (autre que le givre) sont, au choix du joueur, 

soit des détritus, soit, lorsqu’elles sont sur le sol, de l’eau temporaire.
 • La glace manufacturée est une obstruction.
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Élément de limites
Objets artificiels définissant ou indiquant les hors limites, tels que les murs, 
les clôtures, les piquets et les palissades, pour lesquels un dégagement gratuit 
n’est pas autorisé. 
Ceci inclut toute base et tout poteau d’une clôture de limites, mais n’inclut 
pas :

 • Les renforts inclinés ou les haubans fixés à un mur ou une clôture, ou
 • Toute porte, toute marche, tout escalier, tout pont ou toute construction 

similaire utilisés pour franchir le mur ou la clôture.
Les éléments de limites sont considérés comme inamovibles même s’ils sont 
amovibles ou si une de leurs parties est amovible (voir Règle 8.1a).
Les éléments de limites ne sont ni des obstructions, ni des éléments partie 
intégrante.

Élément de limites/1 – Statut des objets fixés à un élément de limites
Les objets fixés à un élément de limites, mais qui en sont exclus selon la défini-
tion d’un élément de limites, sont des obstructions et le joueur peut obtenir un 
dégagement gratuit de ceux-ci.
Si le Comité ne souhaite pas accorder un dégagement gratuit pour une obstruc-
tion fixée à un élément de limites, il peut établir une Règle Locale déclarant que 
cette obstruction est un élément partie intégrante, auquel cas elle perd son statut 
d’obstruction et le dégagement gratuit n’est plus autorisé.
Par exemple, si des supports inclinés sont si près d’une clôture de hors limites 
que définir ces supports comme des obstructions donnerait avant tout au joueur 
un dégagement gratuit de l’élément de limites, le Comité peut choisir de définir 
ces supports comme des éléments partie intégrante.

Élément partie intégrante
Un objet artificiel défini par le Comité comme faisant partie du challenge pro-
posé en jouant le parcours et pour lequel un dégagement gratuit n’est pas au-
torisé.
Les éléments partie intégrante sont considérés comme inamovibles (voir Règle 
8.1a). Mais si une partie d’un élément partie intégrante (comme un portail ou 
une porte ou une partie d’un câble attaché) répond à la définition d’une obs-
truction amovible, cette partie est traitée comme une obstruction amovible.
Les objets artificiels définis par le Comité comme éléments partie intégrante ne 
sont ni des obstructions, ni des éléments de limites.
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Enfoncée (balle)
Lorsque la balle d’un joueur est dans son propre impact créé à la suite du coup  
précédent du joueur et qu’une partie de la balle est au-dessous du niveau du 
sol.
Une balle n’a pas nécessairement à toucher la terre pour être enfoncée (par ex., 
de l’herbe et des détritus peuvent se trouver entre la balle et la terre).

En jeu (balle)
Le statut de la balle d’un joueur lorsqu’elle repose sur le parcours et est utili-
sée dans le jeu d’un trou :

 • Une balle devient initialement en jeu sur un trou :
 » Lorsque le joueur joue un coup sur la balle de l’intérieur de la zone de  

départ, ou
 » En match play, lorsque le joueur joue un coup sur la balle de l’extérieur de 

la zone de départ et que l’adversaire n’annule pas le coup selon la Règle 
6.1b.

 • Cette balle reste en jeu jusqu’à ce qu’elle soit entrée, sauf qu’elle n’est plus 
en jeu :

 » Lorsqu’elle est relevée du parcours,
 » Lorsqu’elle est perdue (même si elle repose sur le parcours) ou repose 

hors limites, ou
 » Lorsqu’une autre balle lui a été substituée, même si ce n’est pas autori-

sé par une Règle.
Une balle qui n’est pas en jeu est une mauvaise balle.
Le joueur ne peut pas avoir plus d’une balle en jeu à tout moment. (Voir la Règle 
6.3d pour les cas limités où un joueur peut jouer plus d’une balle en même 
temps sur un trou).
Lorsque les Règles font référence à une balle au repos ou en mouvement, cela 
signifie une balle qui est en jeu.
Lorsqu’un marque-balle est en place pour marquer l’emplacement d’une balle 
en jeu :

 • Si la balle n’a pas été relevée, elle est toujours en jeu, et
 • Si la balle a été relevée et replacée, elle est en jeu même si le marque-balle 

n’a pas été enlevé.
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Entrée (balle)
Quand une balle est au repos dans le trou à la suite d’un coup et que la totalité 
de la balle est au-dessous de la surface du green.
Quand les Règles font référence à « terminer le trou », cela signifie que la balle 
du joueur est entrée.
Pour le cas spécial d’une balle reposant contre le drapeau dans le trou, voir la 
Règle 13.2c (la balle est considérée comme entrée si une partie quelconque de 
la balle est en dessous de la surface du green).

Entrée (balle)/1 – La balle doit être totalement en dessous de la surface 
pour être entrée quand elle est enfoncée dans la paroi du trou
Quand une balle est enfoncée dans la paroi du trou, et qu’une partie de la balle 
n’est pas en dessous de la surface du green, la balle n’est pas entrée. C’est le cas 
même si la balle touche le drapeau.

Entrée (balle)/2 – Balle considérée comme entrée même si elle n’est pas 
« au repos »
Les mots « au repos » dans la définition de entrée sont utilisés pour clarifier que 
si la balle tombe dans le trou et rebondit en dehors, elle n’est pas entrée.
Cependant, si un joueur retire une balle du trou alors qu’elle est encore en mou-
vement (par ex. une balle tournant ou rebondissant au fond du trou), elle est 
considérée comme entrée bien que la balle n’ait pas été au repos dans le trou.

Équipement
Tout ce qui est utilisé, porté, tenu ou transporté par le joueur ou son cadet. 
Les objets utilisés pour le soin du parcours, tels que les râteaux, sont de l’équi-
pement uniquement s’ils sont tenus ou transportés par le joueur ou le cadet.
Les objets, autres que des clubs, portés par quelqu’un d’autre pour le joueur 
ne sont pas de l’équipement, même s’ils appartiennent au joueur.

Forces naturelles
Les effets de la nature tels que le vent, l’eau ou quand quelque chose se passe 
sans raison apparente du fait des effets de la gravité.

Foursome (également connu sous l’appellation « Coups alternés »)
Une forme de jeu dans laquelle deux partenaires concourent en tant que camp 
en jouant alternativement une balle sur chaque trou.
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Le Foursome peut être joué en match play, entre un camp de deux partenaires 
et un autre camp de deux partenaires, ou en stroke play entre de nombreux 
camps de deux partenaires.

Grave infraction
En stroke play, lorsque jouer d’un mauvais endroit pourrait procurer au joueur 
un avantage significatif par rapport au coup à jouer de l’endroit correct.
En faisant cette comparaison pour décider s’il y a eu une grave infraction, les 
facteurs à prendre en compte comprennent :

 • La difficulté du coup,
 • La distance de la balle au trou,
 • L’incidence des obstacles sur la ligne de jeu, et
 • Les conditions affectant le coup.

Le concept de grave infraction ne s’applique pas en match play, car un joueur 
perd le trou s’il joue d’un mauvais endroit.

Green
La zone sur le trou que le joueur joue :

 • Qui est spécialement préparée pour le putting, ou
 • Que le Comité a définie comme étant le green (par ex. lorsqu’un green tem-

poraire est utilisé).
Le green d’un trou comprend le trou dans lequel le joueur essaie d’entrer sa 
balle.
Le green est l’une des cinq zones du parcours spécifiquement définies. Les 
greens de tous les autres trous (que le joueur n’est pas en train de jouer) sont 
des mauvais greens et font partie de la zone générale.
La lisière d’un green est définie par l’endroit où l’on peut voir que la zone spé-
cialement préparée commence (par ex. où l’herbe a été coupée distinctement 
pour montrer la lisière), sauf si le Comité définit la lisière d’une manière diffé-
rente (par ex. en utilisant une ligne ou des points).
Si un double green est utilisé pour deux trous différents :

 • La totalité de la zone préparée contenant les deux trous est considérée être 
le green lors du jeu de chaque trou.

 • Mais le Comité peut définir une lisière qui divise le double green en deux 
greens différents, de sorte que lorsqu’un joueur joue l’un des trous, la par-
tie du double green utilisée pour l’autre trou est un mauvais green.
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Honneur
Le droit d’un joueur de jouer en premier de la zone de départ (voir Règle 6.4).

Hors limites
Toutes les zones situées à l’extérieur de la lisière des limites du parcours telles  
que définies par le Comité. Toutes les zones à l’intérieur de cette lisière sont 
dans les limites.
La lisière des limites du parcours s’étend à la fois au-dessus et au-dessous du 
sol :

 • Cela signifie que tout le sol et toute autre chose (comme tout objet naturel 
ou artificiel) à l’intérieur de la lisière des limites est dans les limites, que ce 
soit sur, au-dessus ou en dessous de la surface du sol.

 • Si un objet est à la fois à l’intérieur et à l’extérieur de la lisière des limites 
(comme les marches fixées à une clôture de limites ou un arbre enraciné à 
l’extérieur de la lisière avec des branches s’étendant à l’intérieur ou inver-
sement), seule la partie de l’objet qui est à l’extérieur de la lisière est hors 
limites.

La lisière des limites devrait être définie par des éléments de limites ou des 
lignes :

 • Éléments de limites : lorsqu’elle est définie par des piquets ou une clôture, 
la lisière des limites est définie par la ligne entre les points côté parcours 
des piquets ou des poteaux de clôture au niveau du sol (à l’exclusion des 
supports inclinés), et ces piquets ou poteaux de clôture sont hors limites.

Lorsqu’elle est définie par d’autres objets tels qu’un mur, ou lorsque le Comité 
souhaite traiter différemment une clôture de limites, le Comité devrait défi-
nir la lisière des limites.

 • Lignes : lorsqu’elle est définie par une ligne peinte sur le sol, la lisière des 
limites est le bord côté parcours de la ligne, et la ligne elle-même est hors 
limites.

Lorsqu’une ligne au sol définit la lisière des limites, des piquets peuvent être 
utilisés pour montrer où se situe la lisière des limites.

Lorsque des piquets sont utilisés pour définir ou indiquer la lisière des limites, 
ce sont des éléments de limites.
Les piquets ou lignes de limites devraient être blancs.

Influence extérieure
N’importe laquelle de ces personnes ou de ces choses qui peuvent influer sur 
ce qui arrive à la balle ou à l’équipement d’un joueur ou au parcours :
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 • Toute personne (y compris un autre joueur), sauf le joueur ou son cadet ou 
son partenaire ou son adversaire ou l’un de leurs cadets,

 • Tout animal,
 • Tout élément naturel ou artificiel ou autre chose (y compris une autre balle 

en mouvement), sauf des forces naturelles, et
 • De l’air ou de l’eau propulsé artificiellement par une soufflerie ou un sys-

tème d’irrigation.

Lie
L’emplacement où une balle est au repos et tout élément naturel poussant ou 
fixé, toute obstruction inamovible, tout élément partie intégrante, ou tout élé-
ment de limites touchant la balle ou juste à côté.
Les détritus et les obstructions amovibles ne font pas partie du lie d’une balle.

Ligne de jeu
La ligne que le joueur souhaite que sa balle suive à la suite d’un coup, y com-
pris la zone sur cette ligne qui est à une distance raisonnable au-dessus du sol 
et de chaque côté de cette ligne.
La ligne de jeu n’est pas nécessairement une ligne droite entre deux points 
(par ex. : il peut s’agir d’une ligne courbe en fonction de l’endroit où le joueur 
a l’intention que sa balle aille).

Longueur de club
La longueur du club le plus long parmi les 14 (ou moins) clubs que le joueur pos-
sède pendant le tour (comme autorisé par la Règle 4.1b(1)), autre qu’un putter.
Une longueur de club est une unité de mesure utilisée pour définir la zone de 
départ du joueur sur chaque trou et pour déterminer la dimension de la zone de 
dégagement du joueur lorsqu’il se dégage selon une Règle. 
Dans le but de mesurer ces zones, la longueur de l’ensemble du club est utili-
sée, depuis la pointe du club jusqu’à l’extrémité du grip. Mais tout accessoire 
à l’extrémité du grip ne fait pas partie de la longueur du club.

Longueur de club/1– Comment mesurer quand le club le plus long est cassé
Si le club le plus long d’un joueur se casse pendant un tour, la longueur originale 
du club cassé continue à être utilisée pour déterminer la dimension des zones de 
dégagement du joueur. Cependant, si le club le plus long se casse et si le joueur 
est autorisé à le remplacer par un autre club (Règle 4.1a(2)) et qu’il le fasse, le 
club cassé ne sera plus considéré comme étant le plus long club du joueur.
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Si le joueur commence un tour avec moins de 14 clubs et décide d’ajouter un 
autre club qui est plus long que les clubs qu’il avait en commençant le tour, le 
club ajouté sera utilisé pour mesurer pourvu que ce ne soit pas un putter.

Marque-balle
Objet artificiel utilisé pour marquer l’emplacement d’une balle à relever, tel 
qu’un tee, une pièce de monnaie, un objet conçu pour être un marque-balle ou 
un autre petit objet faisant partie de l’équipement. 
Lorsqu’une Règle fait référence à un marque-balle déplacé, cela signifie un 
marque-balle en place sur le parcours pour marquer l’emplacement d’une 
balle qui a été relevée et qui n’a pas encore été replacée.

Marquer
Indiquer l’emplacement d’une balle au repos :

 • Ou bien en plaçant un marque-balle juste derrière ou juste à côté de la balle,
 • Ou alors en tenant un club sur le sol juste derrière ou juste à côté de la balle.

Ceci est fait pour indiquer l’emplacement où la balle doit être replacée après 
avoir été relevée.

Marqueur
En stroke play, la personne ayant la responsabilité d’enregistrer le score d’un 
joueur sur la carte de score du joueur et de certifier cette carte de score. Le 
marqueur peut être un autre joueur, mais pas un partenaire.
Le Comité peut désigner qui sera le marqueur du joueur ou dire aux joueurs 
comment ils peuvent choisir un marqueur.

Match play
Forme de jeu dans laquelle un joueur ou un camp joue directement contre un  
adversaire ou un camp adverse dans un match en tête-à-tête, sur un ou plu-
sieurs tours :

 • Un joueur ou un camp gagne un trou dans le match en finissant le trou avec 
le plus petit nombre de coups (à savoir les coups joués et les coups de pé-
nalité), et

 • Le match est gagné lorsqu’un joueur ou un camp mène l’adversaire ou le 
camp adverse par plus de trous qu’il n’en reste à jouer.

Un match play peut être joué comme un match en simple (dans lequel un joueur 
joue directement contre un adversaire), un match à Trois balles ou bien un 
match en Foursome ou à Quatre balles entre des camps de deux partenaires.
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Mauvaise balle
Toute balle autre que :

 • La balle en jeu du joueur (que ce soit la balle d’origine ou une balle subs-
tituée),

 • La balle provisoire du joueur (avant qu’elle ne soit abandonnée selon la 
Règle 18.3c), ou

 • En stroke play, la seconde balle du joueur jouée selon la Règle 14.7b ou la 
Règle 20.1c.

Exemples d’une mauvaise balle :
 • La balle en jeu d’un autre joueur,
 • Une balle abandonnée, et
 • La propre balle du joueur qui est hors limites, qui est devenue perdue ou 

qui a été relevée et pas encore remise en jeu.

Mauvaise balle/1 – Une partie d’une mauvaise balle est une mauvaise balle
Si un joueur joue un coup sur une partie de balle abandonnée qu’il pensait par 
erreur être sa balle en jeu, il a joué un coup sur une mauvaise balle et la Règle 
6.3c s’applique.

Mauvais endroit
Tout endroit sur le parcours autre que celui où le joueur est requis ou autorisé 
à jouer sa balle selon les Règles.
Exemples de jeu d’un mauvais endroit :

 • Jouer une balle après l’avoir replacée à un mauvais emplacement, ou sans  
l’avoir replacée lorsque c’est exigé par les Règles.

 • Jouer une balle droppée reposant à l’extérieur de la zone de dégagement  
requise.

 • Se dégager selon une Règle inapplicable, la balle étant droppée et jouée 
d’un endroit non autorisé selon les Règles, et

 • Jouer une balle d’une zone de jeu interdit ou lorsqu’une zone de jeu interdit 
interfère avec la zone du stance ou du swing intentionnels du joueur.

Un joueur n’a pas joué d’un mauvais endroit dans les situations suivantes :
 • Lorsqu’une balle a été jouée de l’extérieur de la zone de départ en commençant 

le jeu d’un trou ou en essayant de corriger cette erreur (voir Règle 6.1b), ou
 • Lorsqu’une balle a été jouée d’où elle repose après que le joueur a omis de 

rejouer un coup alors qu’il était tenu de le faire.
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Mauvais green
Tout green sur le parcours autre que le green du trou joué par le joueur. Les 
mauvais greens comprennent :

 • Le green de tous les autres trous que le joueur ne joue pas à ce moment-là,
 • Le green normal d’un trou où un green temporaire est utilisé, et
 • Tous les greens d’entraînement pour le putting ou les approches, à moins 

que le Comité ne les exclue par une Règle locale.
Les mauvais greens font partie de la zone générale.

Obstruction
Tout objet artificiel, sauf les éléments partie intégrante et les éléments de limites.
Exemples d’obstructions :

 • Les routes et les chemins ayant une surface artificielle y compris leurs bor-
dures artificielles.

 • Les bâtiments et les abris pour la pluie.
 • Les têtes d’arroseur, les drains et les boîtes d’irrigation ou les boîtiers de 

commande.
 • Les piquets, les murs, les barrières et les clôtures (mais pas quand ils sont 

des éléments de limites qui définissent ou indiquent la lisière du parcours).
 • Les voiturettes de golf, les tondeuses, les voitures et autres véhicules.
 • Les conteneurs à déchets, les panneaux indicateurs et les bancs, et
 • L’équipement du joueur, les drapeaux et les râteaux.

Une obstruction est soit une obstruction amovible, soit une obstruction ina-
movible. Si une partie d’une obstruction inamovible (par ex. un portail ou une 
porte ou une partie d’un câble attaché) répond à la définition d’une obstruc-
tion amovible, cette partie est traitée comme une obstruction amovible.
Les points et les lignes de peinture, tels que ceux utilisés pour définir les li-
mites et les zones à pénalité, ne sont pas des obstructions.

Voir Procédures pour le Comité, Section 8 ; Règle locale type F-23 (le Comité 
peut adopter une Règle locale définissant certaines obstructions comme des 
obstructions inamovibles temporaires pour lesquelles des procédures de dé-
gagement spécifiques s’appliquent).

Obstruction amovible
Une obstruction qui peut être déplacée avec un effort raisonnable et sans en-
dommager l’obstruction ou le parcours.
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Si une partie d’une obstruction inamovible ou d’un élément partie intégrante 
(par ex. un portail ou une porte ou une partie d’un câble attaché) répond à ces 
deux critères, cette partie est traitée comme une obstruction amovible.
Mais ceci ne s’applique pas si la partie mobile d’une obstruction inamovible 
ou d’un élément partie intégrante n’est pas destinée à être déplacée (par ex. 
une pierre détachée qui fait partie d’un mur de pierre).
Même si une obstruction est amovible, le Comité peut la définir comme étant 
une obstruction inamovible.

Obstruction inamovible
Toute obstruction qui :

 • Ne peut pas être déplacée sans effort déraisonnable ou sans endommager 
l’obstruction ou le parcours, et

 • Sinon, ne correspond pas à la définition d’une obstruction amovible.
Le Comité peut définir toute obstruction comme une obstruction inamovible 
même si elle correspond à la définition d’une obstruction amovible.

Obstruction inamovible/1 – Le gazon aux alentours d’une obstruction 
n’est pas une partie de l’obstruction
Tout gazon proche d’une obstruction inamovible ou couvrant une obstruction ina-
movible, ne fait pas partie de l’obstruction.
Par exemple, une conduite d’eau est partiellement enterrée et partiellement 
au-dessus du sol. Si la conduite qui est enterrée provoque le soulèvement du 
gazon, le gazon soulevé ne fait pas partie de l’obstruction inamovible.

Par / Bogey
Une forme de stroke play qui utilise la même façon de compter le score qu’en 
match play dans laquelle :

 • Un joueur ou un camp gagne ou perd un trou en finissant le trou en moins 
de coups ou plus de coups (à savoir les coups joués et tous les coups de 
pénalité) qu’un score de référence établi pour ce trou par le Comité, et

 • La compétition est gagnée par le joueur ou le camp ayant le plus grand 
nombre de trous gagnés par rapport aux trous perdus (c’est-à-dire en addi-
tionnant les trous gagnés et soustrayant les trous perdus).
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Parcours
Toute la zone de jeu à l’intérieur de la lisière des limites fixées par le Comité :

 • Toutes les zones à l’intérieur de la lisière des limites sont dans les limites 
et font partie du parcours.

 • Toutes les zones à l’extérieur de la lisière des limites sont hors limites et ne 
font pas partie du parcours.

 • La lisière des limites s’étend à la fois vers le haut au-dessus du sol et vers 
le bas au-dessous du sol.

Le parcours est constitué des cinq zones du parcours spécifiquement définies.

Partenaire
Un joueur qui concourt avec un autre joueur en tant que camp, soit en match 
play, soit en stroke play.

Pénalité générale
Perte du trou en match play ou deux coups de pénalité en stroke play.

Perdue (balle)
Statut d’une balle qui n’est pas retrouvée dans les trois minutes après que le 
joueur ou son cadet (ou son partenaire ou le cadet de son partenaire) com-
mencent à la chercher. Une balle ne devient pas perdue du fait que le joueur la 
déclare perdue.
Si un joueur retarde délibérément le début de la recherche afin de permettre à 
d’autres personnes de chercher en son nom, le temps de recherche commence 
au moment où le joueur aurait été en mesure de chercher s’il n’avait pas retar-
dé son arrivée dans la zone.
Si la recherche commence et est ensuite temporairement interrompue pour 
une raison valable (par ex. quand le joueur arrête de chercher lorsque le jeu est 
interrompu, ou quand il doit se tenir à l’écart pour attendre qu’un autre joueur 
joue) ou quand le joueur a identifié une mauvaise balle par erreur :

 • Le temps compris entre l’interruption et le moment où la recherche reprend 
ne compte pas, et

 • Le temps alloué pour la recherche est de trois minutes au total, en comptant 
à la fois le temps de recherche avant l’interruption et après la reprise de la  
recherche.
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Perdue (balle)/1 – Le temps de recherche continue lorsque le joueur re-
tourne jouer une balle provisoire
Si un joueur a commencé à chercher sa balle et retourne à l’endroit du coup pré-
cédent pour jouer une balle provisoire, le temps de recherche de trois minutes 
continue, que quelqu’un continue ou non à chercher la balle du joueur.

Perdue (balle)/2 – Temps de recherche pour la recherche de deux balles
Quand un joueur a joué deux balles (par ex. une balle en jeu et une balle provi-
soire) et qu’il recherche les deux, savoir si le joueur a droit à deux périodes dis-
tinctes de trois minutes pour la recherche dépend des circonstances de chaque 
situation.
Si les balles sont dans le même voisinage et qu’elles peuvent être recherchées en 
même temps, le joueur n’a droit qu’à seulement trois minutes pour la recherche 
des deux balles. 
Mais, si vraisemblablement les localisations des balles sont trop éloignées pour 
pouvoir être recherchées en même temps, le joueur a droit à trois minutes de 
recherche pour chacune des balles.
De plus, même si les balles sont dans le même voisinage, il peut y avoir d’autres 
facteurs qui font que le joueur a droit à trois minutes de recherche pour chaque 
balle. Par exemple lorsque :

 • La balle d’origine a été vue pénétrer dans un buisson alors que la balle pro-
visoire est dans le rough à proximité, mais clairement en dehors du buisson.

 • La balle d’origine rebondit sur le fairway et que l’on sait qu’elle a juste atteint 
le rough, alors que la balle provisoire repose beaucoup plus loin dans le rough 
que l’endroit où la balle d’origine pourrait être venue reposer.

Point de dégagement maximum possible
Le point de référence pour se dégager gratuitement d’une condition anormale 
du parcours dans un bunker (Règle 16.1c) ou sur le green (Règle 16.1d) lorsqu’il 
n’y a pas de point le plus proche de dégagement complet.
C’est le point estimé où reposerait la balle qui est :

 • Le plus près de l’emplacement d’origine de la balle, mais pas plus près du 
trou que cet emplacement,

 • Dans la zone du parcours requise, et
 • Où cette condition anormale du parcours interfère le moins possible avec 

le coup que le joueur aurait joué à l’emplacement d’origine si la condition 
n’existait pas.
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L’estimation de ce point de référence nécessite que le joueur détermine le choix 
du club, le stance, le swing et la ligne de jeu qu’il aurait utilisés pour ce coup.
Le joueur n’a pas besoin de simuler ce coup en prenant réellement le stance et 
en exécutant le mouvement avec le club choisi (mais il est recommandé norma-
lement que le joueur le fasse pour faciliter une estimation précise de ce point).
Le point de dégagement maximum possible est déterminé en comparant le 
degré relatif d’interférence avec le lie de la balle, la zone du stance ou du 
swing intentionnels du joueur et, uniquement sur le green, la ligne de jeu. Par 
exemple, en se dégageant d’eau temporaire :

 • Le point de dégagement maximum possible peut être l’endroit où la balle 
reposera dans de l’eau moins profonde que là où le joueur se tiendra (affec-
tant plus le stance que le lie et le swing), ou l’endroit où la balle reposera 
dans de l’eau plus profonde que là où le joueur se tiendra (affectant plus le 
lie et le swing que le stance).

 • Sur le green, le point de dégagement maximum possible peut être déter-
miné par rapport à la ligne de jeu que la balle devra suivre pour passer à 
travers la zone d’eau temporaire la moins profonde ou la moins étendue.

Point le plus proche de dégagement complet
C’est le point de référence pour se dégager gratuitement d’une condition anor-
male du parcours (Règle 16.1), d’une situation dangereuse due à un animal 
(Règle 16.2), d’un mauvais green (Règle 13.1f ) ou d’une zone de jeu interdit 
(Règles 16.1f et 17.1e), ou en se dégageant selon certaines Règles locales.
C’est le point estimé où reposerait la balle qui est :

 • Le plus près de l’emplacement d’origine de la balle, mais pas plus près du 
trou que cet emplacement, 

 • Dans la zone du parcours requise, et
 • Où il n’y a pas d’interférence (selon la Règle utilisée) avec la condition pour 

laquelle le dégagement est pris pour le coup que le joueur aurait joué à 
l’emplacement d’origine de la balle si la condition n’existait pas.

L’estimation de ce point de référence nécessite que le joueur détermine le choix 
du club, le stance, le swing et la ligne de jeu qu’il aurait utilisés pour ce coup.
Le joueur n’a pas besoin de simuler ce coup en prenant réellement le stance et 
en exécutant le mouvement avec le club choisi (mais il est recommandé norma-
lement que le joueur le fasse pour faciliter une estimation précise de ce point).
Le point le plus proche de dégagement complet se rapporte uniquement à la 
condition particulière pour laquelle le dégagement est pris et peut se situer à 
un endroit où il y a une interférence avec quelque chose d’autre :
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 • Si le joueur se dégage et que par la suite il a une interférence avec une 
autre condition pour laquelle un dégagement est autorisé, le joueur peut 
de nouveau se dégager en déterminant un nouveau point le plus proche de 
dégagement complet pour la nouvelle condition.

 • Le dégagement doit être pris séparément pour chaque condition, sauf 
que le joueur peut prendre un dégagement des deux conditions en même 
temps (en déterminant le point le plus proche de dégagement complet des 
deux conditions) lorsque, ayant déjà pris un dégagement séparément pour 
chaque condition, il devient raisonnable de conclure que continuer à le faire 
entraînera une interférence permanente avec l’une ou l’autre condition.

Point le plus proche de dégagement complet/1 – Figure illustrant le point 
le plus proche de dégagement complet
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Dans la figure, le terme « point le plus proche de dégagement complet » dans la 
Règle 16.1 (Conditions anormales du parcours), pour une interférence avec une 
obstruction inamovible, est illustré pour le cas d’un joueur droitier.
Le point le plus proche de dégagement complet doit être strictement déterminé. 
Un joueur n’est pas autorisé à choisir de quel côté de l’obstruction inamovible la 
balle sera droppée, sauf s’il y a deux points le plus proche de dégagement com-
plet équidistants. 
Même si d’un côté de l’obstruction inamovible il y a le fairway et de l’autre des 
buissons, si le point le plus proche de dégagement complet est dans les buis-
sons, c’est le point le plus proche de dégagement complet du joueur.

Point le plus proche de dégagement complet/2 – Joueur ne suivant pas 
la procédure recommandée pour déterminer le point le plus proche de 
dégagement complet
Bien qu’il y ait une procédure recommandée pour déterminer le point le plus 
proche de dégagement complet, les Règles n’imposent pas au joueur de détermi-
ner ainsi ce point en se dégageant selon une Règle applicable (par ex. en se déga-
geant d’une condition anormale du parcours selon la Règle 16.1b (Dégagement 
pour une balle dans la zone générale)). Si le joueur ne détermine pas précisément 
un point le plus proche de dégagement complet ou s’il détermine un point le plus 
proche de dégagement complet incorrect, le joueur n’encourt une pénalité que si 
cette action a pour conséquence d’amener le joueur à dropper une balle dans une 
zone de dégagement qui ne satisfait pas aux exigences de la Règle et que la balle 
ainsi droppée est ensuite jouée.

Point le plus proche de dégagement complet/3 – Situation où le joueur 
a pris un dégagement correct si les conditions interfèrent encore pour un 
coup avec un club qui n’a pas été utilisé pour déterminer le point le plus 
proche de dégagement complet
Quand un joueur se dégage d’une condition anormale du parcours, il se dégage 
seulement pour l’interférence qu’il a avec le club, le stance, le swing et la ligne de 
jeu qu’il voudrait avoir pour jouer la balle depuis ce point. Une fois que le joueur 
s’est dégagé et qu’il n’y a plus d’interférence pour le coup que le joueur souhai-
tait jouer, toute autre interférence est une nouvelle situation.
Par exemple, la balle d’un joueur repose dans un rough épais dans la zone géné-
rale à environ 200 mètres du green. Le joueur sélectionne un wedge pour jouer le 
coup suivant et constate que son stance touche une ligne définissant une zone de 
terrain en réparation. Le joueur détermine le point le plus proche de dégagement 
complet et droppe une balle dans la zone de dégagement prescrite selon la Règle 
14.3b(3) (La balle doit être droppée dans la zone de dégagement) et la Règle 16.1 
(Dégagement d’une condition anormale du parcours).
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La balle roule dans un bon lie à l’intérieur de la zone de dégagement d’où le 
joueur pense que le coup suivant peut être joué avec un bois 3. Si le joueur utili-
sait un wedge pour le coup suivant, il n’y aurait plus d’interférence avec le terrain 
en réparation. Cependant, en utilisant un bois 3, le joueur touche à nouveau la 
ligne définissant le terrain en réparation avec son pied. C’est une nouvelle situa-
tion et le joueur peut jouer la balle comme elle repose ou se dégager de la nou-
velle situation.

Point le plus proche de dégagement complet/4 – Joueur déterminant le 
point le plus proche de dégagement complet mais physiquement inca-
pable de jouer le coup envisagé
Le but de la détermination du point le plus proche de dégagement complet est de 
trouver un point de référence à un endroit aussi près que possible où il n’y a plus 
d’interférence. En déterminant le point le plus proche de dégagement complet, le 
joueur n’a aucune garantie d’avoir un bon lie ou un lie jouable.
Par exemple, si un joueur est incapable de jouer un coup de ce qui paraît être la 
zone de dégagement prescrite, telle que mesurée depuis le point le plus proche 
de dégagement complet, parce que la direction de jeu est obstruée par un arbre 
ou parce que le joueur est incapable de faire un backswing pour le coup envisagé 
à cause d’un buisson, ceci ne change pas le fait que le point déterminé est le 
point le plus proche de dégagement complet.
Une fois la balle en jeu, le joueur doit ensuite décider quel type de coup il va jouer. 
Le coup, qui inclut le choix du club, peut être différent de celui qu’il aurait sou-
haité faire depuis l’emplacement d’origine de la balle si les conditions n’avaient 
pas été là.
S’il n’est physiquement pas possible de dropper la balle dans une partie quel-
conque de la zone de dégagement identifiée, le joueur n’est pas autorisé à se 
dégager de la condition.

Point le plus proche de dégagement complet/5 – Joueur physiquement 
incapable de déterminer le point le plus proche de dégagement complet
Si un joueur est physiquement incapable de déterminer son point le plus proche 
de dégagement complet, celui-ci doit être estimé et la zone de dégagement est 
ensuite basée sur le point ainsi estimé.
Par exemple, en se dégageant selon la Règle 16.1, un joueur est physiquement 
incapable de déterminer le point le plus proche de dégagement complet parce 
que ce point est à l’intérieur d’un tronc d’arbre ou qu’une clôture de hors limites 
l’empêche de prendre le stance nécessaire à sa détermination.
Le joueur doit estimer le point le plus proche de dégagement complet et dropper 
une balle dans la zone de dégagement identifiée.
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S’il n’est physiquement pas possible de dropper une balle dans la zone de déga-
gement identifiée, le joueur n’est pas autorisé à se dégager selon la Règle 16.1.

Quatre balles
Une forme de jeu dans laquelle concourent des camps de deux partenaires, 
chaque joueur jouant sa propre balle. Le score du camp pour un trou est le 
score le plus bas des deux partenaires sur ce trou.
Un Quatre balles peut être joué en match play, entre un camp de deux parte-
naires et un autre camp de deux partenaires, ou en stroke play entre de nom-
breux camps de deux partenaires.

Règles sur l’équipement
Spécifications et autres réglementations concernant les clubs, les balles et 
autres équipements que les joueurs sont autorisés à utiliser pendant un tour. 
Les Règles sur l’équipement sont disponibles sur le site RandA.org/Equip-
mentStandards.

Replacer
Placer une balle en la posant à la main et en la relâchant, avec l’intention 
qu’elle soit en jeu.
Si le joueur pose une balle sans intention qu’elle soit en jeu, la balle n’a pas 
été replacée et n’est pas en jeu (voir Règle 14.4).
Chaque fois qu’une Règle exige qu’une balle soit replacée, la Règle concernée 
identifie un emplacement spécifique où la balle doit être replacée.

Voir Règles 25.3d et 25.4e (pour les joueurs amputés ou utilisant un dispositif 
d’assistance à la mobilité, la définition est modifiée pour permettre de replacer 
la balle en utilisant un équipement).

Score maximum
Forme de stroke play dans laquelle le score d’un joueur ou d’un camp pour 
un trou est plafonné à un nombre maximal de coups (à savoir les coups joués 
et tous les coups de pénalité) fixé par le Comité, tel que deux fois le par, un 
nombre fixe ou le double bogey en net.

Stableford
Forme de stroke play dans laquelle :

 • Le score d’un joueur ou d’un camp pour un trou est basé sur des points ob-
tenus en comparant le nombre de coups (à savoir les coups joués et tous les 
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coups de pénalité) du joueur ou du camp sur le trou à un score de référence 
pour le trou établi par le Comité, et

 • La compétition est gagnée par le joueur ou le camp qui termine l’ensemble 
des tours de la compétition avec le plus de points.

Stance
La position des pieds et du corps d’un joueur lorsqu’il se prépare à jouer et 
joue un coup.

Voir Règle 25.4d (pour les joueurs qui utilisent un dispositif d’assistance à la 
mobilité, la définition est modifiée pour inclure la position du dispositif d’as-
sistance à la mobilité pour préparer et jouer un coup).

Stroke play
Forme de jeu dans laquelle un joueur ou un camp concourt contre tous les 
autres joueurs ou camps dans la compétition.
Dans la forme classique de stroke play (voir Règle 3.3) :

 • Le score d’un joueur ou d’un camp pour un tour est le nombre total de coups 
(à savoir les coups joués et tous les coups de pénalité) nécessaires pour 
terminer le trou sur chaque trou, et

 • Le vainqueur est le joueur ou le camp qui finit l’ensemble des tours de la 
compétition avec le nombre le plus faible de coups au total.

D’autres formes de stroke play avec des méthodes différentes de calcul sont le 
Stableford, le Score maximum et le Par / Bogey (voir Règle 21).
Toutes les formes de stroke play peuvent être jouées soit dans des compéti-
tions individuelles (chaque joueur concourant pour son propre compte), soit 
dans des compétitions impliquant des camps de partenaires (Foursome ou 
Quatre balles).

Substituer
Changer la balle que le joueur utilise pour jouer un trou en utilisant une autre 
balle qui devient la balle en jeu.
Une autre balle a été substituée lorsque cette balle a été mise en jeu d’une 
manière quelconque (voir Règle 14.4) pour remplacer la balle d’origine, que la 
balle d’origine ait été  :

 • En jeu, ou
 • Plus en jeu parce qu’elle avait été relevée du parcours ou était perdue ou 

hors limites.
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Une balle substituée est la balle en jeu du joueur même si :
 • Elle a été replacée, droppée ou placée d’une mauvaise manière ou à un 

mauvais endroit, ou 
 • Le joueur était tenu selon les Règles de remettre la balle d’origine en jeu 

plutôt que de substituer une autre balle.

Sûr ou quasiment certain
La norme pour décider ce qui est arrivé à la balle d’un joueur – pour déterminer 
par ex. si la balle repose dans une zone à pénalité, si la balle s’est déplacée ou 
ce qui a causé son déplacement.
Sûr ou quasiment certain signifie plus que « possible » ou « probable ». Cela 
veut dire que :

 • Ou bien il y a des preuves convaincantes que le fait en question s’est bien 
produit sur la balle du joueur, par ex. lorsque le joueur ou d’autres témoins 
ont vu cela se produire,

 • Ou alors il y a un très petit pourcentage de doute, toutes les informations 
raisonnablement disponibles montrant qu’il y a une probabilité d’au moins 
95% que le fait en question se soit produit.

L’expression « toutes les informations raisonnablement disponibles » recouvre 
toutes les informations dont le joueur a connaissance ainsi que toutes les 
autres informations qu’il peut obtenir de façon raisonnable et sans retard dé-
raisonnable.
Lors de la recherche d’une balle, seules les informations divulguées dans le 
temps de recherche de trois minutes sont prises en compte pour déterminer si 
la connaissance ou la quasi-certitude existent.

Sûr ou quasiment certain/1 – Critères pour appliquer « Sûr ou quasiment 
certain » quand la balle se déplace
Quand on n’est pas « sûr » de ce qui a causé le déplacement de la balle, toute 
information raisonnablement accessible doit être examinée et l’évidence doit 
être évaluée pour déterminer s’il est « quasiment certain » que c’est le joueur, 
l’adversaire ou l’influence extérieure qui a causé le déplacement de la balle.
Selon les circonstances, les informations raisonnablement accessibles peuvent 
inclure, mais ne sont pas limitées à :

 • L’effet de toutes les actions entreprises près de la balle (par ex. déplacer des 
détritus, faire des swings d’essai, poser le club sur le sol ou prendre un stance),

 • Le temps écoulé entre de telles actions et le déplacement de la balle,
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 • Le lie de la balle avant son déplacement (par ex. balle reposant sur un fairway, 
en suspension dans des longues herbes, sur une imperfection de surface ou 
sur le green),

 • Les conditions du sol près de la balle (par ex. le degré de la pente ou la pré-
sence d’irrégularités de surface, etc.), et

 • La vitesse et la direction du vent, la pluie et d’autres conditions météorolo-
giques.

Sûr ou quasiment certain/2 – La quasi-certitude est sans objet quand elle 
se manifeste après la fin des trois minutes de recherche
Lors de la recherche d’une balle selon une Règle qui utilise le principe de sûr ou 
quasiment certain, (par ex. la Règle 17.1d), déterminer s’il est sûr ou quasiment 
certain doit être basé sur des preuves connues du joueur à la fin des trois minutes 
de recherche.
Exemples de situations où les constatations tardives du joueur sont sans objet :

 • Le coup de départ d’un joueur vient reposer dans une zone comportant du 
rough épais et un grand trou d’animal. Après une recherche de trois minutes, 
il est déterminé qu’il n’est pas sûr ou quasiment certain que la balle soit dans 
le trou d’animal. Alors que le joueur retourne vers la zone de départ, la balle 
est trouvée dans le trou d’animal.
Même s’il n’a pas encore mis une autre balle en jeu, le joueur doit prendre un 
dégagement coup et distance pour une balle perdue (Règle 18.2b – Procédure 
quand une balle est perdue ou hors limites) du moment qu’on n’était pas sûr 
ou quasiment certain que la balle était dans le trou d’animal, quand la période 
de recherche a expiré.

 • Un joueur ne peut pas trouver sa balle et il pense qu’elle peut avoir été ramas-
sée par un spectateur (influence extérieure), mais il n’y a pas assez de preuves 
pour être quasiment certain de ce fait. Peu après la fin des trois minutes de 
recherche, on trouve un spectateur qui a la balle du joueur.
Le joueur doit prendre un dégagement coup et distance pour une balle per-
due (Règle 18.2b) du moment que le déplacement par l’influence extérieure ne 
devient connu qu’après la fin du temps de recherche.

Sûr ou quasiment certain/3 – Joueur ignorant que sa balle a été jouée par 
un autre joueur
Il doit être sûr ou quasiment certain que la balle d’un joueur a été jouée par un autre 
joueur en tant que mauvaise balle pour la considérer comme ayant été déplacée.
Par exemple, en stroke play, les joueurs A et B envoient leurs coups de départ au 
même endroit. Le joueur A trouve une balle et la joue. Le joueur B part en avant 
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chercher sa balle et ne peut pas la trouver. Après trois minutes de recherche, le 
joueur B commence à retourner vers le départ pour jouer une autre balle. En che-
min, le joueur B trouve la balle du joueur A et il sait alors que le joueur A a joué 
sa balle par erreur.
Le joueur A encourt la pénalité générale pour avoir joué une mauvaise balle et 
doit ensuite jouer sa propre balle (Règle 6.3c). La balle du joueur A n’est pas per-
due même si les deux joueurs ont cherché pendant plus de trois minutes parce 
que le joueur A n’a pas commencé à chercher sa balle ; la recherche était celle de 
la balle du joueur B. Concernant la balle du joueur B, la balle d’origine du joueur 
B est perdue et il doit mettre une autre balle en jeu avec la pénalité de coup et 
distance (Règle 18.2b), parce qu’il n’était pas sûr ou quasiment certain, à la fin 
des trois minutes de recherche, que sa balle avait été jouée par un autre joueur.

Tee
Objet utilisé pour surélever une balle au-dessus du sol pour jouer depuis la 
zone de départ. Il ne doit pas dépasser 101,6 mm (4 pouces) de longueur et doit 
être conforme aux Règles sur l’équipement.

Terminer le trou 
Voir « Entrée (balle) ».

Terrain en réparation
Toute partie du parcours que le Comité définit comme étant terrain en répara-
tion (que ce soit en le marquant ou de toute autre façon). Tout terrain en répa-
ration ainsi défini comprend à la fois :

 • Tout le sol à l’intérieur de la lisière de la zone définie, et
 • Toute herbe, buisson, arbre ou autre élément naturel, poussant ou fixé, 

enraciné dans la zone définie, y compris toute partie de ces éléments qui 
s’étend au-dessus du sol à l’extérieur de la lisière de la zone définie (mais 
à l’exclusion de tout élément fixé au sol ou se trouvant en dessous du sol à 
l’extérieur de la lisière de la zone définie, comme par ex. une racine d’arbre 
qui fait partie d’un arbre enraciné à l’intérieur de la lisière).

Un terrain en réparation inclut également les choses suivantes même si le Co-
mité ne les définit pas comme tel :

 • Tout trou fait par le Comité ou le personnel d’entretien :
 » En préparant le parcours (par ex. un trou d’où un piquet a été enlevé ou 

le trou sur un green utilisé pour le jeu d’un autre trou, dans le cas d’un 
double green), ou 
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 » En entretenant le parcours (par ex. un trou fait en enlevant du gazon ou 
une souche d’arbre, en posant des canalisations, mais à l’exclusion des 
trous d’aération).

 • Du gazon coupé, des feuilles et tout autre matériau empilés pour être enle-
vés ultérieurement. Mais :

 » Tous les matériaux naturels qui sont empilés pour être enlevés sont éga-
lement des détritus, et

 » Tous les matériaux laissés sur le parcours et qui ne sont pas destinés 
à être enlevés ne sont pas terrain en réparation, sauf si le Comité les a 
définis comme tel.

 • Tout habitat d’animaux (comme un nid d’un oiseau) qui se trouve si près de 
la balle d’un joueur que le coup ou le stance du joueur pourrait l’endomma-
ger, sauf lorsque l’habitat a été créé par des animaux définis comme des 
détritus (par ex. les vers ou les insectes).

La lisière du terrain en réparation devrait être définie par des piquets, des 
lignes ou des éléments physiques :

 • Piquets : lorsqu’elle est définie par des piquets, la lisière du terrain en ré-
paration est définie par la ligne reliant les points à l’extérieur des piquets 
au niveau du sol, et les piquets sont à l’intérieur du terrain en réparation.

 • Lignes : lorsqu’elle est définie par une ligne de peinture sur le sol, la lisière 
du terrain en réparation est le bord extérieur de la ligne, et la ligne elle-
même est dans le terrain en réparation.

 • Éléments Physiques  : lorsqu’elle est définie par des éléments physiques 
(par ex. un parterre de fleurs ou une gazonnière), le Comité devrait dire com-
ment est définie la lisière du terrain en réparation.

Lorsque la lisière du terrain en réparation est définie par des lignes ou des élé-
ments physiques, des piquets peuvent être utilisés pour indiquer où se situe 
le terrain en réparation.
Lorsque des piquets sont utilisés pour définir ou indiquer la lisière d’un terrain 
en réparation, ce sont des obstructions.

Terrain en réparation/1 – Un dommage causé par le Comité ou le person-
nel d’entretien n’est pas toujours un terrain en réparation
Un trou fait par le personnel d’entretien est un terrain en réparation même s’il 
n’est pas marqué comme terrain en réparation. Cependant, tous les dommages 
causés par le personnel d’entretien ne sont pas par défaut des terrains en répa-
ration.
Exemples de dommages qui ne sont pas par défaut des terrains en réparations :
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 • Une ornière faite par un tracteur (mais le Comité serait justifié de déclarer une 
ornière profonde comme terrain en réparation).

 • Un vieux bouchon de trou qui est enfoncé en dessous de la surface du green, 
mais voir la Règle 13.1c (Améliorations autorisées sur le green).

Terrain en réparation/2 – Une balle qui est dans un arbre enraciné dans 
un terrain en réparation est dans le terrain en réparation
Si un arbre est enraciné dans un terrain en réparation et que la balle d’un joueur 
repose sur une branche de cet arbre, la balle est dans le terrain en réparation même 
si la branche déborde en dehors de la zone définie comme terrain en réparation.
Si le joueur décide de se dégager gratuitement selon la Règle 16.1 et que le point 
sur le sol directement en-dessous de l’endroit où la balle repose dans l’arbre est 
en-dehors du terrain en réparation, le point de référence pour déterminer la zone 
de dégagement et se dégager est ce point sur le sol.
Mais si le point sur le sol directement en-dessous de l’endroit où la balle repose 
dans l’arbre est dans le terrain en réparation (ou si une autre interférence existe 
à cet endroit de telle sorte que le joueur se tiendra dans la condition) ce point 
devra être utilisé comme point de référence pour trouver le point le plus proche 
de dégagement complet.

Terrain en réparation/3 – Un arbre tombé ou une souche d’arbre n’est pas 
toujours un terrain en réparation
Un arbre tombé ou une souche d’arbre que le Comité a l’intention d’enlever, mais 
qui n’est pas en cours d’enlèvement, n’est pas automatiquement un terrain en 
réparation. Cependant, si l’arbre et la souche d’arbre sont en train d’être déra-
cinés ou découpés pour être enlevés plus tard, ce sont des « matériaux empilés 
pour être enlevés plus tard » et donc des terrains en réparation.
Par exemple, un arbre qui est tombé dans la zone générale et qui est encore atta-
ché à la souche n’est pas un terrain en réparation. Cependant, un joueur pourrait 
demander au Comité un dégagement et le Comité serait justifié de déclarer terrain 
en réparation la zone couverte par l’arbre tombé.

Tour
18 trous, ou moins, joués dans l’ordre établi par le Comité.

Trois balles
Forme de match play dans laquelle :

 • Chacun des trois joueurs joue en même temps un match individuel contre 
les deux autres joueurs, et
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 • Chaque joueur joue une seule balle qui est utilisée dans ses deux matchs.

Trou
Le point d’arrivée sur le green pour le trou joué.

 • Le trou doit avoir 108 mm (4 ¼ pouces) de diamètre et au moins 101,6 mm  
(4 pouces) de profondeur.

 • Si une gaine est utilisée, son diamètre extérieur ne doit pas dépasser 108 mm  
(4 ¼ pouces). La gaine doit être enfoncée d’au moins 25,4 mm (1 pouce) au- 
dessous de la surface du green, à moins que la nature du sol impose qu’elle 
soit plus près de la surface.

Le mot «  trou » (lorsqu’il n’est pas utilisé en tant que définition en italique) est 
utilisé dans les Règles pour désigner la partie du parcours associée à une zone 
de départ, un green et un trou particuliers. Le jeu d’un trou commence à partir de 
la zone de départ et finit lorsque la balle est entrée sur le green (ou lorsque les  
Règles disent autrement que le trou est fini).

Trou d’animal
Tout trou creusé dans le sol par un animal, sauf lorsque le trou a été creusé par  
des animaux qui sont également définis comme des détritus (tels que les vers 
ou les insectes).
Le terme trou d’animal inclut :

 • Le matériau que l’animal a extrait du trou,
 • Toute piste ou trace marquée conduisant au trou, et
 • Toute zone sur la surface du sol soulevée ou altérée du fait du creusement 

du trou par l’animal sous le sol.
Un trou d’animal n’inclut pas les empreintes d’animaux qui ne font pas partie 
d’une piste ou d’une trace conduisant au trou d’animal.

Trou d’animal/1 – Une empreinte d’animal ou une marque de sabot iso-
lées ne sont pas des trous d’animaux
Une empreinte d’animal isolée qui n’est pas dans un trou d’animal n’est pas un 
trou fait par un animal mais plutôt une irrégularité de surface qui ne donne pas 
droit à un dégagement sans pénalité. Cependant, quand de tels dommages se 
trouvent sur le green, ils peuvent être réparés (Règle 13.1c(2) – Améliorations 
autorisées sur le green).
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Zone à pénalité
Une zone pour laquelle un dégagement avec une pénalité d’un coup est autori-
sé si la balle du joueur vient y reposer. 
Une zone à pénalité est :

 • Toute étendue d’eau sur le parcours (marquée ou non par le Comité), y compris 
une mer, un lac, un étang, une rivière, un fossé, un fossé de drainage de surface 
ou un autre cours d’eau à l’air libre (même s’il ne contient pas d’eau), et

 • Toute autre partie du parcours que le Comité définit comme zone à pénalité.
Une zone à pénalité est l’une des cinq zones du parcours spécifiquement dé-
finies.
Il existe deux types différents de zones à pénalité, distinguées par la couleur 
utilisée pour les marquer :

 • Les zones à pénalité jaunes (marquées avec des lignes jaunes ou des piquets 
jaunes) offrent au joueur deux options de dégagement (Règle 17.1d(1) et (2)).

 • Les zones à pénalité rouges (marquées avec des lignes rouges ou des pi-
quets rouges) offrent au joueur une option de dégagement latéral supplé-
mentaire (Règle 17.1d(3)), en plus des deux options utilisables pour les 
zones à pénalité jaunes.

Si la couleur d’une zone à pénalité n’a pas été marquée ou indiquée par le  
Comité, cette zone est considérée comme une zone à pénalité rouge.
La lisière d’une zone à pénalité s’étend à la fois au-dessus du sol et au-dessous  
du sol :

 • Cela signifie que tout sol et toute autre chose (comme tout objet naturel ou 
artificiel) à l’intérieur de la lisière font partie de la zone à pénalité, qu’ils se 
trouvent sur, au-dessus ou en dessous de la surface du sol.

 • Si un objet est à la fois à l’intérieur et à l’extérieur de la lisière (comme un pont 
au-dessus de la zone à pénalité, ou un arbre enraciné à l’intérieur de la lisière 
avec des branches s’étendant à l’extérieur de la lisière ou vice versa), seule la 
partie de l’objet située à l’intérieur de la lisière fait partie de la zone à pénalité.

La lisière d’une zone à pénalité devrait être définie par des piquets, des lignes 
ou des éléments physiques :

 • Piquets : Lorsqu’elle est définie par des piquets, la lisière de la zone à péna-
lité est définie par la ligne entre les points les plus à l’extérieur des piquets 
au niveau du sol, et les piquets sont à l’intérieur de la zone à pénalité.

 • Lignes : Lorsqu’elle est définie par une ligne peinte sur le sol, la lisière de 
la zone à pénalité est le bord extérieur de la ligne, et la ligne elle-même est 
dans la zone à pénalité.
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 • Éléments physiques  : Lorsqu’elle est définie par des éléments physiques 
(comme une plage ou une zone désertique ou un mur de soutènement), le 
Comité devrait dire comment est définie la lisière de la zone à pénalité.

Lorsque la lisière d’une zone à pénalité est définie par des lignes ou par des 
éléments physiques, des piquets peuvent être utilisés pour indiquer où se si-
tue la zone à pénalité.
Lorsque des piquets sont utilisés pour définir ou indiquer la lisière d’une zone 
à pénalité, ce sont des obstructions.
Si un Comité a exclu par erreur une zone d’eau qui fait clairement partie d’une zone 
à pénalité lors de la définition de la lisière de cette zone à pénalité (par exemple en 
plaçant des piquets à un endroit tel qu’une portion de la zone à pénalité semble 
être dans la zone générale), cette zone fait partie de la zone à pénalité.
Lorsque la lisière d’une étendue d’eau n’est pas définie par le Comité, la lisière 
de cette zone à pénalité est définie par ses limites naturelles (c’est-à-dire là où 
le sol s’incline vers le bas pour former la dépression pouvant contenir l’eau).
Si un cours d’eau à l’air libre ne contient habituellement pas d’eau (par ex. un 
fossé de drainage ou une zone de ruissellement qui est sèche sauf pendant la 
saison des pluies), le Comité peut définir cette zone comme faisant partie de la 
zone générale (ce qui signifie que ce n’est pas une zone à pénalité).

Zone de dégagement
La zone dans laquelle un joueur doit dropper une balle en se dégageant se-
lon une Règle. À l’exception du dégagement en arrière sur la ligne (voir Règles 
16.1c(2), 17.1d(2), 19.2b et 19.3), chaque Règle de dégagement exige que le 
joueur utilise une zone de dégagement spécifique dont la taille et l’emplace-
ment sont basés sur les trois facteurs suivants :

 • Le point de référence : le point à partir duquel la dimension de la zone de 
dégagement est mesurée.

 • La dimension de la zone de dégagement mesurée à partir du point de réfé-
rence : la dimension de la zone de dégagement est soit une, soit deux lon-
gueurs de club à partir du point de référence, mais avec certaines limites :

 • Les limites de l’emplacement de la zone de dégagement : l’emplacement de 
la zone de dégagement peut être limité d’une ou plusieurs façons, de sorte 
que, par exemple :

 » Cet emplacement ne soit que dans certaines zones du parcours spécifi-
quement définies, par ex. seulement dans la zone générale, ou pas dans 
un bunker ni dans une zone à pénalité,
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 » Cet emplacement ne soit pas plus près du trou que le point de référence 
ou qu’il doive être à l’extérieur d’une zone à pénalité ou d’un bunker 
d’où le dégagement est pris, ou

 » Cet emplacement se situe à un endroit où il n’y a plus d’interférence 
(telle que définie dans la Règle particulière) avec la condition pour la-
quelle le dégagement est pris.

Pour un dégagement en arrière sur la ligne, le joueur doit dropper sur la ligne 
à un endroit autorisé par la Règle utilisée et l’emplacement où la balle touche 
le sol en premier lorsqu’elle est droppée détermine une zone de dégagement 
d’une longueur de club dans n’importe quelle direction à partir de ce point.
Lorsqu’un joueur est tenu de dropper à nouveau ou pour la deuxième fois en 
utilisant un dégagement en arrière sur la ligne, le joueur peut :

 • Changer l’emplacement où la balle est droppée (par ex. dropper plus près ou 
plus loin du trou), et la zone de dégagement change en fonction de ce point, et

 • Dropper dans une zone du parcours différente.
Mais cela ne change pas la façon dont la Règle 14.3c s’applique.
En utilisant les longueurs de club pour déterminer la taille d’une zone de dé-
gagement, le joueur peut mesurer directement à travers un fossé, un trou ou 
un élément similaire, et directement à travers un objet (comme un arbre, une 
clôture, un mur, un tunnel, un drain ou une tête d’arroseur) mais il n’est pas 
autorisé à mesurer à travers un sol qui est naturellement en pente montante ou 
descendante.

Voir Procédures pour le Comité, Section 2I (le Comité peut choisir d’autoriser 
ou d’exiger l’utilisation par le joueur d’une dropping zone en tant que zone de 
dégagement).

Zone de dégagement/1 – Déterminer si une balle est dans une zone de 
dégagement 
Généralement, une balle est venue reposer dans une zone de dégagement si une 
partie quelconque de la balle se trouve à l’intérieur de la mesure d’une ou deux 
longueurs de club.

 • Mais, en se dégageant selon une Règle qui a un point de référence (par ex. 
lorsque l’on se dégage d’une obstruction inamovible), une balle n’est pas 
dans la zone de dégagement si une partie quelconque de la balle est plus près 
du trou que le point de référence.

 • Lorsque l’on prend un dégagement en arrière sur la ligne ou si une dropping 
zone est utilisée, comme il n’y a pas de point de référence, la balle est dans 
la zone de dégagement quand une partie quelconque de la balle touche ou 
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surplombe la zone de dégagement. Ceci est vrai, même si une partie de la 
balle est plus proche du trou que la lisière avant de la zone de dégagement. 
(Nouvelle)

Zone de départ
La zone d’où le joueur doit jouer pour commencer le trou qu’il joue.
La zone de départ est une zone rectangulaire d’une profondeur de deux lon-
gueurs de club où :

 • La lisière avant est définie par la ligne entre les points les plus en avant des 
deux marques de départ positionnées par le Comité, et

 • Les lisières latérales sont définies par les lignes vers l’arrière à partir des 
points extérieurs des marques de départ.

La zone de départ est l’une des cinq zones du parcours spécifiquement défi-
nies.
Tous les autres emplacements de départ sur le parcours (que ce soit sur le 
même trou ou sur un autre trou) font partie de la zone générale.

Zone de jeu interdit
Une partie du parcours où le Comité a interdit le jeu. Une zone de jeu interdit 
doit être définie comme une partie soit d’une condition anormale du parcours, 
soit d’une zone à pénalité. 
Le Comité peut utiliser une zone de jeu interdit pour n’importe quelle raison, 
par ex. pour :

 • Protéger la faune, les habitats des animaux et les zones écologiquement 
sensibles,

 • Prévenir les dommages causés aux jeunes arbres, aux parterres de fleurs, 
aux gazonnières, aux zones réensemencées ou autres zones plantées,

 • Protéger les joueurs d’un danger, et
 • Préserver des sites d’intérêt historique ou culturel.

Le Comité devrait définir la lisière d’une zone de jeu interdit avec une ligne ou 
des piquets, et la ligne ou les piquets (ou la partie supérieure de ces piquets) 
devraient identifier la zone de jeu interdit d’une manière différente de celle 
utilisée pour une condition anormale du parcours ou une zone à pénalité ordi-
naires ne contenant pas de zone de jeu interdit.
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Zone de jeu interdit/1 – Statut d’éléments poussant qui surplombent une 
zone de jeu interdit
Le statut d’un élément poussant qui surplombe une zone de jeu interdit dépend 
du type de zone de jeu interdit. Ceci est important puisque l’élément peut faire 
partie de la zone de jeu interdit, auquel cas le joueur est obligé de se dégager.
Par exemple, si une zone de jeu interdit a été définie comme une zone à pénalité 
(dont les lisières s’étendent au-dessus et au-dessous du sol), toute partie d’un 
objet y poussant qui s’étend à l’extérieur des lisières de la zone de jeu interdit ne 
fait pas partie de la zone de jeu interdit. Par contre, si la zone de jeu interdit a été 
définie comme terrain en réparation (ce qui inclut tout sol à l’intérieur de la zone 
définie et tout chose qui pousse au-dessus du sol et à l’extérieur des lisières), 
tout ce qui déborde à l’extérieur des lisières fait partie de la zone de jeu interdit.

Zones du parcours
Les cinq zones spécifiquement définies qui constituent le parcours :

 • La zone générale,
 • La zone de départ d’où le joueur doit jouer en commençant le trou qu’il joue,
 • Toutes les zones à pénalité,
 • Tous les bunkers, et
 • Le green du trou que le joueur joue.

Zone générale
La zone du parcours qui comprend toutes les parties du parcours sauf les quatre 
autres zones spécifiquement définies : (1) la zone de départ d’où le joueur doit 
jouer en commençant le trou qu’il joue, (2) toutes les zones à pénalité, (3) tous 
les bunkers, et (4) le green du trou que le joueur joue.
La zone générale inclut :

 • Tous les emplacements de départ sur le parcours autres que la zone de dé-
part, et

 • Tous les mauvais greens.
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1 Rôle du Comité
Les Règles du Golf définissent le Comité comme la personne ou le groupe en 
charge d’une compétition ou du parcours. Le Comité est essentiel au bon dérou-
lement du match. Les Comités ont la responsabilité de gérer le parcours au jour 
le jour ou pour une compétition spécifique et ils doivent toujours agir de manière 
à promouvoir les Règles de golf. Cette partie du Guide officiel des Règles de golf 
fournit des conseils aux Comités dans l’accomplissement de ce rôle.
Bien que bon nombre des fonctions d’un Comité soit propre à la gestion de com-
pétitions organisées, une partie importante des tâches du Comité a trait à sa res-
ponsabilité à l’égard du parcours pendant le jeu en général c’est-à-dire le jeu de 
tous les jours.

1A Jeu en général
Même lorsqu’une compétition n’est pas officielle, il est toujours important pour le 
Comité de veiller à ce que les Règles de golf puissent être suivies par les golfeurs 
qui jouent des épreuves occasionnelles ou qui jouent leurs propres compétitions. 
Ce type de jeu est appelé jeu en général dans les procédures du Comité.
Pendant le jeu en général, la structure du Comité est souvent plus informelle que 
dans les compétitions et, dans de nombreux cas, les responsabilités du Comité 
seront déléguées ou assumées par un ou plusieurs représentants du golf, tels 
que le pro du golf, le directeur ou un autre employé du golf.
Les tâches de ce Comité consistent à :

 • S’assurer que le parcours est correctement marqué (Section 2),
 • Établir des Règles locales pour le jeu en général (Section 3),
 • Établir et appliquer des directives de rythme de jeu et de code de comporte-

ment (Section 4A).
 • Considérer quand suspendre le jeu en raison du temps ou d’autres conditions 

(Section 4B), et
 • Fournir un support aux Règles pour les joueurs lorsqu’ils ont une question 

concernant le jeu en général (Section 4C).

1B Compétitions
Lorsqu’il est en charge d’une compétition, le Comité a des responsabilités avant, 
pendant et après le jeu pour assurer le bon déroulement de la compétition selon 
les Règles.
Les ressources disponibles pour un Comité diffèrent selon le parcours de golf ou 
le niveau de la compétition, et un Comité peut ne pas être en mesure de mettre en 
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œuvre toutes les pratiques recommandées. Dans ce cas, le Comité devra décider 
de ses priorités pour chaque compétition.
La période précédant le début de la compétition est sans doute la plus impor-
tante pour assurer le bon déroulement de la compétition. Les tâches du Comité 
pendant cette période peuvent inclure de :

 • Définir le Règlement de la compétition (Section 5A),
 • Revoir et ajuster le marquage du parcours (Section 5B),
 • Revoir les Règles locales permanentes et établir des Règles locales types (Sec-

tion 5C),
 • Déterminer les critères d’éligibilité des joueurs présentant un handicap pour 

l’utilisation de la Règle 25 (Section 5D).
 • Définir si et où les joueurs peuvent s’entraîner sur le parcours (Section 5E),
 • Déterminer les zones de départ et les emplacements des trous à utiliser (Sec-

tion 5F),
 • Établir et publier le tableau de match-play, ou la composition des groupes et 

les heures de départ pour le stroke play (Sections 5G).
 • Définir les Règles relatives à la cadence de jeu et au Code de comportement 

(Sections 5H et 5I) et
 • Préparer le matériel utile aux joueurs et aux arbitres (Section 5J).

Une fois la compétition commencée, le Comité doit veiller à ce que les joueurs 
disposent des informations nécessaires pour jouer selon les Règles de golf et les 
aider à les appliquer. Pour cela :

 • Fournir des informations aux joueurs afin qu’ils soient conscients des Règles 
locales applicables, des cadences de jeu ou du Code de comportement, ainsi 
que d’autres informations importantes telles que les marques de départ à uti-
liser et l’emplacement des trous (Section 6A).

 • Donner le départ des matchs et des groupes à l’heure (Section 6A),
 • S’assurer que le parcours est correctement configuré, marqué et maintenu en 

état (Section 6B),
 • Fournir une aide aux joueurs dans l’application des Règles (Section 6C),
 • Faire respecter la politique sur le temps de jeu (Section 6D),
 • Suspendre le jeu en raison de conditions météorologiques ou d’autres condi-

tions, puis déterminer quand le jeu doit reprendre (Section 6E),
 • Fournir une zone où les joueurs peuvent rapporter les résultats d’un match ou 

rendre leur carte de score en stroke play (Section 6F),
 • Valider tous les scores du tour en stroke play (Section 6F), et
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 • Établir et publier les groupes et heures de départ pour les joueurs s’il y a des 
tours supplémentaires qui n’ont pas encore été publiés (Section 6 G).

Une fois le jeu terminé, les tâches du Comité sont les suivantes :
 • Départager les égalités en stroke play (Section 7A),
 • Confirmer les résultats finaux et clôturer la compétition (Section 7B),
 • Attribuer les prix (Section 7C), et
 • Traiter tout problème survenant après la clôture de la compétition (Section 

7D).
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Jeu en général

II
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2 Marquage du parcours pour le jeu en général
Le fait de marquer le parcours et de rafraîchir ces marques au besoin est une 
tâche permanente qui est sous la responsabilité du Comité.
Un parcours bien marqué permet à un joueur de jouer selon les Règles et aide à 
éliminer toute ambiguïté pour les joueurs. Par exemple, un joueur peut ne pas 
savoir comment procéder si un étang (zone à pénalité) n’est pas marqué. 

2A Hors limites
Il est important que le Comité marque les limites correctement et maintienne les 
marques dans le temps afin qu’un joueur qui envoie une balle près d’une limite 
puisse déterminer si sa balle est dans les limites du terrain ou hors limites.

(1)  Recommandations générales pour déterminer et marquer les lisières 
des limites du parcours :

Le Comité peut marquer les limites du parcours de plusieurs manières. Par 
exemple des piquets ou des lignes peintes peuvent être mises en place par le 
Comité, ou des clôtures ou des murs existants peuvent être utilisés pour définir 
des limites, tout comme la lisière d’autres structures permanentes telles que des 
routes ou des bâtiments.
Pour déterminer les limites du parcours et les marquer, le Comité doit prendre en 
considération un certain nombre d’éléments :

a. Les propriétés qui bordent le parcours
 • Lorsque des propriétés privées et des routes publiques bordent le parcours, 

il est vivement recommandé que le Comité marque ces zones comme hors 
limites. Ces propriétés ont souvent des murs ou des clôtures qui peuvent 
servir de limites au parcours. Lorsqu’elles existent, il n’est généralement 
pas nécessaire de déplacer la limite à l’intérieur de celles-ci en plaçant des 
piquets. Mais le Comité peut souhaiter déplacer la limite vers l’intérieur (par 
exemple, en utilisant des piquets) pour fournir une protection supplémentaire 
aux propriétés adjacentes.

 • Il n’y a pas d’obligation à ce qu’un parcours ait des limites, mais il est conseillé 
d’empêcher le jeu dans une propriété qui n’appartient pas au parcours. Cepen-
dant il peut y avoir des endroits où il y a de grandes zones ouvertes bordant 
les limites de propriété d’où il n’y aurait pas d’objection à ce que les joueurs 
jouent. Dans ce cas, il n’est pas nécessaire de placer des piquets ou de définir 
la limite.

 • Lorsqu’une structure existante, telle qu’un mur ou une clôture, est utilisée 
pour définir la limite, l’objet dans son entier sera un élément de limite à partir 
duquel le dégagement gratuit ne sera pas autorisé.
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b. Utilisation de piquets
 • Les piquets de limites devraient être blancs, mais une autre couleur peut être 

utilisée.
 • Il peut déjà y avoir en place des piquets de couleur différente, ou le Comité 

peut avoir une raison d’utiliser une couleur différente pour les distinguer de 
certains éléments du parcours. Si tel est le cas, le Comité devrait en informer 
les joueurs sur la carte de score, sur un tableau d’information dans le club 
house, sur une feuille des Règles locales ou par d’autres moyens. Le Comité 
devrait éviter d’utiliser des piquets rouges ou jaunes pour marquer une limite 
afin d’éviter toute confusion avec les zones à pénalité.

 • La distance entre les piquets peut varier, mais idéalement, il devrait être pos-
sible de voir la base d’un piquet depuis le piquet suivant pour déterminer si 
une balle est hors limites. Il est important de vérifier que les arbustes, les 
arbres ou éléments similaires ne cachent pas les piquets ou ne rendent pas 
leur vue difficile de l’un à l’autre. En général, les piquets doivent être séparés 
par une distance inférieure à 30 pas pour permettre aux joueurs de voir facile-
ment entre eux.

c. Utilisation de lignes de peinture
 • Les lignes peintes utilisées pour définir la limite devraient être blanches, mais 

une autre couleur peut être utilisée. Le Comité devrait éviter d’utiliser des 
lignes rouges ou jaunes pour marquer une limite afin d’éviter toute confusion 
avec les zones à pénalité.

 • Lorsque la limite est définie par une ligne peinte sur le sol, le Comité peut éga-
lement placer des piquets pour rendre la limite visible à distance. Il convient 
de préciser que la ligne peinte définit la limite tandis que les piquets sont 
placés pour montrer aux joueurs que la limite est à cet endroit. Ces piquets ne 
définissent pas la limite, mais ce sont des éléments de limite pour lesquels 
le dégagement gratuit n’est pas autorisé, sauf indication contraire dans les 
Règles locales (voir la Règle locale type A–6).

 • Il peut arriver que le Comité ne veuille pas peindre une ligne blanche sur une 
route ou un trottoir. Dans ce cas, la manière la plus discrète de marquer la 
limite peut être de peindre une série de points blancs sur le sol. Lorsque cela 
est fait, les Règles locales doivent être utilisées pour informer les joueurs de la 
façon dont la limite a été marquée (voir la Règle locale type A–1).

d. Autres façons de délimiter les limites
 • Lorsqu’une limite est définie par un mur, un bord de route ou autre chose que 

des piquets, des clôtures ou des lignes, le Comité doit préciser où se trouve la 
lisière de la limite. Par exemple, lorsqu’un mur est utilisé pour définir la limite, 
le Comité devrait spécifier si le bord coté parcours du mur définit la limite ou 
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si une balle est seulement hors limites lorsqu’elle est au-delà du mur (voir la 
Règle locale type A–2.)

 • Une limite peut être définie par un fossé, la balle étant hors limites si elle se 
trouve dans le fossé ou au-delà. Les piquets peuvent être utilisés pour attirer 
l’attention sur la limite du fossé. Ces piquets sont des éléments de limite dont 
le dégagement gratuit n’est pas autorisé, sauf indication contraire dans les 
Règles locales (voir la Règle locale type A–6).

e. Autres considérations
 • Certaines structures telles que les locaux de maintenance, les clubs-house et 

les terrains d’entraînement peuvent être marquées ou définies par une Règle 
locale comme étant hors limites même si elles se trouvent à l’intérieur des 
limites de la propriété du golf (voir la Règle locale type A–1).

 • Les Règles n’envisagent pas qu’une zone ait plus d’un seul statut pendant 
le jeu d’un trou, une zone ne doit donc pas être marquée comme étant hors 
limites uniquement pour certains coups ou des coups joués de certaines zones 
telles que la zone de départ.

 • Les Comités ne sont pas autorisés à établir une Règle locale stipulant qu’une 
balle jouée au-dessus d’une certaine zone est hors limites même si elle ne 
vient pas reposer dans cette zone.

(2)  Marquage des limites internes
Pour préserver le caractère d’un trou ou pour protéger les joueurs sur des trous 
adjacents, le Comité peut établir des limites entre deux trous.
Si la limite interne n’est pas en continuité avec les autres limites du parcours, il 
est important de marquer l’endroit où la limite commence et où elle se termine. Il 
est recommandé de placer deux piquets côte à côte et selon un angle qui indique 
que la limite s’étend indéfiniment dans la direction souhaitée.
La limite interne peut s’appliquer au jeu d’un seul trou ou à celui de plusieurs. Le 
ou les trous pour lesquels les limites internes s’appliquent et le statut des piquets 
pendant le jeu des trous pour lesquels la limite ne s’applique pas devraient être 
spécifiés par une Règle locale (voir la Règle locale type A–4).

2B Zones de départ
Le Comité devrait toujours essayer de positionner les marques de départ suffi-
samment en avant afin qu’il y ait assez d’herbe tondue ras derrière les marques 
de départ pour permettre aux joueurs d’utiliser toute la zone de départ autorisée 
de deux longueurs de club.
Il n’y a pas de restrictions sur la largeur de la zone de départ, mais il est recom-
mandé de placer les deux marques de départ à une distance de 5 à 7 pas. Les pla-
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cer plus loin les unes des autres rend plus difficile pour un joueur de déterminer 
si la balle a été placée à l’intérieur de la zone de départ et peut amener à ce que 
les trous de divot couvrent une zone beaucoup plus grande sur les Par 3.
Chaque jeu de marques de départ doit être positionné de manière que le bord 
avant de la zone de départ pointe vers le centre de la zone de réception de la 
balle. 
Pour obtenir des conseils sur l’emplacement des marques de départ afin que les 
scores puissent être acceptables à des fins de gestion du handicap, consultez les 
Règles ou les dispositions contenues dans les publications du World Handicap 
SystemTM ou d’autres conseils fournis par l’organisme de handicapping fonction-
nant dans la juridiction locale.

2C Zones à pénalité
Les zones à pénalité sont des zones du parcours dont un joueur est autorisé à 
se dégager avec un coup de pénalité à un endroit situé à l’extérieur de la zone à 
pénalité et potentiellement éloigné de celui où reposait sa balle. Comme le pré-
voit la définition de « zone à pénalité », les zones contenant de l’eau telles que les 
lacs, les ruisseaux, les rivières ou les étangs sont des zones à pénalité et doivent 
être marquées comme telles.
Le Comité peut marquer d’autres parties du parcours comme des zones à péna-
lité. Parmi les raisons pour lesquelles le Comité peut choisir de marquer d’autres 
parties ou caractéristiques du parcours comme zones à pénalité, citons :

 • Fournir une alternative à la procédure de coup et distance selon la Règle 18.1 
lorsqu’il est probable qu’une balle qui se trouve dans la zone sera quasiment 
toujours perdue, par exemple, une zone de végétation dense.

 • Fournir une alternative à la procédure de coup et distance selon la Règle 19.2 
(balle injouable) lorsqu’il est probable que se dégager selon les options dis-
ponibles dans les Règles 19.2b et 19.2c en référence à la position où la balle 
repose ne fournira aucun dégagement valable, par exemple une zone de roche 
volcanique ou de désert.

(1)  Décider quand marquer une zone qui ne contient pas d’eau comme 
zone à pénalité

Le Comité devrait prendre en considération les points suivants avant de décider 
de marquer une zone qui ne contient pas d’eau comme zone à pénalité :

 • Le fait que marquer comme zone à pénalité une zone difficile peut améliorer la 
cadence de jeu, ne signifie pas que le Comité devrait se sentir obligé de le faire. 
Il existe de nombreuses autres considérations à prendre en compte, telles que 
maintenir le challenge offert par le trou, le respect de l’intention originale de 
conception de l’architecte et l’obtention de résultats raisonnablement cohérents 
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pour les balles envoyées dans des types de zones similaires tout au long du par-
cours. Par exemple, si une jungle borde le fairway sur un trou et qu’elle a été mar-
quée comme une zone à pénalité, le Comité devrait envisager de traiter des zones 
similaires de la même manière sur d’autres trous.

 • Le Comité devrait tenir compte du fait qu’un joueur qui perd sa balle en dehors 
d’une zone à pénalité supportera une pénalité plus importante que celui dont la 
balle est perdue dans la zone à pénalité. S’il y a des zones avec un rough dense 
près du bord de la zone à pénalité dans lesquelles des balles pourraient être per-
dues, le Comité pourrait envisager d’inclure ces zones dans la zone à pénalité.

 • Le Comité devrait se rappeler qu’un joueur dont la balle repose dans une zone 
à pénalité ne pourra pas utiliser les options de la balle injouable selon la 
Règle 19. Exiger que le joueur retourne à l’endroit où la balle a franchi la lisière 
de la zone à pénalité pour se dégager plutôt que d’avoir l’option de dropper à 
deux longueurs de club de l’endroit où la balle a été trouvée peut être un désa-
vantage significatif pour le joueur et avoir un effet négatif sur le temps de jeu.

 • Le Comité ne devrait pas définir des zones sablonneuses qui seraient nor-
malement des bunkers comme zones à pénalité. Il peut y avoir des cas où 
des zones de sable s’étendent naturellement dans une zone à pénalité telle 
qu’une plage. Dans ce cas, la lisière de la zone à pénalité et le bunker peuvent 
être immédiatement adjacents, une partie du sable se trouvant dans la zone 
à pénalité.

 • Le Comité ne devrait pas définir les propriétés bordant le parcours comme 
une zone à pénalité alors que les propriétés seraient normalement marquées 
comme étant hors limites.

 • Si un Comité envisage de marquer une zone hors limites comme zone à péna-
lité pour améliorer la cadence de jeu, le Comité peut décider comme alterna-
tive d’utiliser la Règle locale donnant une autre possibilité de se dégager que 
selon coup et distance (voir la Règle locale type E–5). Bien que cela entraîne 
une pénalité de deux coups pour le joueur, cela donne également au joueur la 
possibilité de se retrouver sur le fairway, ce qui pourrait ne pas être une option 
si la zone était marquée comme une zone à pénalité.

 • Lorsque des zones à pénalité sont ajoutées ou supprimées, le Comité devrait 
consulter les Règles ou les dispositions contenues dans les publications du 
«  World Handicap SystemTM  » ou autres conseils fournis par l’organisme de 
handicapping fonctionnant dans la juridiction locale pour déterminer si le 
changement aura un impact sur le Course RatingTM.
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(2)  Comment marquer ou définir la lisière d’une zone à pénalité
En prenant un dégagement d’une zone à pénalité, le joueur doit généralement 
connaître le dernier point où la balle a franchi la lisière de la zone à pénalité et si 
la zone à pénalité est marquée en rouge ou jaune à cet endroit.

 • Il est recommandé que le Comité marque les lisières des zones à pénalité en 
utilisant de la peinture et /ou des piquets de manière à ce qu’il n’y ait aucun 
doute pour les joueurs.

 • Lorsque des lignes sont utilisées pour définir la lisière d’une zone à pénalité 
et que des piquets sont utilisés pour identifier la zone à pénalité, le Comité 
est libre de décider si les piquets doivent être placés sur la ligne ou juste à 
l’extérieur de la zone à pénalité. En plaçant des piquets juste à l’extérieur de 
la ligne peinte, les joueurs ont le droit de se dégager gratuitement du trou créé 
par le piquet si celui-ci devait tomber ou être enlevé et que la balle s’immobi-
lise dans le trou.

 • Un Comité peut définir la lisière d’une zone à pénalité en la décrivant claire-
ment par écrit, mais devrait le faire uniquement s’il y a peu ou pas de doute 
sur l’endroit où est la lisière. Par exemple, lorsque de vastes zones de lave ou 
de désert doivent être traitées comme des zones à pénalité et que la frontière 
entre ces zones et la zone générale prévue est bien définie, le Comité pourrait 
définir la lisière de la zone à pénalité comme la limite du lit de la lave ou du 
désert.

(3)  Déterminer où marquer la lisière d’une zone à pénalité
Marquer clairement la lisière de la zone à pénalité est important pour permettre 
aux joueurs de se dégager. Pour marquer la lisière de la zone à pénalité, le Comité 
devrait tenir compte des éléments suivants :

 • Les lignes et les piquets définissant la lisière de la zone à pénalité devraient 
être placés aussi près que possible des limites naturelles de la zone à péna-
lité, par exemple, là où il y a une rupture de pente conduisant à la dépression 
contenant l’eau. Cela garantira que les joueurs ne seront pas obligés de se 
tenir avec la balle significativement au-dessus ou au-dessous de leurs pieds, 
ou dans l’eau après avoir pris le dégagement. Il convient de prendre en compte 
à la fois les joueurs droitiers et gauchers.

 • Quand une zone à pénalité est bordée par des parties de la zone générale 
où une balle pourrait être perdue, cela peut affecter la capacité du joueur à 
déterminer s’il est sûr ou quasiment certain que la balle est dans la zone à 
pénalité et le joueur ne sera pas donc pas en mesure de se dégager pour la 
zone à pénalité en utilisant la Règle 17. Pour cette raison, le Comité peut déci-
der d’étendre la lisière de la zone à pénalité en dehors des limites naturelles 
et d’inclure d’autres zones où il peut être difficile de trouver une balle.
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 • Le Comité devrait considérer qu’un joueur n’est pas autorisé à se dégager gra-
tuitement d’une condition anormale du parcours lorsque sa balle repose dans 
une zone à pénalité. Par exemple, s’il y a une obstruction inamovible telle 
qu’une route pour voiturette ou une tête d’arroseur près d’une zone que le 
Comité envisage de marquer comme une zone à pénalité, le Comité peut vou-
loir garder l’obstruction à l’extérieur de la zone à pénalité pour permettre au 
joueur d’être autorisé à s’en dégager gratuitement.

(4)  Marquer une zone à pénalité en rouge ou en jaune
La plupart des zones à pénalité devraient être marquées en rouge pour don-
ner aux joueurs l’option supplémentaire de dégagement latéral (voir la Règle 
17.1d(3)). Cependant, lorsque le challenge proposé par le trou est de porter la 
balle au-delà d’une zone à pénalité telle qu’un ruisseau qui traverse en avant du 
green et qu’il y a de bonnes chances qu’une balle qui dépasse le ruisseau puisse 
y rouler en arrière, le Comité peut décider de marquer la zone à pénalité comme 
jaune. Cela garantit qu’une balle qui atterrit de l’autre côté de la zone à pénalité 
avant d’y rouler en arrière ne puisse pas être droppée de l’autre côté selon l’op-
tion de dégagement latéral.
Lorsqu’une zone à pénalité est marquée en jaune, le Comité devrait s’assurer 
qu’un joueur sera toujours en capacité de dropper en arrière sur la ligne selon la 
Règle 17.1d(2) ou envisager d’ajouter une dropping zone pour le dégagement de la 
zone à pénalité afin qu’un joueur ait une autre option que coup et distance (voir 
Règle locale type E-1).
Un Comité n’a pas d’obligation à marquer des zones à pénalité en jaune. Pour 
plus de simplicité, un Comité peut décider de marquer toutes les zones à péna-
lité en rouge, de sorte qu’il n’y ait pas de confusion pour les joueurs quant aux 
options de dégagement disponibles.

(5)  Changement de statut d’une zone à pénalité entre rouge et jaune
Le Comité peut souhaiter marquer une partie de la zone à pénalité en rouge et une 
autre partie de la même zone à pénalité en jaune. Le Comité devrait déterminer 
le meilleur point pour effectuer cette transition afin de garantir que, quel que 
soit l’endroit où une balle pénètre dans la zone à pénalité jaune, un joueur sera 
toujours en mesure de dropper en arrière sur la ligne conformément à la Règle 
17.1d(2).
Il convient de rappeler que les options de dégagement du joueur sont basées sur 
l’endroit où la balle a franchi en dernier la lisière de la zone à pénalité et non sur 
l’endroit où la balle s’est immobilisée.
Au point où la lisière de la zone à pénalité change, il est recommandé de placer 
les piquets rouges et jaunes les uns à côté des autres pour que soit clairement 
indiqué le changement de statut de la zone à pénalité.
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a. Le statut de la zone à pénalité peut différer en fonction de la zone de 
départ utilisée
Lorsque le fait de porter la balle au-dessus d’une zone à pénalité, tel qu’un étang 
sur un par 3, fait partie du challenge proposé par le trou depuis les départs arrière 
mais pas depuis les départs avancés, le Comité peut décider de la définir avec 
des piquets jaunes ou une ligne jaune et d’utiliser une Règle locale selon laquelle 
la zone est une zone à pénalité rouge lorsqu’elle est jouée depuis les départs 
avancés. Mais cela n’est pas recommandé lorsque plusieurs départs sont utilisés 
lors de la même compétition.

b. Le statut de la zone à pénalité peut différer entre différents trous
Lorsqu’une zone à pénalité est potentiellement en jeu pour plus d’un trou, le 
Comité peut choisir de la définir comme une zone à pénalité jaune pendant le 
jeu d’un trou et une zone à pénalité rouge pendant le jeu d’un autre trou. Si c’est 
le cas, la zone à pénalité devrait être marquée en jaune et une Règle locale uti-
lisée pour préciser qu’elle doit être considérée comme rouge lors du jeu du trou 
concerné (voir Règle locale type B–1).

c. Le statut de la lisière de la zone à pénalité ne doit pas changer pendant 
le jeu d’un trou
Si une zone à pénalité peut être jouée en jaune pour les joueurs jouant depuis 
une zone de départ et en rouge pour une autre zone de départ, une zone à péna-
lité ne doit pas être définie avec une lisière rouge pour un coup effectué depuis 
un endroit et jaune pour un coup effectué depuis un autre endroit par le même 
joueur. Par exemple, il serait inapproprié et déroutant de dire que la lisière de 
la zone à pénalité sur le côté green d’un lac est jaune pour un coup joué du côté 
fairway et rouge pour un coup joué du côté du green.

(6)  Définir une zone à pénalité comme zone de jeu interdit
Le Comité peut décider de définir tout ou partie d’une zone à pénalité comme 
zone de jeu interdit (voir Section 2G). 

(7)  Étendue d’eau adjacente au parcours
Lorsqu’une étendue d’eau, tel qu’un ruisseau, un lac, une mer ou un océan, borde 
le parcours, il est permis de marquer une telle zone comme une zone à pénalité 
plutôt que de la marquer comme étant hors limites. L’expression «  sur le par-
cours  » dans la définition de « zone à pénalité  » ne signifie pas sur le terrain 
appartenant au golf ; il fait plutôt référence à toute zone non définie comme hors 
limites par le Comité.

 • Lorsqu’il est possible pour une balle de finir sur le sol du côté opposé d’une 
étendue d’eau, mais qu’il est irréalisable pour le Comité de définir la lisière 
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opposée, le Comité peut adopter une Règle locale indiquant que lorsqu’elle 
est marquée sur un seul côté, une zone à pénalité est considérée s’étendre 
à l’infini. En conséquence, toute la terre et l’eau au-delà du bord défini sont 
dans la zone à pénalité (voir Règle locale type B–1).

 • Lorsqu’une zone à pénalité est dessinée ou située de telle sorte qu’il n’y aurait 
pas d’options raisonnable pour un joueur de dropper d’un côté de la zone à 
pénalité (par ex. lorsqu’une zone à pénalité rouge se trouve juste à côté d’une 
limite du parcours), le Comité peut utiliser une Règle locale pour permettre à 
un joueur de prendre le dégagement de l’autre côté de la zone à pénalité de 
là où la balle a franchi la lisière en dernier (voir Règle locale type B–2). Quand 
une zone à pénalité se trouve juste à côté d’une limite du parcours, une Règle 
locale additionnelle peut être nécessaire de sorte qu’il ne soit pas indispen-
sable de marquer ce bord de la zone à pénalité (voir Règle locale type B–1).

2D Bunkers
Normalement, il n’est pas nécessaire de marquer la lisière des bunkers, mais il 
peut arriver que les lisières des bunkers soient difficiles à déterminer. Le Comité 
devrait soit marquer les lisières avec des piquets ou des lignes peintes, soit défi-
nir la limite dans les Règles locales (voir la Règle locale type C–1).

Position des râteaux
Il n’y a pas de réponse parfaite à la question sur la position des râteaux et il 
appartient à chaque Comité de décider si les râteaux sont placés dans ou hors 
des bunkers.
On peut soutenir qu’il y a plus de chances qu’une balle soit déviée ou retenue en 
dehors du bunker si le râteau est placé à l’extérieur du bunker. On pourrait éga-
lement faire valoir que si le râteau est dans le bunker, il est peu probable que la 
balle soit déviée hors du bunker.
Cependant, en pratique, les joueurs qui laissent les râteaux dans les bunkers les 
laissent souvent sur le côté du bunker, ce qui a tendance à empêcher une balle de 
rouler dans la partie plate du bunker, ce qui rend le coup beaucoup plus difficile 
que ce qui aurait été le cas autrement. Lorsque la balle s’immobilise sur ou contre 
un râteau dans le bunker et que le joueur doit procéder selon la Règle 15.2, il ne 
sera peut-être pas possible de replacer la balle au même endroit ou de trouver un 
endroit qui ne soit pas plus près du trou.
Si des râteaux sont laissés au milieu du bunker, la seule façon de les positionner 
est de les jeter dans le bunker, ce qui provoque des marques dans le sable. De 
plus, si un râteau est au milieu d’un grand bunker, soit il n’est pas utilisé, soit le 
joueur est obligé de ratisser une grande partie du bunker lors de la récupération 
du râteau, entraînant un retard inutile.
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Par conséquent, après avoir pris en compte tous ces aspects et tout en recon-
naissant que le positionnement des râteaux est à la discrétion du Comité, il est 
recommandé de laisser les râteaux en dehors des bunkers dans les zones les 
moins susceptibles d’influer sur le mouvement de la balle.
Toutefois, un Comité peut décider de positionner des râteaux à l’intérieur des bun-
kers pour que le personnel de terrain puisse plus facilement tondre les fairways et 
les abords des bunkers.

2E Greens
Normalement, il n’est pas nécessaire de marquer la lisière des greens, mais il 
peut y avoir des moments où il peut être difficile de déterminer la lisière du green 
parce que les zones environnantes sont tondues à une hauteur similaire. Si tel est 
le cas, le Comité peut souhaiter peindre des lignes ou des points pour définir la 
lisière du green. Le statut de ces points devrait être précisé par une Règle locale 
(voir la Règle locale type D–1).

2F Conditions anormales du parcours
Il est rare que des obstructions inamovibles aient besoin d’être marquées de 
quelque manière que ce soit, mais il est recommandé que les zones de terrain en 
réparation soient clairement marquées par le Comité.

(1)  Décider des zones à marquer comme terrain en réparation
En général, lorsque les conditions du terrain sont anormales pour le parcours ou 
qu’il n’est pas raisonnable de demander à un joueur de jouer depuis une zone 
spécifique, elle doit être marquée comme terrain en réparation.
Avant de marquer des zones comme des terrains en réparation, le Comité devrait 
avoir une vue d’ensemble du parcours pour déterminer quels types de zones sont 
en conditions anormales compte tenu de l’état présent du parcours. Il convient 
également de prendre en considération l’emplacement de toutes les zones pou-
vant nécessiter d’être marquées :

 • Les zones situées sur ou à proximité du fairway devraient normalement être 
marquées si le Comité considère que les dommages causés à la zone sont 
anormaux.
» Si les fairways du parcours sont généralement en bon état, il peut être appro-

prié de marquer une unique zone de terrain dénudée sur le fairway comme 
un terrain en réparation.

» Lorsque les conditions sont telles qu’il y a de vastes zones dénudées sur le 
sol, il serait judicieux de ne pas les marquer ou de toutes les définir autre-
ment comme terrain en réparation, mais seulement de marquer les zones où 
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un joueur peut avoir des difficultés à jouer un coup sur la balle, comme une 
zone fortement endommagée ou défoncée.

 • Plus la zone est éloignée du fairway, moins il convient de la marquer comme 
terrain en réparation. Les zones très éloignées du fairway ou très en deçà de 
la zone de retombée de balle ne doivent être marquées que lorsque les dégâts 
sont très importants.

 • Si deux ou plusieurs zones de terrain en réparation sont proches l’une de 
l’autre, de sorte qu’un joueur prenant le dégagement d’une zone risque de 
dropper dans une position où il y aurait interférence avec une autre zone, il 
serait souhaitable de les englober dans une unique zone de terrain en répa-
ration.

(2)  Comment marquer ou définir la lisière du terrain en réparation
Il est recommandé que le Comité identifie le terrain en réparation en utilisant de 
la peinture, des piquets ou une autre manière claire de le définir de sorte qu’il n’y 
ait aucun doute sur la lisière de la zone.

 • Il n’y a pas de couleur spécifique pour les piquets ou les lignes à utiliser pour 
marquer les zones de terrain en réparation, mais des piquets ou des lignes 
blancs ou bleus sont couramment utilisés. Les piquets ou lignes jaunes et 
rouges ne devraient pas être utilisés pour éviter toute confusion avec les 
zones à pénalité. La manière dont le terrain en réparation est marqué doit être 
indiquée dans les Règles locales.

 • Lorsqu’une zone de terrain en réparation est proche d’une obstruction ina-
movible, c’est une bonne habitude de lier les deux zones pour permettre un 
dégagement des deux conditions en une seule étape. Cela peut être fait en 
utilisant des lignes de peinture qui relient le terrain en réparation à l’obstruc-
tion inamovible. Une Règle locale devrait également préciser que toutes les 
zones tracées en contact avec l’obstruction inamovible constituent une seule 
condition anormale du parcours (voir la Règle locale type F–3).

 • Un Comité peut définir le terrain en réparation en le décrivant, mais seulement 
s’il y a peu ou pas de doute sur ce qui constitue la zone ou ses lisières.
» Un exemple où la description des dommages est possible et pour lequel le 

Comité est justifié de définir des zones en réparation sans les marquer, est 
celui où des marques de sabot d’animaux ont causé des dommages impor-
tants (voir la Règle locale type F– 13).

» À d’autres moments, il n’est pas approprié de faire un énoncé général. Par 
exemple, définir que toutes les marques de roues et les ornières provoquées 
par les véhicules de maintenance sont des terrains en réparation selon la 
Règle locale n’est pas approprié, car pour certaines, la gêne est susceptible 
d’être mineure et le dégagement gratuit n’est pas justifié. 
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2G Zone de jeu interdit
La définition de « zone de jeu interdit » stipule qu’il s’agit d’une partie du par-
cours où le Comité souhaite interdire le jeu. Une zone de jeu interdit doit être 
définie comme soit une condition anormale du parcours, soit une zone à pénalité 
et peut englober toute la zone ou une partie seulement.

(1)  Ce qui peut être marqué comme zone de jeu interdit
Le Comité peut définir tout ou partie d’une condition anormale du parcours ou 
d’une zone à pénalité comme zone de jeu interdit pour une raison quelconque. 
Les raisons les plus courantes sont les suivantes :

 • Protéger la faune, les habitats des animaux et les zones écologiquement sen-
sibles.

 • Éviter d’endommager les jeunes arbres, les parterres de fleurs, les pépinières 
de gazon, les zones replaquées ou d’autres zones de plantation.

 • Protéger les joueurs d’un danger.
 • Préserver les sites d’intérêt historique ou culturel.

Lorsqu’il décide de marquer une zone de jeu interdit soit comme une condition 
anormale du parcours, soit comme une zone à pénalité, le Comité devrait consi-
dérer le type de zone marquée et s’il serait approprié que le joueur puisse se 
dégager gratuitement ou avec pénalité de cette zone. Par exemple :

 • Si la zone contient une étendue d’eau telle qu’un ruisseau, un lac ou une zone 
humide, elle devrait être marquée comme une zone à pénalité.

 • Pour une petite zone de plantes rares à proximité d’un green, il peut être 
approprié de marquer la zone comme une condition anormale du parcours.

 • Si une grande zone de dunes de sable le long d’un trou est écologiquement 
sensible, il serait trop généreux de marquer l’ensemble de la zone en tant que 
condition anormale du parcours, aussi elle devrait être marquée comme une 
zone à pénalité.

Lorsqu’un parcours se trouve à côté d’une propriété privée (telle qu’une résidence 
ou une terre agricole), le Comité devrait normalement marquer les zones qui ne 
font pas partie du parcours comme étant hors limites. Si l’on souhaite interdire 
à un joueur de se tenir dans une zone hors du parcours pour jouer une balle sur 
le parcours, la zone peut être marquée comme zone de jeu interdit (voir la Règle 
locale type E–9).

(2)  Comment marquer une zone de jeu interdit
Le Comité devrait définir la lisière d’une zone de jeu interdit avec une ligne ou 
des piquets pour préciser si la zone se trouve dans une condition anormale du 
parcours ou une zone à pénalité. De plus, la ligne ou les piquets (ou les sommets 
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de ces piquets) devraient également indiquer que la zone est une zone de jeu 
interdit.
Il n’y a pas de couleur spécifique pour les piquets et les lignes à utiliser pour mar-
quer une zone de jeu interdit, mais les pratiques suivantes sont recommandées :

 • Zone à pénalité avec jeu interdit : piquets rouges ou jaunes avec des sommets 
verts.

 • Condition anormale du parcours avec jeu interdit ; piquets blancs ou bleus 
avec des sommets verts.

Les zones écologiquement sensibles peuvent être physiquement protégées pour 
dissuader les joueurs d’entrer dans la zone (par exemple, par une clôture, des 
panneaux d’avertissement ou équivalent). Le Comité pourrait prévoir dans un 
Code de comportement quelle est la pénalité pour un joueur qui entre dans une 
telle zone pour récupérer une balle ou pour d’autres raisons.

2H Éléments partie intégrante
Les éléments partie intégrante sont des objets artificiels dont le dégagement gra-
tuit n’est pas autorisé. Des exemples d’objets que le Comité peut choisir de dési-
gner comme des éléments partie intégrante sont les suivants :

 • Les objets conçus pour faire partie du challenge de jeu proposé par le par-
cours, tels que les routes ou les chemins sur lesquels les joueurs sont tradi-
tionnellement censés jouer.

 • Les objets qui sont si proches d’une limite ou d’une autre caractéristique sur 
le parcours que si un dégagement gratuit est disponible pour l’obstruction, le 
joueur pourra également se dégager de la limite ou d’une autre caractéristique 
lorsque cela n’est pas souhaitable. Par exemple, le fait de désigner des câbles 
attachés à des arbres comme éléments partie intégrante garantit qu’un joueur 
n’obtienne pas accidentellement un dégagement gratuit pour un arbre simple-
ment parce qu’il a une interférence avec le câble.

 • Des objets tels que des murs artificiels ou des pieux qui se trouvent dans des 
zones à pénalité ou des murs artificiels ou des revêtements artificiels dans 
les bunkers. Par exemple, lorsqu’un mur artificiel est près du bord de la zone 
à pénalité, un joueur dont la balle se trouve juste à l’extérieur de la zone à 
pénalité pourrait prendre son stance sur le mur et bénéficier d’un dégagement 
gratuit si celui-ci n’est pas défini comme partie intégrante alors que celui qui 
se trouve juste dans la zone à pénalité n’en bénéficiera pas.

Le Comité devrait définir ces objets comme des éléments partie intégrante dans 
les Règles locales (voir la Règle locale type F–1).
Lorsque seule une partie de l’obstruction doit être considérée comme un élé-
ment partie intégrante, cette partie devrait être distinctement marquée et cette 
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information communiquée aux joueurs. Cela peut être fait en marquant avec des 
piquets de couleur distincte chaque extrémité de la partie de l’objet où le déga-
gement n’est pas possible ou en utilisant de la peinture pour marquer cette zone.

2I Dropping Zones

(1)  Quand utiliser des dropping zones
Une dropping zone est une zone de dégagement particulière qui peut être mise 
en place par le Comité. Pour se dégager dans une dropping zone, le joueur doit 
dropper la balle à l’intérieur de la dropping zone et la balle doit venir y reposer. 
Le Comité devrait ajouter une Règle locale indiquant dans quelles circonstances 
la dropping zone peut être utilisée (voir la Règle locale type E–1).
Des dropping zones devraient être envisagées lorsqu’il peut y avoir des problèmes 
pratiques avec les joueurs utilisant les options de dégagement normalement pré-
vues selon une Règle, telles que :

 • Règle 13.1f – Mauvais green.
 • Règle 16.1 – Conditions anormales du parcours (y compris obstructions ina-

movibles).
 • Règle 16.2 – Situation dangereuse due à un animal.
 • Règle 17 – Zone à pénalité.
 • Règle 19 – Balle injouable.
 • Règle locale type E-5 – Alternative à coup et distance pour une balle perdue ou 

une balle hors limite. 
 • Règle locale type F–23 – Obstructions inamovibles temporaires.

Les dropping zones devraient normalement être utilisées pour donner au joueur 
une option de dégagement supplémentaire. Mais le Comité peut également exiger 
l’utilisation d’une dropping zone comme seule option de dégagement du joueur 
selon une Règle, autre que coup et distance. Lorsque le Comité rend obligatoire 
l’utilisation d’une dropping zone, l’utilisation de la dropping zone remplace toute 
autre option de dégagement prévue par la Règle applicable et ceci devrait être 
clairement indiqué aux joueurs.

(2)  Où placer les dropping zones
Le Comité devrait essayer de placer une dropping zone de manière à ce que la dif-
ficulté de l’architecture du trou soit préservée et qu’elle ne se trouve pas habituel-
lement plus près du trou que l’endroit où le joueur dropperait selon les options de 
la Règle applicable. Par exemple, la dropping zone pour une zone à pénalité devra 
être située de telle manière que le joueur devra toujours avoir à négocier la zone 
à pénalité plutôt que de la placer du côté du green au-delà de la zone à pénalité.
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Les dropping zones peuvent être marquées de nombreuses manières (par 
exemple, par des lignes peintes sur le sol, des marques telles que des marques 
de départ ou un piquet ou un panneau) et peuvent avoir n’importe quelle forme, 
comme un cercle ou un carré. La taille de la dropping zone peut dépendre de la 
fréquence à laquelle elle est susceptible d’être utilisée et de son emplacement, 
mais la taille devrait normalement avoir un rayon d’une longueur de club ou 
moins. Lorsqu’elles sont marquées avec de la peinture, un panneau ou un mar-
quage peint sur le sol devrait être utilisé pour permettre aux joueurs de connaître 
son statut.
Si une dropping zone est susceptible d’être utilisée fréquemment, le Comité 
pourra envisager de marquer la dropping zone en définissant la zone dans les 
Règles locales. Par exemple, la dropping zone peut être définie comme se situant 
à moins d’une longueur de club d’un objet physique tel qu’un panneau ou un 
piquet. Cela permet de déplacer l’objet selon les besoins pour s’assurer que la 
dropping zone reste en bon état.

3 Règles locales pour le jeu en général
Une Règle locale est une modification d’une Règle ou une Règle supplémentaire 
que le Comité adopte pour le jeu en général ou pour une compétition en particu-
lier. Le Comité est responsable de décider d’adopter ou non des Règles locales 
et de s’assurer qu’elles sont conformes aux principes énoncés dans la Section 8. 
Le Comité doit s’assurer que les Règles locales sont disponibles pour les joueurs, 
que ce soit sur la carte de score, un document séparé, un tableau d’affichage ou 
le site web du golf.
Les Règles locales qui peuvent être adoptées pour le jeu général relèvent des 
catégories générales suivantes :

 • Définition des limites du parcours et des autres zones du parcours (Sections 
8A – 8D),

 • Définition de procédures de dégagement particulières ou exigées (Section 
8E), et

 • Définition des conditions anormales du parcours et des éléments parties inté-
grantes (Section 8F).

Une liste complète des Règles locales types se trouve au début de la Section 8.
Voir la Section 5C pour d’autres types de Règles locales qui sont plus communé-
ment adoptées pour les compétitions que pour le jeu en général.
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4 Considérations complémentaires pour le jeu en général

4A Temps de jeu et Code de comportement
Pour améliorer le plaisir des joueurs pendant le jeu en général, un Comité peut 
entreprendre de nombreuses actions pour améliorer le temps de jeu et encoura-
ger un comportement de qualité des joueurs, par exemple :

 • Réduire le nombre de joueurs par partie, augmenter les intervalles de temps 
entre les parties, et introduire des départs neutralisés dans les départs.

 • Envisager des changements fondamentaux à apporter à la préparation du par-
cours, tels que l’élargissement des fairways, la réduction de l’épaisseur ou de 
la hauteur des roughs et la réduction de la vitesse des greens.

 • Encourager les joueurs à jouer à partir de départs adaptés à leurs capacités.
 • Adopter des dispositions relatives à la cadence de jeu et au Code de compor-

tement.
Les sections suivantes présentent certaines des considérations qu’un Comité 
devrait prendre en compte lorsqu’il adopte des dispositions relatives à la cadence 
de jeu et au Code de comportement.

(1)  Intervalles de départ
La concentration excessive de personnes sur le parcours est une cause fréquente 
pour laquelle les tours durent plus longtemps que nécessaire. Plus l’intervalle 
entre les heures de départ est grand, plus le jeu sera fluide. Mais le Comité devra 
souvent trouver un équilibre avec le désir de permettre à autant de joueurs que 
possible d’avoir l’opportunité de jouer le parcours ou la compétition.
Lorsque le jeu se fait en deux balles, un intervalle d’au moins 8 minutes est 
recommandé. Lorsque le jeu se déroule en trois balles, l’intervalle doit être porté 
à au moins 10 minutes. Pour le jeu à quatre balles, des intervalles de 11 ou 12 
minutes devraient être envisagés.
Même avec des intervalles de départ appropriés, des retards peuvent survenir 
sur le parcours en raison d’un certain nombre de facteurs, comme la recherche 
de balles ou un trou qui est particulièrement dur ou facile à jouer L’impact de ces 
retards peut être minimisé en ayant des heures de départ neutralisées, parfois 
appelés « gaps ».
Si, par exemple, les intervalles de départ sont de 10 minutes et que le Comité a 
une heure de départ neutralisée après chaque 10e groupe, il y aura une pause de 
10 minutes au départ du 1er tee toutes les 90 minutes. Si un retard s’est accumulé 
sur un tee particulier au début du tour, un « gap » devrait aider à minimiser l’im-
pact du retard. Sans ce départ neutralisé, il y a de fortes chances que l’attente sur 
ce trou augmente au fur et à mesure que la journée avance.
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(2)  Dispositions relatives à la cadence de jeu
 • La nature de telles dispositions dépendra souvent des ressources disponibles 

de ce parcours.
 • Par exemple, un parcours avec un personnel limité pourra simplement indiquer 

que chaque groupe est censé rester en contact avec le groupe précédent ou 
que chaque groupe est censé jouer dans un certain laps de temps, tandis qu’un 
autre parcours pourra avoir une ou plusieurs personnes sur le parcours pour 
surveiller la cadence de jeu et, si nécessaire, s’adresser aux groupes en retard.

 • L’application de telles dispositions est généralement plus efficace accompa-
gnée par des mesures disciplinaires. Ces sanctions sont distinctes des Règles 
de golf et il incombe au Comité de définir et d’interpréter ces sanctions.

(3)  Dispositions relatives au Code de comportement
 • Pour le jeu en général, un Comité peut afficher à l’intérieur du club-house ou sur 

le site internet du club quels types de comportement ou de tenue vestimentaire 
ne sont pas acceptables sur ce parcours, y compris dans certaines zones.

 • L’application de telles dispositions est généralement plus efficace accompa-
gnée par des mesures disciplinaires. Ces sanctions sont distinctes des Règles 
de golf et il incombe au Comité de définir et d’interpréter ces sanctions.

4B Interrompre le jeu
Chaque Comité devrait réfléchir à la manière dont il va interrompre le jeu si les 
conditions météorologiques le justifient. Une interruption de jeu peut être gérée 
selon une variété de méthodes, en fonction des ressources disponibles sur le 
parcours, telles que la signalisation aux joueurs via une sirène ou par notification 
personnelle aux joueurs.

4C Fournir une assistance sur les Règles
Les joueurs peuvent se poser des questions sur la manière de résoudre des pro-
blèmes de Règles survenus pendant le jeu en général. Chaque golf devrait iden-
tifier une ou des personnes pour traiter ces questions sur les Règles. Dans de 
nombreux cas, cette personne peut être le professionnel enseignant ou le direc-
teur du club. Si cette personne n’est pas certaine de la décision correcte, elle peut 
renvoyer la question à la fédération française de golf pour obtenir une réponse.
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III

Compétitions
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Les ressources disponibles pour un Comité diffèrent selon le parcours ou le niveau 
de la compétition en cours et un Comité peut ne pas être en mesure de mettre en 
œuvre toutes les pratiques recommandées. Dans ce cas, le Comité devra décider 
de ses priorités pour chaque compétition.
La période avant le début de la compétition est sans doute la plus importante en 
termes de préparation pour assurer le bon déroulement de la compétition. Les 
tâches du Comité durant cette période comprennent :

5A Définir le Règlement de la compétition
Le Règlement de la compétition détermine la structure de chaque compétition, y 
compris qui peut participer, comment participer, le calendrier et le format de la 
compétition et comment les départages seront réalisés. Le Comité a la responsa-
bilité de :

 • Définir le Règlement en termes clairs et concis pour chaque compétition.
 • Mettre ce Règlement de la compétition à la disposition des joueurs avant la 

compétition.
 • Interpréter les termes du Règlement de la compétition en cas de questions.

Sauf dans des circonstances exceptionnelles, le Comité devrait éviter de modifier 
le Règlement de la compétition une fois la compétition commencée.
Il est de la responsabilité de chaque joueur de connaître et de respecter le Règle-
ment de la compétition.
Un exemple de libellé de Règlement de la compétition peut être trouvé sur le site 
https://www.randa.org.

(1)  Éligibilité
Le Comité peut établir un Règlement de la compétition qui limite le droit de jouer.

a. Exigences de genre
Une compétition peut être limitée aux joueurs d’un genre spécifique.

b. Limites d’âge
Une compétition peut être limitée aux joueurs appartenant à une tranche d’âge 
spécifique. Si tel est le cas, il est important de spécifier la date à laquelle les 
joueurs sont dans la tranche d’âge. Voici quelques exemples :

 • Pour une compétition de jeunes où les joueurs ne doivent pas être âgés de 
plus de 18 ans, le Règlement de la Compétition peut préciser qu’un joueur doit 
avoir 18 ans ou moins le premier jour de l’année ou à une autre date telle que 
le dernier jour prévu de la compétition.
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 • Pour une compétition senior où les joueurs doivent avoir 55 ans ou plus, le 
Règlement de la compétition peut préciser qu’un joueur doit avoir atteint son 
55e anniversaire la veille ou le premier jour de la compétition.

c. Statut amateur 
Une compétition peut être limitée aux seuls amateurs, aux seuls professionnels 
ou autoriser tous les joueurs à concourir les uns contre les autres. Lorsqu’une 
compétition est ouverte à tous les joueurs, le Comité devrait demander aux 
joueurs d’identifier leur statut (par exemple « amateur ») en amont de la compéti-
tion par exemple sur un formulaire d’inscription.

d. Limites de handicap
Le Comité peut imposer des restrictions et/ou des limites aux handicaps éligibles 
à l’inscription ou utilisés dans une compétition. Celles-ci peuvent consister à :

 • Fixer des limites supérieures ou inférieures pour les handicaps.
 • En équipe, par exemple pour des Foursomes ou des Quatre balles :

» Limiter la différence maximale entre les handicaps des partenaires. Le 
Comité peut également choisir de réduire le handicap du joueur ayant le 
handicap le plus élevé pour répondre à l’exigence, ou

» Limiter le total des handicaps des partenaires à un maximum donné. Le 
Comité peut également choisir de réduire le handicap pour un ou les deux 
joueurs afin de satisfaire à l’exigence.

 • Pour une compétition sur plusieurs tours qui se déroule sur un ou plusieurs 
jours, spécifier si chaque joueur jouera toute la compétition avec le handicap 
du premier tour ou si le joueur utilisera son handicap révisé pour chaque tour. 
Il est recommandé que les handicaps restent inchangés entre de tels tours.

e. Statut de résident et de membre
Le Comité peut limiter l’entrée aux joueurs qui résident ou sont nés dans un 
comté, un état, un pays ou une autre zone géographique spécifique. Il peut éga-
lement exiger que tous les joueurs soient membres d’un club, d’une organisation 
ou d’une « Fédération de golf » spécifique.

(2)  Conditions de participation et dates
La manière de s’inscrire à la compétition et les dates de début et de fin pour l’ins-
cription devraient être spécifiées.
Exemples :

 • Méthode d’inscription, comme remplir un formulaire de participation en ligne, 
renvoyer un formulaire d’inscription par courrier ou inscrire des noms sur une 
feuille à tout moment avant l’heure de départ du joueur.



408

 • Comment et quand les frais d’inscription doivent être payés.
 • Quand les inscriptions doivent être reçues. Le Comité peut cesser d’accepter 

des inscriptions à une date précise ou permettre aux joueurs de participer 
jusqu’au jour de la compétition.

 • La procédure à suivre pour déterminer le champ lorsque le nombre d’inscrits 
est trop important, par exemple accepter les inscriptions dans l’ordre de 
réception, via une qualification ou sur la base des handicaps les plus bas.

(3)  Format, y compris la prise en compte du handicap
Les points suivants en rapport au format de la compétition devraient être préci-
sés, le cas échéant :

 • Dates de l’épreuve ou, s’il s’agit d’un match play sur une longue période, la 
date à laquelle chaque match doit être terminé.

 • Forme de jeu (par exemple, match play, stroke play ou stroke play qualificatif 
pour un match play).

 • Nombre et ordre des trous dans un tour.
 • Nombre de tours, y compris s’il y aura un cut.
 • S’il doit y avoir un cut, quand est-il fait, si un départage des égalités pour le 

classement final est prévu, et combien de joueurs continueront à jouer les 
derniers tours.

 • Quelles zones de départ doivent être utilisées. Pour les compétitions avec 
handicap, le Comité peut spécifier de quels départs tous les joueurs doivent 
jouer ou si les départs utilisés dépendent du handicap des joueurs, de leur 
sexe et/ou de leur âge. Comme autre possibilité, le Comité peut permettre à 
chaque joueur de choisir de quel départ il souhaite jouer.

 • Attribution des coups reçus, par exemple l’ordre des trous sur lesquels les 
coups de handicap doivent être donnés ou reçus.

 • S’il y a plusieurs vagues et tirages de départ et comment ils seront organisés, 
voir la Section 5G(1).

 • Quels prix seront attribués (y compris qui est éligible pour gagner ces prix). 
Pour les compétitions impliquant des golfeurs amateurs, le Comité devrait 
s’assurer que les prix pour les amateurs sont conformes aux Règles du Statut 
d’Amateur.

(4) Modalités pour d’autres formes de jeu

a. Méthodes alternatives de score
Lorsque le jeu est du Stableford, Score maximum ou Par/Bogey, le Règlement de 
la compétition devrait spécifier certains aspects relatifs à la façon dont les points 
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seront marqués, ou le nombre maximum de coups qu’un joueur peut marquer sur 
chaque trou.

b. Stableford
Le Stableford est une forme de stroke play où les points sont attribués à un joueur 
pour chaque trou en comparant le score du joueur au score de référence établi 
pour le trou. Le score de référence est le par à moins que le Comité ne fixe un 
score de référence différent (voir la Règle 21.1b).
Si le Comité décide de fixer un score de référence différent, il peut le définir dans 
le Règlement de la compétition comme étant Bogey, Birdie ou un autre score de 
référence.

c. Score maximum
Lorsque la forme de jeu est le Score maximum, le Règlement de la compétition 
doit spécifier le nombre maximum de coups qu’un joueur peut marquer sur 
chaque trou (voir la Règle 21.2).
Le maximum peut être défini de l’une des manières suivantes :

 • Par rapport au par, par exemple deux fois la valeur du par.
 • Un nombre fixe, tel que 8, 9 ou 10, ou
 • En référence au handicap du joueur, par exemple le double bogey en net.

Pour fixer le score maximum pour une compétition, le Comité devrait prendre en 
compte les points suivants :

 • Le par maximum des trous joués. Par exemple, pour un parcours composé uni-
quement de Par 3, il peut être approprié de fixer le score maximum par trou à 
un score fixe de 6 ; cependant, s’il y a des par 5 sur un parcours, il ne serait pas 
approprié d’avoir un score fixe aussi bas que 6.

 • Le niveau des golfeurs participants. Par exemple, pour une compétition de 
débutants, le score maximum devrait donner aux joueurs une opportunité rai-
sonnable de terminer les trous, mais être à un niveau qui incite les joueurs à 
relever la balle lorsqu’ils rencontrent de réelles difficultés sur le trou.

 • Utilisation des scores à des fins de handicap. Lorsque le Comité souhaite que 
la compétition compte pour la gestion du handicap, le score maximum ne 
devrait pas être inférieur à double bogey en net.

d. Par / Bogey
Lorsque la forme de jeu est Par / Bogey, le Règlement de la compétition devrait 
spécifier le score de référence auquel le score du joueur sur un trou est comparé 
pour déterminer si le joueur gagne ou perd le trou.
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Pour une compétition Par, le score de référence serait normalement égal au par, 
et pour une compétition Bogey, le score de référence serait normalement bogey 
(un de plus que le par).

e. Autres formes de jeu
Il existe de nombreuses autres formes de jeu telles que Scramble et Greensome. 
Voir la Section 9 et/ou le site https://www.randa.org/ pour plus d’informations 
sur ces autres formes de jeu.

f. Compétitions par équipes
Lorsque la forme du jeu implique une compétition par équipes, le Comité devrait 
déterminer si des points supplémentaires sont requis dans le Règlement de la 
compétition. Par exemple :

 • Des restrictions sur les entraîneurs ou les donneurs de conseils (voir la Règle 
locale type – Section 8H).

 • En match play :
» L’ordre dans lequel les équipiers joueront, par exemple, si cela doit être 

dans l’ordre des index ou si l’ordre est décidé par le capitaine.
» Si les matchs peuvent être partagés ou s’ils doivent être joués jusqu’à ce 

qu’il y ait un gagnant.
» Le nombre de points attribués pour gagner ou partager un match.
» Dans les compétitions à plusieurs équipes, comment le vainqueur sera déter-

miné si deux ou plusieurs équipes sont à égalité à la fin de la compétition.
» Si certains matchs sont terminés alors que d’autres ne sont pas terminés le 

jour convenu en raison de la visibilité ou du mauvais temps, le Règlement de 
la compétition devrait préciser comment les matchs terminés et ceux qui ne 
le sont pas seront traités. Par exemple, le Comité peut compter les matchs 
terminés comme étant joués et les matchs non terminés comme des égalités 
ou devant être rejoués ultérieurement. Ou bien, que tous les matchs doivent 
être rejoués et chaque équipe est libre de modifier son équipe d’origine.

» Si les matchs restants, une fois qu’une équipe a gagné le match ou la com-
pétition, devront être joués jusqu’à leur conclusion.

 • Spécifier quel sera le résultat d’un match individuel si un ou plusieurs joueurs 
sont dans l’impossibilité de commencer ou terminer un match pour quelque 
raison que ce soit (comme une maladie). Par exemple, le Comité pourrait sta-
tuer que le résultat d’un tel match serait un match partagé ou une victoire pour 
l’adversaire. Si les « Up » et « Down » sont pris en compte pour des questions 
de départage, le Comité peut aussi décider de spécifier le score du match, par 
exemple 6&5.
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 • En stroke play :
» Le nombre de scores à prendre en compte dans le score total de chaque 

équipe.
» Si les scores pris en compte seront basés sur 18 trous ou sur une base trou 

par trou.
» Comment une égalité dans la compétition générale sera départagée, par 

exemple par un play-off, une méthode de comparaison des scores (Voir Sec-
tion 5A(6)) ou en tenant compte des scores non pris en compte.

(5)  Quand la carte de score a été rendue
En stroke play, la Règle 3.3b tient les joueurs responsables de l’exactitude de 
leurs scores par trous et leur demande de retourner rapidement la carte de score 
au Comité à la fin du tour.
Le Comité devrait indiquer aux joueurs où les cartes de score doivent être ren-
dues, avoir une personne disponible pour résoudre les problèmes potentiels que 
les joueurs pourraient avoir avec les Règles et valider les scores.
Dans la mesure du possible, un espace privé et calme devrait être mis à la dispo-
sition des joueurs pour vérifier les scores inscrits sur leurs cartes de score, parler 
avec un membre du Comité si nécessaire, et rendre leurs cartes de score.

a. Préciser à quel moment la carte de score est considérée comme rendue
Le Comité devrait préciser quand la carte de score est considérée comme rendue. 
Les options possibles sont :

 • Définir une zone pour le recording et permettre à un joueur d’apporter des 
modifications à sa carte de score jusqu’à ce qu’il ait quitté cette zone de recor-
ding. Cela signifie que, même si le joueur a remis la carte de score à un arbitre 
ou à la personne en charge du recording, des modifications peuvent encore 
être apportées tant que le joueur se trouve dans la zone.

 • Fournir une boîte permettant au joueur de déposer la carte de score, auquel 
cas cette carte est considérée comme rendue dès que le joueur la place dans 
la boîte. Cette approche ne protège pas autant le joueur d’une erreur sur la 
carte de score, mais c’est peut-être la meilleure méthode lorsque des res-
sources disponibles sont limitées ou que de nombreux joueurs finissent en 
même temps (par exemple, lors d’un shotgun).
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b. Demander aux joueurs de fournir d’autres informations sur les cartes 
de scores
Le Comité peut demander aux joueurs d’entrer leur handicap sur la carte de score 
(Voir Règle Locale Type L-2).
Le Comité peut demander aux joueurs d’assister le Comité en effectuant d’autres 
tâches   liées à la carte de score qui sont de la responsabilité du Comité. Le Comité 
ne doit pas appliquer de pénalité à un joueur selon les Règles de golf s’il ne se 
conforme pas à ces autres demandes ou commet une erreur en le faisant, mais le 
Comité peut prévoir une sanction disciplinaire pour un joueur qui ne se conforme 
pas de façon répétée à une telle demande. Par exemple, le Comité peut demander 
aux joueurs de :

 • Totaliser les scores ou, dans une compétition à quatre balles, de déterminer le 
score qui compte pour l’équipe.

 • Noter sur la carte de score les points marqués pour chaque trou en Stableford.
 • Indiquer si le trou a été gagné, perdu ou partagé en Par / Bogey.
 • Noter sur la carte de score des détails spécifiques tels que le nom, la date et 

le nom de la compétition.
De même, le Comité peut demander aux joueurs d’aider le Comité en saisissant 
leurs scores dans un système informatique à la fin du tour, mais il n’y a pas de 
pénalité selon les Règles de golf si le joueur ne se conforme pas à cette demande 
ou s’il commet une erreur en le faisant. Mais le Comité peut prévoir une sanction 
disciplinaire, par exemple dans un Code de comportement, pour un joueur qui ne 
se conforme pas de façon répétée à une telle demande.

(6)  Comment les égalités seront départagées
En match play et en stroke play, le Règlement de la compétition peut être utilisé 
pour modifier la manière dont les égalités sont départagées.

a. Match play
Si un match est à égalité après le dernier trou, le match est prolongé trou par trou 
jusqu’à ce qu’il y ait un gagnant (voir Règle 3.2.a(4)), sauf indication contraire 
dans le Règlement de la compétition.
Le Règlement de la compétition devrait préciser si le match peut se terminer par 
une égalité ou si la méthode de play-off sera différente de celle spécifiée dans la 
Règle 3.2a(4).
Les options sont les suivantes :

 • Le match se termine par une égalité.
 • Le match sera prolongé à partir d’un trou spécifique autre que le premier trou, 

ou
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 • Il y aura un play-off sur un nombre de trous fixé (par exemple 9 ou 18 trous).
Dans un match avec handicap, la répartition des handicaps pour chaque trou telle 
que définie par le Comité devrait être utilisée pour déterminer où les coups de 
handicap doivent être donnés ou reçus pour les trous supplémentaires, sauf indi-
cation contraire dans le Règlement de la compétition.
Une égalité dans un match ne devrait pas être départagée par un play-off en 
stroke play.

b. Stroke play
Le Règlement de la compétition devrait préciser si une compétition peut se ter-
miner par une égalité ou s’il y aura un play-off ou un départage en comparant les 
cartes de score pour déterminer le gagnant et les autres positions finales.
Une égalité en stroke play ne devrait pas être départagée par un match.

c. Play-off en Stroke play
S’il doit y avoir un play-off en stroke play, le Règlement de la compétition devrait 
établir :

 • Quand le play-off aura lieu, par exemple s’il débutera à une heure spécifique, 
dès que possible après que le dernier groupe a terminé ou à une date ulté-
rieure.

 • Quels trous seront utilisés pour le play-off et l’ordre dans lequel ils seront 
joués.

 • Le nombre de trous sur lesquels le play-off sera joué, par exemple, si ce sera 
un play-off trou par trou ou sur une période plus longue, par exemple 2, 4 ou 
18 trous, et que faire s’il y a encore une égalité.

 • Dans la forme régulière du stroke play, si un play-off pour une compétition 
avec handicap est inférieur à 18 trous, le nombre de trous joués devrait être 
utilisé pour déterminer le nombre de coups à déduire. Par exemple, si un play-
off dépasse un trou, un dix-huitième des handicaps devrait être déduit des 
scores du trou de playoff. Les fractions de handicap devraient être appliquées 
conformément aux Règles ou dispositions contenues dans les publications du 
World Handicap SystemTM ou d’autres recommandations fournies par l’orga-
nisme de Handicapping de la juridiction locale.

 • Pour les play-off des compétitions en net, où l’attribution de coup est utilisée, 
comme les compétitions à quatre balles, Par / Bogey ou Stableford, les coups 
de handicap devraient être appliqués sur les trous de play-off comme ils ont 
été assignés pour la compétition.

 • Les joueurs ne sont tenus de retourner une carte de score pour le play-off que 
si le Comité en a fourni aux joueurs.
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d. Comparaison des cartes de score (également connue sous le nom de 
départage sur le meilleur retour)
Si un play-off n’est pas réalisable ou souhaité, le Règlement de la compétition 
peut prévoir un départage par comparaison des cartes.
Même lorsque le vainqueur d’une compétition doit être décidé par un play-off, les 
autres positions dans la compétition peuvent être décidées par comparaison des 
cartes de scores. La méthode de comparaison des cartes de score devrait égale-
ment prévoir ce qui se passera si cette procédure ne permet pas de déterminer 
un gagnant.
Une méthode pour comparer les cartes de score consiste à déterminer le gagnant 
en fonction du meilleur score du dernier tour. Si les joueurs à égalité ont le même 
score pour le dernier tour ou si la compétition consistait en un seul tour, le vain-
queur sera déterminé en fonction du meilleur score des neuf derniers trous, des 
six derniers trous, des trois derniers trous et enfin du 18e trou.
S’il reste toujours une égalité, les six derniers trous, les trois derniers trous et le 
dernier trou des neuf premiers trous seront considérés à tour de rôle. Si le tour est 
inférieur à 18 trous, le nombre de trous utilisés dans les comparaisons de scores 
peut être ajusté.
Si ce processus n’aboutit pas à un vainqueur, le Comité pourrait considérer la 
compétition comme gagnée à égalité ou pourrait décider du vainqueur de façon 
aléatoire (par ex. en tirant à pile ou face). 
La comparaison des cartes de scores est aussi connue   comme départage sur le 
meilleur retour.
Considérations complémentaires :

 • Si cette méthode est utilisée dans une compétition avec des départs de dif-
férents trous (par exemple du 1 et du 10), il est recommandé que les « neuf 
derniers trous, les six derniers trous, etc. » soient les trous No10 à 18, N° 13 à 
18, etc.

 • Pour les compétitions en net pour lesquelles la répartition des coups rendus 
telle que définie par le Comité n’est pas utilisée, comme en stroke play indivi-
duel, si un départage sur les neuf, six, trois derniers trous est utilisé, la moi-
tié, le tiers et le sixième de la valeur du handicap devrait être déduit du score 
réalisé sur ces trous. Les fractions de handicap devraient être appliquées 
conformément aux Règles ou dispositions contenues dans le World Handicap 
SystemTM ou autres recommandations fournies par l’organisme du Handicap-
ping de la juridiction locale.

 • Pour les compétitions en net pour lesquelles la répartition des coups rendus 
telle que définie par le Comité est utilisée, par exemple le quatre balles stroke 
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play, les compétitions Par / Bogey ou Stableford, les coups rendus devraient 
être appliqués de la même manière qu’ils ont été appliqués pour la compétition.

(7)  Moment où le résultat de la compétition est définitif
Il est important que le Comité précise dans le Règlement de la compétition quand 
et comment le résultat de la compétition est définitif, car cela affectera la façon 
dont le Comité résoudra les problèmes de Règles qui surviendraient après la fin 
du jeu tant en match play qu’en stroke play (voir Règle 20).

a. Match play
Exemples de façon dont le Règlement de la compétition peut indiquer quand le 
résultat final d’un match est acquis :

 • Lorsque le résultat est enregistré sur un tableau d’affichage officiel ou un autre 
lieu identifié, ou

 • Lorsque le résultat est rapporté à une personne identifiée par le Comité.
Lorsqu’un match est considéré comme étant définitif une fois le résultat enregis-
tré sur un tableau d’affichage officiel, le Comité peut prendre la responsabilité 
d’enregistrer lui-même le nom du gagnant sur le tableau d’affichage des scores ou 
transmettre cette responsabilité aux joueurs. Dans certains cas, le tableau d’af-
fichage officiel constituera une structure majeure et, dans d’autres cas, il pourra 
s’agir d’une feuille de papier dans la boutique du golf ou dans les vestiaires.
Dans les cas où un arbitre a été désigné par le Comité pour accompagner un 
match, toute annonce du résultat du match par l’arbitre sur le dernier green final 
ne constitue pas en soi l’annonce officielle, à moins que cela soit clairement 
énoncé dans le Règlement de la compétition.

b. Stroke play
Exemples de façon dont le Règlement de la compétition peut indiquer que la com-
pétition en stroke play est terminée :

 • Tous les résultats ont été affichés sur le tableau d’affichage,
 • Les gagnants ont été annoncés lors de la remise des prix, ou
 • Le trophée a été remis.

Dans les qualifications en stroke play suivies d’un match play, la Règle 20.2e(2) 
stipule que la partie en stroke play de la compétition est terminée lorsque le 
joueur a pris le départ de son premier match.
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(8)  Modification du Règlement de la compétition après le début de la 
compétition

Le Règlement de la compétition définit la structure de la compétition et, une fois 
l’épreuve commencée, le Règlement ne peut être modifié que dans des circons-
tances très exceptionnelles.
Exemple d’une situation dans laquelle le Règlement de la compétition ne devrait 
pas être modifié :

 • Comme les joueurs commencent un tour en pensant qu’un certain nombre de 
trous sera joué et que leur jeu peut se baser sur ce nombre-là, le nombre de 
trous à jouer sur un tour ne devrait pas être changé une fois que ce tour a com-
mencé. Par exemple, si le mauvais temps entraîne l’interruption du jeu après 
que tous les joueurs ont terminé 9 trous d’un tour de 18 trous, le Comité ne 
devrait pas prononcer les résultats sur 9 trous seulement.

Exemples de situations où il existe des circonstances exceptionnelles et pour les-
quelles il est possible de modifier le Règlement de la compétition :

 • Si des circonstances telles que le mauvais temps affectent le nombre de tours 
qui pourront être joués dans le temps disponible, le nombre de tours à jouer 
ou le nombre de trous sur n’importe quel tour qui n’est pas encore commencé 
peuvent être modifiés pour tenir compte des circonstances. De même, si ces 
circonstances signifient que le format prévu ne peut pas se dérouler dans le 
temps disponible, le format de la compétition peut être modifié.

 • La méthode pour départager les ex-aequo ne devrait pas être modifiée à moins 
de circonstances exceptionnelles. Par exemple, si la méthode de départage 
des égalités pour une compétition en stroke play était un play-off trou par trou, 
mais que le mauvais temps ne permettait pas un tel play-off, le Comité peut 
changer de méthode et décider de départager sur le meilleur retour par com-
paraison des cartes de score.

(9)  Antidopage
Le Règlement de la compétition peut exiger que les joueurs se conforment à une 
politique antidopage. Il appartient au Comité de rédiger et d’interpréter sa propre 
politique antidopage, bien que l’organe directeur national puisse généralement 
fournir des conseils pour l’élaboration de cette politique.

5B Marquage du parcours
Lors de la préparation d’une compétition, le Comité devrait s’assurer que le par-
cours est correctement marqué et rafraîchir toutes les marques qui ont pu être 
utilisées pour le jeu en général, ou les modifier si nécessaire.
Bien qu’il n’existe généralement pas de « bonne » manière de marquer un par-
cours, le fait de ne pas le marquer correctement ou ne pas le marquer du tout 
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peut conduire à des situations dans lesquelles un joueur est dans l’incapacité 
d’appliquer les Règles avec certitude, ou dans lesquelles le Comité sera obligé 
de prendre des décisions pendant le cours du jeu, ce qui pourrait entraîner un 
traitement différent entre les joueurs.
La Section 2 fournit des directives détaillées et des dispositions sur la manière 
de marquer le parcours pour le jeu en général, mais elle s’applique également 
aux compétitions et doit servir de référence au Comité lors de la préparation du 
parcours pour les compétitions.
Lorsque des modifications sont apportées au marquage du parcours pour une 
compétition, le Comité devrait s’assurer que celles-ci sont clairement communi-
quées à tous les joueurs qui jouent régulièrement sur le parcours afin qu’ils ne 
soient moins susceptibles de procéder incorrectement. 
Outre les informations figurant dans la Section 2, le Comité peut prendre en 
compte les points suivants :

(1)  Hors limites
Le Comité est chargé de veiller à ce que toutes les limites soient correctement 
marquées. Il est conseillé de peindre un petit cercle blanc autour de la base de 
tout piquet blanc ou de tout autre élément de limite qui pourraient être déplacés 
pendant le jeu afin qu’ils puissent être remis à leur emplacement d’origine.
Si des lignes ou des points de peinture sont utilisés pour marquer une limite, ils 
doivent être rafraîchis pour être facilement visibles. Les Règles locales devraient 
préciser toutes les limites définies autrement que par des piquets ou des clôtures 
(voir la Règle locale type A–1).

(2)  Zones à pénalité
Avant une compétition, le Comité peut souhaiter réexaminer le marquage de cer-
taines ou de toutes les zones à pénalité.

 • Les zones à pénalité contenant des étendues d’eau ne devraient pas faire par-
tie de la zone générale, mais leurs lisières peuvent être repositionnées.

 • D’autres zones à pénalité peuvent être supprimées ou ajoutées, ou leurs 
lisières modifiées pour changer la difficulté d’un trou, par exemple lorsqu’il 
est jugé approprié d’imposer une pénalité plus sévère pour un mauvais coup. 
Par exemple, le Comité peut décider de marquer des zones d’arbres et de buis-
sons denses comme des zones à pénalité pour le jeu général, mais pas pour 
les compétitions. Il faut faire attention à ce que cela soit clairement communi-
qué aux joueurs qui jouent régulièrement sur le parcours. 

 • Lorsque des zones à pénalité sont ajoutées ou supprimées, le Comité devrait 
consulter les Règles ou les dispositions contenues dans les publications du 
World Handicap SystemTM ou d’autres recommandations fournies par l’orga-
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nisme du Handicapping de la juridiction locale pour déterminer si le change-
ment aura un impact sur le Course RatingTM.

 • La couleur de certaines zones à pénalité peut être modifiée du rouge au jaune 
ou inversement. Par exemple, pour certaines compétitions, il peut être sou-
haitable que la zone à pénalité située à proximité d’un green soit marquée 
en jaune lorsque le Comité ne souhaite pas permettre un dégagement côté 
green de la zone à pénalité lorsque la balle y a roulé en arrière. Dans certains 
cas, il peut également être judicieux de prévoir une dropping zone comme 
option supplémentaire, par exemple pour un green en île où les joueurs ont 
une longue étendue d’eau à traverser.

 • Pour le jeu en général, le Comité peut avoir utilisé un nombre minimum de 
piquets pour marquer des zones à pénalité ou ils peuvent avoir été retirés, ce 
qui fait que certaines parties de quelques zones à pénalités sont en dehors de 
la zone marquée.  Pour les compétitions, tous les piquets devraient être ins-
pectés et des piquets supplémentaires être ajoutés si nécessaire pour garantir 
que les zones à pénalité sont correctement marquées pour la compétition.

 • Lorsque cela est possible, il est recommandé de peindre des lignes rouges 
ou jaunes pour délimiter les zones à pénalité plutôt que de se baser unique-
ment sur les piquets. Une ligne indiquera clairement si une zone est incluse 
ou exclue de la zone à pénalité, la lisière ne sera pas altérée par l’enlèvement 
d’un piquet et un joueur pourra facilement déterminer où se dégager. Généra-
lement, quand une ligne a été peinte, il y a besoin de moins de piquets.

(3)  Bunkers
Sur la plupart des parcours, le Comité ne devrait rien faire de spécial pour pré-
parer des bunkers pour la compétition. Ils devraient être fraîchement ratissés 
le matin de la compétition et les râteaux placés là où le Comité le décide (voir 
Section 2D). Si la lisière d’un bunker est difficile à déterminer, le Comité devrait 
examiner si elle pourrait être plus clairement définie (soit par des pratiques d’en-
tretien, un marquage ou une Règle locale) afin d’éviter toute confusion pour les 
joueurs et les arbitres.

(4)  Conditions anormales du parcours et éléments partie intégrante
Le Comité devrait revoir l’ensemble du parcours pour s’assurer que les zones 
devant être marquées comme terrain en réparation le sont correctement. Il devrait 
également clarifier le statut de toutes obstructions ou éléments partie intégrante 
en utilisant les Règles locales (voir la Règle locale type F–1).
Idéalement, un Comité devrait marquer toutes les zones de terrain en réparation 
avant le début d’une compétition. Mais un Comité peut définir un terrain en répa-
ration pendant le tour en match play ou en stroke play si cela est justifié.
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Lorsqu’un dégagement est accordé d’une zone non marquée au cours d’un tour, 
le Comité devrait marquer la zone comme terrain en réparation aussitôt que pos-
sible afin de garantir que tous les autres joueurs sur le terrain soient informés du 
statut de la zone.

(5)  Zone de jeu interdit
S’il existe des zones de jeu interdit sur le parcours, le Comité devrait s’assurer 
qu’elles sont correctement identifiées. Le Comité peut également envisager de 
mettre des panneaux dans ces zones pour s’assurer que les joueurs sont pleine-
ment conscients qu’ils ne sont pas autorisés à jouer à l’intérieur.

(6)  Obstructions temporaires
Des structures temporaires telles que des tentes ou des tribunes peuvent être 
construites pour certaines compétitions. Le statut de ces structures devra être 
précisé dans les Règles locales en tant qu’Obstructions Inamovibles ou Obstruc-
tions Inamovibles Temporaires (O.I.T.).
Si elles doivent être traités comme des O.I.T., la Règle locale concernant les Obs-
tructions Inamovibles Temporaires devrait être utilisée (voir la Règle locale type 
F–23). Cette Règle locale apporte un dégagement supplémentaire au joueur s’il 
y a des interférences sur la ligne de jeu afin qu’il ne soit pas obligé de jouer à 
proximité ou au-dessus de l’obstruction.

5C Règles locales
Il est de la responsabilité du Comité d’adopter ou non des Règles locales et de 
s’assurer qu’elles sont conformes aux principes énoncés à la Section 8. Une Règle 
locale est soit une modification d’une Règle soit une Règle supplémentaire que 
le Comité adopte pour le jeu en général ou pour une compétition particulière. 
Le Comité doit s’assurer que les Règles locales sont disponibles pour que les 
joueurs les voient, que ce soit sur le tableau officiel, un document séparé, un 
tableau d’affichage ou le site web du golf.
Lorsqu’il envisage d’adopter une Règle locale, le Comité devrait garder à l’esprit 
les points suivants :

 • Les Règles locales ont le même statut qu’une Règle de golf pour cette compé-
tition ou ce parcours, et

 • Le recours à des Règles locales doit être limité autant que possible et se doit 
d’être utilisé seulement pour gérer les types de situations et de dispositions 
décrites dans la Section 8.

 • Il n’est pas recommandé de changer une Règle Locale pour une compétition 
une fois que le jeu a commencé pour un tour de stroke play, à moins que le 
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changement intervienne avant que n’importe quel joueur de la compétition ait 
pu être affecté par ce changement.

Une liste complète des Règles locales types autorisées se trouve au début de la 
Section 8.
Les Règles locales qui peuvent être adoptées pour des compétitions appar-
tiennent aux catégories générales suivantes :

 • Définition des limites du parcours et des autres zones du parcours (Sections 
8A à 8D),

 • Définition de procédures de dégagement particulières (Section 8E),
 • Définition des conditions anormales du parcours et des éléments partie inté-

grante (Section 8F),
 • Utilisation d’équipements spécifiques (Section 8G),
 • Qui peut donner des conseils aux joueurs (Section 8H),
 • Quand et où les joueurs peuvent s’entraîner (Section 8I),
 • Les procédures d’interruption du jeu (Section 8J),
 • Les dispositions relatives à la cadence de jeu (Section 8K),
 • Responsabilités relatives aux cartes de score (Section 8L), et
 • Règles Locales Types pour les joueurs présentant un handicap (section 8M).

5D Conditions d’éligibilité des joueurs présentant un handicap 
      pour l’utilisation de la Règle 25

Comme prévu dans la Règle 25.1, les Règles de golf modifiées pour les joueurs 
présentant un handicap s’appliquent à toutes les compétitions, et c’est la catégo-
rie du handicap du joueur et son éligibilité qui déterminent s’ils peuvent utiliser 
les Règles de golf modifiées spécifiques de la Règle 25.
Ce n’est pas nécessairement le rôle du Comité de faire l’évaluation de l’éligibilité 
d’un joueur. Déterminer l’éligibilité d’un joueur à utiliser les Règles spécifiques 
de la Règle 25 peut être simple, mais dans certains cas c’est moins évident. L’éli-
gibilité à la Règle 25 est basée sur l’impact que les déficiences du joueur ont sur 
sa capacité à jouer au golf plutôt que de déterminer si une personne est handi-
capée.
Un Comité peut demander la preuve du handicap d’un joueur pour confirmer l’éli-
gibilité du joueur à utiliser la Règle 25. Une telle preuve peut se présenter sous 
forme d’un certificat médical, d’une confirmation d’une instance gouvernemen-
tale nationale, d’un pass émanant d’une autorité médicale officielle accréditée 
ou quelque chose de similaire.
Comme autre possibilité, un Comité peut spécifier que seuls les joueurs déten-
teurs d’un pass ou d’un certificat spécial sont éligibles à concourir dans une com-
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pétition (avec des joueurs qui sont alors éligibles à utiliser les Règles modifiées 
applicables à leur catégorie de handicap).
Des exemples de pass qu’un Comité peut choisir d’exiger comme preuve d’une 
catégorie de handicap ou qu’il peut exiger des joueurs pour être éligibles à une 
compétition spécifique sont le « EDGA WR4GD Player Pass » et le « EDGA Access 
Pass  ». Ces pass sont administrés et produits par l’EDGA Eligibility Team et la 
procédure d’obtention pour les golfeurs d’un pass de l’EDGA est gratuite. Des 
informations complémentaires peuvent être trouvées sur le site www.edgagolf.
com/online/pass/pass_info.php

5E Définir les zones d’entraînement 
De nombreux parcours ont des zones d’entraînement spécifiques, tels que des 
practices pour les grands coups, des greens d’entraînement pour le putting, ou 
pour les sorties de bunkers et les approches. Les joueurs sont autorisés à s’en-
traîner dans ces zones, qu’elles soient situées à l’intérieur ou à l’extérieur des 
limites du parcours.
Il est recommandé que les zones d’entraînement situées sur le parcours soient 
spécifiées dans les Règles locales afin de clarifier si les joueurs peuvent s’entraî-
ner sur ces zones avant et après leur tour. Le Comité devra peut-être définir les 
lisières de ces zones pour limiter les endroits où les joueurs peuvent s’entraîner.
Le Comité peut également modifier les autorisations concernant le moment et 
l’endroit où l’entraînement est autorisé comme suit :

 • Une Règle locale peut autoriser l’entraînement sur des parties limitées et défi-
nies du parcours, par exemple lorsqu’il n’y a pas de terrain de practice per-
manent. Mais, dans ce cas, il est recommandé que les joueurs ne soient pas 
autorisés à s’entraîner sur des greens ou des bunkers du parcours.

 • Une Règle locale peut autoriser l’entraînement sur le parcours en général, par 
exemple :
»  Si la compétition commence tard dans la journée et que le Comité ne veut 

pas empêcher les joueurs de jouer plus tôt dans la journée, ou
»  S’il y a eu une interruption du jeu et qu’il serait plus efficace de permettre 

aux joueurs de taper quelques coups quelque part sur le parcours plutôt que 
de les ramener à la zone de practice.

 • La Règle 5.2 couvre les cas où l’entraînement est autorisé ou interdit avant 
ou entre les tours d’une compétition, mais le Comité peut adopter une Règle 
locale pour modifier ces dispositions (voir la Règle locale type I–1).

 • La Règle 5.5 donne au Comité la possibilité d’adopter une Règle locale pour 
interdire l’entraînement sur ou autour du green du trou qui vient juste d’être 
joué (voir la Règle locale type I–2).
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5F Zones de départ et emplacement des trous

(1)  Sélection des zones de départ
Lors de la sélection des zones de départ à utiliser pour une compétition, le Comité 
devrait chercher à adapter la difficulté du parcours au niveau de jeu du champ 
des joueurs.
Par exemple, il ne serait pas souhaitable, et pourrait avoir un effet significatif 
sur la cadence de jeu, de choisir une zone de départ qui nécessite une portée de 
balle telle que bon nombre des joueurs du champ ne pourraient probablement 
pas réussir autrement qu’avec leur tout meilleur coup.
Le Comité peut décider d’utiliser pour les compétitions des zones de départ diffé-
rentes de celles utilisées pour le jeu en général. Si cela est fait, le Comité devrait 
consulter les publications du World Handicap SystemTM ou les recommandations 
fournies par l’organisme de handicapping de la juridiction locale pour obtenir des 
conseils sur la manière dont cela pourrait affecter le Coure RatingTM. Sinon, les 
scores peuvent ne pas être acceptables pour la gestion du handicap.
Les emplacements des zones de départ peuvent être modifiés entre les tours, y 
compris lorsque plusieurs tours sont joués le même jour.
Il est conseillé de placer une petite marque, par exemple un point de peinture, sur 
le côté ou sous les marques de départ pour garantir que, si elles sont déplacées, 
elles peuvent être remises dans leur position initiale. Lorsqu’il y a plusieurs tours, 
un nombre différent de points peut être utilisé pour chaque tour.
Si une compétition se déroule sur un parcours où il n’y a aucune signalisation 
identifiant les trous ou lorsque le Comité a décidé de jouer le parcours dans un 
ordre différent, des panneaux devraient être installés pour identifier clairement 
les trous.

(2)  Choix de l’emplacement des trous
De nouveaux trous devraient idéalement être faits le jour du début de la compéti-
tion et à d’autres moments quand le Comité l’estime nécessaire à condition que 
tous les joueurs d’un même tour jouent chaque trou localisé au même endroit.
Mais quand un seul tour doit être joué sur plus d’une journée (par ex. lorsque 
les joueurs peuvent choisir quel jour jouer dans la compétition), le Comité peut 
informer les joueurs dans le Règlement de la compétition que les positions de 
drapeaux et les zones de départ seront placés différemment chaque jour de la 
compétition. Mais pour une journée donnée, tous les joueurs doivent jouer avec 
chaque trou et chaque zone de départ au même endroit.
L’emplacement des trous sur les greens peut avoir un effet considérable sur le 
score et sur la cadence de jeu pendant les compétitions. De nombreux facteurs 
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entrent en ligne de compte dans la sélection des emplacements des trous, en 
particulier les points suivants :

 • Lors de la sélection des emplacements, la capacité des joueurs doit être prise 
en compte de manière à ce que les emplacements sélectionnés ne soient pas 
si difficiles qu’ils ralentissent le jeu de manière significative, ou si faciles 
qu’ils ne présentent pas de challenge pour les meilleurs joueurs.

 • La vitesse des greens est un facteur important dans le choix de l’emplacement 
du trou. Bien qu’un emplacement de trou puisse être très correct pour un green 
lent, il peut devenir trop difficile lorsque la vitesse des greens augmente.

 • Le Comité devrait éviter de placer un trou sur une pente où la balle ne s’arrê-
tera pas. Lorsque les contours du green le permettent, les trous devraient être 
placés là où il y a une zone relativement plane de 60 cm à 1 m autour du trou 
de sorte que les putts frappés à la bonne vitesse s’arrêtent près du trou.

Parmi les considérations supplémentaires, citons :
 • Le choix d’un emplacement de trous là où il y a suffisamment de surface de 

green entre le trou et l’entrée du green et les bords du green pour permettre 
le coup d’approche sur ce trou particulier. Par exemple, il est généralement 
déconseillé de placer le trou immédiatement derrière un bunker lorsqu’une 
longue approche est requise pour la majorité du champ de joueurs.

 • Équilibrer les emplacements des trous sur l’ensemble du parcours par rapport 
aux emplacements gauche, droite, centre, avant et arrière.

5G Tirage, groupes et heures de départ

(1)  Tirage des départs
Dans une compétition en match play, le tirage des départs sert à établir l’ordre 
général des matchs et les joueurs qui composent chaque match du premier tour. 
Le tirage peut être effectué de plusieurs façons, notamment :

 • Aléatoire – Les joueurs sont choisis au hasard et placés dans le tableau de 
départ.

 • Scores de qualification - Les joueurs peuvent jouer un ou plusieurs tours de 
qualification. Les joueurs sont ensuite placés dans le tableau des matchs en 
fonction de leurs scores.

 • Handicap – Les joueurs peuvent être placés dans le tableau des matchs de 
manière à ce que le joueur avec le handicap le plus faible joue contre celui qui 
a le plus haut au premier tour, le deuxième le plus bas contre le deuxième le 
plus haut, etc.
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 • Tête de série – Certains joueurs, comme un champion en titre, peuvent être 
placés dans le tableau des matchs dans des endroits spécifiques, tandis que 
d’autres joueurs sont placés au hasard ou via des scores de qualification.

Quand des scores qualificatifs sont utilisé pour déterminer le tableau, le tableau 
doit être organisé de manière à ce que les deux joueurs les mieux classés soient 
sur les côtés opposés du tableau et ainsi de suite, comme indiqué dans le 
tableau suivant.

HAUT TABLEAU BAS TABLEAU HAUT TABLEAU BAS TABLEAU
64 QUALIFIÉS 32 QUALIFIÉS
1 vs. 64 2 vs 63 1 vs. 32 2 vs 31

32 vs. 33 31 vs. 34 16 vs. 17 15 vs. 18

16 vs. 49 15 vs. 50 8 vs. 25 7 vs. 26

17 vs. 48 18 vs. 47 9 vs. 24 10 vs. 23

8 vs. 57 7 vs. 58 4 vs. 29 3 vs. 30

25 vs. 40 26 vs. 39 13 vs. 20 14 vs. 19

9 vs.56 10 vs. 55 5 vs. 28 6 vs. 27

24 vs. 41 23 vs. 42 12 vs. 21 11 vs. 22

4 vs. 61 3 vs. 62 16 QUALIFIÉS
29 vs. 36 30 vs. 35 1 vs. 16 2 vs. 15

13 vs.52 14 vs. 51 8 vs. 9 7 vs. 10

20 vs. 45 19 vs. 46 4 vs. 13 3 vs. 14

5 vs. 60 6 vs. 59 5 vs. 12 6 vs. 11

28 vs.37 27 vs. 38 8 QUALIFIÉS
12 vs.53 11 vs. 54 1 vs. 8 2 vs. 7

21 vs.44 22 vs. 43 4 vs. 5 3 vs. 6

Dans le but de déterminer les places dans le tableau des matchs, les égalités lors 
des tours de qualification autres que celles pour la dernière place qualificative 
peuvent être départagées par :

 • L’ordre dans lequel les scores ont été rendus, avec le premier score rendu 
recevant le numéro le plus bas disponible et ainsi de suite,
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• Un départage par comparaison des cartes, ou
• Un tirage au sort parmi les joueurs à égalité avec le même score.
Lorsqu’il y a égalité pour la dernière place du tableau, le Comité peut choisir de 
faire un play-off ou d’ajouter une autre série de matchs pour amener le nombre 
de joueurs à un nombre pair. Cela devrait être spécifié dans le Règlement de la 
compétition.
Dans certaines épreuves, le Comité peut choisir de mettre le champion en titre en 
tête de série. Lorsque cela est fait, il est courant de placer le champion en tant 
que première ou deuxième tête de série. Le Comité devrait également décider s’il 
permettra au champion de participer à l’épreuve qualificative et, dans l’affirma-
tive, celui-ci perdra sa tête de série.

Tirages multiples (également appelés séries ou divisions)
Bien que pour de nombreuses compétitions tous les joueurs en compétition 
jouent les uns contre les autres, il arrive parfois qu’un Comité choisisse de diviser 
la compétition en plusieurs groupes (parfois appelés séries ou divisions). Cela 
peut être pour que des joueurs de capacités similaires s’affrontent ou pour avoir 
plusieurs gagnants.
La composition de ces tirages peut être déterminée par handicap, par qualifica-
tion en stroke play ou par une autre méthode définie par l e Comité. Le Comité 
devrait définir la manière dont les tirages seront effectués dans le Règlement de 
la Compétition.
Bien que les tirages des départs puissent être effectués par handicap, il n’est pas 
nécessaire que la forme de jeu soit une compétition avec handicap, puisque tous 
les joueurs devraient avoir des aptitudes relativement égales.
Dans une compétition en match play, il est judicieux de faire en sorte que la taille 
des tirages fasse qu’il ne soit pas nécessaire de donner une exemption de tour à 
des joueurs et, idéalement de choisir une taille qui permette que tous les joueurs 
jouent le même nombre de matchs dans un tournoi par élimination, tel que 8, 16, 
32, 64 ou 128 joueurs. S’il n’y a pas assez de joueurs pour remplir le tableau com-
plètement, les joueurs n’entreront qu’au second tour si nécessaire. Il n’est pas 
obligatoire que tous les tableaux aient le même nombre de joueurs. Par exemple, 
le premier tableau du championnat peut avoir 32 joueurs alors que les autres 
tableaux peuvent n’avoir que 16 joueurs.

(2) Heures de départ et groupes de jeu
Le Comité peut définir l es h eures d e d épart e t l es g roupes o u p ermettre a ux 
joueurs de définir leurs propres heures et groupes.
Lorsque le Comité autorise les joueurs à définir leur propre heure de départ, celle-ci 
a la même valeur qu’une heure de départ fixée par le Comité (voir Règle 5.3a).
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Il y a beaucoup de considérations à prendre en compte pour déterminer le nombre 
de joueurs dans un groupe et l’intervalle entre les groupes. Lors de l’organisation 
des heures et des groupes de départ, la cadence de jeu est un facteur important, 
tout comme le temps disponible pour jouer. Les groupes de deux joueurs joueront 
plus vite que les groupes de trois ou quatre joueurs. Les heures de départ entre 
les groupes peuvent être plus rapprochées pour des groupes plus petits. Lorsque 
le Comité choisit d’organiser des départs sur plusieurs trous (tels que des trous 
No1 et No10), il est important de s’assurer que les joueurs n’attendront pas exces-
sivement s’ils arrivent à l’autre départ avant le départ du dernier groupe. Voir 
Section 4A(1) pour les recommandations sur les intervalles de départ.
Lorsqu’une compétition en match play peut être jouée sur une longue période et 
que les joueurs ont la possibilité de se mettre d’accord sur le moment de jouer 
pendant cette période :

 • Le Comité devrait fixer une date et une heure à laquelle chaque match doit être 
terminé.

 • Le Comité devrait préciser comment le résultat du match sera déterminé si 
les joueurs ne parviennent pas à terminer le match à la date spécifiée, par 
exemple en disqualifiant les deux joueurs, ou en qualifiant pour le tour sui-
vant le joueur inscrit en premier ou en second sur le tableau de match.

 • Le Comité peut aussi décider d’autoriser le report de la date de fin d’un match 
à égalité s’il y a de bonnes raisons de le faire. S’il décide ainsi, il appartient 
au Comité de déterminer ces autorisations à propos d’une telle prolongation 
et de les interpréter. 

En match play, le Comité établit le tableau qui indique qui joue à chaque match 
ou spécifie autrement comment les matchs doivent être déterminés. Il est préfé-
rable que chaque match ait sa propre heure de départ, mais il peut arriver que 
deux matches en simple aient besoin de démarrer en même temps.

(3)  Marqueurs
En stroke play, un joueur ou un camp doit toujours avoir une personne autre que 
le joueur ou un membre du camp pour marquer la carte de score. Le Comité peut 
spécifier ou restreindre qui peut agir en tant que marqueur pour chaque joueur en 
spécifiant que le marqueur doit être un joueur dans la même compétition et dans 
le même groupe, un joueur avec un handicap ou d’une autre manière.
Dans un format où deux ou plusieurs partenaires concourent ensemble en tant 
que camp (par exemple, dans une compétition Foursome ou Quatre balles), ils ne 
sont pas autorisés à jouer le rôle de marqueur de leur camp. Lorsqu’il n’y a pas de 
nombre pair de camps pour un format de jeu avec partenaire, le Comité peut avoir 
besoin de trouver un marqueur pour un camp jouant seul ou de choisir de former 
une partie avec trois camps.
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(4)  Zones de départ
Le Comité peut définir une zone spécifique à la première zone de départ ou à 
proximité de celle-ci où les joueurs doivent être présents et prêts à jouer à l’heure 
de départ (voir la Règle 5.3a). Cela peut être défini par des lignes peintes sur le 
sol, par des cordes ou d’une autre manière.

5H Dispositions relatives à la cadence de jeu
Le Comité peut définir ses propres dispositions en matière de cadence de jeu et 
les adopter en tant que Règle locale (voir Règle 5.6b). En pratique, la nature de 
telles dispositions dépendra du nombre de membres du Comité disponibles pour 
les mettre en œuvre (voir section 8K).
Les dispositions relatives à la cadence de jeu peuvent porter sur :

 • Un temps maximum pour terminer un tour, un trou, ou une série de trous et/
ou un coup.

 • Une définition du moment où le premier groupe est « hors position » et à quel 
moment chaque autre groupe est « hors position » par rapport au groupe qui 
le précède.

 • Quand et comment un groupe ou des joueurs individuels peuvent être chro-
nométrés.

 • Si et quand les joueurs peuvent être avertis qu’ils sont chronométrés ou qu’ils 
ont commis une faute de temps.

 • La structure des pénalités pour des infractions à ces dispositions.
Le Comité est chargé de veiller à ce que la compétition se joue rapidement. Ce 
qui est considéré comme rapide peut être différent en fonction du parcours, de la 
taille du champ de joueurs et du nombre de joueurs dans chaque groupe.
Pour ce faire :

 • Le Comité devrait adopter une Règle locale définissant des dispositions rela-
tives à la cadence de jeu (voir Règle 5.6b).

 • De telles dispositions devraient au moins définir un délai maximum pour ter-
miner le tour ou des parties du tour.

 • Les dispositions devraient stipuler les sanctions applicables en cas de leur 
non-respect par un joueur.

 • Le Comité devrait également être conscient des autres mesures qu’il peut 
prendre pour avoir un impact positif sur la cadence de jeu. Celles-ci com-
prennent :
»  Des pratiques de gestion telles que la réduction de la taille des groupes, 

l’augmentation des intervalles de départ, l’introduction de départs neutrali-
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sés et le recours à la procédure du « call-up » en cas de retard sur un long Par 
3, pour un Par 4 atteignable en un ou un Par 5 atteignable en deux.

»  Des changements fondamentaux à apporter éventuellement à la configu-
ration du parcours, tels que l’élargissement des fairways, la réduction de 
l’épaisseur ou de la hauteur du rough, ou la réduction de la vitesse des 
greens. Lorsque de tels changements sont apportés au parcours, le Comité 
doit consulter les Règles ou dispositions contenues dans le World Handicap 
SystemTM ou les recommandations fournies par l’organisme du Handicap-
ping de la juridiction locale pour évaluer l’impact sur le Course RatingTM et 
suivre les procédures pour effectuer les ajustements nécessaires.

5I Code de comportement
Le Comité peut établir ses propres normes de comportement du joueur dans un 
Code de comportement adopté en tant que Règle Locale (voir Règle 1.2b). L’objet 
d’un tel Code est d’exposer dans les grandes lignes les normes de comportement 
qu’un Comité attend des joueurs durant le jeu de golf et les pénalités qui peuvent 
s’appliquer en cas d’infraction à ce Code. Mais les Règles de Golf définissent 
quelles actions un joueur peut entreprendre ou ne pas entreprendre en jouant au 
golf et un Comité n’a pas autorité pour changer ces permissions ou restrictions 
en appliquant des pénalités différemment à travers un Code de Comportement.
Si un Code de comportement n’a pas été établi, le Comité est limité à l’utilisation 
de la Règle 1.2 pour pénaliser   des joueurs pour comportement inapproprié. La 
seule pénalité possible pour un acte contraire à l’esprit du jeu en vertu de cette 
Règle est la disqualification (voir section 5I(5) pour plus d’informations).

(1)  Établissement d’un Code de comportement
Lors de l’établissement d’un Code de comportement, le Comité devrait prendre en 
compte les points suivants :

 • Le Comité devrait tenir compte des différences culturelles des joueurs lorsqu’il 
limite ou interdit les actions d’un joueur. Par exemple, une chose qui peut être 
considérée comme un comportement inapproprié dans une culture peut être 
acceptable dans une autre.

 • La structure des pénalités qui s’appliqueront en cas d’infraction au Code (voir 
section 5I(3) pour un exemple).

 • Qui aura le pouvoir de décider des pénalités et des sanctions. Par exemple, 
il se peut que seuls certains membres du Comité soient habilités à appliquer 
de telles sanctions, qu’il soit nécessaire d’impliquer un nombre minimum de 
membres du Comité pour prendre une telle décision ou que tout membre du 
Comité soit habilité à prendre une telle décision.

 • S’il y aura une procédure d’appel.
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(2)  Usages autorisées et interdits d’un Code de comportement
a.  Autorisés
Le Comité peut inclure dans un Code de comportement les éléments suivants :

 • Des précisions sur les comportements inacceptables pour lesquels un joueur 
peut être pénalisé pendant un tour, par exemple :
»  Ne pas prendre soin du parcours, par exemple ne pas ratisser les bunkers ou 

ne pas replacer ou regarnir les divots.
»  Un langage inacceptable.
»  Maltraiter ses clubs ou le parcours.
»  Manquer de considération envers les autres joueurs, les arbitres ou les spec-

tateurs.
 • Une interdiction pour les joueurs de pénétrer dans toutes ou dans certaines 

zones de jeu interdit.
 • Des limitations quant à l’utilisation de média sociaux.
 • Des détails quant aux tenues vestimentaires acceptables.

b.  Non autorisés
Le Comité ne peut pas se servir d’un Code de comportement pour :

 • Changer des pénalités existant dans les Règles de Golf, par exemple en aug-
mentant d’un coup à deux coups la pénalité pour un joueur qui ne marquerait 
pas sa balle avant de la relever sur le green.

 • Introduire des pénalités pour des actions sans relation avec le comportement 
du joueur, par exemple un Comité ne peut pas se servir d’un Code de com-
portement pour introduire une Règle locale non autorisée telle que pénali-
ser un joueur pour frapper une balle au-dessus d’une propriété privée située 
hors limites, ou introduire une pénalité pour un joueur qui n’annonce pas à un 
autre joueur qu’il va relever sa balle pour l’identifier.

 • Appliquer des coups de pénalités pour un comportement inapproprié d’un 
joueur avant ou entre les tours. Mais le Comité peut appliquer d’autres sanc-
tions comme exclure le joueur de la compétition ou refuser au joueur le droit 
de s’inscrire à une compétition future.

 • Pénaliser un joueur en vertu du Code de comportement pour une infraction au 
code des spectateurs par la famille du joueur ou des supporters, par exemple 
pénaliser un joueur quand un membre de sa famille marche sur le fairway lors 
d’une compétition de jeune lorsque ce n’est pas autorisé.
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(3)  Détermination des pénalités pour infraction au Code de 
comportement

Lors de la détermination des sanctions et de la structure des pénalités appli-
cables, le Comité devrait prendre en compte :

 • S’il existe un système d’avertissement avant qu’une pénalité ou une autre 
sanction ne soit imposée.

 • Si les sanctions seront de nature disciplinaire ou impliqueront des coups de 
pénalités ou d’autres pénalités selon les Règles. Les sanctions disciplinaires 
qu’un Comité peut imposer comprennent le refus d’autoriser le joueur à par-
ticiper à une ou plusieurs compétitions futures organisées par le Comité ou 
l’obligation pour le joueur de jouer à un moment particulier de la journée. De 
telles sanctions sont distinctes des Règles de Golf et il appartient au Comité 
de rédiger et d’interpréter ces sanctions.

 • Si la pénalité pour chaque infraction au Code de comportement est un coup 
de pénalité, ou la pénalité générale et si les pénalités vont croissantes, par 
exemple un coup de pénalité pour la première infraction et la pénalité géné-
rale pour la seconde infraction. Le Comité ne devrait pas utiliser d’autres types 
de pénalités qui s’appliqueraient au score d’un joueur.

 • Si une pénalité s’applique automatiquement à chaque fois qu’un joueur 
enfreint l’une de ses normes ou si l’application d’une telle pénalité est laissée 
à l’appréciation du Comité.

 • Si des infractions au Code de comportement seront reportées aux tours sui-
vants dans les épreuves sur plusieurs tours lorsqu’il y a une échelle des péna-
lités pour de multiples infractions. Par exemple, dans une compétition sur 36 
trous, quand un avertissement est donné pour une première infraction et qu’un 
coup de pénalité est donné pour une deuxième infraction, le Comité peut sti-
puler que toute infraction commise lors du tour 1 sera reportée au tour 2.

 • Si des sanctions différentes s’appliquent en cas de violation de différentes 
normes du Code.

 • Si le Code de comportement s’applique au cadet du joueur. Un Code de com-
portement s’applique automatiquement au cadet du joueur selon la Règle 
10.3c, donc, si un Comité ne souhaite pas qu’un des aspects du Code de com-
portement s’applique au cadet, cet aspect doit être formulé dans le Code de 
comportement.

(4)  Exemple de la structure des pénalités pour un Code de comportement
La structure de pénalités types suivante donne des exemples de la manière dont 
le Comité peut choisir de sanctionner les infractions à un Code de comportement 
dans les Règles locales.
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Le Comité peut décider de mettre en œuvre une structure de pénalité qui prévoit 
une sanction pour une première infraction avec ou sans avertissement, ou il peut 
prévoir des sanctions différentes pour chaque norme du Code de comportement. 
Par exemple, certaines infractions peuvent entraîner une pénalité d’un coup, les 
autres infractions entraînant la pénalité générale.

Structure type de pénalités 1 :
 • Première infraction au Code de comportement – avertissement ou sanction 

du Comité.
 • Deuxième infraction – pénalité d’un coup.
 • Troisième infraction – pénalité générale.
 • Quatrième infraction ou faute grave – disqualification.

Structure type de pénalités 2 :
 • Première infraction au Code de comportement – pénalité d’un coup.
 • Deuxième infraction – pénalité générale.
 • Troisième infraction ou faute grave – disqualification.

Si l’infraction survient entre deux trous, la pénalité s’applique au trou suivant.

(5) Esprit du jeu et grave faute de comportement
Conformément à la Règle 1.2, un Comité peut disqualifier un joueur pour faute 
grave en raison de son comportement contraire à l’esprit du jeu. Ceci s’applique 
qu’il y ait ou non un Code de comportement en place pour une compétition.
Lorsqu’il décide si un joueur est ou non coupable de faute grave, le Comité devrait 
déterminer si le comportement du joueur était si éloigné de la norme attendue 
au golf que la sanction la plus sévère d’exclure un joueur de la compétition est 
justifiée. 
Des exemples de mesures pouvant justifier une disqualification selon la Règle 
1.2a peuvent être trouvées dans la Clarification 1.2a/1.

5J Information pour les joueurs et les arbitres

(1)  Règles locales
Le Comité devrait veiller à ce que toutes les Règles locales soient affichées pour 
les joueurs, que ce soit sur un document séparé sur le premier tee (parfois appelé 
«  avis aux joueurs  »), le tableau officiel, un tableau d’information ou par des 
méthodes de communication numérique.
De nombreuses organisations qui gèrent plusieurs compétitions créent un docu-
ment contenant toutes les Règles locales généralement utilisées dans toutes 
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leurs compétitions. Historiquement, ce document a été imprimé sur du papier 
cartonné et est connu sous le nom de « Hard Card ».
Si les joueurs doivent jouer des balles inscrites sur la liste des balles conformes 
(voir Règle locale type G–3) ou utiliser des clubs figurant sur la liste des têtes de 
driver conformes (voir Règle locale type G–1) ou qui respectent des caractéris-
tiques particulières sur les rainures (voir Règle locale type G–2), le Comité devrait 
envisager de mettre les listes à la disposition des joueurs pour leur permettre de 
les consulter ou de donner accès aux bases de données en ligne applicables.

(2)  Feuilles des départs ou tableaux de match
Les feuilles qui fournissent les constitutions des parties pour le tour ainsi que 
leurs heures de départ devraient être produites et affichées dans des endroits où 
les joueurs peuvent les consulter.
Bien que les joueurs reçoivent fréquemment leur heure de départ et leur groupe 
par voie électronique ou puissent les consulter sur un site web, les informa-
tions devraient également être disponibles au golf afin que les joueurs puissent 
reconfirmer leur heure de départ.

(3)  Feuilles de position des trous
Le Comité peut souhaiter fournir aux joueurs une feuille leur indiquant les posi-
tions des trous sur les greens. Celles-ci peuvent être des cercles avec la distance 
depuis l’avant du green et au côté le plus proche, un morceau de papier avec 
juste les chiffres ou un ensemble plus détaillé de dessins du green et de ses alen-
tours avec l’emplacement indiqué.

(4)  Cartes de score incluant les attributions de coup de handicap
Le Comité est responsable de la publication sur la carte de score ou ailleurs de 
façon visible (par exemple près du premier tee) de l’ordre des trous pour les-
quels les coups de handicap doivent être donnés ou reçus. Cette attribution sera 
utilisée pour les matches avec handicap et dans certaines formes de jeu en net 
comme le Quatre balles, le Stableford, le Score maximum (lorsque le score maxi-
mum est lié au score net du joueur) et les compétitions Par / Bogey.
Pour des conseils sur la façon de déterminer l’ordre des coups de handicap, consul-
tez les Règles ou dispositions contenues dans le World Handicap SystemTM ou 
d’autres conseils fournis par l’organisme de handicapping de la juridiction locale.
Match Play – Dans un match avec handicap, le Comité devrait clarifier ce qui suit 
dans le Règlement de la compétition :

 • Si une attribution de handicap s’applique et quelle sera-t-elle.
 • L’attribution du handicap par trous à utiliser pour identifier l’ordre des trous 

où les joueurs donnent ou reçoivent des coups de handicap.
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Lorsque le Comité a autorisé une partie à commencer à un autre trou que le 1er, 
le Comité peut modifier le tableau d’attribution des handicaps par trous pour ces 
matches.
Stroke Play –Dans une compétition en score net, le Comité devrait déterminer 
l’attribution des coups de handicap conformément aux Règles ou dispositions 
contenues dans le World Handicap SystemTM ou d’autres recommandations four-
nies par l’organisme de handicapping de la juridiction locale.

(5)  Dispositions relatives à la cadence de jeu et au Code de 
comportement

Des exemplaires des dispositions relatives à la cadence de jeu et au Code de 
comportement devraient être mis à la disposition des joueurs avant le début de la 
compétition. Lorsque les joueurs ne sont pas familiarisés avec ces dispositions, 
le Comité peut souhaiter les expliquer aux joueurs avant la compétition.
Les arbitres et autres personnes qui seront en charge de faire appliquer ces dispo-
sitions devraient être formés et recevoir tout autre matériel complémentaire, tel que 
des feuilles de chronométrage ou des scripts avec le langage spécifique à utiliser 
pour informer les joueurs des avertissements ou des infractions possibles.

(6)  Plan d’évacuation
Chaque Comité devrait réfléchir à la manière d’évacuer les joueurs en cas de très 
mauvais temps ou d’une autre situation d’urgence. Si cela s’avère nécessaire, un 
plan d’évacuation peut être créé et fourni aux joueurs.

(7)  Conseils et explication sur la meilleure façon d’aider à éviter une 
« balle servant de butoir »

«  Balle servant de butoir  » est l’expression commune pour décrire la situation 
suivante en stroke play :
Un joueur, sans l’autorisation d’un autre joueur, laisse sa balle en place sur le 
green près du trou où un autre joueur, qui s’apprête à jouer de l’extérieur du 
green, pourrait tirer un avantage si sa balle heurtait la balle au repos.
Comme il n’y a pas eu d’entente pour laisser la balle en place pour aider n’im-
porte quel joueur, il n’y a pas d’infraction aux Règles (Voir Règle 15.3a).
Cependant, le R&A et l’USGA partagent l’avis que « laisser une balle servant de 
butoir » ne tient pas compte de tous les joueurs de la compétition et donne poten-
tiellement au joueur se servant d’une balle comme butoir un avantage sur ces 
autres joueurs.
Pour cette raison, les conseils et explications suivants sur les meilleures pratiques 
sont à la disposition des Comités afin d’aider les joueurs à éviter cette situation :
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 • En stroke play, la compétition implique tous les joueurs et, parce que chaque 
joueur de la compétition ne peut être présent pour protéger ses propres inté-
rêts, protéger le champ est une responsabilité importante que tous les joueurs 
de la compétition partagent.

 • Donc, en stroke play, s’il y a une possibilité raisonnable que la balle d’un 
joueur près du trou puisse aider un autre joueur qui s’apprête à jouer de l’ex-
térieur du green, les deux joueurs devraient s’assurer que le joueur dont la 
balle est près du trou marque et relève cette balle avant que les autres joueurs 
ne jouent.

 • Si tous les joueurs suivent cette bonne pratique, cela assure la protection des 
intérêts de tout le monde dans la compétition.

6 Durant la compétition

6 Durant la compétition 
Dès lors que la compétition a commencé, le Comité a la responsabilité de s’assu-
rer que les joueurs ont l’information nécessaire pour jouer selon les Règles et les 
aider dans l’application des Règles.

6A Départ 
Avant le début du tour, les joueurs devraient être munis de toutes les informa-
tions dont ils ont besoin pour jouer le parcours selon les Règles.
En stroke play, chaque joueur devrait recevoir une carte de score et, en compé-
tition en net comme le Stableford, le Score maximum ou le Quatre balles, cela 
devrait inclure la répartition des coups reçus comme définie par le Comité.
Quand le Comité a préparé des documents complémentaires, ils devraient être 
disponibles pour les joueurs avant le tour, et si possible avant que les joueurs 
arrivent à la zone de départ de façon à ce qu’ils aient un temps raisonnable pour 
les lire. Ces documents pourraient inclure :

 • Des Règles locales.
 • Des dispositions relatives à la cadence de jeu.
 • Un Code de comportement.
 • Un plan d’évacuation.

Selon ses possibilités, le Comité peut choisir de rendre les documents dispo-
nibles en un endroit unique pour que les joueurs les lisent, par exemple sur un 
tableau ou par une méthode de communication numérique. Autrement ils peuvent 
être remis en mains propres aux joueurs avant qu’ils ne commencent leur tour.
Quand il en a les moyens, le Comité devrait avoir un starter au(x) tee(s) de départ 
pour s’assurer que les joueurs ont toutes les informations nécessaires et qu’ils 
partent à l’heure.
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Quand arrive l’heure de départ du groupe, le starter devrait faire partir le pre-
mier joueur à l’heure assignée. Si cela n’est pas possible du fait de la position 
du groupe précédent (par ex. lorsqu’il est retardé par une recherche de balle), 
l’heure réelle de départ devrait être notée pour que le Comité puisse utiliser l’in-
formation quand il gère les dispositions relatives à la cadence de jeu.
Le Comité devrait adopter une méthode cohérente pour faire face aux situations 
lorsque des joueurs peuvent arriver en retard à leur tee de départ. Cela peut 
inclure le fait d’avoir des membres du Comité ou d’autres qui tentent de localiser 
les joueurs manquants ou d’avoir un compte à rebours devant d’autres joueurs 
présents afin qu’il soit clair pour tous quand le joueur est en retard. Il est d’usage 
d’avoir une horloge avec l’heure officielle près du départ et que tous les arbitres 
aient leur montre à la même heure.

6B Le parcours 

(1)  Entretien du parcours pendant un tour
Bien qu’il soit préférable que tout l’entretien du parcours soit terminé avant que 
le premier groupe n’atteigne chaque trou pour être sûr que tous les joueurs jouent 
le parcours dans les mêmes conditions, cela n’est pas toujours possible. Lorsque 
l’entretien du parcours comme la tonte des greens, du fairway ou du rough, ou le 
ratissage des bunkers, se fait pendant un tour, le résultat de la compétition reste 
acquis comme joué.
Bien que le Comité devrait marquer toutes les zones qu’il est justifié de marquer 
comme terrain en réparation avant le début de la compétition, il arrive que des 
zones n’aient pas été envisagées avant que le jeu ne commence. Il peut égale-
ment y avoir des cas où la météo, des véhicules, des joueurs ou des spectateurs 
causent des dommages supplémentaires au parcours pendant le jeu. Dans ces 
cas, le Comité peut décider de marquer les zones comme terrain en réparation. La 
décision de marquer une zone devrait être prise sans tenir compte du fait qu’un 
joueur a déjà joué de cette zone.

(2)  Détermination de la position des trous et des zones de départ
Dans une compétition en stroke play, tous les joueurs devraient jouer le parcours 
avec les marques de départ et les trous positionnés à la même place. Le Comité 
devrait éviter de déplacer une marque de départ ou un trou après qu’un groupe a 
joué un trou, mais il peut arriver des situations où ceci ne peut être évité ou que 
quelqu’un d’autre l’ait fait par erreur.

a.  Zone de départ devenue inutilisable après le commencement d’un tour
Si une zone de départ se trouve recouverte d’eau temporaire ou pour une autre 
raison est inutilisable après que le tour a commencé, le Comité peut interrompre 
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le jeu ou déplacer la zone de départ si ceci peut être fait sans donner d’avantage 
ou de désavantage significatif à aucun des joueurs.

b.  Marques de départ ou trou déplacés
Si des marques de départ ou le trou sont déplacés par un membre du personnel 
du parcours, ou si des marques de départ sont déplacées par un joueur ou toute 
autre personne, le Comité devrait déterminer si des joueurs ont eu un avantage 
ou un désavantage significatif. Si tel était le cas, le tour devrait généralement être 
déclaré nul et non avenu. Si le parcours n’a pas été modifié significativement et 
qu’aucun joueur n’a obtenu d’avantage ou de désavantage significatif, le Comité 
peut choisir de laisser le tour compter.

c.  Déplacer la position du trou du fait de la difficulté de la position
En stroke play, s’il apparaît durant le tour qu’un trou est localisé de telle sorte que 
la balle ne peut pas s’arrêter près du trou à cause de la sévérité de la pente, ce 
qui a fait que plusieurs joueurs ont pris un nombre excessif de putts, le Comité a 
plusieurs options possibles.
Le Comité devrait prendre en compte tous les facteurs, y compris l’importance 
de la difficulté de l’emplacement, combien de joueurs ont fini le jeu du trou et où 
se trouve le trou dans le tour, puis choisir la solution la plus juste pour tous les 
joueurs. Par exemple :

 • Laisser le jeu continuer avec l’emplacement du trou inchangé sur la base que 
les conditions sont les mêmes pour tous les joueurs de la compétition.

 • Laisser le trou au même emplacement mais agir de façon à améliorer la situa-
tion comme arroser le green entre les groupes.

 • Déclarer le tour nul et non avenu et le redémarrer pour tous les joueurs avec 
le trou relocalisé.

 • Interrompre le jeu, relocaliser le trou et faire rejouer le trou aux joueurs qui 
l’ont déjà joué à la fin de leur tour. Leur score pour ce trou sera celui réalisé 
avec le trou relocalisé.

 • Pour tous les joueurs, ne pas compter leur score sur le trou en question et 
jouer un trou supplémentaire (soit sur le parcours de la compétition ou ail-
leurs) pour leur score sur le trou.

Les deux dernières options ne devraient être prises que dans des circonstances 
extrêmes car elles modifient le tour pour un certain nombre de joueurs voire tous 
les joueurs.
En match play, le Comité peut déplacer le trou entre les matchs.
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d.    Repositionner un trou après qu’une balle est déjà en position proche 
sur le green

Si une balle est sur le green quand le trou a été endommagé, le Comité devrait 
essayer de réparer le trou de façon à ce qu’il soit conforme avec la définition du 
« trou ». Si ce n’est pas possible, les joueurs peuvent terminer le trou avec le trou 
dans son état endommagé. Le Comité peut ensuite évaluer s’il est nécessaire de 
déplacer le trou avant que le groupe suivant ne joue le trou, par exemple quand 
le dégât risque de s’aggraver pendant le jeu. S’il est nécessaire de le déplacer, 
il devrait être déplacé à un emplacement similaire proche qui présente le même 
challenge qu’à l’endroit où il était localisé à l’origine, et de préférence aussi près 
que possible de l’emplacement initial. 
Il n’est pas souhaitable de repositionner le trou avant que tous les joueurs du 
groupe n’aient terminé le trou. Cependant, le Comité peut repositionner le trou 
à une position similaire proche s’il n’est pas possible de réparer le trou dans la 
mesure nécessaire pour permettre à ce groupe de terminer le trou et si faire cela 
est nécessaire pour assurer un déroulement correct du jeu. Si cela est fait avant 
que les joueurs du groupe aient terminé le trou, le Comité devrait exiger de tout 
joueur dont la balle est sur le green qu’il repositionne sa balle dans une position 
similaire à celle que le coup précédent avait à l’origine donné au joueur. Pour une 
balle qui repose hors du green, le Comité devrait exiger que la balle soit jouée 
comme elle repose.

6C Fournir une assistance sur les Règles aux joueurs 
Un Comité peut nommer des arbitres pour apporter leur aide à l’administration 
d’une compétition. Un arbitre est un officiel nommé par le Comité pour résoudre 
des questions de fait et faire appliquer les Règles.

(1)  Missions et autorité des arbitres et des membres du Comité
Ainsi qu’expliqué en détail dans la définition d’un arbitre, les missions et l’auto-
rité d’un arbitre en match play dépendent du rôle qui lui a été assigné, alors qu’en 
stroke play un arbitre a la responsabilité d’agir sur toute infraction aux Règles 
qu’il a vue ou dont il a connaissance.
Qu’un arbitre soit ou non affecté à un match, il ne peut pas agir sur demande 
d’une décision si les faits étaient connus de l’adversaire sur le moment et qu’au-
cune demande de décision n’a été faite dans les délais. 
Voir la Clarification Comité/1 pour les restrictions qui peuvent être imposées au 
rôle de certains arbitres ou membres du Comité.
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(2)  Un arbitre autorise un joueur à enfreindre une Règle
Si un arbitre autorise par erreur un joueur à enfreindre une Règle, le joueur ne 
sera pas pénalisé. Mais voir Règle 20.2d et Section 6C(9) ou 6C(10) pour les situa-
tions où l’erreur peut être corrigée.

(3)  Un arbitre avertit un joueur sur le point d’enfreindre une Règle
Bien qu’un arbitre ne soit pas obligé d’avertir un joueur sur le point d’enfreindre 
une Règle, pour éviter que le joueur n’encoure une pénalité, il est fortement 
recommandé qu’il le fasse en stroke play chaque fois que possible et en match 
play, quand l’arbitre a été affecté à un match pour le tour entier. Un arbitre qui agit 
en accord avec cette recommandation en informant volontairement sur les Règles 
dans le but de prévenir des infractions aux Règles agit de manière équitable s’il 
essaie de le faire uniformément pour tous les joueurs.
Cependant, en match play quand l’arbitre n’est pas assigné à un match pour la 
totalité du tour, il n’a pas autorité pour intervenir. L’arbitre ne devrait pas préve-
nir le joueur à moins que celui-ci ne l’interroge, et si le joueur enfreint la Règle, 
l’arbitre ne devrait pas appliquer la pénalité sauf si l’adversaire demande une 
décision.

(4)  Contestation de la décision d’un arbitre
Si un joueur n’est pas d’accord avec la décision d’un arbitre en match play ou en 
stroke play, le joueur n’est généralement pas autorisé à demander une deuxième 
opinion que ce soit d’un autre arbitre ou du Comité (voir Règle 20.2a), mais l’ar-
bitre dont la décision est mise en cause peut accepter de demander une deu-
xième opinion.
Le Comité peut adopter une disposition pour donner à tous les joueurs la possibi-
lité d’obtenir une deuxième opinion lorsqu’ils sont en désaccord avec la décision 
d’un arbitre.

(5)  Le joueur a la responsabilité de fournir des informations exactes à 
l’arbitre

Un arbitre s’appuiera souvent sur l’aide d’un joueur pour déterminer les faits rela-
tifs à une situation donnée avant de prendre une décision. Dans ces situations, 
le joueur doit faire de son mieux pour fournir des informations exactes à l’arbitre 
afin que l’arbitre puisse prendre une décision.
Si la décision s’avère erronée quand des informations complémentaires sont por-
tées à la connaissance du Comité (par ex. en regardant une vidéo), les mesures 
que le Comité devrait prendre reposent sur le fait de savoir si le joueur a fait de 
son mieux pour fournir l’information exacte à l’arbitre.
Si le joueur n’a pas fait de son mieux (par ex. en fournissant délibérément à l’ar-
bitre des informations trompeuses ou en dissimulant délibérément des informa-

6 Durant la compétition



439

tions) et que cela a conduit l’arbitre à faire jouer le joueur d’un mauvais endroit, 
le Comité devrait corriger la décision de sorte que le joueur soit en infraction avec 
la Règle 14.7 sur le trou en question. Il en serait de même si l’arbitre ne pénalisait 
pas le joueur quand une pénalité aurait dû être appliquée (par ex. quand le joueur 
a amélioré les conditions affectant le coup). Le Comité devrait aussi envisager 
l’éventuelle disqualification du joueur pour grave faute de comportement selon 
la Règle 1.2a.
Cependant, si le joueur a vraiment fait de son mieux pour fournir des informa-
tions exactes, et que l’arbitre a pris une décision basée entièrement ou partielle-
ment sur les informations que le joueur a fournies, le joueur ne devrait pas être 
pénalisé rétrospectivement pour avoir joué d’un mauvais endroit. Mais le joueur 
pourrait toutefois être pénalisé rétrospectivement si ses actions avant de parler à 
l’arbitre étaient en infraction avec les Règles.
Par exemple, un joueur voit sa balle au repos se déplacer dans le rough avant de 
jouer un coup et croit qu’il n’est pas responsable du déplacement. Il parle ensuite 
à un arbitre et déclare penser qu’il n’a pas touché l’herbe près de la balle avant 
qu’elle ne se déplace. Sur la base de cette information, l’arbitre décide que la 
balle doit être jouée comme elle repose sans pénalité. Plus tard pendant le tour, 
l’enregistrement vidéo montre que le joueur a bien touché l’herbe très près de 
la balle, ce qui a causé son déplacement. Ce faisant, le joueur aurait dû avoir un 
coup de pénalité et aurait dû replacer la balle avant de jouer le coup suivant. Dans 
ce cas, le Comité devrait ajouter rétrospectivement un coup de pénalité au score 
du joueur sur ce trou pour avoir causé le déplacement de sa balle. Mais comme le 
joueur a fait de son mieux pour aider l’arbitre à prendre une décision, le joueur ne 
serait pas pénalisé pour avoir joué d’un mauvais endroit. 
Un exemple similaire est quand un joueur améliore les conditions affectant le 
coup en se préparant à jouer (par ex. en traversant l’avant-green et en marchant 
et écrasant sans le savoir un petit tas de sable sur sa ligne de jeu). Un arbitre tout 
proche qui a une vue restreinte sur les actions du joueur craint que le joueur n’ait 
amélioré son lie. Lorsqu’il demande au joueur ce qu’il a fait, ce dernier déclare 
qu’il pense avoir marché sur sa ligne de jeu. Sur la base de cette information l’ar-
bitre décide qu’il n’y a pas de pénalité. On découvre plus tard que le joueur a bien 
marché sur sa ligne de jeu et que ce faisant, il a écrasé du sable, ce qui a amélioré 
sa ligne de jeu. Même si le joueur a fait de son mieux pour fournir à l’arbitre des 
informations exactes, l’action avait déjà eu lieu avant la conversation si bien que 
le Comité devrait corriger la décision et décider rétrospectivement que le joueur 
encourt la pénalité générale sur ce trou. 

(6)  Comment résoudre les questions de fait
La résolution des questions de fait est l’une des actions les plus difficiles deman-
dées à un arbitre ou au Comité.
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 • Dans toutes les situations impliquant des questions de fait, la levée du doute 
devrait être basée sur toutes les circonstances pertinentes et les informations 
disponibles sur le moment. Quand le Comité est dans l’impossibilité de déter-
miner les faits de façon satisfaisante, il devrait traiter la situation dans un 
sens juste, équitable et cohérent en prenant en compte comment des situa-
tions semblables sont traitées selon les Règles.

 • Le témoignage des joueurs impliqués est important et devrait être pris en 
considération. Il n’y a pas de procédure établie pour évaluer le témoignage des 
joueurs ou pour déterminer le poids à donner à un tel témoignage et chaque 
situation devrait être considérée selon ses propres particularités. L’action 
appropriée dépend des circonstances dans chaque cas et devrait être laissée 
au jugement de l’arbitre ou du Comité. Lorsqu’il y a une question relative aux 
Règles où c’est la parole d’un joueur contre celle d’un autre et que le poids de 
la preuve n’est en faveur d’aucun joueur, le bénéfice du doute doit être donné 
au joueur qui a effectué le coup ou dont le score est en cause.

 • Le témoignage de ceux qui ne font pas partie de la compétition, y compris les 
spectateurs, devrait être étudié et évalué. Il est aussi approprié d’utiliser des 
séquences télévisées ou similaires pour aider à lever le doute, bien que la 
norme de l’œil nu doive être appliquée quand on utilise une telle preuve (voir 
Règle 20.2c). 

 • Quand il a été demandé à un joueur de déterminer un endroit, un point, une 
ligne, une lisière de zone ou un emplacement selon les Règles, le Comité 
devrait déterminer si le joueur a utilisé un jugement raisonnable en le faisant. 
S’il en est ainsi, la décision sera acceptée même si, après que le coup est joué, 
la détermination s’avère fausse (voir Règle 1.3b(2)).

 • Il est important que toutes les questions de fait soient résolues dès que pos-
sible, par conséquent il se peut qu’un arbitre soit limité à évaluer la preuve 
disponible sur le moment. Mais toute décision de ce type peut ensuite être 
réexaminée par l’arbitre ou le Comité si d’autres preuves deviennent dispo-
nibles après la décision initiale.

Si un jugement est donné par un arbitre, le joueur est autorisé à procéder sur les 
bases de cette décision que ce soit une interprétation des Règles de golf ou la 
résolution d’une question de fait. Si la décision s’avère erronée, le Comité peut 
avoir le droit de corriger (voir Règle 20.2d et Section 6C(9) ou 6C(10)). Cependant, 
dans toutes les circonstances, que ce soit en match play comme en stroke play, 
l’arbitre ou le Comité sont limités dans leur capacité à faire des corrections par les 
directives contenues dans la Règle 20.2d.

(7)  État réel du match indéterminable
Si deux joueurs terminent leur match mais ne sont pas d’accord sur le résultat, ils 
devraient soumettre le problème au Comité.
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Le Comité devrait réunir toutes les preuves disponibles et essayer de déterminer 
le véritable état du match. Si le Comité est incapable de déterminer le véritable 
état du match, il devrait résoudre la situation dans le sens le plus équitable, qui 
pourrait être de décider que le match soit rejoué si possible.

(8)  Gestion d’une décision quand un joueur procède selon une Règle qui 
ne s’applique pas

Quand un joueur procède selon une Règle qui ne s’applique pas à sa situation 
et ensuite joue un coup, le Comité a la responsabilité de déterminer quelle est 
la Règle applicable dans le but de donner une décision basée sur les actions du 
joueur.
Par exemple :

 • Un joueur se dégage d’un élément de limites selon la Règle 16.1b. Il procède 
selon une Règle qui ne s’applique pas. Comme la Règle 19.1 (Balle injouable) 
exige que le joueur ait décidé de procéder selon celle-ci avant de se dégager, 
le Comité ne peut pas appliquer la Règle 19 aux actions du joueur. Comme il 
n’y a pas de Règle qui permette au joueur de relever sa balle dans une telle 
situation, le Comité devrait décider que la Règle 9.4 s’applique et qu’aucune 
des Exceptions n’évite au joueur la pénalité.

 • Un joueur décide que sa balle est injouable dans une zone à pénalité, il la 
droppe en accord avec la procédure de l’option b ou c de la Règle 19.2 et la 
joue de l’intérieur de la zone à pénalité. Comme la Règle 17.1 est la seule Règle 
qui permet au joueur de relever sa balle pour un dégagement dans une zone à 
pénalité, le Comité devrait déterminer que la Règle 17 s’applique et rendre sa 
décision dans ce sens. En conséquence le joueur est considéré avoir joué d’un 
mauvais endroit (voir Règle 14.7) et de plus, il encourt la pénalité d’un coup 
selon la Règle 17.1.

 • La balle d’un joueur repose dans une zone d’eau temporaire qu’il prend par 
erreur pour une zone à pénalité. Le joueur droppe et joue une balle selon la 
procédure de la Règle 17.1d(2). Comme la Règle 16.1b est la seule Règle qui 
permette au joueur de relever sa balle pour se dégager dans cette situation, le 
Comité devrait déterminer que la Règle 16.1 s’applique et rendre sa décision 
dans ce sens. En conséquence, à condition que le joueur n’aie pas droppé et 
joué une balle dans une zone qui correspond à la Règle 16.1b, le joueur est 
considéré avoir joué d’un mauvais endroit (voir Règle 14.7).

 • Un joueur ne connaît pas la position de sa balle d’origine mais affirme, sans 
en être sûr ou quasiment certain, qu’elle est dans un terrain en réparation. Le 
joueur droppe et joue une autre balle selon les Règles 16.1e et 16.1b. Comme 
le joueur ne connaissait pas la position de sa balle d’origine, dans ces circons-
tances, la Règle 18.1 était la seule Règle selon laquelle le joueur aurait pu pro-
céder. Dès lors, le Comité devrait déterminer que la Règle 18.1 s’applique et 
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rendre sa décision en ce sens. En conséquence, le joueur est considéré avoir 
mis une balle en jeu selon la procédure de coup et distance et avoir joué d’un 
mauvais endroit (voir Règle 14.7) et, de plus, il encourt la pénalité de coup et 
distance selon la Règle 18.1.

(9)  Gestion des décisions erronées en match play
Selon la Règle 20.2a, un joueur n’a pas le droit de faire appel d’une décision d’un 
arbitre. Cependant, si une décision d’un arbitre ou du Comité s’avère plus tard 
être erronée, la décision devrait si possible être corrigée selon les Règles (voir 
Règle 20.2d). Cette section explique quand une décision erronée devrait être cor-
rigée en match play.

a.  Correction d’une décision erronée par un arbitre pendant un match
 • Un arbitre ne devrait pas corriger une décision erronée après que n’importe 

quel joueur a joué son coup suivant. Mais si un joueur aurait dû être disquali-
fié et ne l’a pas été, cette décision peut être corrigée à n’importe quel moment 
avant le départ du match suivant du joueur, ou avant que le résultat du match 
ne soit définitif (mais il n’y a pas de limites dans le temps pour disqualifier un 
joueur selon les Règles 1.2 ou 1.3b(1).

 • Si aucun autre coup n’a été joué sur un trou après que la décision a été don-
née, un arbitre ne devrait pas corriger une décision erronée dès lors qu’un des 
joueurs a joué un coup de la zone de départ suivante.

 • Si aucun des points ci-dessus ne s’applique, une décision erronée d’un arbitre 
devrait être corrigée.

 • Dans une situation où une décision erronée peut être corrigée, si la décision 
erronée a amené un ou plusieurs joueurs à relever leur balle, l’arbitre a la res-
ponsabilité d’indiquer aux joueurs de replacer leur balle et de terminer le trou, 
en appliquant la décision correcte.

 • Les principes précédents s’appliquent également lorsqu’un arbitre omet de 
sanctionner un joueur pour une infraction à une Règle due à une mauvaise 
compréhension du résultat du trou.
» Par exemple, un arbitre omet d’informer un joueur d’une pénalité de perte 

du trou pour une infraction aux dispositions relatives à la cadence de jeu car 
l’arbitre croyait que le joueur avait déjà perdu le trou. Sur le trou suivant, 
l’arbitre apprend que le joueur n’avait pas perdu le trou. Si le joueur ou l’ad-
versaire a joué un coup de la zone de départ de ce trou suivant, l’arbitre ne 
peut plus corriger l’erreur.

6 Durant la compétition



443

b.  Correction d’une décision erronée donnée sur le dernier trou d’un 
match avant que le résultat ne soit définitif

Lorsqu’un arbitre donne une décision erronée sur le dernier trou d’un match et 
qu’aucun autre coup n’est joué, elle devrait être corrigée à tout moment jusqu’au 
résultat final, ou si le match est à égalité et continue sur des trous supplémen-
taires, jusqu’à ce qu’un des joueurs joue un coup de la zone de départ suivante.

c.  Décision incorrecte d’un arbitre dans un match entraînant un joueur à 
jouer un coup d’un mauvais endroit

Si un joueur en match play procède sur les bases de la décision d’un arbitre, qui 
a pour conséquence que le joueur joue un coup d’un mauvais endroit, et que le 
Comité ensuite découvre la décision erronée, les principes suivants s’appliquent :

 • S’il n’y a pas grave infraction, et que le joueur n’a pas subi un désavantage 
important du fait d’avoir joué d’un mauvais endroit, il est trop tard pour cor-
riger la décision à partir du moment où le joueur a joué un coup du mauvais 
endroit. Les coups joués après la décision erronée comptent sans pénalité 
pour avoir joué d’un mauvais endroit.

 • S’il y a grave infraction ou que le joueur a subi un désavantage important du 
fait d’avoir joué d’un mauvais endroit :
» Si l’adversaire n’a pas encore joué son coup suivant sur le trou concerné, le 

Comité devrait corriger la décision.
» Si l’adversaire n’a pas joué de coup sur le trou après que la décision a été 

donnée, le Comité devrait corriger la décision si aucun des joueurs n’a joué 
de coup du départ suivant, ou dans le cas du dernier trou du match, si le 
résultat n’est pas encore définitif.

» Sinon il est trop tard pour corriger la décision et les coups joués après la 
mauvaise décision comptent sans pénalité. 

(10) Gestion des décisions erronées en stroke play
Un joueur n’a pas le droit de faire appel de la décision d’un arbitre (voir Règle 
20.2a). Mais si une décision d’un arbitre ou du Comité s’avère erronée par la 
suite, la décision devrait être corrigée si possible selon les Règles (voir Règle 
20.2d). Cette section explique quand une décision erronée devrait être corrigée 
en stroke play.

a.  Correction d’une décision erronée d’un arbitre en stroke play
Autant que possible, un arbitre devrait corriger en stroke play une décision erro-
née qui implique la mauvaise application d’une pénalité ou l’omission de l’appli-
cation d’une pénalité, à condition que la compétition ne soit pas terminée (voir 
Règle 20.2e).
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b.  Joueur en stroke play avisé par erreur qu’un coup ne compte pas
En stroke play un arbitre indique par erreur à un joueur que son coup ne compte 
pas et qu’il doit jouer de nouveau sans pénalité. Une fois que le joueur a rejoué 
son coup, la décision est maintenue (y compris l’annulation du coup par l’arbitre) 
et le score du joueur avec la balle rejouée est le score du joueur sur le trou.

c.  Un joueur en stroke play joue un coup d’un mauvais endroit du fait 
d’une décision erronée ; procédure pour le joueur quand l’erreur 
est découverte

Si un joueur en stroke play procède sur les bases de la décision d’un arbitre, 
ce qui a pour conséquence que le joueur joue un coup d’un mauvais endroit, et 
que le Comité ensuite apprend la décision erronée, les principes suivants s’ap-
pliquent :

 • Si une grave infraction est impliquée, ou si le joueur a été sérieusement désa-
vantagé en jouant d’un mauvais endroit :
» Si le joueur n’a pas joué de coup pour commencer un autre trou ou, dans le 

cas du dernier trou du tour, n’a pas encore rendu sa carte de score, le Comité 
devrait corriger la décision. Le Comité devrait dire au joueur d’annuler le 
coup joué du mauvais endroit et tous les autres coups suivants, et de procé-
der correctement. Le joueur n’encourt pas de pénalité pour avoir joué d’un 
mauvais endroit.

» Sinon il est trop tard pour corriger la décision et les coups joués après la 
décision erronée comptent sans pénalité. 

d.  Un arbitre donne une information incorrecte à un joueur ; le joueur agit 
en fonction de cette information dans la suite du jeu

Si un arbitre donne à un joueur une information incorrecte sur les Règles, le joueur 
est en droit d’agir selon ces informations dans la suite de son jeu.
En conséquence, le Comité peut être amené à juger sur, à la fois la durée des 
droits du joueur et sur la justesse de son score quand le fait d’avoir procédé ainsi 
selon la mauvaise information donnée, rend le joueur passible de pénalité selon 
les Règles.
Dans ces situations, le Comité devrait résoudre le problème de la manière qu’il 
considère la plus équitable, à la lumière des faits et avec l’objectif de s’assurer 
qu’aucun joueur n’a été avantagé ou désavantagé de manière indue. Dans les cas 
où une information incorrecte affecte significativement les résultats de la compé-
tition, le Comité peut n’avoir d’autre option que d’annuler le tour. Les principes 
suivants s’appliquent :
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 • Directives générales sur les Règles
Quand un membre du Comité ou un arbitre donne une information incorrecte 
sur la nature des directives générales concernant les Règles, le joueur ne 
devrait pas être exempté de pénalité.
Par exemple, un joueur demande à un arbitre, à titre de référence pour la suite, 
s’il est autorisé à enlever du sable autour de sa balle dans la zone générale. 
L’arbitre informe à tort le joueur qu’il a le droit de le faire. Comme la question 
ne s’appliquait pas à une situation spécifique, le joueur ne serait pas exempt 
de pénalité si le joueur commettait une infraction à cette Règle ultérieurement 
dans le tour.

 • Décision spécifique
Quand un arbitre donne une décision erronée, le joueur est exempt de péna-
lité. Le Comité devrait étendre cette exemption pour la durée de la compéti-
tion au cas où le joueur procède incorrectement par lui-même, exactement 
de la même manière qu’indiquée par l’arbitre plus tôt dans la compétition. 
Cependant, cette exemption cesse si, dans cette compétition, le joueur se 
rend compte de la procédure correcte ou a ses actions mises en cause.
Par exemple, un joueur demande à un arbitre de l’aider à se dégager d’une 
zone à pénalité rouge et l’arbitre, à tort, dit au joueur qu’il doit dropper de 
nouveau parce que son stance est dans la zone à pénalité. Si le joueur droppe 
de nouveau pour la même raison quand il se dégage d’une zone à pénalité 
rouge ultérieurement pendant le tour ou durant le tour suivant de la même 
compétition, le Comité ne devrait pas pénaliser le joueur pour avoir joué d’un 
mauvais endroit.

 • Directives sur les Règles locales ou sur les Règlement d’une compétition
Quand un membre du Comité ou un arbitre donne une information incorrecte 
sur le fait qu’une Règle Locale ou le Règlement de la Compétition sont en 
application ou non, le joueur est exempté de pénalité pour agir selon cette 
information. Cette exemption s’applique pour la durée de la compétition sauf 
si elle est corrigée avant, auquel cas, cette exemption cesse à ce moment.
Par exemple, si le joueur est informé par un arbitre que les appareils de mesure 
de distance sont autorisés bien que la Règle Locale interdisant leur utilisation 
soit en vigueur, ce joueur n’encourt pas de pénalité pour utiliser l’appareil de 
mesure de distance pendant la compétition. Cependant, si le Comité apprend 
cette décision erronée, le joueur devrait être informé de l’erreur aussitôt que 
possible.

 • Décision sur l’équipement
Quand un membre du Comité ou un arbitre décide qu’un club non conforme est 
conforme, le joueur est exempt de pénalité pour utiliser le club. Cette exemp-

6 Durant la compétition



446

tion s’applique pour la durée de la compétition à moins qu’elle ne soit corri-
gée avant, auquel cas, l’exemption se termine à la fin du tour durant lequel la 
correction a été faite.

e.  Un joueur relève la balle sans autorisation suite à une mauvaise com-
préhension des instructions d’un arbitre

Si un joueur relève sa balle de lui-même alors que ce n’est pas autorisé à la suite 
d’une mauvaise compréhension raisonnable des instructions d’un arbitre, il n’y 
a pas de pénalité et la balle doit être replacée à moins que le joueur ne procède 
selon une autre Règle.
Par exemple, la balle d’un joueur vient reposer contre une obstruction amovible 
et il demande un dégagement. Un arbitre avise correctement le joueur que l’obs-
truction peut être enlevée selon la Règle 15.2 et l’emplacement de la balle devrait 
être marqué au cas où elle se déplacerait lors de l’enlèvement de l’obstruction. 
Le joueur marque la position de la balle et la relève avant que l’arbitre n’ait pu 
l’arrêter.
Le joueur sera normalement pénalisé d’un coup selon   la Règle 9.4 pour avoir 
relevé sa balle lorsque ce n’est pas autorisé, mais, si l’arbitre estime que le joueur 
a mal compris l’instruction, la balle est replacée sans pénalité.

f.  Un joueur est avisé à tort de continuer avec une balle provisoire par un 
arbitre

Un joueur qui de manière justifiée a joué une balle provisoire depuis la zone de 
départ, trouve sa balle d’origine dans une zone à pénalité. Le joueur est alors 
informé à tort par un arbitre qu’il doit continuer avec la balle provisoire et ter-
miner le trou avec la balle provisoire. Bien que la balle provisoire ait été une 
mauvaise balle que le joueur devait abandonner selon la Règle 18.3c, le joueur 
n’encourt pas de pénalité pour avoir joué la balle provisoire.
Si le Comité est alors informé de la décision erronée, il devrait décider que le 
score du joueur pour le trou comprend le coup de départ avec la première balle 
plus le nombre de coups effectués par le joueur pour terminer le trou avec la balle 
provisoire après la décision erronée, le second coup avec la balle provisoire étant 
le second coup du joueur sur le trou. Mais, s’il avait été clairement déraisonnable 
pour le joueur de jouer la balle d’origine depuis la zone à pénalité, il devrait aussi 
ajouter un coup de pénalité selon la Règle 17.1 pour le score du trou.

g.  Le Comité donne une décision erronée quand un joueur a joué deux 
balles selon la Règle 20.1c(3) ; correction de la décision

En stroke play, un joueur joue deux balles selon la Règle 20.1c(3), rapporte les 
faits au Comité, et le Comité indique au joueur de prendre en compte le score 
avec la balle incorrecte. Une telle erreur est une décision erronée et non une 
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erreur administrative. En conséquence la Règle 20.2d s’applique et la réponse 
dépend du moment où le Comité apprend que sa décision est erronée.

 • Si le Comité apprend que la décision est erronée avant que la compétition ne 
soit terminée, il devrait corriger la décision en changeant le score pour le trou 
en question avec celui de la balle correcte.

 • Si le Comité apprend que la décision est erronée après que la compétition est 
terminée, le score avec la balle incorrecte reste le score du joueur pour le trou 
en question. Selon la Règle 20.2d, une telle décision est définitive dès lors 
que la compétition est terminée.

h.  Pénalité de disqualification appliquée par erreur au vainqueur de la 
compétition ; erreur découverte après que deux autres joueurs jouent 
un play off pour la première place

Si à la suite d’une décision erronée du Comité, le vainqueur réel d’une compé-
tition est disqualifié et deux autres joueurs jouent un play-off pour la première 
place, la meilleure façon de procéder dépend du moment où le Comité découvre 
son erreur. Si le Comité apprend que sa décision est erronée avant que le résultat 
final de la compétition soit entériné, le Comité devrait corriger sa décision erro-
née en annulant la pénalité de disqualification et en déclarant ce joueur vain-
queur. Si le Comité apprend que sa décision est erronée après le résultat final de 
la compétition, le résultat est entériné avec le joueur disqualifié.

i.  Application d’une pénalité de disqualification en compétition dans la-
quelle tous les scores ne sont pas utilisés pour déterminer le vainqueur

Dans une forme de jeu comme une compétition par équipes de plusieurs tours 
de stroke play où les scores des joueurs ne comptent pas tous pour détermi-
ner le score de l’équipe pour un tour, le score d’un joueur ne peut pas compter 
pour le tour quand il est disqualifié mais pourra compter pour les autres tours. 
Par exemple, quand deux scores de trois membres d’une équipe comptent, si 
un joueur est disqualifié pour le premier des quatre tours, la disqualification 
s’applique uniquement pour le premier tour et ses scores pour les tours restants 
peuvent encore être utilisés.
Ceci s’applique pour toutes les compétitions dans lesquelles tous les scores ne 
sont pas utilisés pour déterminer le vainqueur (par exemple, une compétition 
individuelle dans laquelle le joueur compte ses trois meilleurs scores sur quatre 
tours).
Si un joueur est disqualifié pour une infraction à la Règle 1.3b ou au Code de com-
portement du Comité, c’est au Comité de déterminer si la disqualification devrait 
être pour le tour ou pour toute la compétition.
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(11) Association de Match Play et Stroke Play
L’association de match play et de stroke play est déconseillée car certaines Règles 
sont sensiblement différentes entre les deux formes de jeu. Mais si des joueurs 
demandent de combiner les deux formes de jeu ou, l’ayant fait de leur propre 
chef, demandent une décision, le Comité devrait faire de son mieux pour aider 
les joueurs.

a.  Quand des joueurs demandent de combiner match play et stroke play
Si un Comité permet à des joueurs de jouer un match play pendant qu’ils jouent 
une compétition en stroke play, il faudrait dire aux joueurs d’appliquer les Règles 
du stroke play. Par exemple, aucune concession ne peut être faite et si un joueur 
joue hors tour, l’autre joueur n’a pas la possibilité de faire rejouer le coup.

b.  Quand des joueurs demandent une décision lorsqu’ils ont combiné 
match play et stroke play

Quand des joueurs demandent une décision dans une situation où ils ont combiné 
match play et stroke play, le Comité devrait appliquer les Règles de golf comme 
elles s’appliqueraient d’une part pour le match play et d’autre part pour le stroke 
play, dans la mesure du possible. Par exemple, si un joueur ne termine pas un 
trou pour quelque raison que ce soit, il est disqualifié de la compétition en stroke 
play pour infraction à la Règle 3.3c. Mais pour le Stableford, le Score maximum et 
le Par/Bogey voir respectivement les Règles 21.1c(2), 21.2c et 21.3c(2).

6D Faire respecter la cadence de jeu 
Quand des dispositions relatives à la cadence de jeu sont en place pour une com-
pétition, il est important que le Comité comprenne et fasse respecter activement 
ces dispositions pour s’assurer que tous les joueurs adhèrent à ces dispositions.
Pour davantage d’information et des exemples de dispositions, voir la Règle 
locale type Section 8K.

6E Interruptions et reprises du jeu 

(1)  Interruptions de jeu immédiates et normales
Il y a deux sortes d’interruptions de jeu qu’un Comité peut ordonner, chacune 
avec différentes exigences concernant le moment où les joueurs doivent arrêter 
de jouer (voir Règle 5.7b).

 • Interruption immédiate (comme lorsqu’il existe un danger imminent). Si le 
Comité décrète une interruption de jeu immédiate, tous les joueurs doivent 
arrêter le jeu aussitôt et ne pas jouer d’autre coup jusqu’à ce que le Comité ait 
repris le jeu.
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 • Interruption normale (comme pour l’obscurité ou un parcours injouable). Si le 
Comité interrompt le jeu pour des raisons normales, ce qui se passe ensuite 
dépend du fait qu’un groupe est entre deux trous ou en train de jouer un trou.

Le Comité devrait utiliser un moyen de signalisation d’interruption immédiate 
différent de celui utilisé pour une interruption normale. Les signaux à utiliser 
devraient être communiqués aux joueurs dans les Règles Locales.
Voir la Règle locale type J–1 – Méthodes pour interrompre et reprendre le jeu.
Quand le jeu est interrompu, le Comité devra déterminer si les joueurs peuvent 
rester en position sur le parcours ou doivent être ramenés au club house.
Qu’une interruption soit immédiate ou normale, le Comité devrait reprendre le 
jeu quand il est possible de le faire. Les joueurs reprendront le jeu là où ils l’ont 
arrêté (voir Règle 5.7c).

(2)  Décider quand interrompre et reprendre le jeu
Décider quand le jeu devrait être interrompu et puis repris peut être une déci-
sion difficile pour le Comité. Un Comité devrait prendre les recommandations sui-
vantes en considération :

a.  Foudre
Le Comité devrait utiliser tous les moyens disponibles pour déterminer s’il y a 
un danger de foudre et entreprendre les actions qu’il estime appropriées. Les 
joueurs peuvent également stopper le jeu de leur propre fait quand ils croient 
qu’il y a un danger de foudre (voir Règle 5.7a).
Quand le Comité décide qu’il n’y a plus de danger de foudre et ordonne la reprise 
du jeu, les joueurs doivent reprendre le jeu. Voir la Clarification 5.7c/1 pour ce 
qu’il faut faire si un joueur refuse de reprendre le jeu parce qu’il estime qu’il 
existe encore un danger de foudre.

b.  Visibilité
Il est recommandé que, si les zones de retombée ne sont plus visibles par les 
joueurs (par exemple, à cause du brouillard ou de l’obscurité), le jeu soit inter-
rompu. De la même manière, si les joueurs sont incapables de lire la ligne de 
jeu sur un green à cause d’une insuffisance de visibilité, le jeu devrait être inter-
rompu.

c.  Eau temporaire
Si toute la zone autour d’un trou est couverte d’eau temporaire qui ne peut être 
enlevée, en stroke play, le parcours devrait être jugé injouable et le Comité devrait 
interrompre le jeu selon la Règle 5.7.
En match play, si l’eau temporaire autour du trou ne peut être enlevée, le Comité 
peut interrompre le jeu ou relocaliser le trou.
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d.  Vent
Plusieurs balles déplacées par le vent peuvent être une raison d’interrompre le 
jeu, mais le fait qu’une ou deux balles seulement, soient déplacées par le vent 
sur un green, ne mérite habituellement pas que le Comité interrompe le jeu. Sur 
le green il y a des Règles en place pour aider les joueurs à éviter d’encourir des 
pénalités ou être avantagés si la balle est poussée plus près du trou, ou désavan-
tagés si la balle est poussée plus loin du trou (voir Règles 9.3 et 13.1).
Le Comité ne devrait envisager d’interrompre le jeu à cause du vent que s’il y 
a plusieurs cas de balles déplacées et que les joueurs ont des problèmes pour 
replacer la balle à l’endroit d’où elle a été déplacée, ou du moins suffisamment 
près de ce point si la balle ne reste pas au repos sur l’emplacement d’origine.

(3)  Reprise du jeu
Quand le jeu doit être repris à la suite d’une interruption, les joueurs devront 
reprendre le jeu à l’endroit où ils l’ont arrêté (voir Règle 5.7d).
Le Comité devrait être prêt à envisager ce qui suit :

 • Si les joueurs ont été évacués du parcours, les joueurs devraient-ils avoir du 
temps pour s’échauffer avant la reprise du jeu.

 • Si les zones de practice ont été fermées durant l’interruption, quand devraient-
elles être rouvertes pour donner aux joueurs un temps suffisant pour être prêts 
à jouer.

 • Comment faire revenir les joueurs à leur position sur le parcours.
 • Comment s’assurer que tous les joueurs sont revenus en position avant de 

reprendre le jeu. Cela pourrait inclure le fait d’avoir des membres du Comité en 
position d’observer et signaler si tous les joueurs sont revenus.

(4) Quand annuler un tour

a.  Match Play
Un match ne devrait pas être annulé une fois commencé puisque les deux joueurs 
jouent dans les mêmes conditions, sans que l’un ait un avantage sur l’autre.
Si les joueurs arrêtent le jeu d’un commun accord comme permis par la Règle 
5.7a, ou que le Comité estime que les conditions sont telles que le jeu devrait être 
interrompu, le match devrait reprendre de l’endroit où il a été interrompu.
En compétition par équipes, si certains matchs sont terminés tandis que d’autres 
ne peuvent pas se finir le jour voulu à cause de la faible luminosité ou du temps, 
le Règlement de la compétition devrait préciser la manière de traiter les matchs 
terminés et non terminés (voir Section 5A(4)). Par exemple :

 • Le résultat des matchs terminés reste acquis et les matchs non terminés 
doivent être continués ou rejoués à une date ultérieure,
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 • Tous les matchs doivent être rejoués, et chaque équipe est libre ne modifier 
son équipe d’origine, ou

 • Tous les matchs qui n’ont pas pu être terminés dans le temps programmé sont 
partagés.

b.  Stroke Play
En stroke play il n’y a pas de directives prévues pour dire quand un Comité devrait 
annuler un tour. Dans chaque cas l’action appropriée dépend des circonstances 
et est laissée au jugement du Comité.
Un tour ne devrait être annulé que dans le cas où il serait très inéquitable de 
ne pas l’annuler. Par exemple, il serait raisonnable d’annuler un tour si un petit 
nombre de joueurs a démarré un tour sous de très mauvaises conditions atmos-
phériques, conditions qui empirent ensuite et il est impossible de jouer pour le 
reste de la journée, mais quand le jeu reprendra, le jour suivant, le temps sera 
probablement nettement meilleur.
Quand un tour est annulé, tous les scores et les pénalités durant ce tour sont 
annulés. Cela devrait normalement inclure toute pénalité de disqualification, 
mais, si un joueur est disqualifié pour une grave faute de comportement (voir 
Règle 1.2) ou pour une infraction au Code de comportement, cette disqualifica-
tion ne devrait pas être annulée.

(5)  Un joueur refuse de prendre le départ ou arrête de jouer à cause des 
conditions atmosphériques

Si, à cause du mauvais temps, un joueur refuse de prendre le départ à l’heure 
décrétée par le Comité ou arrête le jeu durant le tour et que le Comité par la suite 
annule le tour, le joueur n’encourt pas de pénalité puisque toutes les pénalités 
sont annulées dans un tour annulé.

(6)  Enlever de l’eau temporaire ou des détritus sur un green
Si de l’eau temporaire, du sable, des feuilles ou d’autres détritus s’accumulent 
sur un green durant un tour, le Comité peut faire le nécessaire pour éliminer ces 
éléments, par exemple en utilisant une raclette, ou en brossant ou soufflant le 
green. Il n’est pas nécessaire pour le Comité d’interrompre le jeu pour prendre 
ces dispositions.
Dans de tels cas, le Comité peut, lorsque nécessaire, demander l’aide des joueurs 
pour enlever les détritus ou du sable. Cependant, un joueur est en infraction avec 
la Règle 8.1 s’il enlève de l’eau temporaire de sa ligne de jeu sans la permission 
du Comité.
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Un Comité peut adopter des dispositions qui clarifient quelles actions sont consi-
dérées comme appropriées pour un membre du Comité ou quelqu’un d’autre 
désigné par lui (par exemple, un membre de l’équipe de maintenance), ou pour 
les joueurs, pour enlever de l’eau temporaire sur un green.
Voir la Règle locale type J-2 : Règle locale type pour autoriser que de l’eau tempo-
raire sur un green soit enlevée avec une raclette.

(7)  Un match commence dans l’ignorance que le parcours est fermé
Si des joueurs commencent un match quand le parcours est fermé et que le 
Comité par la suite apprend leur action, le match devrait être rejoué dans sa tota-
lité puisque le jeu sur un parcours fermé est considéré comme nul et non avenu.

6F Score 

(1)  Match Play
Il est habituellement de la responsabilité des joueurs de rapporter le résultat 
de leur match à un endroit désigné par le Comité. Si un arbitre a été assigné au 
match, il peut assumer ce devoir à la place des joueurs.
Si un joueur fait une demande de décision qui n’a pas été rendue durant le match, 
le Comité devrait déterminer si la requête satisfait aux exigences de la Règle 
20.1b(2) et donner la décision. Il peut en résulter que les joueurs doivent retour-
ner sur le parcours pour continuer le match.
Une fois que le résultat a été annoncé, il est considéré comme définitif et aucune 
demande de décision ne peut être acceptée, sauf si elle répond aux exigences de 
le Règle 20.1b(3).

(2)  Stroke Play
En stroke play, les joueurs devraient avoir l’opportunité de résoudre toute ques-
tion qui nécessite une clarification avec le Comité (voir Règles 14.7b et 20.1c(4)), 
contrôler leur carte de score et corriger toutes les erreurs. S’il y a une erreur sur la 
carte de score, un joueur peut demander au marqueur ou au Comité d’effectuer 
ou de ratifier une modification sur sa carte de score (voir Règle 3.3b(2)), jusqu’au 
moment où elle est rendue.
Une fois que la carte de score a été rendue, le Comité devrait la vérifier pour s’as-
surer qu’elle comporte le nom du joueur, les signatures requises et le score cor-
rect trou par trou. Le Comité devrait additionner les scores du joueur, et dans une 
compétition en net, calculer les coups de handicap du joueur et les utiliser pour 
calculer le score en net du joueur.
Dans les autres formes de stroke play, comme le Stableford ou Par / Bogey, ou 
dans une compétition en Quatre balles, le Comité devrait déterminer le résultat 
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final pour le joueur ou le camp. Par exemple, dans une compétition en Stableford, 
le Comité est responsable de la détermination du nombre de points que le joueur 
marque sur chaque trou et du total pour le tour.

6G Effectuer des cuts ; établir des tirages ; créer de nouveaux
       groupes 

(1)  Effectuer des cuts et créer de nouveaux groupes
Pour une compétition jouée sur plusieurs tours, le Règlement de la Compétition 
peut préciser que :

 • Les joueurs seront regroupés pour les tours suivants sur la base de leur score 
total à ce stade.

 • La taille du champ sera réduite pour le ou les derniers tours (souvent appelé 
le « cut »).

Dans les deux cas, le Comité devrait créer de nouveaux groupes et les publier. Il 
est habituel que les joueurs avec le score le plus élevé partent en premier et que 
les joueurs avec le score le plus bas partent en dernier, bien que le Comité puisse 
choisir de modifier cet ordre.
Le Comité peut choisir comment regrouper les joueurs qui terminent avec le même 
score total. Par exemple, le Comité peut décider que le premier joueur à rendre un 
score donné se verra attribuer une heure de départ plus tardive que ceux qui ont 
terminé le tour plus tard avec le même score.
Si deux départs sont utilisés pour les tours suivants (par exemple, la moitié du 
champ part du trou numéro 1 et l’autre moitié part du trou numéro 10), le Comité 
peut décider d’arranger les groupes pour que les joueurs avec le score le plus 
élevé partent les derniers d’un côté (par ex. du départ du 10) et les joueurs avec 
le score le plus bas partent en dernier de l’autre côté (par ex. du départ du 1). Il en 
résulte que les joueurs du milieu du champ partent en premier sur chaque départ.
Les détails de l’incidence que devrait avoir l’application des pénalités selon l’Ex-
ception de la Règle 3.3b(3) sur un cut ou un tableau de match play sont dispo-
nibles sur RandA.org.

(2)  Traitement des abandons et disqualifications en match play
En match play, si un jouer abandonne ou est disqualifié de la compétition avant 
le départ de son premier match et que le Comité n’a pas spécifié comment traiter 
cette situation dans le Règlement de la Compétition, les options du Comité sont 
les suivantes :

 • Déclarer le prochain adversaire vainqueur par défaut, ou
 • Si le joueur abandonne avant son premier match :
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» Si le temps le permet, produire un nouveau tirage des départs, ou
» Remplacer le joueur par un joueur sur la liste d’attente ou de réserve, ou
» Lorsque les joueurs se sont qualifiés en stroke play pour la compétition en 

match play, remplacer le joueur par celui qui est maintenant le dernier qualifié.
 • Si le joueur abandonne ou est disqualifié après son premier match ou un 

match suivant, le Comité devrait :
» Déclarer le prochain adversaire vainqueur par défaut, ou
» Demander à tous les joueurs éliminés par le joueur en match play de jouer 

un play off pour prendre sa place.
Si les deux finalistes dans une compétition en match play sont disqualifiés, le 
Comité peut décider de conclure la compétition sans vainqueur. Autrement, le 
Comité pourrait choisir que les demi-finalistes vaincus jouent un match pour 
déterminer le vainqueur de la compétition.
Si un joueur dans une compétition en match play est disqualifié, le joueur devrait 
toujours avoir droit à tout prix gagné précédemment dans la compétition, par 
exemple, pour avoir gagné la qualification en stroke play de la compétition.

(3)  Traitement des abandons et des disqualifications en stroke play
Si un joueur abandonne ou est disqualifié avant le premier tour dans une compé-
tition en stroke play (par exemple, pour ne pas être parti à l’heure), le Comité peut 
remplacer le joueur par un autre joueur non actuellement dans le champ (souvent 
appelé remplaçant ou réserve) si l’un d’entre eux est disponible. Une fois que le 
joueur a débuté son premier tour, il ne devrait pas être remplacé.

(4)  Qualification pour un match play
Quand on utilise un stroke play qualificatif pour déterminer le(s) tirage(s) pour un 
match play, le Comité peut choisir, pour départager les égalités, les différentes 
positions dans le tirage de façon aléatoire ou en utilisant la carte de score ayant 
le meilleur retour ou un play-off. Cela devrait être spécifié dans le Règlement de 
la Compétition.

(5)  Une mauvaise application de handicap affecte le tirage d’un match 
play

Dans un tour de stroke play qualificatif pour une compétition en match play, si 
le Comité ne calcule pas correctement le handicap du joueur ou applique mal le 
handicap d’un joueur, entraînant un tirage incorrect, le Comité devrait traiter la 
chose de la manière la plus équitable possible. Le Comité devrait envisager de 
modifier le tirage et annuler les matchs affectés par l’erreur.
Si l’erreur est découverte après que le second tour de match play a démarré, il est 
trop tard pour corriger le tirage.
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7A Départager les égalités en stroke play 
Une fois que toutes les cartes de score sont rendues en stroke play, le Comité 
peut avoir besoin de départager des égalités pour la première place ou d’autres 
positions. Pour ce faire, le Comité devrait appliquer la méthode détaillée dans le 
Règlement de la Compétition (voir Section 5A(6) qui aurait due être spécifiée par 
avance.
Dans une qualification en stroke play où est fixé le nombre de joueurs qui doivent 
continuer en match play, ou quand une compétition est qualificative pour une 
compétition future, il pourrait y avoir un play-off ou des play-offs que le Comité 
devrait organiser pour décider quels joueurs continuent.

(1)  Disqualification ou concession d’une défaite en play-off d’un stroke 
play

Dans le play-off d’un stroke play entre deux joueurs, si l’un des deux est disqua-
lifié ou concède la défaite, il n’est pas nécessaire pour l’autre joueur de terminer 
le ou les trous de play-off pour être déclaré vainqueur.

(2)  Certains joueurs ne terminent pas le play-off du stroke play
Dans le play-off d’un stroke play entre trois joueurs ou davantage, si tous ne ter-
minent pas le ou les trous de play-off, l’ordre dans lequel les joueurs sont disqua-
lifiés ou décident d’abandonner détermine le résultat du play-off si nécessaire.

7B Finaliser les résultats 
Comme détaillé dans la Section 5A(7), il est important pour le Comité de clarifier 
dans le Règlement de la Compétition quand et comment le résultat de la compéti-
tion de vient définitif, car cela influera sur la manière dont le Comité résoudra tout 
problème de Règles soulevé après la fin du jeu aussi bien en match play qu’en 
stroke play (voir Règle 20).
Le Comité devrait s’assurer qu’il s’acquitte de toutes ses obligations pour fina-
liser les résultats d’une compétition en match play ou en stroke play en accord 
avec le Règlement de la Compétition. Par exemple : 

 • Lorsque le résultat d’un match sera considéré comme définitif quand le Comité 
l’a affiché au tableau officiel, le Comité devrait s’assurer que cela se fasse 
aussi vite que possible.

 • S’il y a de quelconques questions sur les Règles qui peuvent avoir un impact 
sur le résultat d’une compétition en stroke play, le Comité devrait résoudre ces 
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problèmes, même si cela implique de retarder la clôture de la compétition et 
l’annonce des vainqueurs.

7C Attribution des prix 
Si la compétition comprend des golfeurs amateurs, le Comité devrait décerner 
aux golfeurs amateurs uniquement des prix qui sont autorisés selon les Règles du 
Statut Amateur. Le Comité devrait se référer aux Règles du Statut Amateur et aux 
notes explicatives qui les accompagnent, disponibles sur RandA.org.

7D Problèmes de Règles ou de scores survenant après une 
      compétition 

Quand un problème concernant les Règles est porté à l’attention du Comité après 
que la compétition est close, la solution dépendra de la nature du problème. Si 
le problème est qu’un joueur peut avoir procédé incorrectement selon les Règles, 
le Comité devrait se référer à la Règle 20.2e pour déterminer si une pénalité de 
disqualification doit être appliquée au joueur.
Quand le problème est dû à une erreur administrative du Comité, il devrait corri-
ger son erreur et produire de nouveaux résultats. Si nécessaire, le Comité devrait 
reprendre tous les prix attribués par erreur et les attribuer aux joueurs concernés.
Une erreur administrative inclut :

 • Avoir permis à des joueurs inéligibles de participer.
 • Avoir mal calculé le score total d’un joueur.
 • Avoir incorrectement calculé le handicap d’un joueur.
 • Avoir incorrectement appliqué un handicap.
 • Avoir oublié un joueur dans les résultats finaux.
 • Avoir appliqué une mauvaise méthode pour départager des égalités.
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IV

Règles locales types  
et autres formes de jeu 
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8 Règles locales types

8 Règles locales types
Une Règle locale est une modification d’une Règle ou une Règle additionnelle 
que le Comité adopte pour le jeu en général ou une compétition particulière. Le 
Comité a la responsabilité de décider s’il veut adopter toute Règle locale et de 
s’assurer qu’elles sont cohérentes avec les directives fournies dans la Section 
8(1).
Les Règles locales qui ne sont pas cohérentes avec ces directives ne sont pas 
autorisées, et un tour joué avec la mise en place de telles Règles locales n’est pas 
considéré comme avoir été joué selon les Règles de golf.
Si un Comité adopte une Règle locale qui n’est pas cohérente avec l’objet déclaré 
des Règles locales types, l’autorité de handicapping devrait être consultée pour 
savoir si les joueurs peuvent soumettre des scores acceptables pour ce tour pour 
la gestion du handicap.

(1)  Directives pour l’établissement de Règles locales
Avant de mettre en place une Règle locale, le Comité devrait considérer les direc-
tives suivantes :
a.  Les Règles locales ont le même statut qu’une Règle de golf pour cette compé-

tition ou ce parcours.
b.  Alors qu’un Comité a toute autorité selon les Règles de golf pour adopter des 

Règles locales qui répondent aux besoins particuliers d’un parcours ou d’une 
compétition, les Comités devraient utiliser des Règles locales uniquement 
pour traiter les différents types de situations couvertes par les objets spécifiés 
de la section 8.

c.  Une Règle locale type peut être adoptée dans son intégralité, ou peut servir 
d’exemple sur la manière d’écrire une Règle locale particulière. Mais si un 
Comité change les termes d’une Règle locale type pour répondre aux besoins 
particuliers d’un parcours ou d’une compétition, il doit s’assurer que les modi-
fications sont en accord avec l’objectif spécifié.
Exemples de modifications de Règles locales types qui devraient s’accorder 
avec ces exigences :

 • Étendre l’utilisation de la Règle locale type E-4 (dégagement de trous d’aé-
ration) et l’utiliser pour les coupes de verticutage.

 • Étendre l’utilisation de la Règle locale type F-10 (dommages dus aux ani-
maux) aux bunkers.

d.  À moins que ce soit spécifié autrement, la pénalité pour une Règle locale 
devrait être la pénalité générale.
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e.  Un Comité ne doit pas utiliser de Règle locale pour annuler ou modifier une 
Règle de golf uniquement parce qu’il pourrait préférer que la Règle soit diffé-
rente.
Exemples de Règles locales non autorisées :

 • Autoriser l’utilisation de clubs non conformes.
 • Étendre la durée de recherche de trois à cinq minutes.
 • Autoriser un joueur à avoir plus d’un caddie.

f.  La Règle 1.3c(3) spécifie que le Comité n’a pas autorité pour appliquer des 
pénalités d’une manière différente de celle spécifiée dans les Règles de golf. 
En conséquence, un Comité ne doit pas utiliser de Règle locale pour annuler, 
modifier ou appliquer une pénalité.
Exemples de Règles locales qui ne devraient pas être autorisées :

 • Annuler une pénalité pour avoir joué d’un mauvais départ si le joueur cor-
rige son erreur moins d’une minute après avoir joué son coup.

 • Réduire la pénalité pour avoir joué avec club non conforme de la disqualifi-
cation à la pénalité générale.

 • Appliquer une pénalité d’un coup à un joueur qui oublie d’informer un autre 
joueur qu’il va relever sa balle pour l’identifier.

g.  Lorsqu’une Règle locale est basée sur une Règle locale type, le Comité peut 
solliciter une aide pour interpréter la Règle locale auprès du R&A. Mais si le 
Comité a écrit sa propre Règle locale, c’est à lui d’interpréter cette Règle locale.

h.  Si une Règle locale est mise en place à cause d’une situation temporaire, elle 
devrait   être retirée dès que la situation n’exige plus l’utilisation de la Règle 
locale.

i.  Les Règles locales types de la Section 8 couvrent des situations et problèmes 
qui arrivent suffisamment souvent pour justifier d’avoir un modèle. Occasion-
nellement, une Règle locale peut être nécessaire, alors qu’aucune Règle locale 
type n’a été prévue. Si c’est le cas, le Comité devrait écrire la Règle locale en 
termes clairs et simples. Mais le plus important, c’est que la Règle locale devrait 
être conforme avec les objectifs spécifiés dans les Règles de golf et les Règles 
locales types.
Par exemple, autoriser un dégagement gratuit pour des trous de divot sur le 
fairway n’est pas conforme avec le principe fondamental qui est de jouer le 
parcours comme on le trouve et la balle comme elle repose, comme établi dans 
l’objet de la Règle 1.
Si le Comité estime qu’une Règle locale ne répondant pas à ces préconisations 
peut être nécessaire à cause de conditions anormales qui interfèrent avec un 
jeu équitable, il devrait consulter le R&A.

8 Règles locales types
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(2) Communication des Règles locales
Le Comité devrait s’assurer que toute Règle locale soit disponible pour les joueurs, 
que ce soit sur la carte de score avec une note aux joueurs, ou par des méthodes 
numériques de communication.
Si une version simplifiée du texte complet du modèle de Règle locale est mis en 
place, par exemple au dos de la carte de score, le Comité devrait s’assurer que 
le texte complet est disponible, par exemple sur un tableau ou sur un site web.

8A Hors limites et limites du parcours 

A-1  Moyens habituels pour définir les limites et les lisières de limites
Objet. Il y a de nombreuses manières par lesquelles un Comité peut définir les 
limites du parcours et il n’est donc ni nécessaire, ni possible de fournir une liste 
complète de Règles locales qui peuvent être utilisées pour cela.
Le principal est d’être clair et précis lorsque l’on définit les limites dans les Règles 
locales.
La méthode la plus habituelle pour définir les limites est d’utiliser des piquets, 
des lignes de peinture et les clôtures existantes. Il n’est pas nécessaire de décrire 
chaque limite dans les Règles locales, mais il est utile de décrire les méthodes 
utilisées pour définir les limites. Il est recommandé que des détails spécifiques 
soit donnés lorsque la limite ne peut pas être clairement visible et lorsque la 
méthode utilisée pour définir la limite est moins habituelle. Certains exemples de 
la façon dont elles peuvent être décrites sont données ci-dessous :

 • «  Le hors limites est défini par [insérer les méthodes de définition du hors 
limites, par exemple, des piquets blancs, des lignes et des clôtures]. »

 • « La limite à gauche du [spécifier le numéro du trou] est définie par la lisière, 
côté parcours, de [la ligne / des points] de peinture blanche sur [spécifier la 
localisation, comme la chaussée]. »

 • « La zone de maintenance entre [spécifier les numéros des trous] est hors 
limites défini par la clôture entourant la zone. »

Voir Sections 2A et 5B(1) pour davantage d’informations sur la définition des hors 
limites.

A-2  Préciser les limites quand on utilise un mur, une route ou d’autres 
objets

Objet. La définition de « hors limites » précise que quand une limite est définie 
par un mur ou une route, le Comité devrait définir la lisière de la limite.
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Selon la nature ou la position d’un mur, il peut y avoir de bonnes raisons pour 
définir la limite comme au-delà du mur ou, alternativement, utiliser la bordure du 
mur, côté parcours, comme limite.

Règle locale type A-2.1
« La bordure côté parcours [identifier l’objet, par exemple tout mur ou toute route] 
définit la limite du parcours. »

Règle locale type A-2.2
« Une balle est hors limites quand elle est au-delà de [identifier l’objet, par 
exemple, tout mur ou toute route] définissant les limites du parcours. »

Règle locale type A-2.3
« Les limites sur [spécifier le numéro du trou] sont définies par [insérer la descrip-
tion ou les caractéristiques de l’objet]. »

A-3  Clôture de limites traitée de manière différente 
Objet. Lorsqu’elle est définie par une clôture, la lisière des limites est définie par 
la ligne entre les points côté parcours des poteaux de clôture au niveau du sol (à 
l’exclusion des supports inclinés), et ces poteaux de clôture sont hors limites. 
Mais le Comité peut choisir de traiter une clôture de limites d’une autre manière 
du fait de la nature de la clôture ou de la végétation.
Le Comité ne peut pas changer la façon dont les limites sont définies par rapport 
à une ligne ou un piquet.

Règle locale type A-3
« Une balle est hors limites quand elle est au-delà de la clôture [préciser le numéro 
du trou] au niveau du sol (excluant les supports inclinés). »

A-4  Hors limites interne
Objet. Pour respecter le dessin du parcours ou pour des raisons de sécurité, un 
Comité peut choisir de spécifier qu’une partie donnée du parcours est hors limites 
pour le jeu d’un trou spécifique.
Ceci est fait pour empêcher les joueurs qui jouent ce trou, de jouer vers et depuis 
une autre partie du parcours. Par exemple, sur un trou en dogleg, un hors limites 
interne peut être utilisé pour éviter qu’un joueur coupe le dogleg en jouant une 
balle vers le fairway d’un autre trou.
Mais une Règle locale disant qu’une balle est hors limites si elle franchit la limite, 
même si elle la franchit de nouveau et vient au repos sur la même partie du par-
cours, n’est pas autorisée, car une balle est uniquement hors limites quand elle 
vient reposer hors limites.
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Règle locale type A-4
« Durant le jeu de [spécifier le numéro du trou], le [spécifier la localisation ou le 
côté] du trou, défini par [insérer la description de la méthode utilisée pour définir 
le hors limites, par exemple des piquets blancs], est hors limites.
Ces [insérer les objets utilisés pour définir le hors limites, par exemple des 
piquets] sont des objets de limites durant le jeu de [spécifier le numéro du trou]. 
Pour tous les autres trous, ce sont des obstructions [inamovibles/amovibles]. »

A-5  Hors limites quand une route publique traverse le parcours
Objet. Quand une route publique traverse un parcours, elle est habituellement 
définie comme hors limites. Ceci peut rendre possible le fait qu’une balle jouée 
d’un côté de la route vienne reposer dans les limites de l’autre côté de la route, 
alors que la balle serait hors limites si elle reposait sur la route elle-même.
Si le Comité pense qu’il est inéquitable ou dangereux de traiter ces situations dif-
féremment, il peut adopter une Règle locale disant qu’une balle jouée d’un côté 
de la route et qui vient reposer de l’autre côté de la route est hors limites.
Si une route traverse un trou particulier où les joueurs doivent jouer d‘un côté à 
l’autre dans le cours normal du jeu, le Comité devrait spécifier que cette Règle 
Locale ne s’applique pas à cette route dans le jeu du trou.

Règle locale type A-5
« Une balle venant au repos sur ou au-delà de la route [identifier la route ou les 
trous où elle intervient dans le jeu] est hors limites, même si elle vient au repos 
sur une autre partie du parcours qui est dans les limites pour les autres trous. »

A-6  Piquets identifiant un hors limites
Objet. Quand un hors limites est défini par une ligne au sol, un fossé ou d’une 
autre manière qui pourrait ne pas être visible de loin, le Comité peut placer des 
piquets le long de la limite pour permettre aux joueurs de voir de loin où se situe 
la lisière de la limite.
Il n’est pas permis de déplacer les éléments de limite et un dégagement gratuit 
n’est généralement pas autorisé, mais le Comité peut autoriser un dégagement 
de ces piquets avec la Règle locale type suivante, qui devrait aussi clarifier le 
statut de ces piquets.
Il est recommandé que de tels piquets soient marqués différemment des autres 
piquets de hors limites du parcours, par exemple, des piquets blancs avec un 
haut noir peuvent être utilisés pour cet usage.

Règle locale type A-6
« Quand une limite est définie par [identifier la limite, par exemple, une ligne 
blanche peinte au sol], des piquets blancs avec un haut noir ont été mis en 
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place pour la visibilité. Ces piquets [décrire tout marquage spécial], sont [des 
obstructions inamovibles / amovibles]. »

8B Zones à pénalité

B-1  Définition des zones à pénalité
Objet. Il y a de nombreuses manières par lesquelles le Comité peut définir des 
zones à pénalité sur le parcours et il n’est donc ni approprié, ni possible de don-
ner une liste complète de Règles locales qui peuvent être utilisées à cette fin.
Le principal est d’être clair et précis lorsque l’on définit une zone à pénalité dans 
les Règles Locales.
Bien que ce soit une bonne habitude de marquer les lisières des zones à péna-
lité en utilisant des piquets et des lignes, il y a des cas où la lisière d’une zone à 
pénalité peut être définie par une caractéristique physique et en utilisant un texte 
sur la carte de score ou une feuille de Règles locales. Ceci ne devrait être fait que 
lorsqu’il n’y a aucun risque de confusion sur l’endroit où commence la lisière de 
la zone à pénalité.
Certains exemples de la façon dont elles peuvent être décrites sont données 
ci-dessous :

 • « La zone à pénalité rouge du [spécifier le numéro du trou] s’étend jusqu’au 
hors limites et coïncide avec la lisière de celui-ci. »

 • « La zone à pénalité rouge du [spécifier le numéro du trou] définie sur un seul 
côté, s’étend à l’infini. »

 • « Toutes les zones de désert sont des zones à pénalité rouges et la lisière de la 
zone à pénalité est la jonction entre le gazon et le désert. »

 • « Toutes les zones de lave sont des zones à pénalité rouges. »
 • «  Quand un mur artificiel entoure le bord d’un lac ou d’une autre étendue 

d’eau, la zone à pénalité est définie par le bord externe du mur. »
Quand une zone à pénalité est potentiellement en jeu pour plus d’un trou, le 
Comité peut choisir de le définir comme une zone à pénalité jaune pour le jeu 
d’un trou pour conserver le challenge sur ce trou. Mais une Règle locale peut être 
introduite pour définir la zone à pénalité comme rouge pour le jeu de tous les 
autres trous pour lesquels le dégagement latéral est approprié.

 • « Lors du jeu de [spécifier le numéro du trou] la zone à pénalité jaune doit être 
jouée comme une zone à pénalité rouge. »

 • «  La zone à pénalité jaune du [spécifier le numéro du trou] doit être jouée 
comme une zone à pénalité rouge lors du jeu de tous les autres trous. »

Voir Sections 2C et 5B(2) pour plus d’informations sur la définition des zones à 
pénalité.
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B-2  Dégagement sur le côté opposé d’une zone à pénalité rouge
Objet. La Règle 17.1 donne au joueur l’option de se dégager latéralement ou en 
arrière sur la ligne, basée sur l’endroit où sa balle a franchi en dernier la lisière 
d’une zone à pénalité rouge. Mais dans certains cas (par exemple, en fonction 
de la situation de la zone à pénalité juste à côté de la limite d’un parcours), ces 
options peuvent ne laisser au joueur aucune autre option raisonnable que de se 
dégager selon coup et distance.
Un Comité peut introduire une Règle locale autorisant le dégagement latéral sur le 
côté opposé d’une zone à pénalité rouge comme option de dégagement supplé-
mentaire selon la Règle 17.1d.
Quand il envisage une Règle Locale pour permettre un dégagement supplémen-
taire :

 • Le Comité devrait envisager d’introduire la Règle Locale dans les situations où 
le joueur pourrait être sérieusement désavantagé si elle n’était pas mise en 
place. Deux exemples :
» Lorsqu’une limite coïncide avec la lisière d’une zone à pénalité sur le côté 

d’un trou de telle sorte que si la balle franchit en dernier la zone à pénalité 
du côté de la limite, le joueur risquerait de ne pas avoir d’option réalisable 
de dégagement autre que de jouer de nouveau selon coup et distance.

» Lorsque la configuration de la zone à pénalité est telle qu’il pourrait y avoir 
un doute sur l’endroit où la balle a franchi en dernier la lisière de la zone à 
pénalité et que le fait de savoir quel est le côté de la zone à pénalité franchi 
en dernier par la balle, a un impact considérable sur l’endroit d’où se déga-
ger. Ceci s’applique si une zone à pénalité relativement étroite est bordée de 
buissons ou de rough épais sur un côté et de fairway sur l’autre.

 • Il est recommandé que le Comité précise la position des zones à pénalité par-
ticulières où la Règle locale s’applique, plutôt que de l’appliquer à toutes les 
zones à pénalité rouges du parcours. Cette Règle locale ne devrait pas être 
utilisée pour permettre à un joueur d’utiliser l’option de dégagement du côté 
opposé pour traverser une zone à pénalité rouge afin d’avoir une position plus 
favorable que celle qu’il pourrait obtenir si seul le dégagement latéral normal 
selon la Règle 17.1d était utilisé.

 • Lorsque cette option est utilisée, il peut être aussi utile de marquer la ou les 
zones à pénalité de manière particulière, par exemple en utilisant des cou-
leurs différentes sur le haut des piquets où cette option supplémentaire est 
disponible, et ceci devrait   être indiqué dans la Règle locale.

 • Plutôt que d’utiliser cette Règle locale, le Comité peut décider de mettre en 
place une ou plusieurs dropping zones (voir Règle locale type E-1).
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Règle locale type B-2.1
« Quand la balle d’un joueur est dans une zone à pénalité, y compris quand on est 
sûr ou quasiment certain qu’elle est dans une zone à pénalité même si elle n’est 
pas trouvée, le joueur peut se dégager en utilisant une des options de la Règle 
17.1d, chacune avec un coup de pénalité.
Ou, quand la balle a franchi en dernier la lisière de la zone à pénalité rouge sur 
[spécifier le numéro du trou et sa position], comme option de dégagement sup-
plémentaire avec un coup de pénalité, le joueur peut dropper la balle d’origine ou 
une autre balle sur le côté opposé de la zone à pénalité :

 • Point de référence : le point estimé sur le côté opposé de la zone à pénalité, à 
la même distance du trou que le point estimé où la balle d’origine a franchi en 
dernier la lisière de la zone à pénalité rouge de telle sorte qu’une ligne droite 
entre ces deux points estimés ne croise pas l’extérieur de la zone à pénalité.

 • Dimension de la zone de dégagement mesurée à partir du point de référence : 
deux longueurs de club mais avec ces restrictions :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
» Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et
» Peut se situer dans n’importe quelle zone du parcours, sauf dans la même 

zone à pénalité, mais
» S’il y a plus d’une zone du parcours située à deux longueurs de club maxi-

mum du point de référence, la balle doit venir reposer, à l’intérieur de la 
zone de dégagement, dans la même zone du parcours que celle initialement 
touchée par la balle lorsqu’elle est droppée dans la zone de dégagement.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

Règle locale type B-2.2
La Règle locale type B-2.1 s’applique mais avec la modification suivante du deu-
xième paragraphe :
« Ou, quand la balle a franchi en dernier la lisière de la zone à pénalité rouge qui 
coïncide avec les limites du parcours, comme option de dégagement supplémen-
taire avec un coup de pénalité, le joueur peut dropper la balle d’origine ou une 
autre balle sur le côté opposé de la zone à pénalité. »
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B-3  Balle provisoire pour une balle dans une zone à pénalité
Objet. Selon la Règle 18.3, un joueur n’est pas autorisé à jouer provisoirement 
une balle si on est sûr ou quasiment certain que sa balle est dans une zone à 
pénalité.
Cependant, dans des cas particuliers, la dimension, la configuration ou la locali-
sation d’une zone à pénalité peut être telle que :

 • Le joueur ne peut pas voir si la balle est dans la zone à pénalité,
 • Cela retarderait le jeu de manière déraisonnable si le joueur devait aller vers 

l’avant pour chercher la balle avant de revenir jouer une autre balle soit selon 
la pénalité de coup et distance soit selon une autre option selon la Règle 17, et

 • Si la balle d’origine n’est pas trouvée, il serait sûr ou quasiment certain que la 
balle est dans la zone à pénalité.

Dans de telles situations, pour gagner du temps, un Comité peut choisir de modi-
fier la Règle 18.3 :

 • La Règle 18.3a est modifiée pour permettre au joueur de jouer provisoirement 
une balle selon la Règle 17.1d(1), la Règle 17.1d(2) ou, pour une zone à pénalité 
rouge, la Règle 17.1d(3).

 • Les Règles 18.3b et 18.3c sont modifiées pour indiquer quand une telle balle 
provisoire doit ou peut être jouée ou abandonnée, comme indiqué dans le 
Règle locale type.

Règle locale type B-3
« Si un joueur ne sait pas si sa balle se trouve dans la zone à pénalité [identifier la 
localisation], le joueur peut jouer une balle provisoire selon la Règle 18.3 qui est 
modifiée en ce sens :
En jouant la balle provisoire, le joueur peut utiliser l’option de dégagement coup 
et distance (voir Règle 17.1d(1)), l’option de dégagement en arrière sur la ligne 
(voir Règle 17.1d(2)) ou, s’il s’agit d’une zone à pénalité rouge, l’option de déga-
gement latéral (voir Règle 17.1d(3)). Si une dropping zone (voir Règle locale type 
E-1) est disponible pour cette zone à pénalité, le joueur peut aussi utiliser cette 
option de dégagement.
Lorsque le joueur a joué une balle provisoire selon cette Règle, il ne peut plus 
utiliser aucune option selon la Règle 17.1 en relation avec la balle d’origine.
Pour décider quand la balle provisoire devient la balle en jeu du joueur ou si elle 
doit ou peut être abandonnée, les Règles 18.3c(2) et 18.3c(3) s’appliquent, sauf 
que :

 • Quand la balle d’origine est trouvée dans la zone à pénalité dans les trois 
minutes de recherche. Le joueur peut choisir :
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» Ou bien de continuer à jouer la balle d’origine comme elle repose dans la 
zone à pénalité, auquel cas la balle provisoire ne doit pas être jouée. Tous 
les coups joués avec cette balle provisoire avant qu’elle ne soit abandonnée 
(à savoir les coups effectués et tous les coups de pénalité encourus unique-
ment en jouant cette balle) ne comptent pas,

» Ou alors de continuer à jouer la balle provisoire, auquel cas la balle d’ori-
gine ne doit pas être jouée.

 • Quand la balle d’origine n’est pas trouvée dans les trois minutes de temps de 
recherche, ou qu’il est sûr ou quasiment certain qu’elle se trouve dans la zone 
à pénalité. La balle provisoire devient la balle en jeu du joueur.

Pénalité pour infraction à la Règle Locale : pénalité générale. »

B-4  Définir un cours d’eau à l’air libre comme partie de la zone générale
Objet. Si un cours d’eau à l’air libre ne contient habituellement pas d’eau (par 
ex. un fossé de drainage ou une zone de ruissellement qui est sèche, excepté 
pendant la saison des pluies), le Comité peut définir cette zone comme partie de 
la zone générale.
Le Comité peut aussi choisir de marquer un tel cours d’eau à l’air libre comme une 
zone à pénalité pendant les périodes de l’année où il contient de l’eau, ou le lais-
ser comme partie de la zone générale, auquel cas, toute eau qu’il collecte devrait 
être considérée comme de l’eau temporaire. Cependant, les zones qui devraient 
habituellement contenir de l’eau devraient être marquées comme des zones à 
pénalité rouge toute l’année.
Voir la Règle locale type F-20 pour les situations où le cours d’eau à l’air libre peut 
être défini comme condition anormale du parcours.

Règle locale type B-4.1
« Le [décrire le cours d’eau spécifique, par exemple, le fossé du trou n°6] doit 
être considéré comme faisant partie de la zone générale et non comme une zone 
à pénalité. »

Règle locale type B-4.2
« Tous [décrire les types spécifiques de cours d’eau, comme les fossés de drai-
nage en béton] doivent être considérés comme faisant partie de la zone générale 
et non comme des zones à pénalité. »

B-5  Dégagement spécifique quand une zone à pénalité est proche d’un 
bunker

Objet. Il peut y avoir des trous particuliers où une partie de la lisière d’une zone 
à pénalité rouge est si près d’un bunker qu’un joueur prenant un dégagement 
latéral selon la Règle 17.1d(3), sera obligé de dropper une balle dans le bunker.
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Dans ce cas, un Comité peut choisir de créer une option supplémentaire de déga-
gement autorisant le joueur, avec une pénalité d’un coup, à se dégager dans une 
dropping zone positionnée dans la zone générale.

Règle locale type B-5
« Cette Règle locale permet l’utilisation d’une dropping zone comme option de 
dégagement supplémentaire quand :

 • La balle d’un joueur se trouve dans la zone à pénalité rouge [identifier la posi-
tion], y compris quand on est sûr ou quasiment certain que la balle est venue 
reposer dans la zone à pénalité même si elle n’a pas été retrouvée, [et si appli-
cable]

 • [décrire où la balle doit franchir en dernier la lisière de la zone à pénalité, par 
exemple entre deux piquets spécialement marqués].

Dans ce cas, le joueur peut utiliser les options de dégagement suivantes, cha-
cune avec un coup de pénalité :

 • Le joueur peut se dégager selon l’une des options de la Règle 17.1d, ou
 • Comme option supplémentaire le joueur peut dropper la balle d’origine ou 

une autre balle dans la dropping zone la plus proche du point où la balle a 
franchi en dernier la lisière de la zone à pénalité rouge et qui n’est pas plus 
près du trou que ce point. La dropping zone est une zone de dégagement selon 
la Règle 14.3.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

8C Bunkers  

C-1  Préciser la lisière d’un bunker
Objet. Quand il peut être difficile de déterminer la lisière d’un bunker à cause de 
l’usure ou quand les bunkers se confondent avec des zones de sable qui sont 
dans la zone générale ou dans une zone à pénalité, le Comité peut avoir besoin 
de définir la lisière du bunker. Quelques exemples sur la façon dont elle peut être 
décrite sont indiqués ci-dessous :

 • « La lisière du bunker [spécifier la localisation et le numéro du trou, par 
exemple la gauche du green du trou n°15], est définie par le côté extérieur des 
piquets [insérer la couleur] au niveau du sol, et les piquets sont eux-mêmes à 
l’intérieur du bunker. Les piquets sont des obstructions amovibles. » 

 • « La lisière du bunker [spécifier la localisation et le numéro du trou], est défi-
nie par la ligne [identifier la couleur] peinte dans le sable. »

 • « La lisière du bunker à la droite du [spécifier la localisation et le numéro du 
trou], est définie par le sillon qui a été creusé dans le sable. »
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 • « Toute zone de sable qui a été préparée (par exemple ratissée) est considérée 
comme faisant partie du bunker. »

Voir Sections 2D et 5B(3) pour plus d’information sur les bunkers.

C-2  Changer le statut des zones de sable
Objet. La définition d’un « bunker » précise qu’un Comité peut définir une zone de 
sable préparée comme faisant partie de la zone générale ou définir une zone de 
sable non préparée en tant que bunker avec une Règle locale.

Règle locale type C-2.1
Définir une zone de sable préparée comme faisant partie de la zone générale :
« La ou les zones de sable [préciser les trous ou la localisation], font partie de la 
zone générale et ne sont pas des bunkers. »

Règle locale type C-2.2
Définir une zone de sable non préparée comme bunker :
« La ou les zones de sable non préparées [préciser les trous ou la localisation], 
sont des bunkers et ne font pas partie de la zone générale. »

C-3  Préciser le statut d’un matériau similaire au sable quand le matériau 
n’est pas dans un bunker

Objet. Les bunkers d’un parcours contiennent parfois des matériaux similaires au 
sable, comme des coquillages broyés ou de la poudre de lave. De tels matériaux 
sont considérés comme du sable quand on applique la Règle 12. (Voir la défini-
tion d’un « bunker »).
Pour une question de cohérence, le Comité peut aussi choisir de traiter de tels 
matériaux comme du sable partout ailleurs sur le parcours.

Règle locale type C-3
« Le [identifier le matériau par ex. des coquillages broyés ou de la poudre de lave] 
utilisé pour remplir les bunkers est considéré comme du sable, qu’il soit dans le 
bunker ou n’importe où ailleurs sur le parcours. Cela signifie que ces matériaux 
ne sont pas des détritus. Un joueur ne doit pas améliorer les conditions affectant 
le coup en enlevant ces matériaux, excepté quand ils sont sur le green (voir Règle 
13.1c(1)). »

C-4  Déclarer des bunkers d’entraînement comme faisant partie de la zone 
générale

Objet. Quand des bunkers à l’intérieur des limites du parcours sont utilisés pour 
l’entraînement, ils ne perdent pas leur statut de bunker par défaut. Cependant, 
les conditions des bunkers d’entraînement peuvent être très mauvaises car, très 
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souvent, les joueurs ne les ratissent pas. Si le Comité veut accorder un dégage-
ment aux joueurs, le bunker peut être déclaré ou marqué comme terrain en répa-
ration, ce qui signifie qu’il devient partie de la zone générale, ce qui permet aux 
joueurs de se dégager gratuitement à l’extérieur du bunker.

Règle locale type C-4
« Le bunker d’entraînement situé [spécifier la localisation], est un terrain en répa-
ration et fait partie de la zone générale. Un dégagement gratuit est possible selon 
la Règle 16.1b. »

8D Greens 

D-1  Préciser la lisière d’un green
Objet. Certaines fois, il est difficile pour un joueur de déterminer si sa balle est sur 
le green car il est impossible de faire la différence entre la hauteur du gazon sur le 
green et celle du collier de green. Dans ces cas, le Comité peut choisir de définir 
les lisières des greens avec des lignes ou des points de peinture.

Règle locale type D-1
« Les lisières des greens sont définies par des points / lignes [insérer la couleur 
des points / lignes]. Les points / lignes sont [sur le] [hors du] green et un dégage-
ment gratuit de ces points / lignes n’est pas autorisé. »

D-2  Statut d’un green quand un green temporaire est utilisé
Objet. Il peut arriver qu’un green ne puisse pas être utilisé pour différentes rai-
sons, par exemple à cause du mauvais temps, ou pour des raisons relatives à la 
réparation ou à la maintenance. Dans ce cas, le Comité peut vouloir préparer un 
green temporaire et mettre en place une Règle locale pour définir celui-ci comme 
le green utilisé pour ce trou. Le green qui a été remplacé par un green temporaire 
devient automatiquement un mauvais green puisqu’il n’est plus le green du trou 
que le joueur joue. 

Règle locale type D-2
« Des greens temporaires sont utilisés comme greens sur les trous [insérer les 
numéros des trous] et définis par [insérer la description, par exemple, les zones 
de fairway entourées par des lignes blanches]. Tout green qui a été remplacé par 
un green temporaire est un mauvais green et un dégagement gratuit pour l’inter-
férence doit être pris selon la Règle 13.1f.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »
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D-3  Interdiction de dégagement d’un mauvais green quand seule existe 
une interférence avec le stance

Objet. Il peut y avoir des situations où le Comité veut refuser à un joueur le dégage-
ment d’un mauvais green quand la seule interférence est celle avec le stance du 
joueur, par exemple :

 • Il y a un rough épais près de quelques greens et le Comité estime qu’il serait 
inéquitable d’exiger d’un joueur qu’il se dégage dans de telles zones, ou

 • Un vaste green est utilisé comme green pour deux trous différents, mais le 
Comité décide de diviser le green. Il peut aussi choisir de ne pas exiger d’un 
joueur dont la balle est sur le green du trou en train d’être joué de se dégager 
quand son stance est sur l’autre green.

Règle locale type D-3.1
« La Règle 13.1f est modifiée en ce sens :
L’interférence n’existe pas si un mauvais green interfère uniquement avec le 
stance du joueur. »

Règle locale type D-3.2
« La Règle 13.1f est modifiée en ce sens :
Quand la balle d’un joueur repose sur le green du [spécifier le numéro du trou], 
l’interférence n’existe pas pour le stance du joueur sur le green [spécifier le 
numéro du trou] ou l’inverse. »

D-4  Interdire le jeu depuis le collier d’un mauvais green
Objet. Si les balles jouées sur un trou particulier viennent souvent reposer sur le 
green d’un trou proche :

 • Le point le plus proche de dégagement complet en se dégageant de ce mau-
vais green selon la Règle 13.1f sera habituellement sur le collier ou la bordure 
proches de ce green, et

 • Il en résulte que le collier ou le bord du green peut être endommagé.
Pour prévenir un tel dommage, le Comité peut choisir d’exiger des joueurs de se 
dégager selon la Règle 13.1f en prenant comme référence un point le plus proche 
de dégagement complet modifié, qui évite l’interférence avec à la fois le mauvais 
green, et le collier ou le bord du green, ou en utilisant une dropping zone (voir 
Règle locale type E-1).

Règle locale type D-4.I
« Lors du jeu du [spécifier le numéro du trou], si le joueur doit se dégager selon 
la Règle 13.1f parce que sa balle est venue reposer sur le green du [spécifier le 
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numéro du trou] ou parce que ce green interfère avec son stance ou la zone de 
son swing intentionnel :

 • En cherchant la zone de dégagement à utiliser pour prendre ce dégagement, 
le green du [spécifier le numéro du trou] est défini comme incluant la zone de 
fairway située à une distance de [spécifier la distance, par exemple deux lon-
gueurs de clubs] du bord du green.

 • Cela signifie que le point le plus proche de dégagement complet doit éviter 
l’interférence avec cette zone en plus de celle avec le green.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

Règle locale type D-4.2
« Les mauvais greens sont traités comme incluant [spécifier la distance du bord 
du mauvais green / zone entourant le mauvais green]. Quand un joueur a une 
interférence avec un mauvais green selon la Règle 13.1f, incluant cette zone ajou-
tée, le joueur doit se dégager gratuitement.
[L’interférence n’existe pas lorsque la zone interfère uniquement avec le stance 
du joueur.]
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

D-5  Statut d’un green d’entraînement ou d’un green temporaire
Objet. Les mauvais greens incluent par définition les greens d’entraînement pour 
le putting ou les approches, mais le Comité peut choisir de permettre le jeu sur 
ceux-ci par une Règle locale (cela signifie qu’un joueur dont la balle repose sur un 
tel green doit jouer des sus).
Un green temporaire pour un trou fait typiquement partie de la zone générale 
quand il n’est pas utilisé, mais le Comité peut vouloir préciser son statut ou le 
déclarer être un mauvais green. Le Comité peut aussi définir un green d’entraîne-
ment ou un green temporaire comme terrain en réparation, ce qui permettrait à un 
joueur de se dégager sans pénalité selon la Règle 16.1b.

Règle locale type D-5.1
« Le green d’entraînement situé [insérer les détails de la localisation] n’est pas un 
mauvais green et un dégagement gratuit n’est ni exigé ni permis selon la Règle 
13.1f. »

Règle locale type D-5.2
« Le green temporaire situé [insérer les détails de la localisation] est un mauvais 
green, même s’il n’est pas utilisé et un dégagement doit être pris selon la Règle 
13.1f. »
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Règle locale type D-5.3
« Le green d’entraînement situé [insérer les détails de la localisation] n’est pas un 
mauvais green et un dégagement gratuit n’est pas exigé selon la Règle 13.1f, mais 
c’est un terrain en réparation et un joueur peut se dégager gratuitement selon la 
Règle 16.1b. »

D-6  Diviser un double green en deux greens séparés
Objet. Quand un parcours a un green qui sert de green pour deux trous, le Comité 
peut vouloir diviser le green en deux greens séparés au moyen d’une Règle locale. 
Ceci exigerait d’un joueur qui est sur la mauvaise portion du green de se dégager 
selon la Règle 13.1f. La méthode pour définir la séparation devrait être spécifiée. 
Cette Règle locale peut être modifiée de façon que cette interférence n’existe pas 
quand le mauvais green interfère uniquement avec le stance du joueur pour les 
cas où la balle d’un joueur est sur la portion correcte du green mais où son stance 
est sur l’autre portion du green.

Règle locale type D-6
« Le green utilisé pour les trous [spécifier les numéros des trous] est considéré 
comme deux greens séparés divisés par [spécifier la méthode, par exemple des 
piquets de couleur]. Un joueur qui a une interférence avec la portion de green du 
trou non joué est sur un mauvais green et doit se dégager selon la Règle 13.1f.
[L’interférence n’existe pas lorsque la zone interfère uniquement avec le stance 
du joueur.]
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

8E Procédures de dégagement particulières 

E-1  Dropping zones
Objet. Une dropping zone est une zone de dégagement particulière que peut 
adopter le Comité. En se dégageant dans une dropping zone, le joueur doit drop-
per une balle dans celle-ci et la balle doit venir reposer dans la dropping zone. 
Des dropping zones devraient être envisagées quand il pourrait y avoir des pro-
blèmes pratiques lorsque les joueurs doivent utiliser les options normales de 
dégagement selon une Règle, par exemple :

 • Règle 131f – Mauvais green.
 • Règle 16.1 – Conditions anormales du parcours (y compris les obstructions 

inamovibles).
 • Règle 16.2 – Situation dangereuse due à un animal.
 • Règle 17 – Zones à pénalité.
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 • Règle 19 – Balle injouable.
 • Règle locale type E-5 – Alternative à coup et distance pour une balle perdue 

ou hors limites.
 • Règle locale type F-23 – Obstructions inamovibles temporaires.

Les points suivants s’appliquent quand on droppe une balle dans une dropping 
zone :

 • Le joueur n’a pas à se tenir dans la dropping zone quand il droppe la balle.
 • Quand un joueur utilise une dropping zone, la zone de dégagement est définie 

par cette dropping zone et la balle doit être droppée à l’intérieur et venir y 
reposer (voir Règle 14.3).

 • Si la dropping zone est définie par une ligne au sol, la ligne est à l’intérieur de 
la dropping zone.

Le Comité peut mettre en place plus d’une dropping zone pour certaines situa-
tions, par ex. pour une grande zone à pénalité. Dans ce cas, le Comité devrait 
préciser quelle dropping zone utiliser, par ex. la dropping zone la plus proche, ou 
la dropping zone la plus proche qui n’est pas plus près du trou.
Voir Section 2I pour des informations supplémentaires concernant les dropping 
zones.
Des Règles locales types ont été édictées pour deux des utilisations les plus cou-
rantes de dropping zones, cependant elles peuvent être adaptées comme néces-
saire aux autres Règles mentionnées plus haut.

Règle locale type E-1.1
Cette Règle locale type concerne l’exemple d’une dropping zone utilisée comme 
option supplémentaire pour se dégager d’une zone à pénalité.
« Si la balle d’un joueur est dans la zone à pénalité [identifier la couleur si l’usage 
est restreint] [identifier la localisation], y compris quand on est sûr ou quasiment 
certain que la balle qui n’a pas été retrouvée repose dans la zone à pénalité, le 
joueur a les options de dégagement suivantes, chacune avec un coup de péna-
lité :

 • Le joueur peut se dégager selon la Règle 17.1, ou
 • Comme option supplémentaire, le joueur peut dropper la balle d’origine ou 

une autre balle dans la dropping zone [décrire comment la dropping zone est 
définie et où elle se situe]. La dropping zone est une zone de dégagement 
selon la Règle 14.3.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »
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Règle locale type E-1.2
Cette Règle locale type concerne l’exemple d’une dropping zone utilisée comme 
option supplémentaire pour se dégager d’une condition anormale du parcours, 
telle qu’une grande zone de terrain en réparation.
« Si la balle d’un joueur est dans un terrain en réparation [identifier la localisa-
tion], y compris quand on est sûr ou quasiment certain que la balle qui n’a pas été 
retrouvée repose dans le terrain en réparation, le joueur a les options de dégage-
ment suivantes :

 • Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1, ou
 • Comme option supplémentaire, le joueur peut se dégager gratuitement en 

droppant la balle d’origine ou une autre balle dans la dropping zone [décrire 
comment la dropping zone est définie et où elle se situe]. La dropping zone est 
une zone de dégagement selon la Règle 14.3.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

Règle locale type E-1.3
Cette Règle locale type concerne l’exemple d’une dropping zone utilisée comme 
seule option de dégagement possible (autre que coup et distance) pour se déga-
ger d’une zone à pénalité, mais peut être adaptée pour toute autre Règle mention-
née plus haut.
« Si une balle est dans la zone à pénalité [identifier la couleur si l’usage est res-
treint], [identifier la localisation], y compris quand on est sûr ou quasiment certain 
que la balle repose dans la zone à pénalité, même si elle n’a pas été retrouvée, 
le joueur a les options de dégagement suivantes, chacune avec un coup de péna-
lité :

 • Le joueur peut prendre un dégagement coup et distance selon la Règle 17.1d(1), 
ou

 • Le joueur peut dropper la balle d’origine ou une autre balle dans la dropping 
zone [décrire comment la dropping zone est définie et où elle se situe]. La 
dropping zone est une zone de dégagement selon la Règle 14.3.

Le joueur ne peut pas se dégager selon les Règles 17.1d(2) ou 17.1d(3).
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

E-2  Nettoyer la balle
Objet. Quand les conditions du sol peuvent faire que de la boue colle à la balle, le 
Comité peut choisir de permettre au joueur de marquer, relever nettoyer et repla-
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cer la balle dans la zone générale. Un tel dégagement devrait être limité aux por-
tions de parcours qui le nécessitent vraiment.
Bien que la Règle Locale pour placer la balle (Règle locale type E–3) soit prévue 
pour être utilisée uniquement sur les zones tondues à hauteur de fairway ou moins 
dans la zone générale, cette Règle Locale peut être utilisée sur l’ensemble de la 
zone générale ou restreinte à des zones spécifiques. Le Comité pourrait choisir 
d’utiliser les deux Règles locales permettant de placer la balle sur les fairways et 
de nettoyer la balle partout sur la zone générale.
Il n’est pas autorisé de mettre en place cette Règle locale une fois que le jeu a 
commencé pour un tour de stroke play. Faire cela donnerait aux joueurs qui ont 
davantage de trous à jouer, l’avantage de l’utiliser pour une plus longue période 
de temps. La Règle locale peut être mise en place après qu’un match a commencé, 
entre le jeu de deux trous puisque les adversaires en tirent un bénéfice identique.
Pour des directives sur le fait de quand et comment cette Règle locale peut être 
appliquée dans le cas où les scores sont utilisés pour la gestion des handicaps 
(par exemple, si elle doit être limitée au fairway uniquement), consulter les 
Règles et recommandations contenues dans les publications du World Handicap 
SystemTM ou d’autres directives de l’organisme de handicapping de la juridiction 
locale.

Règle locale type E-2
« Quand la balle d’un joueur repose dans [identifier la zone, comme par exemple 
la zone générale, au trou n°6, dans la zone générale tondue à hauteur de fairway 
ou moins, etc.], la balle peut être relevée, nettoyée et replacée sans pénalité. Le 
joueur doit marquer l’emplacement de la balle avant de la relever (voir Règle 14.1) 
et la balle doit être replacée à son emplacement d’origine (voir Règle 14.2).
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

E-3  Placer la balle
Objet. Quand des conditions temporairement anormales peuvent interférer avec 
un jeu équitable, les parties concernées du parcours peuvent être définies comme 
terrain en réparation. Mais des conditions préjudiciables comme de fortes chutes 
de neige, un dégel printanier, des pluies prolongées ou une extrême chaleur 
peuvent parfois endommager le parcours ou empêcher l’utilisation d’équipe-
ments lourds de tonte.
Quand de telles conditions sont générales sur le parcours, le Comité peut choisir 
d’adopter une Règle locale pour « placer la balle » et permettre un jeu équitable 
ou aider à la protection de certains fairways ou de tous. Une telle Règle locale 
devrait être supprimée dès que les conditions le permettent.
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L’utilisation de cette Règle locale en dehors du fairway dans la zone générale 
n’est pas recommandée et peut aboutir à ce qu’un joueur obtienne un dégage-
ment gratuit de zones où une balle aurait été injouable autrement (comme dans 
des zones de buissons ou d’arbres).
Quand les conditions, comme un sol humide partout sur le parcours, peuvent 
faire que de la boue colle à la balle, plutôt que d’utiliser une Règle locale pour 
« placer la balle », le Comité peut choisir de permettre au joueur de marquer, rele-
ver, nettoyer et replacer la balle dans la zone générale (voir Règle locale type E-2).
Il n’est pas autorisé de mettre en place une Règle locale pour placer la balle une 
fois que le jeu a commencé pour un tour de stroke play. Faire cela donnerait aux 
joueurs qui ont davantage de trous à jouer, l’avantage de l’utiliser pour une plus 
longue période de temps. La Règle locale peut être mise en place après qu’un 
match a commencé, entre le jeu de deux trous puisque que les adversaires en 
tirent un bénéfice identique.
Pour des directives sur le fait de quand et comment cette Règle locale peut être 
appliquée pour que des scores acceptables soient utilisés pour la gestion des 
handicaps (par exemple, si elle doit être limitée au fairway uniquement), consul-
ter les Règles et recommandations contenues dans les publications du World 
Handicap SystemTM ou d’autres directives de l’organisme de handicapping de la 
juridiction locale.

Règle locale type E-3
« Quand n’importe quelle partie de la balle d’un joueur touche une partie de la 
zone générale tondue à hauteur de fairway ou moins [ou identifier une zone spé-
cifique comme « sur le fairway du trou n°6 »], le joueur peut se dégager gratuite-
ment une seule fois en plaçant la balle d’origine ou une autre balle dans la zone 
de dégagement suivante et en la jouant depuis cette zone :

 • Point de référence : l’emplacement de la balle d’origine.
 • Dimension de la zone de dégagement mesurée à partir du point de référence : 

[Spécifier la dimension de la zone de dégagement, par exemple une longueur 
de club, ou une longueur de carte de score ou 15 centimètres], depuis le point 
de référence, mais avec ces restrictions :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
» Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et
» Doit être dans la zone générale.

En procédant selon cette Règle Locale, le joueur doit choisir un emplacement pour 
placer la balle et utiliser les procédures pour replacer une balle selon les Règles 
14.2b(2) et 14.2e. Mais, dans l’application la Règle 14.2e, le joueur a choisi l’en-
droit sur lequel placer la balle uniquement quand la balle a été posée, et que le 
joueur a lâché la balle dans l’intention qu’elle soit en jeu.
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Après que la balle a été placée et est en jeu, si le joueur procède ensuite selon 
une autre Règle qui procure un dégagement, cette Règle locale peut être utilisée 
de nouveau.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

E-4  Dégagement des trous d’aération
Objet. Les trous d’aération ne rentrent pas dans la description des trous faits par 
l’équipe de maintenance ou des « dommages sur le green » dans la Règle 13.1c. 
C’est pourquoi les joueurs ne sont pas autorisés à les réparer sur le green ou à 
s’en dégager gratuitement dans la zone générale ou sur le green, mais de tels 
trous peuvent interférer avec des conditions convenables de jeu.
Si le Comité déclare les trous d’aération comme étant des terrains en réparation, 
un joueur peut trouver difficilement réalisable ou impossible d’obtenir un déga-
gement complet. C’est pourquoi, quand des trous d’aération peuvent interférer 
de façon significative avec le lie de la balle, le Comité peut choisir d’accorder un 
dégagement pour une balle qui repose sur ou touche un trou d’aération. Cette 
Règle locale devrait être supprimée quand les trous d’aération ont suffisamment 
cicatrisé pour ne plus constituer une interférence significative.

Règle locale type E-4
« Si la balle d’un joueur repose sur ou touche un trou d’aération :
(a)  Balle dans la zone générale. Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1b. Si 

la balle vient au repos dans un autre trou d’aération, le joueur peut se dégager 
de nouveau selon cette Règle locale.

(b)  Balle sur le green. Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1d.
Mais l’interférence n’existe pas si le trou d’aération interfère uniquement avec le 
stance du joueur ou la zone du swing intentionnel ou, sur le green, avec la ligne 
de jeu du joueur.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

E-5  Alternative à coup et distance pour une balle perdue ou hors 

       limites
Objet. Quand une balle provisoire n’a pas été jouée, d’importants problèmes de 
cadence de jeu peuvent   résulter d’un joueur devant prendre un dégagement 
coup et distance pour une balle qui est hors limites ou ne peut pas être trouvée. 
L’objectif de cette Règle locale est de permettre à un Comité de donner une option 
supplémentaire de dégagement qui permet au joueur de continuer le jeu sans 
retourner à l’emplacement du coup précédent.
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La Règle locale est appropriée pour le jeu en général où des golfeurs jouent des 
tours informels ou leurs propres compétitions. La Règle locale n’est pas appro-
priée pour les compétitions réservées aux joueurs de haut niveau (comme les 
compétitions professionnelles et les compétitions de l’élite amateur). Pour des 
directives sur le fait de quand et comment cette Règle locale peut être appliquée 
pour que des scores acceptables soient utilisés pour la gestion des handicaps (par 
exemple, si elle doit être limitée au fairway uniquement), consulter les Règles et 
recommandations contenues dans les publications du World Handicap SystemTM 
ou d’autres directives de l’organisme de handicapping de la juridiction locale.
Lorsqu’un Comité a mis en place une telle Règle locale pour le jeu en général, et la 
supprime pour les compétitions, il devrait s’assurer que tous les joueurs en sont 
informés avant le début du jeu.
Un Comité peut mettre en place une telle Règle locale pour tout le parcours, ou 
uniquement pour un ou deux trous spécifiques où cela peut être particulièrement 
utile (par exemple, lorsque les joueurs ne peuvent pas voir la zone de retombée 
et en conséquence, ne peuvent pas savoir s’il convient, ou non, de jouer une balle 
provisoire).
Cette option autorise le joueur à dropper dans une large zone entre le point où 
la balle est estimée être venue reposer ou sortie hors limites, et la bordure du 
fairway du trou en train d’être joué, zone qui n’est pas plus près du trou.
Le joueur encourt deux coups de pénalité quand il utilise cette option de déga-
gement. Cela signifie que le dégagement est comparable à celui qui aurait été 
obtenu si le joueur s’était dégagé selon coup et distance.
Cette Règle locale ne peut pas être utilisée pour une balle injouable, ou pour une 
balle dont on est sûr ou quasiment certain qu’elle est dans une zone à pénalité.
Si une balle provisoire est jouée et que ni la balle d’origine, ni la balle provisoire 
ne sont retrouvées, alors la Règle locale peut être appliquée pour la balle provi-
soire qui ne peut être retrouvée.
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Règle locale type E-5
« Quand la balle d’un joueur n’a pas été trouvée ou qu’on est sûr ou quasiment 
certain qu’elle est hors limites, le joueur peut procéder comme suit plutôt que de 
procéder selon coup et distance.
Avec deux coups de pénalité, le joueur peut se dégager en droppant la balle d’ori-
gine ou une autre balle dans cette zone de dégagement (voir Règle 14.3) :
Deux points de référence estimés :
(a) Point de référence balle : le point où la balle d’origine est estimée :

 • Être venue au repos sur le parcours, ou
 • Avoir en dernier franchi la lisière de la limite du parcours pour venir reposer 

hors limites.
(b)  Point de référence fairway : le point du fairway du trou en train d’être joué qui 

est le plus proche du point de référence balle, mais qui n’est pas plus près du 
trou que le point de référence balle.

Pour l’application de cette Règle locale, « fairway » signifie toute zone de la zone 
générale qui est tondue à hauteur de fairway ou moins.
Si on estime qu’une balle peut être perdue sur le parcours ou qu’elle a franchi en 
dernier la lisière de la limite du parcours avant le début du fairway, le point de 
référence fairway peut être un chemin de gazon ou une zone de départ du trou en 
train d’être joué, tondus à hauteur de fairway ou moins.
Dimension de la zone de dégagement basée sur les points de référence : n’im-
porte où entre :

 • Une ligne partant du trou et passant par le point de référence balle (et à deux 
longueurs de club maximum de cette ligne), et

 • Une ligne partant du trou et passant par le point de référence fairway (et à 
deux longueurs de club maximum à l’extérieur de cette ligne côté fairway).

Mais avec les restrictions suivantes :
Restrictions sur la zone de dégagement :

 • Doit être dans la zone générale, et
 • Ne doit pas être plus près du trou que le point de référence balle. 

Une fois que le joueur a mis une balle en jeu selon cette Règle locale :
 • La balle d’origine n’est plus en jeu et ne doit pas être jouée.
 • Ceci est valable même si la balle est trouvée sur le parcours avant la fin des 

trois minutes de temps de recherche (voir Règle 6.3b).
Mais le joueur ne peut pas utiliser cette option de dégagement pour la balle d’ori-
gine quand :
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 • On est sûr ou quasiment certain qu’elle est venue reposer dans une zone à 
pénalité, ou

 • Le joueur a joué provisoirement une autre balle avec pénalité de coup et dis-
tance (voir Règle 18.3).

Un joueur peut utiliser cette option de dégagement pour une balle provisoire 
qui n’a pas été trouvée ou dont on est sûr ou quasiment certain qu’elle est hors 
limites.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

E-6  Dégagement d’une clôture de protection sur la ligne de jeu
Objet. Une clôture (ou un écran de protection similaire) est quelques fois utilisée 
sur un trou pour protéger les joueurs des coups joués sur un autre trou.
Si une telle clôture est proche de la zone de jeu pour un autre trou, le Comité peut 
choisir d’utiliser une ou des dropping zones pour donner au joueur une option 
supplémentaire de dégagement sans pénalité quand il joue cet autre trou et que 
la clôture est sur sa ligne de jeu.
Le joueur devrait être autorisé à se dégager seulement quand sa balle est plus 
près du trou qu’une dropping zone, de telle sorte qu’un joueur dont la balle est 
très éloignée de la clôture ne soit pas autorisé à aller vers l’avant dans la drop-
ping zone. Le Comité devrait prendre ceci en considération en positionnant une 
ou des dropping zones pour s’assurer que ce dégagement ne sera possible que 
dans les situations où il pense qu’un tel dégagement gratuit est justifié.

Règle locale type E-6
« Durant le jeu du [spécifier le numéro du trou], si la clôture de protection sur le 
[spécifier le numéro du trou], est sur la ligne de jeu, le joueur peut se dégager 
gratuitement en droppant et en jouant une balle dans la dropping zone [décrire 
la localisation].
Mais ce dégagement n’est autorisé que si la balle en jeu est plus près du trou que 
l’endroit où se situe la dropping zone (voir Règle 14.3).
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

E-7  Dégagement d’une clôture de limite électrifiée
Objet. Lorsqu’une clôture électrifiée est utilisée comme élément de limite, une 
Règle locale accordant un dégagement gratuit pour une balle reposant à l’inté-
rieur d’une certaine distance (par exemple, deux longueurs de club) de la clô-
ture de limite est autorisée. Dans ces circonstances, pour assurer la sécurité du 
joueur, celui-ci peut mesurer les deux longueurs de club par rapport à la clôture et 
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a une zone de dégagement d’une longueur de club dans laquelle dropper la balle 
pas plus près du trou que là où reposait la balle à l’origine.

Règle locale type E-7
« Si la balle d’un joueur repose sur le parcours et à l’intérieur [spécifier une dis-
tance, par ex. à deux longueurs de club] de la clôture électrifiée de limite du ou 
des trous [spécifier la ou les localisations], le joueur peut, sans pénalité, se déga-
ger en utilisant la procédure de la Règle 16.1, mais en utilisant comme point de 
référence :

 • Le point qui est [spécifier la distance, par ex. à deux longueurs de club] de la 
clôture et à égale distance du trou que l’emplacement de la balle d’origine.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

E-8  Définir des zones de jeu interdit
Objet. Il peut y avoir certaines parties du parcours d’où le Comité veut interdire 
le jeu, auquel cas, chaque partie doit être définie comme une partie soit d’une 
condition anormale du parcours, soit d’une zone à pénalité.
Le Comité peut utiliser des zones de jeu interdit pour différentes raisons, par ex. :

 • Pour protéger la faune sauvage, les habitats des animaux et les zones écolo-
giquement sensibles.

 • Pour prévenir les dommages aux jeunes arbres, parterres de fleurs, gazon-
nières, zones ressemées ou autres zones plantées.

 • Pour protéger les joueurs d’un danger.
 • Pour préserver des sites d’intérêt historique ou culturel.

Voir Sections 2G et 5B(5) pour plus d’informations sur les zones de jeu interdit et 
comment les marquer distinctement.

Règle locale type E-8.1
« La zone définie par [spécifier comment la zone est marquée, par exemple, avec 
des piquets bleus avec des sommets verts] [spécifier où elle se situe, par exemple 
sur la droite du fairway du trou n° 8], est une zone de jeu interdit qui est traitée 
comme une condition anormale du parcours. Un dégagement doit être pris de 
l’interférence causée par la zone de jeu interdit selon la Règle 16.1f. »

Règle locale type E-8.2
« La zone à l’intérieur de la zone à pénalité [rouge/jaune] définie par [spécifier 
comment la zone est marquée et où elle se situe, par exemple, avec des piquets 
rouges / jaunes avec des sommets verts sur la droite du trou n° 8], est une zone 
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de jeu interdit qui est traitée comme une zone à pénalité et le dégagement doit 
être pris de l’interférence avec la zone de jeu interdit selon la Règle 17.1e. »

E-9  Définir une zone de hors limites comme zone de jeu interdit
Objet. Bien qu’un joueur ne puisse pas jouer une balle depuis un hors limites, il 
peut y avoir des zones qui sont hors limites et que le Comité peut vouloir dési-
gner comme des zones de jeu interdit, par exemple, pour empêcher les joueurs 
d’abîmer tout ce qui pousse dans cette zone quand elle interfère avec le jeu d’une 
balle sur le parcours. Dans ce cas, un joueur doit se dégager gratuitement si sa 
balle est sur le parcours mais que sa zone de stance intentionnel est dans la zone 
de jeu interdit qui est hors limites, ou si son swing touche quelque chose dans la 
zone de jeu interdit.

Règle locale type E-9
« La [identifier la zone] est hors limites qui et est définie comme une zone de jeu 
interdit ; le joueur doit se dégager gratuitement selon la Règle 16.1f(2) si sa balle 
est sur le parcours et que quelque chose dans la zone de jeu interdit interfère 
avec la zone de stance ou de swing intentionnels du joueur. Le joueur ne doit pas 
jouer la balle comme elle repose.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

E-10  Protection des jeunes arbres
Objet. Pour aider à prévenir les dommages aux jeunes arbres quand un joueur 
joue un coup, un Comité peut choisir de désigner les jeunes arbres comme des 
zones de jeu interdit de sorte que :

 • Si un joueur a n’importe quel type d’interférence tel que défini par la Règle 
16.1 avec un tel arbre désigné comme une zone de jeu interdit, il doit se déga-
ger selon la Règle 16.1f.

 • Si la balle d’un joueur repose dans une zone à pénalité, il doit, soit se dégager 
gratuitement selon la Règle locale à l’intérieur de la zone à pénalité, soit pro-
céder avec pénalité selon la Règle 17.1.

De la même manière, le Comité peut marquer un ensemble de jeunes arbres 
comme une zone de jeu interdit unique.
Alternativement, le Comité peut choisir de définir de jeunes arbres comme des 
conditions anormales du parcours de telle sorte que le joueur n’a pas l’obligation 
de se dégager.
Dans un cas comme dans l’autre, de tels arbres devraient être identifiés par des 
piquets, des rubans ou de toute autre manière claire.
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Quand l’arbre a grandi et ne nécessite plus de protection, le Comité devrait sup-
primer la Règle locale et/ou enlever l’objet d’identification de l’arbre.

Règle locale type E-10.1
« Les jeunes arbres identifiés par [identifier les marquages] sont des zones de jeu 
interdit :

 • Si la balle d’un joueur repose n’importe où sur le parcours ailleurs que dans 
une zone à pénalité et qu’elle repose sur ou touche un arbre ou qu’un tel arbre 
interfère avec la zone de stance intentionnel du joueur ou sa zone de swing 
intentionnel, le joueur doit se dégager selon la Règle 16.1f.

 • Si la balle repose dans une zone à pénalité, et que l’interférence avec le stance 
du joueur ou sa zone de swing intentionnel existe avec un tel arbre, le joueur 
doit se dégager avec pénalité selon la Règle 17.1e.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

Règle locale type E-10.2
« Les jeunes arbres identifiés par [identifier les marquages] sont des conditions 
anormales de parcours. Le joueur peut se dégager selon la règle 16.1.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

E-11  Balle déviée par une ligne électrique
Objet. Si une ligne électrique permanente aérienne peut interférer avec le jeu 
raisonnable d’un trou, un Comité peut exiger que si une balle heurte la ligne élec-
trique (ainsi que les tours, les câbles de support ou les poteaux supportant la 
ligne électrique), le coup ne compte pas et que le joueur doive rejouer le coup. 
Cette Règle locale ne devrait généralement pas être utilisée pour les lignes élec-
triques qui n’interfèrent pas avec le jeu d’un trou ou sont hors limites.
Une Règle locale qui donne à un joueur l’option de rejouer ou non le coup pour 
une balle qui heurte une ligne électrique n’est pas autorisée.

Règle locale type E-11
« Si on est sûr ou quasiment certain que la balle d’un joueur a heurté [décrire 
la structure, par exemple, une ligne électrique, une tour, un câble ou un poteau 
supportant une ligne électrique] durant le jeu de [spécifier le numéro du trou], le 
joueur doit rejouer le coup en jouant la balle d’origine ou une autre balle de l’en-
droit d’où ce coup a été joué (voir Règle 14.6).
Si le joueur rejoue le coup mais le fait d’un mauvais endroit, il encourt la pénalité 
générale selon la Règle 14.7.
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Si le joueur omet de rejouer le coup il encourt la pénalité générale et le coup 
compte, mais le joueur n’a pas joué d’un mauvais endroit. »

E-12 Utilisation obligatoire de tapis de fairway
Objet. Il peut être nécessaire de protéger des parties du parcours de dommages 
durant le jeu, comme quand des périodes prolongées de temps froid limitent la 
pousse du gazon. Quand c’est le cas, un Comité peut décider d’imposer l’utilisa-
tion de tapis sur les parties de la zone générale tondues à hauteur de fairway ou 
moins, quand un putter n’est pas utilisé pour le coup.
L’utilisation de cette Règle locale en dehors du fairway dans la zone générale 
n’est pas recommandée et il n’est pas autorisé de restreindre l’utilisation des 
putters sur des zones spécifiques.
Pour des directives sur le fait de quand et comment cette Règle locale peut être 
appliquée pour que des scores acceptables soient utilisés pour la gestion des 
handicaps, consulter les Règles et recommandations contenues dans les publica-
tions du World Handicap SystemTM ou d’autres directives de l’organisme de han-
dicapping de la juridiction locale.

Règle locale type E-12
« Quand la balle d’un joueur repose dans une partie de la zone générale tondue 
à hauteur de fairway ou moins et qu’un putter n’est pas utilisé pour le coup, le 
joueur doit se dégager gratuitement en relevant la balle d’origine et en plaçant la 
balle d’origine ou une autre balle sur un tapis artificiel et la jouer de cet endroit. 
Le tapis doit être placé au-dessus de l’endroit où la balle est venue reposer.
Lorsqu’une balle est placée, si elle roule en dehors du tapis, le joueur doit essayer 
de la placer une seconde fois. Si la balle, de nouveau, ne reste pas sur le tapis, le 
tapis doit être déplacé au point le plus proche qui n’est pas plus près du trou, où 
la balle reste sur le tapis quand elle est placée.
Si la balle sur le tapis est accidentellement déplacée avant qu’un coup ne soit 
joué, il n’y a pas de pénalité et la balle doit être placée de nouveau sur le tapis.
Si un tee est utilisé pour fixer le tapis sur le sol, la balle ne doit pas être placée 
sur le tee.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

8F Conditions anormales du parcours et éléments partie 
      intégrante 

F-1  Définir les conditions anormales du parcours et les éléments partie 
intégrante
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Objet. Un Comité a de nombreuses possibilités pour définir les conditions anor-
males du parcours et les éléments partie intégrante sur le parcours et donc il n’est 
pas approprié ou possible de fournir une liste complète de Règles locales types 
qui peuvent être utilisées à ces fins.
La clé est d’être clair et précis lors de la définition de conditions anormales du 
parcours et éléments partie intégrante dans les Règles locales.
Le Comité peut adopter des Règles locales pour les sujets suivants sans qu’il soit 
nécessaire qu’elles correspondent aux Règles locales types :

 • Préciser le statut des objets inhabituels en tant qu’obstructions.
 • Déclarer tout objet artificiel comme étant un élément partie intégrante (et non 

une obstruction).
 • Déclarer les surfaces artificielles et les bords des routes comme des éléments 

partie intégrante.
 • Déclarer les routes et les chemins qui n’ont pas de surfaces et bordures artifi-

cielles comme des obstructions s’ils peuvent affecter injustement le jeu.
 • Définir des obstructions temporaires sur le parcours ou à côté du parcours 

comme amovibles, inamovibles ou obstructions inamovibles temporaires.
Aucune Règle locale type spécifique n’est incluse dans cette section compte tenu 
de la variété d’options possibles, mais quelques exemples sont présentés ci-des-
sous :

 • «  Le terrain en réparation est défini par toute zone entourée d’une ligne 
blanche [ou définir une autre couleur ou description, selon le cas]. »

 • « Le terrain en réparation comprend des roches affleurant dans les zones ton-
dues à hauteur du fairway ou moins [ou à une distance déterminée du fairway, 
par exemple deux longueurs de club]. »

 • « Les zones dans des bunkers où le sable a été enlevé par le mouvement de 
l’eau entraînant des sillons profonds dans le sable sont terrain en répara-
tion. »

 • « Les tapis sécurisés et les rampes en plastique recouvrant des câbles sont 
des obstructions inamovibles. »

 • « Les barrières de protection autour des greens sont des obstructions inamo-
vibles. »

 • «  Les perches des clôtures de perches sont des obstructions [amovibles ou 
inamovibles]. »

 • « Les murs artificiels de soutien et les berlinoises lorsqu’ils sont situés dans 
les zones à pénalité sont des éléments partie intégrante. »

 • « Les fils et autres objets attachés [étroitement] aux arbres sont des éléments 
partie intégrante. »
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Voir les Sections 2F et 5B(4) pour plus d’informations sur les conditions anor-
males du parcours.
Voir les Sections 2H et 5B(4) pour plus d’informations sur les éléments partie 
intégrante.

F-2  Dégagement limité pour balle enfoncée
Objet. La Règle 16.3 permet normalement le dégagement quand une balle est 
enfoncée n’importe où dans la zone générale (sauf dans le sable dans les zones 
qui ne sont pas tondues à hauteur de fairway ou moins).
Mais un Comité peut choisir de :

 • Ne permettre le dégagement que lorsqu’une balle est enfoncée dans une par-
tie de la zone générale tondue à hauteur de fairway ou moins.

 • Ne pas permettre le dégagement gratuit d’une balle enfoncée dans le mur ou 
la lèvre d’un bunker (par exemple, une face en gazon empilé ou en terre).

Règle locale type F-2.1
« La Règle 16.3 est modifiée de cette manière :
Le dégagement gratuit est permis seulement quand une balle est enfoncée dans 
une partie de la zone générale qui est tondue à hauteur de fairway ou moins.
[Les plaques de gazon empilées au-dessus des bunkers ne sont pas tondues à 
hauteur de fairway ou moins pour l’application de cette Règle.]
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

Règle locale type F-2.2
« La Règle 16.3 est modifiée de cette manière :
Le dégagement gratuit n’est pas permis lorsqu’une balle est enfoncée dans [les 
faces de gazon empilées] [faces en terre] au-dessus des bunkers. »

F-3  Terrain en réparation considéré comme faisant partie d’une obstruc-
tion voisine

Objet. Un terrain en réparation peut être situé juste à côté d’une obstruction ina-
movible. Par exemple, quand un parterre que le Comité a défini comme terrain en 
réparation est entouré d’un chemin de voiturettes avec une surface artificielle, 
ou lorsque le trafic des voiturettes provoque des dommages à côté du chemin de 
voiturettes.
Cela peut conduire à des situations de dégagement compliquées. Après avoir pris 
un dégagement d’une situation, un joueur peut trouver qu’il y a maintenant inter-
férence avec l’autre situation, et après s’être dégagé de cette autre situation, le 
joueur peut constater que la première situation interfère à nouveau.
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Bien que la définition du « Point le plus proche de dégagement complet » envisage 
ce cas, le Comité peut choisir   de considérer les deux situations comme une seule 
condition anormale du parcours pour permettre au joueur de se dégager en une 
seule étape.  Quand cela est adopté, les zones de terrain en réparation devraient 
être reliées à l’obstruction inamovible par des lignes blanches ou devraient être 
définies d’une autre manière claire.
Cette Règle locale type donne des exemples de la façon d’aborder les situations 
de ce type :

Règle locale type F-3.1
Lorsque des lignes blanches sont utilisées pour marquer le terrain en réparation :
« Lorsque des zones de terrain en réparation entourées d’une ligne blanche et [la 
route revêtue artificiellement ou le chemin ou toute autre obstruction identifiée] 
sont adjacents, ils sont considérés comme une seule condition anormale du par-
cours lors du dégagement selon la Règle 16.1. »

Règle locale type F-3.2
Lorsque des lignes blanches ne sont pas utilisées pour marquer le terrain en 
réparation :
« Lorsque des zones de terrain endommagé se trouvent juste à côté de [route avec 
revêtement artificiel ou chemin ou autre obstruction identifiée] l’ensemble est 
considéré comme une seule condition anormale du parcours lors du dégagement 
selon la Règle 16.1. »

Règle locale type F-3.3
Pour les zones décoratives plantées telles que les parterres de fleurs entourés 
d’une obstruction inamovible telle qu’un chemin pour voiturettes :
« Lorsqu’une [décrire la zone, telle que les zones décoratives plantées] est entou-
rée d’une route ou d’un chemin avec revêtement artificiel (y compris tout ce qui 
pousse dans cette zone) ils sont considérés comme une seule condition anormale 
du parcours lors du dégagement selon la Règle 16.1. »

F-4  Dommages importants causés par de fortes pluies et la circulation
Objet. Quand de fortes pluies ont causé de nombreux dommages inhabituels 
au parcours (tels que des ornières profondes causées par des véhicules ou des 
empreintes profondes causées par les spectateurs), et qu’il n’est pas possible de 
les définir avec des piquets ou des lignes, le Comité a le droit de déclarer que de 
tels dommages inhabituels sont des terrains en réparation.
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Règle locale type F-4
« Le terrain en réparation peut inclure des zones de dommages inhabituels, y 
compris des zones où les spectateurs ou tout autre trafic se sont combinés avec 
des conditions humides pour modifier physiquement la surface du sol, mais seu-
lement lorsque cela est déclaré comme tel par un arbitre autorisé ou un membre 
du Comité.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-5  Obstructions inamovibles près des greens
Objet. Quand une balle repose ailleurs que sur le green, une obstruction inamo-
vible sur la ligne de jeu du joueur n’est pas, en soi, une interférence selon la Règle 
16.1. Un dégagement gratuit n’est normalement pas autorisé.
Mais si les colliers ou bords des greens sont tondus suffisamment ras et que put-
ter en dehors du green est susceptible d’être couramment un choix de coup, les 
obstructions inamovibles proches du green peuvent interférer avec de tels coups.
Dans ce cas, le Comité peut choisir d’accorder une option de dégagement sup-
plémentaire selon la Règle 16.1 quand la balle d’un joueur repose dans la zone 
générale et qu’une obstruction inamovible près du green est sur la ligne de jeu 
du joueur.
Le Comité peut limiter ce dégagement à certaines situations, par exemple seule-
ment pour certains trous ou obstructions particulières, ou seulement lorsque la 
balle et l’obstruction sont dans une partie de la zone générale tondue à hauteur 
de fairway ou moins.

Règle locale type F-5.1
« Le dégagement de l’interférence avec une obstruction inamovible peut être pris 
selon la Règle 16.1.
Le joueur a une option supplémentaire pour se dégager quand des obstructions 
inamovibles sont sur ou proches du green et sur la ligne de jeu :
Balle dans la zone générale. Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1b si une 
obstruction inamovible est :

 • Sur la ligne de jeu, et est :
» Sur ou à moins de deux longueurs de club du green, et
» À moins de deux longueurs de club de la balle.

Mais un dégagement complet doit être pris, ce qui inclut à la fois l’interférence 
physique et l’interférence sur la ligne de jeu.
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Exception – Aucun dégagement si la ligne de jeu est clairement déraisonnable. Il 
n’y a pas de dégagement selon cette Règle locale si le joueur choisit une ligne de 
jeu qui est clairement déraisonnable.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

Règle locale type F-5.2
La Règle locale type F-5.1 s’applique mais avec le complément suivant au second 
paragraphe :
« Cette Règle locale ne s’applique que lorsque à la fois la balle et l’obstruction 
sont dans une partie de la zone générale tondue à hauteur de fairway ou moins. »

F-6  Interdire le dégagement d’une condition anormale du parcours quand 
seule l’interférence avec le stance existe

Objet. Un Comité peut souhaiter refuser le dégagement d’une interférence avec le 
stance du joueur dans certaines situations telles que des trous d’animaux, étant 
donné qu’une interférence avec le stance n’affecte pas de manière significative le 
coup ou si le dégagement de l’interférence avec le stance pourrait entraîner des 
dégagements successifs pour des situations similaires à proximité.

Règle locale type F-6
« La Règle 16.1a(1) est modifiée de cette manière :
Le dégagement n’est pas autorisé si [insérer la situation pour laquelle le dégage-
ment est interdit] n’interfère qu’avec le stance du joueur. »

F-7  Dégagement des joints entre les plaques de gazon
Objet. Une partie du parcours qui a été réparée avec des plaques de gazon est 
souvent marquée comme terrain en réparation jusqu’à ce qu’elle soit assez stable 
pour jouer.
Mais lorsque la plaque de gazon elle-même n’a plus besoin d’être marquée 
comme terrain en réparation, le Comité peut toujours choisir de permettre un 
dégagement lorsque :

 • Une balle se trouve sur l’un des joints entre les plaques de gazon.
 • Un joint interfère avec la zone du swing intentionnel du joueur.

Lorsque de tels joints interfèrent seulement avec le stance du joueur, il n’y a pas 
nécessité d’accorder un dégagement.

Règle locale type F-7
« Si la balle d’un joueur repose sur ou touche un joint entre des plaques de gazon 
ou si un joint interfère avec la zone du swing intentionnel du joueur :
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(a)  Balle dans la zone générale. Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1b. 
(b)  Balle sur le green. Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1d.
Mais l’interférence n’existe pas si le joint interfère seulement avec le stance du 
joueur.
Tous les joints de la même zone de plaques de gazon sont considérés comme 
un même joint en prenant le dégagement. Cela signifie que si un joueur a une 
interférence avec un quelconque joint après avoir droppé la balle, le joueur doit 
procéder comme requis par la Règle 14.3c(2) même lorsque la balle est toujours à 
une longueur de club maximum du point de référence.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-8  Dégagement des crevasses dans le sol
Objet. Dans certaines conditions, des parties du parcours peuvent souffrir d’ap-
parition de crevasses dans le sol. Le lie d’une balle pourrait être sérieusement 
affecté si elle reposait sur une telle crevasse, mais le stance d’un joueur peut ne 
pas être gêné par la situation, auquel cas une Règle locale donnant un dégage-
ment uniquement pour le lie de balle et la zone de swing intentionnel est recom-
mandée.

Règle locale type F-8
« Les crevasses dans le sol [spécifier les zones du parcours, telles que dans les 
parties de la zone générale tondue à hauteur de fairway ou moins] sont terrain en 
réparation. Le joueur peut se dégager selon la Règle 16.1b.
[Mais le dégagement n’est pas autorisé si la crevasse interfère seulement avec le 
stance du joueur.]
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-9  Dégagement des racines d’arbres sur ou proche du fairway
Objet. Dans la situation inhabituelle où des racines d’arbres apparentes se 
trouvent sur le fairway, il peut être injuste d’interdire au joueur de se dégager 
des racines. Le Comité peut choisir de considérer de telles racines comme terrain 
en réparation à partir duquel un dégagement gratuit est autorisé selon la Règle 
16.1b.
Dans certaines circonstances où les racines d’arbres apparentes sont à proximité 
du fairway, le Comité peut également choisir de traiter les racines d’arbres à une 
distance spécifiée du bord du fairway (par exemple quatre longueurs de club), 
comme terrain en réparation duquel un dégagement gratuit est autorisé selon la 
Règle 16.1b.
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Ce faisant, le Comité peut choisir de limiter l’interférence au lie de la balle et à la 
zone du swing intentionnel.

Règle locale type F-9
« Si la balle d’un joueur repose dans la zone générale et s’il y a interférence avec 
des racines d’arbres apparentes qui sont [spécifier la zone du parcours, par ex. 
dans une partie de la zone générale tondue à hauteur de fairway ou moins, ou, 
dans le rough, à moins d’un certain nombre de longueurs de club de la lisière de 
la zone tondue à hauteur du fairway ou moins], ces racines d’arbres sont considé-
rées comme terrain en réparation. Le joueur peut se dégager gratuitement selon 
la Règle 16.1b.
[Mais le dégagement n’est pas autorisé si les racines d’arbres n’interfèrent 
qu’avec le stance du joueur.]
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-10  Dommages causés par des animaux
Objet. Il peut arriver que les animaux causent des dommages au parcours sur des 
zones tellement étendues qu’il n’est pas réaliste de marquer toutes les zones 
endommagées comme terrain en réparation. En outre, certains types de dom-
mages causés par les animaux peuvent ne pas être couverts par la Règle 16.1.
Cette Règle locale type montre comment le Comité peut choisir d’aborder ces pro-
blèmes.
Si des animaux, y compris des insectes, endommagent un parcours, le Comité 
peut choisir de traiter de tels dommages comme terrain en réparation   duquel 
le dégagement est autorisé selon la Règle 16.1. Ceci est faisable en définissant 
les zones ou les situations plutôt que d’essayer de marquer toutes les zones de 
dommages.
Un Comité peut choisir de limiter le dégagement uniquement aux dommages qui 
interfèrent avec le lie de la balle ou la zone de swing intentionnel.

Règle locale type F-10
« Les zones dégradées dans [spécifier les zones du parcours, par ex. la zone géné-
rale] causées par [type d’animal] sont considérées comme terrain en réparation 
duquel le dégagement est autorisé selon la Règle 16.1b.
[Mais le dégagement n’est pas autorisé si le dommage interfère seulement avec 
le stance du joueur.]
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »
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F-11  Fourmilières
Objet. Les fourmilières sont des détritus et peuvent être enlevées selon la Règle 
15.1. Ce ne sont pas des trous d’animaux desquels un dégagement gratuit est 
autorisé selon la Règle 16.1.
Mais il y a des situations où les fourmilières sont difficiles ou impossibles à enle-
ver (par exemple quand elles sont grandes, dures ou de forme conique). Dans ce 
cas, le Comité peut adopter une Règle locale donnant au joueur une option pour 
traiter les fourmilières comme terrain en réparation.
Il n’est pas nécessaire d’adopter une telle Règle locale pour les fourmis de feu car 
les fourmis de feu sont considérées comme une situation dangereuse due à un 
animal et un dégagement gratuit est possible selon la Règle 16.2.

Règle locale type F-11
« Les fourmilières [décrire le type de fourmilières] sur le parcours sont, au choix 
du joueur, détritus qui peuvent être enlevés selon la Règle 15.1 ou terrain en répa-
ration duquel le dégagement est autorisé selon la Règle 16.1.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-12  Excréments d’animaux
Objet. Les excréments d’un oiseau ou d’un autre animal sont des détritus qui 
peuvent être enlevés selon la Règle 15.1.
Mais si les excréments posent un problème au niveau de l’équité, le Comité peut 
donner aux joueurs la possibilité de traiter les excréments comme un terrain en 
réparation duquel le dégagement est autorisé selon la Règle 16.1.
Si le traitement des excréments en tant que terrain en réparation ne donne pas 
nécessairement un dégagement complet quand une balle est sur le green, le 
Comité peut également permettre aux joueurs d’utiliser un fouet ou une baguette 
pour les greens ou un équipement similaire d’entretien pour retirer les excré-
ments de la ligne de jeu sans pénalité, même si cette action améliore la ligne de 
jeu ou d’autres conditions affectant le coup.

Règle locale type F-12
« Au choix du joueur, les excréments de [spécifiez l’excrément dont le dégage-
ment serait accordé, par exemple excréments d’oie, crotte de chien] peuvent être 
considérés :

 • Soit comme des détritus susceptibles d’être enlevés selon la Règle 15.1,
 • Soit comme terrain en réparation duquel le dégagement est autorisé selon la 

Règle 16.1.
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[Si l’excrément est trouvé sur le green, le joueur peut également utiliser un fouet 
ou une baguette pour les greens pour enlever les excréments de la ligne de jeu. Si 
cela améliore la ligne de jeu ou d’autres conditions affectant le coup, il n’y a pas 
de pénalité selon la Règle 8.1a.]
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-13  Dégâts causés par les sabots d’animaux
Objet. Les sabots d’animaux tels que les cerfs ou les élans peuvent causer des 
dégâts sur le parcours. Ces dégâts peuvent être réparés sur le green (voir Règle 
13.1), mais il n’y a pas de dégagement gratuit partout ailleurs sur le parcours. Un 
Comité peut souhaiter permettre aux joueurs de se dégager de cette situation 
comme d’un terrain en réparation sans avoir à marquer toutes ces zones.
Puisque les dommages causés par les animaux peuvent être réparés sur le green, 
le Comité peut déclarer de tels dommages comme étant un terrain en réparation 
ou autoriser les joueurs à les réparer.

Règle locale type F-13
« Les dommages qui ont été causés par des sabots d’animaux sont terrain en 
réparation duquel le dégagement gratuit est autorisé selon la Règle 16.1.
[Mais sur le green, la Règle 16.1 ne s’applique pas car de tels dommages peuvent 
être réparés selon la Règle 13.1.]
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-14  Accumulation de détritus
Objet. À certaines périodes de l’année, des tas de détritus tels que les feuilles, 
les graines ou les glands peuvent rendre difficile pour un joueur la recherche ou 
le jeu de sa balle. Un Comité peut choisir de déclarer de telles accumulations de 
détritus dans la zone générale ou dans un bunker comme terrain en réparation 
duquel le dégagement gratuit est autorisé selon la Règle 16.1.
Cette Règle locale ne peut pas être utilisée pour les zones à pénalité car le déga-
gement n’est pas autorisé pour une condition anormale du parcours dans les 
zones à pénalité.
La Règle locale doit être limitée au(x) trou(s) où des problèmes sont provoqués 
par de tels détritus et devrait être retirée dès que les conditions le permettent.

Règle locale type F-14
« Pendant le jeu du [spécifiez le numéro du trou], tout sol avec des accumulations 
temporaires de [identifier les types de détritus] dans la zone générale ou dans un 
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bunker est considéré comme terrain en réparation duquel un dégagement gratuit 
est autorisé selon la Règle 16.1.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-15  Champignons sur le green
Objet. Si les champignons qui poussent sur le green peuvent influer sur l’équité 
du jeu, le Comité peut les considérer comme terrain en réparation pour qu’un 
joueur puisse se dégager gratuitement selon la Règle 16.1d.

Règle locale type F-15
« Les champignons qui poussent sur le green sont terrain en réparation duquel le 
dégagement gratuit est autorisé selon la Règle 16.1d.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-16  Bunker rempli d’eau temporaire
Objet. Si un bunker ou plusieurs bunkers sont remplis d’eau temporaire, le déga-
gement gratuit prévu selon la Règle 16.1c peut être insuffisant pour être équitable 
car les joueurs sont limités au dégagement maximum possible ou au dégagement 
en dehors du bunker avec un coup de pénalité. Un Comité peut choisir de déclarer 
certains bunkers comme terrain en réparation dans la zone générale afin que le 
dégagement gratuit   soit autorisé à l’extérieur du bunker.
Le Comité ne devrait utiliser cette Règle locale que pour des bunkers spécifi-
quement identifiés et n’est pas autorisé à édicter une Règle locale décrétant de 
manière générale que tous les bunkers remplis d’eau temporaire sont des ter-
rains en réparation. La justification pour cela est qu’un bunker particulier peut 
évoluer d’un état où il est complètement inondé vers un état où il est partielle-
ment inondé pendant le tour, et il serait inapproprié que quelques joueurs béné-
ficient d’un dégagement gratuit d’un bunker déclaré comme terrain en réparation 
dans la zone générale, alors que d’autres joueurs auront à le traiter comme un 
bunker qui ne serait pas complètement inondé au moment où leur balle y repose. 

Règle locale type F-16
« Le bunker rempli d’eau temporaire sur [insérer l’emplacement du bunker, par 
exemple, à gauche du 5e green] est un terrain en réparation dans la zone géné-
rale. Il n’est pas considéré comme un bunker pendant le tour.
Le joueur peut se dégager gratuitement selon la Règle 16.1b.
Tous les autres bunkers sur le parcours, qu’ils contiennent de l’eau temporaire ou 
non, sont toujours des bunkers selon les Règles.
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Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-17  Toutes les routes et chemins considérés comme des obstructions
Objet. Lorsque des routes ou des chemins qui ne sont pas recouverts de maté-
riaux artificiels peuvent porter atteinte à l’équité, le Comité peut choisir de consi-
dérer les routes comme obstructions inamovibles pour lesquelles le dégagement 
gratuit est possible selon la Règle 16.1.

Règle locale type F-17
« Toutes les routes et chemins sur le parcours [ou identifier les types particuliers 
ou les lieux], même s’ils ne sont pas recouverts de surface artificielle, sont consi-
dérés comme des obstructions inamovibles desquelles le dégagement gratuit est 
autorisé selon la Règle 16.1.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-18  Considérer des objets amovibles comme inamovibles
Objet. Le Comité peut choisir de décréter certains objets amovibles sur le par-
cours, comme tous les piquets (autres que les piquets de limites), les poubelles 
et les poteaux indicateurs, comme étant inamovibles de manière à dissuader les 
joueurs de les déplacer.
Les conséquences de cette Règle locale devraient être pleinement évaluées à 
l’avance par le Comité, car cela pourrait entraîner des joueurs à enfreindre la 
Règle 8.1 en déplaçant une obstruction considérée comme inamovible.

Règle locale type F-18
« Tous les piquets [ou identifier les obstructions amovibles à considérer comme 
inamovibles] sur le parcours sont considérés comme des obstructions inamo-
vibles dont le dégagement gratuit est autorisé selon la Règle 16.1. Le dégagement 
n’est pas autorisé selon la Règle 15.2.
Pénalité pour infraction à la Règle locale : pénalité générale. »

F-19  Sillons en bordure de green
Objet. Des sillons sont parfois entaillés sur le collier ou le bord du green pour 
empêcher les herbes de se répandre sur le green. Parce qu’il peut être difficile 
de jouer une balle dans de tels sillons, un Comité peut choisir de les considérer 
comme terrain en réparation duquel un dégagement gratuit est autorisé selon la 
Règle 16.1.
Le dégagement ne devrait être autorisé que pour une interférence avec le lie de la 
balle ou la zone du swing intentionnel.
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Règle locale type F-19
« Les sillons autour des colliers ou des bords de greens sont terrain en réparation. 
Si la balle d’un joueur repose dans ou touche un sillon ou si un sillon interfère 
avec la zone de swing intentionnel :
(a)  Balle dans la zone générale. Le joueur peut se dégager gratuitement selon la 

Règle 16.1b.
(b)  Balle sur ou touchant le green. Le joueur peut se dégager gratuitement selon 

la Règle 16.1d.
Mais l’interférence n’existe pas si le sillon n’interfère qu’avec la ligne de jeu ou 
le stance du joueur.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-20  Canaux de drainage en béton
Objet. Des canaux étroits de drainage en béton se trouvent parfois sur les par-
cours où les inondations sont fréquentes. Cela peut créer des problèmes de jeu 
car :

 • Ces canaux sont des zones à pénalité selon les définitions dans les Règles.
 • Ils longent souvent des chemins pour voiturettes et ressemblent plus à des 

obstructions inamovibles qu’à des zones à pénalité.
Le Comité peut choisir de considérer ces canaux de drainage comme des obstruc-
tions inamovibles dans la zone générale plutôt que comme des zones à pénalité.
Voir la Règle locale type B-4 pour savoir quand un cours d’eau ouvert peut être 
défini comme faisant partie de la zone générale.

Règle locale type F-20
« Les canaux de drainage faits de matériaux artificiels et longeant les chemins 
pour voiturettes sont considérés comme des obstructions inamovibles dans la 
zone générale et font partie du chemin pour voiturettes. Un joueur peut se déga-
ger gratuitement selon la Règle 16.1b.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-21  Lignes ou points de peinture
Objet. Si le Comité trace des lignes de peinture ou des points sur le green ou 
sur une partie de la zone générale tondue à hauteur de fairway ou moins (par 
exemple, pour les marquages de distance), il est possible de considérer ces zones 
comme conditions anormales du parcours desquelles le dégagement gratuit est 
autorisé selon la Règle 16.1.
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Lorsque de telles lignes ou points de peinture interfèrent seulement avec le 
stance du joueur, il n’est pas nécessaire d’accorder un dégagement.
Sinon, le Comité peut choisir de préciser qu’il n’y a pas de dégagement gratuit 
possible de ces lignes ou points de peinture.

Règle locale type F-21.1
« Les lignes ou points de peinture sur le green ou sur une partie de la zone géné-
rale tondue à hauteur de fairway ou moins sont considérés comme terrain en 
réparation duquel le dégagement est autorisé selon la Règle 16.1.
Mais l’interférence n’existe pas si les lignes ou les points de peinture n’inter-
fèrent qu’avec le stance du joueur.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

Règle locale type F-21.2
« Le dégagement gratuit n’est pas autorisé pour les lignes ou les points de pein-
ture [décrivez la zone, par exemple, dans les zones où l’herbe n’est pas tondue à 
hauteur de fairway ou moins].
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-22  Lignes et câbles temporaires
Objet. Des lignes et des câbles temporaires sont souvent placés sur le parcours 
pour fournir de l’énergie et des communications lors d’une compétition. Ces 
câbles peuvent être sur la surface du sol ou au-dessus ou au-dessous du sol. De 
telles lignes et câbles ne sont pas normalement présents et ne font pas partie du 
challenge de jouer le parcours, de sorte que le Comité peut choisir d’accorder un 
dégagement supplémentaire lorsqu’ils interfèrent avec le jeu.

Règle locale type F-22
« Les lignes et câbles temporaires pour l’alimentation et les communications (et 
les tapis qui les couvrent ou les poteaux qui les supportent) sont des obstruc-
tions :
1.  S’ils peuvent être déplacés avec un effort raisonnable et sans endommager 

l’obstruction ou le parcours, il s’agit d’obstructions amovibles et un joueur peut 
les déplacer sans pénalité selon la Règle 15.2.

2.  Sinon, il s’agit d’obstructions inamovibles desquelles le joueur peut se déga-
ger comme suit :

(a)  Balle dans la zone générale ou dans un bunker. Le joueur peut se dégager 
selon la Règle 16.1.
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(b)  Balle dans une zone à pénalité. La Règle 16.1b est modifiée pour accorder au 
joueur la possibilité supplémentaire de se dégager gratuitement de l’interfé-
rence causée par ces obstructions inamovibles dans une zone à pénalité en 
droppant et jouant une balle dans la zone de dégagement suivante :
 • Point de référence : le point le plus proche de dégagement complet dans la 

zone à pénalité.
 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de réfé-

rence : une longueur de club, mais avec ces restrictions :
 • Restrictions sur la zone de dégagement :

» Elle doit être dans la zone à pénalité où la balle est venue reposer,
» Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et
» Il doit y avoir un dégagement complet de toute interférence causée par 

l’obstruction inamovible.
3.  S’il est sûr ou quasiment certain que la balle d’un joueur a heurté une ligne 

ou un câble aérien temporaire, le joueur doit rejouer le coup en jouant la balle 
d’origine ou une autre balle d’où ce coup a été joué (voir la Règle 14.6).
Si le joueur omet de rejouer le coup il encourt la pénalité générale et le coup 
compte, mais le joueur n’a pas joué d’un mauvais endroit.

4.  Les tranchées couvertes d’herbe pour les lignes ou les câbles temporaires dans 
la zone générale sont terrain en réparation, même s’ils ne sont pas marqués. Le 
joueur peut se dégager gratuitement selon la Règle 16.1.

Mais il y a deux exceptions :
Exception 1 – Balle frappant une section surélevée d’un câble s’élevant du sol : si 
une balle heurte une section surélevée de raccordement d’un câble s’élevant du 
sol, le coup compte et la balle doit être jouée comme elle repose.
Exception 2 – Balle frappant des câbles soutenant une obstruction inamovible 
temporaire : des haubans soutenant une obstruction inamovible temporaire (OIT) 
font partie de l’OIT et ne sont pas couverts par cette Règle locale, à moins que le 
Comité ne déclare que les haubans doivent être considérés comme des lignes ou 
des câbles aériens temporaires selon cette Règle locale.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-23    Obstructions Inamovibles Temporaires
Objet. Lorsque des obstructions sont temporairement placées sur ou à côté du 
parcours, le Comité devrait préciser si ce sont des obstructions amovibles (voir la 
Règle 15.2), des obstructions inamovibles (voir la Règle 16.1) ou des obstructions 
inamovibles temporaires (« OIT »).
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Les OIT (comme une tribune ou une tente) ne sont normalement pas présentes et 
ne font pas partie du challenge de jouer le parcours. En raison de leur nature tem-
poraire, cette Règle locale offre une option de dégagement supplémentaire qui 
n’est pas autorisée pour les obstructions inamovibles, bien que le joueur puisse 
encore choisir de traiter l’OIT comme s’il s’agissait d’une obstruction inamovible 
et utiliser les procédures de dégagement prévues selon la Règle 16.
Le dégagement supplémentaire fourni par cette Règle locale offre la possibilité 
pour un joueur de se dégager lorsque l’OIT est située sur la ligne droite entre sa 
balle et le trou (appelée « ligne de vue ») en se déplaçant latéralement, tout en 
gardant la même distance au trou, de sorte que l’OIT ne soit plus entre la balle du 
joueur et le trou (aussi appelé se déplacer sur « l’arc équidistant »).
Lorsqu’un joueur se dégage d’une OIT, que ce soit selon cette Règle locale ou 
selon les procédures de dégagement de la Règle 16, le joueur est assuré d’un 
dégagement complet de l’interférence physique. Mais ce n’est que lorsque le 
dégagement est pris en utilisant l’option supplémentaire selon cette Règle locale, 
que le joueur sera normalement assuré d’un dégagement complet de l’interfé-
rence avec l’OIT située sur sa ligne de vue.

Règle locale type F-23
« Définition de OIT : une obstruction inamovible temporaire (OIT) est une structure 
qui est temporairement placée sur ou à côté du parcours, généralement pour une 
compétition particulière, et qui est fixe ou ne satisfait pas à la définition d’obs-
truction amovible.
Exemples d’OIT : tentes temporaires, tableaux de score, tribunes, tours de télévi-
sion et toilettes.
Les OIT incluent tous les haubans qui les soutiennent, sauf lorsque le Comité 
décide que les haubans doivent être considérés comme des obstructions inamo-
vibles ou comme des lignes ou câbles aériens temporaires en utilisant la Règle 
locale type F22.
La lisière la plus externe de l’OIT sert à déterminer si une balle est sous l’OIT ou si 
l’OIT est sur la ligne de vue du joueur entre la balle et le trou.
Des lignes ou des piquets peuvent être utilisés pour définir les lisières d’une OIT 
ou pour relier plusieurs OIT en une seule OIT plus grande.
Une OIT est différente d’une obstruction inamovible et cette Règle locale fournit 
un dégagement supplémentaire de l’interférence causée par une OIT. Cela signi-
fie que le joueur peut choisir de se dégager en utilisant :

 • Soit la procédure à suivre pour se dégager d’une condition anormale du par-
cours selon la Règle 16.1, comme si l’OIT était une obstruction inamovible (ce 
dégagement est également possible lorsque la balle repose dans une zone à 
pénalité ou lorsque l’OIT est hors limites),
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 • Soit l’option du dégagement supplémentaire possible selon cette Règle locale.

a.  Situations où le dégagement est autorisé
Le dégagement d’une OIT est normalement autorisé en cas d’interférence phy-
sique ou d’interférence sur la ligne de vue causée par l’OIT.
Une interférence selon cette Règle locale signifie que le joueur a :

 • Une interférence physique,
 • Une interférence sur la ligne de vue, ou
 • À la fois une interférence physique et une interférence sur la ligne de vue.

(1)  Signification d’une interférence physique avec une obstruction inamovible 
temporaire. Une interférence physique existe lorsque :

 • La balle du joueur touche ou se trouve dans ou sur une OIT, ou
 • L’OIT interfère avec la zone du stance ou la zone de swing intentionnels.

(2)  Signification d’une interférence sur la ligne de vue avec une obstruction ina-
movible temporaire. Une interférence sur la ligne de vue existe lorsque :

 • La balle du joueur touche une OIT ou se trouve dans ou sous une OIT, ou
 • L’OIT est sur la ligne de vue du joueur vers le trou (c’est-à-dire que l’OIT est 

située sur la ligne directe entre la balle et le trou), ou
 • La balle est à une longueur de club maximum, mesurée sur un arc équidistant 

du trou, d’un point où l’OIT serait sur la ligne de vue directe du joueur vers 
le trou (cette zone déterminée par une longueur de club est communément 
appelée le « couloir »).

(3)  Situations où il n’y a pas de dégagement malgré l’existence d’interférences. 
Si la balle touche l’OIT ou est dans ou sur l’OIT, le dégagement est toujours 
possible.

Mais lorsque la balle ne touche pas l’OIT ou ne se trouve pas dans ou sur l’OIT, il 
n’y a pas de dégagement selon cette Règle locale si l’une des situations suivantes 
est présente :

 • Pour une interférence physique ou pour une interférence sur la ligne de vue :
» Il n’y a pas de dégagement quand jouer la balle où elle se trouve serait clai-

rement déraisonnable à cause d’une autre chose de laquelle le dégagement 
gratuit n’est pas autorisé (par ex. lorsque le joueur est incapable de jouer un 
coup car la balle se trouve dans un buisson en dehors de l’OIT), et

» Il n’y a pas de dégagement lorsqu’une interférence existe uniquement parce 
que le joueur choisit un club, un stance, un swing ou une direction de jeu qui 
sont clairement déraisonnables dans les circonstances ; et

 • Pour une interférence sur la ligne de vue :
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» Il n’y a pas de dégagement quand il est clairement déraisonnable pour un 
joueur de jouer la balle assez loin pour atteindre l’OIT, et

» Il n’y a pas de dégagement quand le joueur ne peut pas démontrer qu’il 
pourrait raisonnablement jouer un coup qui à la fois (a) a l’OIT (y compris le 
couloir) sur la ligne de ce coup, et (b) serait susceptible d’envoyer la balle en 
un endroit situé sur une ligne directe vers le trou.

b.  Dégagement d’une interférence pour la une balle dans la zone générale
Si la balle du joueur est dans la zone générale et qu’il y a une interférence avec 
une OIT (y compris une OIT située hors limites), le joueur peut se dégager gratui-
tement en droppant la balle d’origine ou une autre balle et en la jouant depuis la 
zone de dégagement suivante :

 • Point de référence : le point le plus proche de dégagement complet où à la fois 
l’interférence physique et l’interférence sur la ligne de vue n’existent plus.

 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de référence : 
Toute la zone à l’intérieur d’une longueur de club du point de référence, mais 
avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
» Elle doit être dans la zone générale,
» Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et
» Il doit y avoir un dégagement complet de l’interférence due à l’OIT, à la fois 

physique et pour la ligne de vue.
Si le joueur a une interférence physique causée par une OIT, au lieu d’utiliser 
cette procédure de dégagement il peut choisir de se dégager en utilisant la procé-
dure de dégagement d’une condition anormale du parcours selon la Règle 16.1 , 
l’OIT étant alors considérée comme une obstruction inamovible. La procédure de 
dégagement selon la Règle 16.1 est également possible lorsque la balle se trouve 
dans une zone à pénalité ou lorsque l’OIT est hors limites. Voir la Clause f de cette 
Règle locale pour savoir comment le joueur peut procéder selon d’autres Règles 
de dégagement.

c.  Dégagement d’une interférence pour la une balle dans un bunker ou 
une zone à pénalité

Si la balle du joueur est dans un bunker ou dans une zone à pénalité et qu’il y a 
une interférence avec une OIT (y compris une OIT située hors limites), le joueur 
peut se dégager gratuitement ou avec pénalité :
(1)  Dégagement gratuit : jouer depuis le bunker ou la zone à pénalité. Le joueur 

peut se dégager gratuitement comme indiqué à la Clause b, sauf que le point 
le plus proche de dégagement complet là où l’interférence n’existe plus et la 
zone de dégagement doivent être dans ce bunker ou cette zone à pénalité.
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S’il n’y a pas un tel point où l’interférence n’existe plus dans ce bunker ou dans   
cette zone à pénalité, le joueur peut toujours prendre ce dégagement comme 
prévu ci-dessus en utilisant comme point de référence le point de dégagement 
maximum possible dans le bunker ou la zone à pénalité.
(2)  Dégagement avec pénalité : jouer depuis l’extérieur du bunker ou de la zone à 

pénalité. Avec un coup de pénalité, le joueur peut dropper la balle d’origine ou 
une autre balle et jouer à partir de la zone de dégagement suivante : 

 • Point de référence : le point le plus proche de dégagement complet, pas plus 
près du trou, où les interférences à la fois physiques et sur la ligne de vue 
n’existent plus et qui est en dehors de ce bunker ou de cette zone à pénalité.

 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de référence : 
toute la zone à l’intérieur d’une longueur de club depuis le point de référence, 
mais avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
» Elle peut être dans n’importe quelle zone du parcours autre que ce bunker ou 

cette zone à pénalité ou sur le green,
» Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et
» Il doit y avoir un dégagement complet de l’interférence due à l’OIT, à la fois 

physique et sur la ligne de vue.
Si le joueur a une interférence physique due à l’OIT, au lieu d’utiliser cette procé-
dure, il peut choisir d’utiliser la procédure de dégagement d’une condition anor-
male du parcours selon la Règle 16.1c, l’OIT étant alors considérée comme une 
obstruction inamovible. 
La procédure de dégagement selon la Règle 16.1b est également possible lorsque 
l’OIT est hors limites ou lorsque la balle repose dans une zone à pénalité. Si la 
balle repose dans une zone à pénalité, le point de référence et la zone de dégage-
ment doivent être dans cette zone à pénalité.
Voir la Clause f de cette Règle locale pour savoir comment le joueur peut procéder 
selon d’autres Règles de dégagement.

d.  Dégagement quand une balle n’est pas retrouvée dans une OIT
Si la balle du joueur n’a pas été retrouvée mais qu’il est sûr ou quasiment certain 
qu’elle est venue reposer dans une OIT :

 • Le joueur peut se dégager selon cette Règle locale en estimant le point où la 
balle a franchi en dernier sur le parcours la lisière de l’OIT comme le point per-
mettant de déterminer le point le plus proche de dégagement complet.

 • Une fois que le joueur a mis une autre balle en jeu pour se dégager de cette 
manière :
» La balle d’origine n’est plus en jeu et ne doit pas être jouée.
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» Cela est vrai même si elle est retrouvée sur le parcours avant la fin du temps 
de recherche de trois minutes (voir la Règle 6.3b).

Mais s’il n’est pas sûr ou quasiment certain que la balle est venue reposer dans 
l’OIT, le joueur doit jouer selon la pénalité coup et distance (voir Règle 18.2).

e.  Pouvoir du Comité pour modifier les procédures de dégagement d’une 
OIT

En adoptant cette Règle locale, le Comité peut modifier les procédures de dégage-
ment décrites dans les Clauses b et c de l’une ou des deux manières suivantes :
(1)  Utilisation facultative ou obligatoire de dropping zones. Le Comité peut per-

mettre ou obliger un joueur à utiliser une dropping zone comme zone de déga-
gement pour se dégager selon cette Règle locale. Ce faisant, le Comité peut 
ajouter la dropping zone pour le dégagement d’une interférence physique seu-
lement, d’une interférence sur la ligne de vue seulement ou pour le dégage-
ment des deux types d’interférence.

(2)  Option de dégagement « de chaque côté ». Le Comité peut autoriser le joueur 
à se dégager de l’autre côté d’une OIT en plus des options de dégagement 
autorisées selon les Clauses b et c de la présente Règle locale. Mais l’option 
de prendre un dégagement de chaque côté ne s’applique pas lorsque les pro-
cédures de la Règle 16.1 sont utilisées.

f.  Le joueur peut procéder selon d’autres Règles de dégagement
(1)  Se dégager en utilisant les procédures de la Règle 16.1 ou de la présente Règle 

locale. Si un joueur a une interférence physique due à une OIT telle que définie 
dans la Clause a, le joueur peut :
 • Ou bien choisir d’utiliser les procédures de dégagement de la Règle 16.1,
 • Ou alors utiliser cette Règle locale.

Mais le joueur ne peut pas se dégager selon l’une de ces options et prendre 
ensuite un dégagement selon l’autre.
Si le joueur choisit pour se dégager d’utiliser la procédure d’une condition 
anormale du parcours selon la Règle 16.1, il doit considérer l’OIT comme étant 
une obstruction inamovible et prendre un dégagement basé sur la position de 
la balle :

 • Dans la zone générale en utilisant les procédures de la Règle 16.1b.
 • Dans un bunker en utilisant les procédures de la Règle 16.1c.
 • Dans une zone à pénalité en utilisant les procédures de la Règle 16.1c 

comme si la balle était dans un bunker.
 • Sur le green en utilisant les procédures de la Règle 16.1d.
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(2)  Se dégager selon les Règles 17, 18 ou 19. Cette Règle locale n’empêche pas le 
joueur de se dégager selon la Règle 17, 18 ou 19 plutôt que de se dégager de 
l’OIT selon cette Règle locale.

Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-24   Dégagement gratuit d’obstructions inamovibles situées dans des zones à 
pénalité

Objet. Lorsque la balle d’un joueur repose dans une zone à pénalité et qu’il a une 
interférence avec une obstruction inamovible, le dégagement gratuit n’est pas 
possible (voir Règle 16.1a(2)). Cependant, il y a des cas où le Comité peut souhai-
ter permettre un dégagement gratuit de certaines obstructions à l’intérieur de la 
zone à pénalité.
Lorsqu’il utilise cette Règle locale, le Comité devrait spécifier à quelle obstruction 
inamovible elle s’applique (plutôt que de permettre un dégagement gratuit pour 
toute obstruction inamovible) et sur quel trou elle s’applique si elle ne s’applique 
pas à tous les trous.

Règle locale type F-24
« Le dégagement d’une interférence avec [spécifier quelle obstruction inamovible] 
située dans la zone à pénalité sur [spécifier le numéro du trou] est autorisée selon 
la Règle 16.1b, avec les modifications suivantes :

 • Point de référence : Le point le plus proche de dégagement complet doit être 
dans la zone à pénalité.

 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de référence : 
Une longueur de club mais avec les restrictions suivantes :

 • Restrictions sur la zone de dégagement :
» Elle doit être dans la zone à pénalité dans laquelle la balle est venue reposer,
» Elle ne doit pas être plus près du trou que le point de référence, et
» Il doit y avoir un dégagement complet de toute interférence avec l’obstruc-

tion inamovible.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-25   Le point le plus proche de dégagement complet doit être déterminé sans 
passer au-dessus, à travers ou en dessous d’une condition anormale du 
parcours

Objet. Il y a des moments où un joueur peut avoir une interférence avec une condi-
tion anormale du parcours, telles qu’une clôture ou un mur étroit, et que son point 
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le plus proche de dégagement complet puisse être de l’autre côté de la condition 
anormale du parcours, ce qui peut avoir un impact significatif et indésirable sur 
la suite du dégagement.
Bien que le joueur soit autorisé à mesurer la longueur de club de l’autre côté ou 
à travers des objets, le Comité peut souhaiter imposer que le point le plus proche 
de dégagement complet soit déterminé sans passer au-dessus de, à travers ou 
en-dessous de la condition anormale du parcours.
Le Comité peut aussi souhaiter utiliser cette Règle locale type pour retirer aux 
joueurs la possibilité de mesurer à travers un objet ou de l’autre côté.

Règle locale type F-25.1
« Lorsqu’un dégagement est pris selon la Règle 16.1, le point le plus proche de 
dégagement complet doit être déterminé sans passer au-dessus de, à travers ou 
en dessous de [spécifier la condition anormale du parcours et le numéro du trou].
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

Règle locale type F-25.2
« Lors du dégagement de [spécifier la condition anormale du parcours et le 
numéro du trou], la zone de dégagement doit être du même côté de la condition 
anormale du parcours que le point de référence.
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. »

F-26 Portes dans les clôtures et les murs de hors limites
Objet. Si un Comité souhaite interdire aux joueurs d’obtenir un dégagement gra-
tuit des portes fermées dans les clôtures ou les murs de hors limites (telle que 
lorsque ce sont des entrées dans une propriété privée), il peut considérer une 
telle porte comme faisant partie de l’élément de limites lorsqu’elle est en posi-
tion fermée.
Les conséquences de cette Règle locale devraient être pleinement considérées 
préalablement par le Comité car cela peut conduire les joueurs à enfreindre la 
Règle 8.1 en déplaçant la porte.

Règle locale type F-26
« Toutes les portes fermées qui sont fixées à des murs ou des clôtures de hors 
limites font partie de l’élément de limites. Le dégagement n’est pas autorisé pour 
une telle porte selon les Règles 15.2 ou 16.1.
Mais une porte ouverte n’est pas considérée comme faisant partie de l’élément 
de limites et peut être fermée ou mise dans une position différente. »
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8G Restrictions sur l’utilisation d’équipements spécifiques

G-1  Liste des têtes de drivers conformes
Objet. Pour lever le moindre doute sur le fait que les drivers utilisés dans une 
compétition sont conformes, un Comité peut choisir d’exiger que les joueurs 
utilisent uniquement des drivers avec les têtes de club qui ont été évaluées et 
approuvées comme conformes aux Règles sur l’équipement. Une liste des Têtes 
de drivers conformes est disponible sur RandA.org.
Cette Règle locale est recommandée uniquement pour les compétitions limitées 
aux joueurs de haut niveau (c’est-à-dire les compétitions de professionnels et les 
compétitions de l’élite amateur).
Même si cette Règle locale n’est pas adoptée, tout driver utilisé doit être conforme 
aux spécifications des Règles sur l’équipement.

Règle locale type G-1
« Tout driver utilisé par le joueur pour jouer un coup doit avoir une tête de club, 
identifiée par le modèle et le loft, qui est sur la liste en vigueur des Têtes de dri-
vers conformes éditée par le R&A.
Cette liste est régulièrement mise à jour et se trouve sur RandA.org.
Exception – Les drivers d’avant 1999 : un driver avec une tête de club qui a été 
fabriquée avant 1999 est exempté de cette Règle locale.
Pénalité pour avoir joué un coup avec un club non conforme en infraction avec la 
Règle locale : disqualification.
Il n’y a pas de pénalité selon cette Règle locale pour transporter mais ne pas 
jouer de coup avec un driver qui ne figure pas dans la liste des Têtes de drivers 
conformes.»

G-2  Spécifications des rainures et empreintes poinçonnées
Objet. À compter du 1er janvier 2010, les Règles sur l’équipement ont été révisées 
pour fournir de nouvelles spécifications de rainures et d’empreintes poinçonnées 
pour tous les clubs autres que les drivers et putters. Jusqu’à ce qu’un préavis de 
quatre ans soit donné, les clubs fabriqués avant 2010 ne sont pas obligés de 
répondre à ces spécifications.
Mais un Comité peut choisir d’adopter une Règle locale demandant aux joueurs 
d’utiliser uniquement des clubs répondant à toutes les spécifications incluses 
dans les Règles sur l’équipement. Ceci est recommandé uniquement pour les 
compétitions limitées aux joueurs de haut niveau (c’est-à-dire les compétitions 
de professionnels et les compétitions de l’élite amateur).
Une base de données d’équipement est disponible sur RandA.org pour aider à 
trouver quels clubs peuvent être utilisés.
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Règle locale type G-2
« En jouant un coup, le joueur doit utiliser des clubs avec des rainures et 
empreintes poinçonnées conformes aux spécifications des Règles sur l’équipe-
ment entrées en vigueur le 1er Janvier 2010.
Une base de données des bois de parcours, des hybrides, des fers et wedges 
qui ont été testés en conformité avec les Règles sur l’équipement en vigueur est 
disponible sur RandA.org.
Pénalité pour avoir joué un coup avec un club non conforme en infraction avec la 
Règle locale : disqualification.
Il n’y a pas de pénalité selon cette Règle locale pour transporter mais ne pas jouer 
de coup avec un club qui n’est pas conforme aux spécifications des rainures et 
empreintes poinçonnées. »

G-3  Liste des balles de golf conformes
Objet. Pour supprimer tout doute sur le fait que les balles utilisées dans une com-
pétition sont conformes, un Comité peut choisir d’exiger que le joueur utilise uni-
quement des balles qui ont été évaluées et approuvées comme étant conformes 
aux Règles sur l’équipement.
Une liste de Balles de golf conformes se trouve sur RandA.org et est mise à jour 
mensuellement.
Même si cette Règle locale n’est pas adoptée, toute balle utilisée doit être une 
balle conforme aux spécifications des Règles sur l’équipement.

Règle locale type G-3
« Toute balle utilisée pour jouer un coup doit figurer sur la liste des Balles de golf 
conformes éditée par le R&A.
Cette liste est régulièrement mise à jour et se trouve sur RandA.org.
Si une balle qui n’est pas sur la liste des Balles de golf conformes est droppée, 
replacée ou placée mais n’a pas encore été jouée, le joueur peut corriger l’erreur, 
sans pénalité, selon la Règle 14.5. 
Pénalité pour avoir joué un coup sur une balle qui n’est pas sur la liste en infrac-
tion avec la Règle locale : disqualification. »

G-4  Règle de la même balle
Objet. Pour empêcher un joueur d’utiliser des balles avec des caractéristiques 
de jeu différentes suivant la nature du trou ou du coup à jouer lors d’un tour, 
le Comité peut choisir d’exiger qu’un joueur utilise uniquement un seul type de 
balle figurant sur la liste des Balles de golf conformes.
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Chaque référence individuelle sur la liste des Balles de golf conformes est consi-
dérée être une balle différente. Des balles de golf de différentes couleurs avec des 
marquages identiques sont considérées être des balles différentes.
Cette Règle locale est recommandée uniquement pour les compétitions limitées 
aux joueurs de haut niveau (c’est-à-dire les compétitions de professionnels et les 
compétitions de l’élite amateur).

Règle locale type G-4
« Pendant un tour, chaque balle avec laquelle le joueur joue un coup doit être de 
la même marque et du même modèle et correspondre à une seule référence dans 
la Liste en vigueur des Balles conformes.
Si une balle d’une autre marque et/ou d’un autre modèle est droppée, replacée 
ou placée, mais n’a pas encore été jouée, le joueur peut corriger l’erreur, sans 
pénalité, selon la Règle 14.5. Lorsqu’il corrige l’erreur, le joueur doit utiliser une 
balle de la même marque et du même modèle que celle utilisée au début du tour.
Si un joueur découvre qu’il a joué une balle en infraction avec cette Règle locale, 
il doit revenir à l’utilisation d’une balle de la même marque et du même modèle 
que celle utilisée au début du tour avant de jouer de la zone de départ suivante, 
sinon le joueur est disqualifié.
Si la découverte est faite pendant le jeu d’un trou, le joueur peut terminer le trou 
avec la balle jouée en infraction ou placer une balle de la marque et du modèle 
corrects à l’endroit où la balle jouée en infraction à cette Règle locale a été relevée.
Pénalité pour avoir joué un coup sur une balle en infraction avec la Règle locale : 
le joueur encourt un coup de pénalité pour chaque trou où il est en infraction avec 
cette Règle locale. »

G-5  Interdiction d’utiliser des appareils de mesure de distance
Objet. Bien que la Règle 4.3 permette aux joueurs d’utiliser un équipement pour 
mesurer la distance (sous réserve de certaines conditions), un Comité peut choi-
sir d’interdire l’utilisation de tout appareil électronique de mesure de distance.

Règle locale type G-5
« La Règle 4.3a(1) est modifiée comme suit :
Pendant un tour, un joueur ne doit pas obtenir d’information de distance en utili-
sant un dispositif électronique de mesure de distance.
Pénalité pour infraction à la Règle locale – voir l’énoncé des pénalités de la 
Règle 4.3. »
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G-6  Interdiction d’utiliser un moyen de transport motorisé
Objet. Un Comité peut choisir d’interdire aux joueurs d’utiliser tout type de moyen 
de transport motorisé tel qu’une voiturette de golf pendant un tour. Cela est 
approprié lorsque le Comité estime que la marche fait partie intégrante du jeu 
dans la compétition ou quand il croit que l’utilisation d’un moyen de transport 
motorisé serait dangereuse ou pourrait endommager le parcours.
En adoptant cette Règle locale, le Comité peut autoriser le transport motorisé de 
manière limitée, par exemple pour transporter les joueurs d’un trou à un autre 
quand ces trous sont éloignés ou en permettant aux membres du Comité de trans-
port er un joueur quand il jouera ou aura joué à nouveau selon la pénalité de coup 
et distance.
Si un joueur accepte un transport sans la permission du Comité, le Comité peut 
annuler la pénalité si la demande ayant été faite, il aurait autorisé le transport du 
joueur dans cette situation. Par exemple, si un joueur qui avait perdu une balle 
et avait besoin de retourner à la zone de départ avait accepté un transport par 
un bénévole alors qu’il n’y avait pas de membre du Comité disponible, le Comité 
pourrait annuler la pénalité si les membres du Comité auraient accepté le trans-
port à la demande du joueur.
Mais, lorsque la Règle locale ne permet pas le transport motorisé, c’est un prin-
cipe de la Règle locale que les joueurs doivent marcher sur la totalité du parcours, 
donc une autorisation ne doit pas être donnée à un joueur d’être transporté plus 
loin en avant quand il n’a pas déjà parcouru à pied cette distance. Par exemple, si 
un joueur s’arrête pour acheter un rafraîchissement après avoir joué son coup de 
départ, puis accepte d’un bénévole un transport en avant vers sa balle, la péna-
lité selon la Règle locale ne devrait pas être annulée.

Règle locale type G-6
« Pendant un tour, un joueur ou un cadet ne doit pas se déplacer à l’aide d’un 
quelconque moyen de transport motorisé sauf si cela est autorisé ou approuvé 
ultérieurement par le Comité.
[Un joueur qui jouera ou aura joué selon la pénalité de coup et distance est tou-
jours autorisé à se déplacer avec un moyen de transport motorisé].
[Les joueurs et les cadets peuvent monter sur la navette entre les trous [identifier 
le trou] et [identifier le trou].]
Pénalité pour infraction à la Règle locale : le joueur encourt la pénalité générale 
pour chaque trou où il y a une infraction à cette Règle locale. Si l’infraction se 
produit entre le jeu de deux trous, la pénalité s’applique au trou suivant. »
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G-7  Interdiction d’utiliser certains types de chaussures
Objet. Pour protéger le parcours de dommages, le Comité peut interdire l’utilisa-
tion de chaussures avec des clous en métal ou de conception traditionnelle. 
Le Comité peut également interdire l’utilisation de chaussures présentant d’autres 
caractéristiques qui peuvent causer des dommages indésirables.

Règle locale type G-7
« La Règle 4.3a est modifiée comme suit :
Pendant un tour, un joueur ne doit pas jouer un coup lorsqu’il porte  des chaus-
sures avec :

 • Des clous traditionnels – c’est-à-dire des clous ayant une ou plusieurs pointes 
conçues pour pénétrer profondément dans la surface du sol (qu’ils soient faits 
de métal, de céramique, de plastique ou d’autres matériaux) ; ou

 • Des clous de toute conception qui sont entièrement ou partiellement en métal, 
si un tel métal peut entrer en contact avec le parcours.

Pénalité pour infraction à la Règle locale – voir l’énoncé des pénalités de la 
Règle 4.3. »

G-8  Interdiction ou restriction d’utiliser des appareils audio et vidéo
Objet. La Règle 4.3a(4) permet à un joueur d’utiliser un équipement pour écouter 
de l’audio ou regarder des vidéos sur des sujets sans rapport avec la compétition 
qu’il est en train de jouer. Mais le Comité peut adopter une Règle locale interdi-
sant complètement l’utilisation d’appareils audio ou vidéo pendant un tour.

Règle locale type G-8
« La Règle 4.3a(4) est modifiée comme suit : 
Pendant un tour, un joueur ne doit pas écouter ou regarder un contenu de quel-
conque nature sur un appareil audio ou vidéo personnel.
Pénalité pour infraction à la Règle locale – voir l’énoncé des pénalités de la Règle 
4.3. »

G-9  Remplacer un club cassé ou significativement endommagé
Objet. La Règle 4.1a(2) permet au joueur de réparer ou remplacer un club qui est 
endommagé durant un tour, sauf en cas d’abus. Mais un Comité peut adopter une 
Règle locale qui restreint le remplacement d’un club aux cas où celui-ci est cassé 
ou significativement endommagé, ce qui n’inclut pas un club fissuré.

Règle locale type G-9
« La Règle 4.1a(2) est modifiée comme suit : 
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La Règle 4.1a(2) s’applique sauf qu’un club qui est endommagé par le joueur ou 
son cadet pendant un tour (y compris pendant que le jeu est suspendu selon la 
Règle 5.7a) ne peut seulement être remplacé que s’il est « cassé ou significative-
ment endommagé ».
Pour l’application de cette Règle : 
Un club est «cassé ou significativement endommagé» lorsque :

 • Le manche se brise en morceaux, en éclats ou est plié (mais pas lorsque le 
manche est seulement bosselé),

 • La zone d’impact de la face du club est visiblement déformée (mais pas lorsque 
la face du club est seulement rayée ou fissurée),

 • La tête du club est visiblement et significativement déformée (mais pas quand 
la tête de club est seulement fissurée),

 • La tête du club est détachée ou desserrée du manche, ou
 • Le grip est desserré.

Exception : une face de club ou une tête de club n’est pas «cassée ou significati-
vement endommagée» uniquement parce qu’elle est fissurée.
Pénalité pour infraction à la Règle locale – voir la Règle 4.1b.»

G-10    Interdiction d’utiliser des clubs dont la longueur est supérieure à 46 
pouces (116,84 cm)

Objet. Pour limiter la longueur maximale autorisée des clubs, un Comité peut 
choisir d’adopter une Règle locale qui limite la longueur maximale des clubs, 
autres que les putters, à 46 pouces (1,17m). 
Une tolérance de mesure de 0,20 pouce (5 mm) est autorisée au-dessus de 46 
pouces. 
Pour une explication de la mesure d’un club, voir la figure 3 dans la partie 2.1c des 
Règles sur l’équipement. 
Cette Règle locale est recommandée uniquement pour les compétitions réservées 
aux joueurs de haut niveau (c’est-à-dire les compétitions professionnelles et les 
compétitions de l’élite amateur). 
Pour éviter tout doute, lorsque cette Règle locale est en vigueur, l’exception médi-
cale permettant à un joueur d’utiliser des clubs de plus de 46 pouces ne s’ap-
plique pas. 

Règle locale type G-10  
« En jouant un coup, le joueur ne doit pas utiliser un club, à l’exception d’un put-
ter, qui dépasse 46 pouces (1,17m) de longueur. 
Pénalité pour avoir joué un coup en infraction avec cette Règle locale : disquali-
fication. 
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Il n’y a pas de pénalité selon cette Règle locale pour avoir transporté un club qui 
n’est pas conforme à ces spécifications de longueur si aucun coup n’a été joué 
avec. »

G–11 Restriction sur l’utilisation de supports de lecture de greens
Objet. La Règle 4.3, et en particulier l’interprétation 4.3a/1, impose des limites à 
la taille et à l’échelle des documents permettant une lecture détaillée des greens. 
Mais pour s’assurer que les joueurs et les cadets n’utilisent que leurs yeux et 
leurs sensations pour les aider à lire la ligne de jeu sur le green, le Comité peut 
restreindre davantage l’utilisation de supports de lecture de greens en exigeant 
que les joueurs soient limités tout au long de leur tour à la seule utilisation du 
carnet de parcours qui a été approuvé pour être utilisé dans la compétition.
Cette Règle locale est destinée uniquement aux plus hauts niveaux du golf de 
compétition et, même alors, uniquement aux compétitions où il est réaliste que 
le Comité puisse recourir à un processus d’approbation des carnets de parcours.
Lors de l’introduction de cette Règle locale, le Comité est responsable de l’ap-
probation du carnet de parcours que les joueurs peuvent utiliser, et le carnet de 
parcours approuvé devrait contenir des diagrammes de greens avec seulement un 
minimum de détails (tels que des pentes importantes, des plateaux ou de fausses 
lisières qui indiquent des parties de greens). 
Les joueurs et les cadets peuvent ajouter des notes manuscrites sur le carnet de 
parcours approuvé pour les aider à lire la ligne de jeu sur un green, tant que ces 
notes sont autorisées en vertu de cette Règle Locale.

Règle locale type G-11
« La Règle 4.3a est modifiée en ce sens : 
Au cours d’un tour, le joueur ne peut utiliser que le(s) carnet(s) de parcours 
approuvé(s) par le Comité. Cette restriction s’applique également à toutes les 
autres cartes du parcours, y compris les feuilles de position des trous. 
Des restrictions supplémentaires s’appliquent aux notes manuscrites et à tout 
autre matériel utilisé par le joueur qui pourrait aider à lire la ligne de jeu sur le 
green :

 • Des notes manuscrites peuvent être ajoutées à un carnet de parcours approuvé 
ou à une feuille de position des trous approuvée avant ou pendant le tour uni-
quement par le joueur ou le cadet du joueur mais elles doivent se limiter aux 
informations recueillies uniquement par le joueur ou le cadet.

 • Ces notes manuscrites ne peuvent contenir que des informations obtenues 
uniquement grâce aux expériences personnelles du joueur ou de son cadet sur 
le parcours ou en regardant une émission télévisée, mais ces notes se limitent 
aux informations obtenues : 
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» En observant une balle que l’on a fait rouler ou qui a été jouée (que ce soit 
par le joueur, le cadet ou quelqu’un d’autre) ou 

» À travers la sensation du joueur ou du cadet ou des observations générales 
du green. 

Ces restrictions supplémentaires sur les notes manuscrites ou d’autres matériels 
ne s’appliquent pas à des informations qui ne sont pas susceptibles d’aider le 
joueur à lire la ligne de jeu sur le green (par ex. des informations manuscrites ou 
imprimées contenant des considérations sur le swing ou dressant une liste des 
distances parcourues avec les différents clubs du joueur). 
Pendant un tour, si un joueur utilise :

 • Un carnet de parcours, d’autres plans du parcours ou une feuille de position 
des trous qui n’ont pas été approuvés par le Comité,

 • Un carnet de parcours approuvé ou une feuille de position des trous approu-
vée qui contiennent une note manuscrite ou des informations obtenues d’une 
manière non autorisée, ou

 • Tout autre matériel pouvant aider à la lecture de la ligne de jeu sur le green 
(qu’il s’agisse d’un green spécifique ou des greens en général), 

le  joueur est en infraction avec cette Règle locale. 
« Utiliser » signifie regarder :

 • N’importe quelle page d’un carnet de parcours, d’autres cartes du parcours 
ou d’une feuille de localisation des trous qui n’ont pas été approuvés par le 
Comité, ou

 • N’importe lequel des éléments suivants lorsque, ce faisant, cela peut aider le 
joueur ou le cadet à lire la ligne de jeu sur le green : 
» Une page d’un carnet de parcours approuvé ou une feuille de position des 

trous approuvée qui contiennent une note manuscrite ou des informations 
obtenues d’une manière non autorisée, ou 

» N’importe quel autre support. 
Pénalité pour infraction à la Règle locale :

 • Pénalité pour une première infraction : pénalité générale
 • Pénalité pour une seconde infraction : disqualification. »

G-12    Interdiction d’utiliser des supports pour aider à lire la ligne de jeu 
pour un coup depuis le green

Objet. La clarification 4.3a/1 limite la taille et l’échelle des cartes détaillées des 
greens et de tout autre support électronique ou numérique similaire qu’un joueur 
peut utiliser pendant un tour pour l’aider dans la lecture de sa ligne de jeu sur le 
green de telle sorte que les capacités du joueur à lire un green restent une partie 
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essentielle de sa compétence en matière de putting. Mais un Comité peut choisir 
de mettre l’accent sur le jugement, les compétences et les capacités du joueur à 
lire sa ligne de jeu sur le green en interdisant toute utilisation de supports pour 
cet objectif.

Règle locale type G-12  
« La Règle 4.3a est modifiée en ce sens : 
Pendant un tour, un joueur ne doit pas utiliser un quelconque support écrit, 
imprimé, électronique ou numérique, pour l’aider dans la lecture de sa ligne de 
jeu pour tout coup joué depuis le green.
Pénalité pour infraction à la Règle locale :

 • Pénalité pour une première infraction : pénalité générale
 • Pénalité pour une seconde infraction : disqualification. »

8H Définir qui peut aider ou donner des conseils aux joueurs 

H-1  Utilisation d’un cadet interdite ou exigée ; restrictions sur le cadet
Objet. Un Comité peut choisir de modifier la Règle 10.3 pour :

 • Interdire l’utilisation de cadets,
 • Obliger les joueurs à utiliser un cadet, ou
 • Limiter le joueur dans son choix de cadet (par exemple exiger que le cadet 

soit amateur, ne pas permettre un parent, une relation ou un autre joueur de 
la compétition, etc.).

Règle locale type H-1.1
Si les cadets ne sont pas autorisés :
« Un joueur ne doit pas avoir de cadet pendant le tour.
Pénalité pour infraction à la Règle locale : Le joueur encourt la pénalité générale 
pour chaque trou où il a un cadet. Si l’infraction se produit ou se poursuit entre 
deux trous, le joueur encourt la pénalité générale sur le trou suivant. »

Règle locale type H-1.2
S’il y a des restrictions sur la personne que le joueur peut avoir comme cadet :
« Un joueur ne doit pas avoir [identifier le type de cadet interdit, par exemple, un 
parent ou un tuteur] comme cadet pendant le tour.
Pénalité pour infraction à la Règle locale : le joueur encourt la pénalité générale 
pour chaque trou où il est aidé par un tel cadet. Si l’infraction se produit ou se 
poursuit entre le jeu de deux trous, le joueur encourt la pénalité générale sur le 
trou suivant. »
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Règle locale type H-1.3
Si un joueur est obligé d’avoir un cadet :
« Un joueur doit avoir un cadet pendant le tour.
Pénalité pour infraction à la Règle locale : le joueur encourt la pénalité générale 
pour chaque trou où il n’a pas de cadet. »

H-2 Nommer un donneur de conseil en compétition par équipes
Objet. Selon la Règle 24.4a, dans une compétition par équipes, y compris lors-
qu’il y a à la fois des compétitions individuelles et par équipes, le Comité peut 
permettre à chaque équipe de nommer une ou deux personnes pouvant donner 
des conseils aux membres de l’équipe pendant qu’ils jouent sur le parcours :

 • Tout « donneur de conseil » doit être identifié auprès du Comité avant de don-
ner des conseils.

 • Le Comité peut limiter les types de conseils que cette personne peut donner 
(comme ne pas permettre au donneur de conseil de montrer la ligne de jeu 
quand la balle repose sur le green).

 • Le Comité peut interdire à un donneur de conseil de marcher sur certaines 
parties du parcours (comme les greens).

 • Il n’est pas normal pour un Comité d’autoriser deux donneurs de conseil par 
équipe, sauf si la nature de la compétition le justifie, par exemple dans une 
compétition où aucun cadet n’est autorisé ou s’il y a un nombre important de 
joueurs dans chaque équipe.

 • Le Comité devrait déterminer la pénalité appropriée pour une infraction par un 
donneur de conseil. Cela peut être une pénalité pour un joueur spécifique qui 
a été aidé d’une manière interdite ou une pénalité globale pour l’équipe, par 
exemple l’ajout de deux coups au score de l’équipe dans une compétition en 
stroke play.

Règle locale type H-2
« Chaque équipe peut nommer [un/deux] donneur[s] de conseil à qui les joueurs 
de l’équipe peuvent demander des conseils ou dont ils peuvent en recevoir pen-
dant le tour. L’équipe doit identifier chaque donneur de conseil auprès du Comité 
avant que tout joueur de l’équipe ne commence son tour.
[L’équipe peut changer de donneur de conseil pendant le tour, mais doit en infor-
mer le Comité quand elle le fait.]
[Le donneur de conseil ne doit pas indiquer une ligne de jeu [ou aller sur le green] 
lorsque la balle d’un joueur de l’équipe repose sur le green. 
Pénalité pour infraction à la Règle locale : pénalité générale selon la Règle 10.2. »

8H Règles locales types



525

H-3  Restreindre qui peut être un capitaine d’équipe
Objet. Selon la Règle 24.3, dans une compétition par équipes, le Comité peut 
imposer des restrictions sur qui peut servir de capitaine d’équipe et sur le com-
portement du capitaine d’équipe selon la Règle 24.4a. Quand les donneurs de 
conseils sont autorisés (voir Règle locale type H-2), le capitaine de l’équipe peut 
également être un donneur de conseils.

Règle locale type H-3
« Un capitaine d’équipe doit être [insérer une restriction d’admissibilité, par 
exemple membre du même club]. »

H-4    Considérer le donneur de conseil comme faisant partie du camp du 
joueur

Objet. Le Comité peut stipuler que le donneur de conseil a le même statut qu’un 
membre du camp pour s’assurer que les Règles de golf s’appliquent aux actions 
de cette personne (par exemple le joueur encourt une pénalité selon la Règle 9.4 
si le donneur de conseil provoque le déplacement de la balle du joueur).

Règle locale type H-4
« Le donneur de conseils a le même statut qu’un membre d’un camp par rapport à 
chaque membre de son équipe. »

H-5  Conseils : membres d’une équipe dans le même groupe
Objet. Selon la Règle 24.4c, en stroke play, dans une compétition où le score d’un 
joueur pour le tour ne compte que pour établir le score de l’équipe, le Comité 
peut adopter une Règle locale autorisant les membres d’une équipe jouant dans 
le même groupe à se donner mutuellement des conseils même s’ils ne sont pas 
partenaires.

Règle locale type H-5
« La Règle 10.2 est modifiée comme suit : 
Quand des joueurs de la même équipe jouent ensemble dans le même groupe, 
ces joueurs peuvent donner et se demander mutuellement des conseils pendant 
le tour. »

8I Définir quand et où les joueurs peuvent s’entraîner

I-1  Entraînement avant les tours
Objet. La Règle 5 couvre l’entraînement sur le parcours avant, pendant et entre les 
tours lors d’une compétition :
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 • Match play (Règle 5.2a). Les joueurs dans un match peuvent s’entraîner sur 
le parcours avant ou entre les tours, car ils auront généralement une chance 
égale de le faire parce qu’ils jouent à la même heure.

 • Stroke play (Règle 5.2b). Les joueurs ne doivent pas s’entraîner sur le parcours 
avant le tour le jour d’une compétition, car ils peuvent ne pas avoir une chance 
égale de le faire du fait qu’ils jouent généralement dans des groupes diffé-
rents à des moments différents. Mais ils sont autorisés à s’entraîner le jour de 
la compétition après avoir fini leur dernier tour de la journée.

 • Match Play et Stroke Play (Règle 5.5b). Après avoir terminé un trou et avant 
de commencer le trou suivant, un joueur peut s’entrainer au putting ou aux 
petites approches sur ou près du green du trou juste terminé, de la zone de 
départ du trou suivant ou de tout green d’entraînement. 

De nombreux éléments doivent être pris en compte lorsqu’on examine la possibi-
lité d’autoriser l’entraînement sur le parcours, comme l’équité entre les joueurs, 
les interférences possibles avec la préparation du parcours et les activités de 
maintenance, le temps disponible avant ou entre les tours, ou qu’on veut pré-
ciser la période où les joueurs sont incités à jouer le parcours en dehors de la 
compétition.
Pour ces raisons ou d’autres, un Comité peut choisir d’adopter une Règle locale 
qui modifie les dispositions de la Règle 5.2 en autorisant ou en interdisant com-
plètement l’entraînement ou en limitant la période, l’endroit ou comment cet 
entraînement peut avoir lieu.

Règle locale type I-1.1
« La Règle 5.2a est modifiée comme suit :
Un joueur ne doit pas s’entraîner sur le parcours de la compétition avant ou entre 
les tours.
[Ou, si les joueurs sont autorisés à s’entraîner de manière limitée : décrivez ces 
restrictions et quand, où et comment un joueur peut s’entraîner sur le parcours.]
Pénalité pour infraction à Règle locale :

 • Pénalité pour une première infraction : pénalité générale (appliquée au joueur 
sur le premier trou).

 • Pénalité pour une deuxième infraction : disqualification. »

Règle locale type I-1.2
« La Règle 5.2b est modifiée comme suit :
Un joueur peut s’entraîner sur le parcours de la compétition avant ou entre les 
tours.
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[Ou, si les joueurs sont autorisés à s’entraîner de manière limitée : décrivez ces 
restrictions et quand, où et comment un joueur peut s’entraîner sur le parcours.]
[Ou, si les joueurs n’ont le droit de s’entraîner sur le parcours ni avant ni entre les 
tours : « Un joueur ne doit pas s’entraîner sur le parcours de la compétition avant 
ou entre les tours.] »

I-2 Interdiction de s’entraîner sur ou près du green précédent
Objet. La Règle 5.5b permet à un joueur, entre le jeu de deux trous, de s’entraî-
ner au putting ou aux petites approches sur ou près du green du trou juste fini. 
Mais si cela peut affecter la cadence de jeu ou pour d’autres raisons (par exemple 
pour éviter que des joueurs ne testent des positions ultérieures de drapeaux), le 
Comité peut choisir d’interdire une telle pratique. Le Comité peut également inter-
dire aux joueurs de s’entraîner au putting ou aux petites approches sur ou près de 
n’importe quel green d’entrainement entre le jeu de deux trous.

Règle locale type I-2
« La Règle 5.5b est modifiée comme suit :
Entre le jeu de deux trous, un joueur ne doit pas :

 • Effectuer n’importe quel coup d’entraînement sur ou près du green du trou 
juste fini, ou

 • Tester la surface de ce green en frottant le green ou en faisant rouler une balle.
 • [Effectuer n’importe quel coup d’entrainement sur ou près de tout green d’en-

trainement.]
Pénalité pour infraction à la Règle locale : pénalité générale. »

8J Procédures pour mauvais temps et interruptions du jeu 

J-1  Méthodes pour interrompre et reprendre le jeu
Objet. La Règle 5.7b exige que les joueurs cessent immédiatement le jeu si le 
Comité décide d’une interruption immédiate du jeu. Le Comité devrait utiliser une 
méthode distincte pour informer les joueurs d’une interruption immédiate.
Les signaux suivants sont généralement utilisés et il est recommandé que les 
Comités utilisent ces signaux dans la mesure du possible :
Interruption immédiate : un signal sonore prolongé 
Interruption normale : trois signaux sonores consécutifs 
Reprise du jeu : deux signaux sonores courts.
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Règle locale type J-1
« Une interruption de jeu pour une situation dangereuse sera signalée par [insérer 
le signal à utiliser]. Toutes les autres interruptions seront signalées par [insérer le 
signal à utiliser]. Dans les deux cas, la reprise du jeu sera signalée par [insérer le 
signal à utiliser]. Voir la Règle 5.7b. »

J-2  Enlèvement de l’eau temporaire
Objet. Un Comité peut adopter une Règle locale qui précise  quelles actions sont 
appropriées pour un membre du Comité, une personne désignée par le Comité 
(par exemple un membre de l’équipe d’entretien) ou un joueur, pour retirer de 
l’eau temporaire sur les greens.

Règle locale type J-2
« Si la balle d’un joueur repose sur le green et qu’il y a une interférence avec de 
l’eau temporaire sur le green, le joueur peut :

 • Se dégager gratuitement selon la Règle 16.1d, ou
 • Faire racler sa ligne de jeu.
 • [Faire racler le green lorsque la balle repose à proximité du green sur n’im-

porte quelle zone du parcours, mais uniquement lorsque le Comité l’autorise.]
Un tel raclage devrait être effectué en travers de la ligne de jeu et s’étendre à 
une distance raisonnable au-delà du trou (c’est-à-dire au moins une longueur de 
raclette) et seulement être effectué par [préciser qui peut le faire, par exemple 
l’équipe d’entretien]. »

8K Dispositions relatives à la cadence de jeu 
Pour encourager et faire respecter un jeu rapide, le Comité devrait adopter une 
Règle locale mettant en place une politique de cadence de jeu. Les Règles locales 
types suivantes donnent des exemples de la façon dont le Comité peut choisir de 
traiter le problème de la cadence de jeu. Le Comité peut adopter d’autres Règles 
locales en fonction des ressources disponibles et donc ce n’est pas une liste 
exhaustive.

D’autres exemples de dispositions sont disponibles sur RandA.org.

K-1  Temps maximum pour tout ou partie d’un tour
Objet. Dans les compétitions où il y a peu ou pas d’arbitres sur le parcours, il peut 
être souhaitable que le Comité formule une Règle locale simple qui établit un 
temps limite qu’il considère adéquat pour que les joueurs effectuent le tour et/ou 
un certain nombre de trous. Ces temps limites vont varier en fonction du nombre 
de groupes et de la forme de jeu. Si un groupe dépasse le délai prescrit et est 
« hors position » sur le parcours, chaque joueur du groupe est sujet à pénalité.
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Règle locale type K-1
« Si un groupe termine le tour [ou préciser le nombre de trous] derrière le groupe 
précédent avec un intervalle de temps supérieur à celui du départ et plus que 
[spécifier la durée, par exemple 3 heures 45 minutes] après l’heure de départ [ou 
spécifier si nécessaire], tous les joueurs du groupe sont sujets à un coup de péna-
lité [ou spécifier selon les besoins]. »

K-2  Dispositions de cadence de jeu trou par trou et coup par coup
Objet. Dans les compétitions où il y a un nombre suffisant d’arbitres sur le par-
cours, le Comité peut mettre en place des dispositions relatives à la cadence de 
jeu qui accordent une durée définie pour chaque trou, et si les joueurs dépassent 
cette durée, établissent un temps maximum pour jouer chaque coup.
La Règle locale type ci-dessous est un exemple de disposition pour une compéti-
tion en stroke play où les joueurs seront chronométrés individuellement lorsque 
le groupe est « hors position ».
Une structure de pénalités modifiées pouvant être utilisée dans les dispositions 
relatives à la cadence de jeu est également détaillée dans la Règle locale type K-3.

Conditions pour être « hors position » 
Un groupe est « hors position » lorsqu’il a dépassé le temps imparti pour les trous 
qui ont été joués et n’est plus en position par rapport au groupe qui est devant 
lui. Lors de la définition du moment où un groupe est « hors position », la disposi-
tion devrait spécifier quand le groupe est considéré comme « hors position » par 
rapport au groupe devant lui. 
Les dispositions stipulées dans la Règle locale type K-2 définissent qu’être « hors 
position », c’est lorsque le groupe est au delà de l’intervalle de départ derrière le 
groupe qui est devant lui. 
Alternativement, la définition de « hors position » pourrait être basée sur l’em-
placement d’un groupe sur le parcours par rapport au groupe qui les précède, par 
exemple :

 • Tous les joueurs du groupe qui le précède ont joué leurs coups depuis la zone 
de départ du trou suivant avant que le groupe n’arrive sur le départ d’un par 
3, ou

 • Un trou par 4 ou par 5 est libre pour le jeu avant que tous les joueurs du groupe 
n’aient joué leurs coups depuis la zone de départ.

Temps pour jouer un coup
Lorsqu’un groupe est chronométré, chaque joueur doit jouer son coup dans un 
délai spécifié. Le Comité peut exiger que tous les coups soient joués dans le 
même laps de temps ou il peut adopter le paragraphe optionnel présenté ci-des-
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sous pour accorder une durée supplémentaire au joueur jouant en premier depuis 
une zone spécifique telle que la zone de départ ou le green.

Fautes de temps dans les compétitions en stroke play sur plusieurs tours
Lors des compétitions en stroke play sur plus d’un tour, le Comité peut décider 
de reporter les fautes de temps tout au long de la compétition. Par exemple si 
un joueur écope d’une faute de temps selon la Règle locale au cours du premier 
tour, la faute de temps suivante lors d’un tour ultérieur serait la seconde faute de 
temps et la pénalité pour une seconde faute de temps s’appliquerait.
Il ne serait pas approprié de reporter les fautes de temps du stroke play sur un 
match play ou d’un match à un autre dans les compétitions en match play.

Règle locale type K-2
« Temps maximum autorisé
Le temps maximum autorisé est le temps maximum jugé nécessaire par le Comité 
pour qu’un groupe achève son tour. Ceci est exprimé sous la forme d’un temps 
trou par trou et d’un temps cumulé qui comprend tous les temps relatifs au jeu, 
par exemple le temps mis pour rendre des décisions et les temps de marche entre 
les trous.
Le temps maximum alloué pour finir de jouer 18 trous à [insérer nom du parcours] 
est [insérer le temps maximum, par exemple 4 heures et 05 minutes]. La procé-
dure suivante s’applique uniquement si un groupe est « hors position. »

Définition de « hors position » 
Le premier groupe et tout groupe partant après un intervalle de départ neutralisé 
sera considéré comme « hors position » si, à tout moment pendant le tour, le 
temps cumulé du groupe dépasse le temps alloué pour le nombre de trous joués. 
Tout groupe suivant sera considéré comme «  hors position  » s’il est [spécifier 
quand un groupe est « hors position » par rapport au groupe qui précède (voir 
les exemples ci-dessus)] [et a dépassé le temps imparti pour le nombre de trous 
joués].

Procédure lorsque le groupe est « hors position »
1.  Les arbitres surveilleront la cadence de jeu et décideront si un groupe « hors 

position » devrait être chronométré. Une évaluation pour savoir s’il y a eu des 
circonstances atténuantes récentes, par exemple une longue décision, une 
balle perdue, une balle injouable, etc. sera faite.
Si une décision est prise de chronométrer les joueurs, chaque joueur du groupe 
sera sujet à un chronométrage individuel et un arbitre informera chaque joueur 
qu’ils sont « hors position » et qu’ils vont être chronométrés.
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Dans des circonstances exceptionnelles, un joueur individuel ou deux joueurs 
dans un groupe de trois, peuvent être chronométrés au lieu de l’ensemble du 
groupe.

2.  Le temps maximum alloué par coup est de [spécifier un délai tel que 40 
secondes]. [10 secondes supplémentaires sont autorisées pour le joueur 
jouant en premier :
a)  un coup de départ sur un trou par 3,
b)  un coup d’approche vers le green, et
c)  un chip ou un putt.]
Le chronométrage commencera lorsqu’un joueur aura eu suffisamment de 
temps pour arriver à sa balle, que c’est à son tour de jouer et qu’il peut jouer 
sans gêne ou distraction. Le temps nécessaire pour déterminer la distance et 
sélectionner un club comptera dans le temps pris pour le coup suivant.
Sur le green, le chronométrage commencera lorsque le joueur aura eu un temps 
raisonnable pour relever, nettoyer et replacer la balle, réparer des dommages 
qui interfèrent avec la ligne de jeu et retirer les détritus sur la ligne de jeu. Le 
temps passé à regarder la ligne de jeu depuis le trou et/ou depuis la balle 
comptera comme une partie du temps pris pour le coup suivant.
Les chronométrages commenceront à partir du moment où l’arbitre décidera 
que c’est au tour du joueur de jouer et qu’il peut jouer sans gêne ou distraction.
Le chronométrage cesse lorsqu’un groupe est revenu en position et les joueurs 
seront informés en conséquence.

Pénalité pour infraction à la Règle locale :
 • Pénalité pour la première faute de temps : avertissement verbal.
 • Pénalité pour la deuxième faute de temps : un coup de pénalité.
 • Pénalité pour la troisième faute de temps : pénalité générale appliquée en 

plus de la pénalité pour la deuxième faute de temps.
 • Pénalité pour la quatrième faute de temps : disqualification.

Un joueur ne sera crédité d’une faute de temps en infraction avec la présente 
Règle locale que lorsqu’il aura dépassé le temps maximum alloué pour le coup 
alors qu’il était chronométré. Tant qu’un joueur n’a pas été averti d’une faute de 
temps, il ne peut pas encourir de pénalité supplémentaire pour faute de temps.

Procédure pour être à nouveau « hors position » pendant le même tour
Si un groupe est « hors position » plus d’une fois pendant un tour, la procédure 
ci-dessus s’appliquera à chaque occasion. Les fautes de temps et l’application 
des pénalités dans le même tour seront cumulées jusqu’à ce que le tour soit ter-
miné. »
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Options supplémentaires pouvant être incluses dans une Règle locale 
type K-2
Les dispositions suivantes sont des options supplémentaires qui n’ont pas été 
incluses dans la Règle locale type K-2, mais elles peuvent être ajoutées par le 
Comité selon les besoins :

 • La définition de «  hors position  » peut être modifiée pour établir que les 
joueurs doivent recevoir un avertissement officiel avant d’être chronométrés, 
par exemple pour leur donner au moins un trou pour améliorer leur position.

 • La procédure lorsqu’un groupe est « hors position » peut être modifiée pour 
permettre que les joueurs disposent d’un temps suffisant pour calculer les 
distances avant que le chronométrage ne démarre.

 • La procédure lorsqu’il y a à nouveau un « hors position » pendant le même 
tour peut être modifiée pour permettre que toute faute de temps soit reportée 
jusqu’à la fin des tours de la compétition en stroke play.

 • Les dispositions peuvent prévoir qu’à tout moment, si un joueur est observé 
par un arbitre comme prenant un temps supérieur à un certain temps spécifié 
pour jouer un coup (par exemple 120 secondes), il sera averti qu’il prend trop 
de temps pour un coup et sera chronométré, même si le groupe est en posi-
tion.

K-3  Modification de la structure des pénalités pour la cadence de jeu
Objet. Un Comité peut modifier la pénalité en cas d’infraction à toute disposi-
tion relative à la cadence de jeu de telle sorte que la pénalité pour une première 
infraction soit un coup de pénalité. 
Le Comité peut choisir d’appliquer la pénalité générale pour une première faute 
de temps, au lieu d’un coup de pénalité.

Règle locale type K-3
« L’énoncé de pénalité de la Règle locale type K-2 est modifié de la manière sui-
vante :
Pénalité pour infraction à la Règle locale :

 • Pénalité pour la première faute de temps : un coup de pénalité.
 • Pénalité pour la deuxième faute de temps  : pénalité générale appliquée en 

plus de la pénalité pour la première infraction.
 • Pénalité pour la troisième faute de temps : disqualification.
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8L Responsabilités concernant les cartes de score

L-1    Modification de la pénalité selon la Règle 3.3b(2) pour absence de la 
certification du score par le joueur ou le marqueur

Objet. La Règle 3.3b(2) impose une pénalité de disqualification lorsque les scores 
des trous n’ont pas été certifiés par le joueur, le marqueur ou les deux.
Mais dans les situations où le Comité estime qu’il est plus approprié de modifier 
la pénalité en deux coups, il peut choisir de procéder ainsi.

Règle locale type L-1
« La Règle 3.3b(2) est modifiée comme suit :
Si un joueur rend une carte de score sans que les scores pour chaque trou soient 
certifiés par le joueur, le marqueur ou les deux, le joueur encourt la pénalité 
générale (deux coups de pénalité).
La pénalité s’applique sur le dernier trou du tour du joueur. »

L-2  Rendre le joueur responsable du handicap noté sur sa carte de score
Objet. La Règle 3.3b(4) stipule qu’il n’y a aucune obligation de mentionner le 
handicap d’un joueur sur sa carte de score et qu’il est de la responsabilité du 
Comité de calculer les coups de handicap reçus pour la compétition afin d’établir 
le score net du joueur.
Mais dans certaines circonstances, il peut être difficile pour le Comité de calculer 
le handicap du joueur, par exemple, lorsque le Comité ne dispose pas d’ordina-
teur pour l’aider dans l’organisation de la compétition ou lorsqu’il n’a pas accès 
à la base de données des handicaps des joueurs.
Dans de telles situations, le Comité peut choisir de modifier la Règle 3.3b(4) pour 
exiger des joueurs qu’ils mentionnent leur handicap sur leur carte de score. En 
fonction du système de handicap adopté dans la juridiction locale, le Comité peut 
avoir besoin de spécifier quel handicap doit être mentionné.

Règle locale type L-2
« La Règle 3.3b(4) est modifiée comme suit :
Le joueur est responsable de mentionner son handicap [spécifier quel handicap 
doit être mentionné, par exemple, index, handicap pour le parcours, handicap de 
jeu] sur sa carte de score.
Une fois que le Comité a reçu la carte de score du joueur à la fin de son tour, le 
Comité est responsable de :

 • L’addition des scores du joueur, et
 • L’application des coups de handicap pour calculer le score net du joueur.
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Si le joueur rend une carte de score sans le bon handicap :
 • Handicap sur la carte de score trop élevé ou aucun handicap n’y figurant. Si 

cela modifie le nombre de coups reçus par le joueur, le joueur est disqualifié 
de la compétition en net. Si ce n’est pas le cas, il n’y a pas de pénalité.

 • Handicap sur la carte de score trop bas. Il n’y a pas de pénalité et le score du 
joueur obtenu en utilisant le handicap trop bas indiqué est maintenu. »

8M Règles locales type pour les joueurs présentant des handicaps 

M-1    Placer la balle pour les joueurs utilisant des dispositifs de mobilité 
avec des roues

Objet. L’utilisation de certains dispositifs de mobilité avec des roues crée une 
situation dans laquelle le stance du joueur (en fonction de l’endroit où l’appareil 
est positionné initialement) ne peut pas être pris rapidement et systématique-
ment par rapport à l’endroit où la balle repose. 
Cette Règle locale peut être adoptée par le Comité pour aider un joueur qui utilise 
un dispositif de mobilité avec des roues afin qu’il n’ait pas à repositionner le dis-
positif plusieurs fois pour obtenir la position d’installation souhaitée. 
Cette Règle locale peut être appliquée n’importe où sur le parcours, y compris le 
green, la zone générale, les zones à pénalité et les bunkers. 
Le but de cette Règle locale n’est pas d’influencer la décision qu’un joueur utili-
sant un dispositif de mobilité avec des roues doit prendre en ce qui concerne la 
sécurité (par exemple le positionnement de l’appareil sur un sol en forte pente). 
Dans de telles situations, d’autres Règles de dégagement (comme le dégagement 
pour une balle injouable selon la Règle 19 ou le dégagement d’une zone à péna-
lité selon la Règle 17) peuvent être appliquées. 

Règle locale type M-1  
« Avant de jouer un coup, un joueur utilisant un dispositif de mobilité avec des 
roues peut se dégager gratuitement en plaçant la balle d’origine, ou une autre 
balle, dans la zone de dégagement suivante et en la jouant de cette zone : 

 • Point de référence : emplacement de la balle d’origine. 
 • Dimension de la zone de dégagement mesurée depuis le point de référence : 6 

pouces (15 centimètres) du point de référence ; elle peut être plus près du trou, 
mais avec les restrictions suivantes : 

 • Restrictions sur la zone de dégagement : 
» Elle doit être dans la même zone du parcours, et
» Elle ne doit pas se trouver dans une zone tondue à hauteur de fairway ou 

moins, à moins que la balle d’origine ne repose dans une partie de la zone 
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générale tondue à hauteur de fairway ou moins (cela signifie, par exemple, 
qu’une balle dans le rough ne peut pas être placée sur le fairway). 

Lorsqu’il prend un dégagement selon cette Règle locale, le joueur est autorisé 
à placer une balle plus d’une fois (par exemple lorsque la première tentative de 
placer une balle est légèrement trop en arrière pour son stance). 
Exception - Pas de dégagement lorsqu’il est clairement déraisonnable de jouer la 
balle. Le dégagement n’est pas possible selon cette Règle locale lorsque jouer la 
balle telle qu’elle repose serait clairement déraisonnable (par exemple lorsque la 
balle repose dans un buisson et qu’elle est dans une position telle que le joueur 
serait incapable de jouer un coup). 
Pénalité pour avoir joué une balle d’un mauvais endroit en infraction avec la 
Règle locale : pénalité générale selon la Règle 14.7a. » 

M-2    Dégagement gratuit de bunkers spécifiés pour les joueurs utilisant 
des dispositifs de mobilité avec des roues

Objet. Le dessin et la forme de certains bunkers créent une situation dans laquelle 
il est très difficile ou pratiquement impossible pour un joueur utilisant des dispo-
sitifs de mobilité avec roues d’accéder et/ou de sortir du bunker pour jouer leur 
balle. 
La Règle 25.4n modifie la Règle 19.3 de telle sorte que, lorsqu’un joueur utili-
sant un dispositif de mobilité avec roues prend un dégagement pour une balle 
injouable dans un bunker, le joueur peut prendre un dégagement en arrière sur 
la ligne en dehors de ce bunker avec un coup de pénalité. Mais, particulièrement 
dans les compétitions impliquant uniquement des joueurs utilisant des disposi-
tifs de mobilité avec roues, si un Comité estime qu’il serait approprié de donner 
un dégagement gratuit pour le dégagement de certains bunkers ou de tous les 
bunkers sur un parcours, il peut procéder ainsi.

Règle locale type M-2 
« Pour les joueurs qui utilisent des dispositifs de mobilité avec roues, [identi-
fier le ou les bunkers spécifiques, ou tous les bunkers du parcours] sont terrains 
en réparation dans la zone générale. Le joueur peut se dégager selon la Règle 
16.1b. »

M-3    Dérogations limitées à la Règle 10.1b (Ancrer le club) pour les joueurs 
atteints d’ataxie ou d’athétose

Objet. Les joueurs atteints d’ataxie ou d’athétose entrainant des mouvements 
saccadés et/ou des tremblements sévères peuvent être quasiment dans l’impos-
sibilité de putter sans être à même d’utiliser une certaine forme d’ancrage du club 
pour le coup. Ces conditions particulières ont un impact sur le putting à cause 
du minimum de mouvement qu’implique l’exécution d’un tel coup lorsqu’il est 

8M Règles locales types



536

9 Autres formes de jeu

combiné avec les mouvements incontrôlés du corps qui sont les symptômes de 
telles conditions.
Cette Règle locale permet à un Comité de dispenser de tels joueurs d’une péna-
lité selon la Règle 10.1b (Ancrer le club) pourvu que les trois exigences suivantes 
soient satisfaites :

 • Le joueur possède un pass WR4GD ou un pass d’accès EDGA.
 • Le joueur est atteint d’ataxie ou d’athétose, et
 • Le Comité détermine qu’il y a une preuve claire que la condition a des impacts 

significatifs et négatifs sur l’aptitude du joueur à putter (par exemple, le joueur 
prend régulièrement 50 putts ou plus par tour).

Règle locale type M-3
« Lorsque le Comité a déterminé qu’il y avait une preuve claire que l’aptitude du 
joueur à putter est significativement et négativement impactée par l’ataxie ou 
l’athétose, et que le joueur détient un pass WR4GD ou un pass d’accès EDGA, ce 
joueur est exempt de pénalité selon la Règle 10.1b (Ancrer le club). »

9 Autres formes de jeu
Les formes de jeu les plus répandues (match play, stroke play et jeu avec parte-
naire ou en équipe) sont détaillées dans les Règles 1-25. Cette section présente 
diverses formes de jeu alternatives. Les modifications détaillées qui doivent être 
apportées aux Règles 1-25 pour ces formes de jeu peuvent être trouvées sur le site 
RandA.org.
Toute situation qui n’est pas couverte par les Règles de golf ou par les modifica-
tions supplémentaires pour le format joué, devrait être tranchée par le Comité :

 • En considérant toutes les conditions, et
 • En traitant la situation de manière raisonnable, juste et cohérente avec la 

façon dont sont traitées des situations similaires selon les Règles et les Règles 
modifiées pour le format.

9A Stableford modifié 
Le Stableford modifié est une forme de jeu qui donne plus de points pour avoir 
bien joué, mais soustrait également des points pour avoir mal joué. Par exemple, 
quatre points sont attribués pour un birdie, deux pour un par et moins un pour un 
bogey ou pire.

9B Greensome 
Greensome est une variante de Foursome où les deux partenaires jouent de la 
zone de départ et l’un des deux coups de départ est sélectionné. Le partenaire 
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dont le coup de départ n’a pas été sélectionné joue le coup suivant et chaque 
coup suivant est effectué en ordre alterné jusqu’à ce que la balle soit entrée. Par 
exemple, si le coup de départ du joueur A est sélectionné au premier coup, le 
joueur B joue le coup suivant, puis le joueur A joue et ainsi de suite jusqu’à ce 
que la balle soit entrée. Les deux joueurs jouent alors depuis la zone de départ du 
deuxième trou et le processus est répété.
Autres variantes de Greensome :

 • Chapman où les deux joueurs drivent, puis changent de balles, c’est-à-dire 
que le joueur A joue la balle du joueur B et que le joueur B joue la balle du 
joueur A. Après les deuxièmes coups, ils sélectionnent alors la balle qu’ils 
vont continuer à jouer, et cette balle est ensuite jouée en coups alternés 
jusqu’à ce que la balle soit entrée.

 • Greensome chinois ou greensome St Andrews où les joueurs décident, avant 
de commencer le premier trou du tour, quel joueur jouera le deuxième coup 
sur tous les trous impairs tandis que l’autre joueur jouera le deuxième coup 
sur tous les trous pairs. Ce choix de joueur s’applique quel que soit le coup de 
départ utilisé sur ce trou. Chaque coup suivant sur un trou est joué en ordre 
alterné.

9C Scramble 
Un scramble se joue avec des équipes de deux, trois ou quatre personnes. Chaque 
joueur joue depuis la zone de départ de chaque trou, l’un des coups de départ est 
sélectionné et tous les joueurs jouent leurs deuxièmes coups depuis cet endroit. 
Un des deuxièmes coups est alors sélectionné et tous les joueurs jouent leurs 
troisièmes coups cet endroit, et ainsi de suite jusqu’à ce que la balle soit entrée.
Il existe de nombreuses variantes du scramble de base. Quelques exemples :

 • Un Texas Scramble est une équipe composée de quatre personnes, et exige 
normalement qu’un nombre minimum de coups de départ de chaque membre 
de l’équipe soit utilisé pendant le tour. Certaines formes de Texas Scramble 
exigent qu’un joueur ne joue que sa propre balle sur tous les par 3.

 • Un Florida Scramble (également connu sous le nom de Dropout Scramble, 
Step Aside, Stand Aside, Stand Out) prévoit que le joueur dont le coup est 
sélectionné ne joue pas le coup suivant.

 • Un Scramble à une personne est une formule où chaque joueur joue deux 
coups, une balle est sélectionnée, deux coups sont joués à partir de cet 
endroit, une balle est à nouveau sélectionnée, deux coups sont joués à partir 
de cet endroit, et ainsi de suite jusqu’à ce que la balle soit entrée.
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9D Les deux meilleurs scores sur quatre comptent 
Il s’agit d’une épreuve par équipes de quatre personnes où sur chaque trou, les 
scores de seulement deux membres de l’équipe comptent pour l’équipe.
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